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L'introduction d'un système.' de règlement des différends, faisant 
partie intégrante de la Convention et dont il est l'un des pivôts constitue 
vraisemblablement l'un des apports les plus significatifs des travaux de la 
IIIe conférence des Nations-Unies sur le droit de la mer. Pour cette raison 
sans doute, ce sujet a fait l'objet de nombreuses recherches. 

Ce présent travail constitue le maillon d'une chaîne dont la finalité 
est d'essayer de comprendre les raisons qui expliquent la mise en place 
par la IIIe convention des Nations-Unies sur le droit de la mer d'un cadre 
de règlement des différends spécifique. Y'avait-il des raisons sérieuses 
expliquant un tel choix? Existait-il des motivations légitimes pour 
emboiter le pas à d'autres conventions ayant mis sur le place des 
mécanismes de règlement des différends spécifiques? -~ 
Telles sont les questions auxquelles cette présente thèse tente d'apporter 
des éléments de réponse. 

L'examen de la question du règlement des différends _est _avant tout 
tributaire de l'analyse des dispositions conventionnelles relatives à ce 
sujet. Il fait nécessairement appel à la méthode juridique. Mais, cette 
démarche à elle seule parait incapable d'aller au delà des dispositions 
techniques. Aussi. chercherons nous à pousser plus loin -l'étude en faisant 
appei à un raisonnement inductif, permettant de s'in~erroger sur les 
raisons et les motivations expliquant les orientations. 

L'effort de systématisation perniet de dégager un certain nombre 
de résultats. 

On relève d'abord que le règlement des différends dans le droit de 
la mer concrétise fortement la volonté des Etats de faire progresser la 
paix par le droit. 
Ensuite, l'observateur peut également percevoir que le système mis en 
place introduit une dose de dirigisme raisonné. Car le droit de la mer ne 
se veut plus régenté par un ordre oligarchique comme cela a été le cas 
auparavant. Aussi, le système introduit un choix d'organes de règlement 
des différends presque à la carte pour solutionner les différends les plus 
inhabituels. 

Enfin, en introduisant une variété de mécanismes de règlement, le 
système risque aussi d'ouvrir la voie à des craintes justifiées de la part des 
Etats qui en sont encore les principaux justiciables. 
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INTRODUCTION 

L'un des apports principaux en matière de codification et de dévelop

pement progressif du droit international au cours des dernières décennies réside 

incontestablement dans la négociation et la signature à Montego Bay de la 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. Instrument multilatéral 

général, cette Convention est appelée à régir dans le futur les rapports 

internationaux en la matière. Comme l'attestent le professeur Laurent 

LUCCHINI et Michel VOELCKEL, "('i.-nstrument juruHque cfo 1982 est i.-nvesti.

cl 'une prétentwn à éta&Ci.-r un orclre rnoncli,aL cles mers rornpant Cur9ement avec Ce 

passé et à être en quclque sorte ('uni.-cfue expressi.on clu clroi.-t cle Ca mer" (1). 

Les négociations entourant son adoption ont eu lieu à une époque 

charnière caractérisée par une atténuation relative des grandes tensions 

internationales ayant marqué les dernières décennies de l'après guerre et 
1 

simultanément par des mutations profondes; relationnelles et structurelles dans 

la composition de la société internationale. 

Vue sous cet angle, la Convention de Montego Bay est un produit du 

milieu social international avec ses aspirations, ses contradictions et ses 

contraintes. Ces données ont largement contribué à façonner la construction de 

l'·édifice juridique et à lui insuffler une dynamique qui a permis de faire 

évoluer les principes et les règles le régissant de manière substantielle. 

Conscient de la relation étroite liant la science juridique à la sociologie 

historique, Georges SCELLE écrivait que :"('é~ucle cles soci.-étés ... nous apprend. que 

Ce clroi.-t est un proclui.-t spontané clu milwu soci.-aC , antérwur à toute acceptatwn, 

peut être 'même à toute conscwncê c(ai.-re · cles i.-ncli.-vi.-clus clont H ré9i.-t 

(1) Voir Droit de la mer, Tome 1, Paris, Pedone, 1990, p. 31. 
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[es comportements" (1). Même s'il y a quelque excès à vouloir donnër du droit 

une conception transcendante qui dépasse les consciences et les intérêts, force est 

de constater que la tendance générale selon laquelle le droit tout court et le droit 

international en ·particulier est en rapport avec les caractéristiques du milieu 

social demeure toujours valable . Cette réflexion repose sur le postulat de la 

dynamique sociale. Appelé à régir des situations complexes, le droit 

international ne peut plus s'enkyster derrière une barrière d'intérêts égoïstes 

qu'il cherche à pérenniser (2). Dans le cas particulier de la société 

internationale, cette évolution se comprend du reste aisément. Pour le droit de la 

mer, ~omme pour d'autres branches du droit international~ le besoin de 

changement est de plus en plus ressenti et réclamé avec force. Les raisons sont 

nombreuses qui poussent les Etats à oeuvrer dans ce sens. 

Il y a d'abord l'émergence des Etf ts nouvellement indépendants. Ces 

nouveaux venus dans l'antique maison aspirent légitimement à ne plus subir 

un droit élaboré par d'autres en leur absence (3). Soucieux de recouvrer les 

attributs de leur souveraineté, ces Etats cherchent à participer à l'édification d'un 

nouvel ordre. Avec le jug~ Mohammed BEDJAOUI, on retiendra :"[e. 

(1) Voir Précis .du droit des gens. Principes et systématique, Paris, Editions du 
Centre National de la Recherche Scientifique, 1984, pp. 1 et ss. 

(2) Le professeur Lazhar BOUONY le remarque à juste titre lorsqu'il écrit 
que:"le droit international ne doit pas être perçu uniquement comme un or1fe 
stabilisateur des situations. Il doit répondre aux besoins de changement /qui 
s'expriment de plus en plus dans la société internationale" in Cours de .. -gfands 
problèmes politiques contemporains. Le droit international du développement, 
4e Année de la Licence en droit public, Tunis, Faculté de droit et des sciences 
politiques et économiques 1983-1984, p. 23. ; 

(3) Sur cette question, voir BASTID (Suzanne), "le droit international de 1955 
à 1985" A.F.D.J., 1984, p. 9 ; également SAHOVIC (Milan), "Influence des Etats 
nouveaux sur la conception du droit international" A.F.D.I. , 1966, pp. 32 et ss ; 
ANAND (R.P.). "Rôle of the "new" Asian - African Countries zn the present 
International Legal Order" A.J.I.L., 1962, Vol. 2, pp. 384 et SS. 
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vocabCe de (.'on!re , dans sa connotation jurmi.que (qui. vi.se) _si.mpCement un 

système de normes qui. ré<;Ji.ssent une société., sans référence ù une cohésion de 

f.'ensemoCe mai.s surtout sans ju9ement de vaf.eur sur un tcl système" (1). 

La volonté de changement (2) s'inscrivant dans l'ordre des choses est 

aujourd'hui posée dans de nombreuses branches du droit international. Le droit 

de la mer se trouve ainsi au centre de ces mutations comme le souligne le 

professeur René-Jean DUPUY (3). 

Parallèlement à la revendication des Etats nouveaux, il est apparu que 

d'autres, même anciens , étaient eux aussi sensibilisés à la nécessité de revoir 

l'ordre existant. Dans ses modalités et ses principes . C'est dire que le souci de 

réalisme ainsi que la volonté de modifier l'ordre ancien qui ressemble 

étrangement à un ordre oligarchique étaient partagés à l'échelle itnernationale. 

Aux contradictions principales , viennent ainsi s'ajouter des contradictions 

secondaires. L'ancien ordre international des mers et océans se trouve tiraillé 

entre ces différentes contradictions qui le visent directement. 

Enfin , les conditions ayant présidé à l'élaboration du droit de la mer 

depuis la fin de la Deuxième Guerre Mondiale ont notoirement été modifiées et 

d'une manière substantielle par le développement considérable de la 

connaissance du milieu marin ainsi que par l'évolution des sciences et de la 

(1) Voir pour un nouvel 
UNESCO, 1979, p. 19. 

ordre économique international, Paris, Pedone, 

(2) Le professeur P.M. EJSEMANN décèle: dans cette volonté, "un ordre sans 
ordre" in "le nouvel ordre économique ,international en tant que concept 
politico-juridique" Annuaire du Tiers nwnde, _1976, p. 108. 

(3) Il écrit à ce propos que : " ... the law of the sea is in the process of drastic 
change" in the law of the sea : Current Problems, Leiden, A. W. SJJTHOFF, 
Oceana Publications Inc, Oobbs Ferry , 1974. p. VI. 
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technologie. Cette évolution a ouvert de nouvelles perspectives et a rejailli sur 

la nature du droit à élaborer. La convocation de la' Troisième Conférence des 

Nations Unies sur le droit de la mer s'inscrit sur cette toile de fond. 

D'une part, on cherchait à parvenir à l'élaboration d'un nouvel ordre 

des mers et des océans acceptable par les Etats participants, appelé à se substituer 

à l'ordre en vigueur auquel' de nombreux coups de boutoir avaient été 

apportés. Pour mettre un terme aux différents débordements provenant des 

initiatives unilatérales des Etats et que cet ordre devait canaliser, il fallait 

néçessaire~ent parvenir à l'élaboration de principes et de règles générales à 

même d'encadrer les rapports internationaux dans ce domaine. Sur cette base, il 

apparait que la prise en compte des seuls intérêts étatiques ne peut plus être le 

seul critère déterminant dans les négociations. 

Le nouveau droit de la mer privilégie l'introduction lente mais 

progressive de l'Îdée de "communautarisme". Cette conception recemment 

introduite implique l'introduction d'une certaine do_$e de dirigisme 

international nécessaire à la concrétisation de cette tendance et qui atténue, à 

certains égards, le libéralisme qui était de mise dans le droit international 

classique. Une telle approche ne pouvait convenir à l'ensemble des Etats. Dans 

la mesure où elle touche le fondement de l'ordre ancien, cette approche venait 

remettre en cause l'hégémonie des puissances maritimes et laissait préssentir 

l'émergence de nouvelles tendances qui préfigürent le droit futur. Mais, 

pouvait-on codifier des normes en pleine mutation ? La codification ne doit pas 

conduire à donner du droit une image figée, statique et conservatrice. En même 

temps qu'elle précise les règles __ et_l~s principes appli~ables, elle doit être 

suffisamment souple pour ne pas exclure i'évolution future. Pour cette raison, 

elle ne doit pas accuser de retard. Mais, ne peut non plus être trop en avance. · · 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



,_ 

5 

- D'autre par-t, on se proposait d'introduire un système spécifique de 

règlement des différends. Il est en effet difficile de concevoir un nouvel ordre, 

en mettant sur pied de nouvelles règles , voire de nouveaux principes , sans 

qu'il ne soit accompagné d'un système approprié de règlement des conflits 

susceptibles de naître . Ce système sera de nature à donner aux normes dégagées, 

l'effectivité requise. 

1- OBJET DE LR RECHERCHE 

Ce. travail constitue une contribution à l'examen du règlement des 

différends dans le nouveau droit de la mer. D'autres recherches, par ailleurs fort 

intéressantes, avaient déjà ouvert la voie à un sujet qui reste malgré tout 

actuel(l). Elles se sont limitées à analyser les dispositions pertinentes de la 

(1) Voir SCHILL (Françoise), La _Troisième Conférence des Nations Unis sur le 
droit de la mer et le règlement des différends, Thèse de Doctorat d'Etat, Paris I, 
1985, 405 p. dact. Cette recherche a visé essentiellement un examen critique des 
règles régissant le fonctionnement du système de règlement des différends. Mais 
ce travail prèsente des limites particulièrement importantes nous semble-t-il . 
D'une part, il n'est pas suffisamment édifiant en ce qui concerne les- options 
dégagées pour parvenir aux choix définitivement arrêtés. Ces options n'ont pas 
été approfondies en raison de l'exploitation insuffisante des documents de 

-première main et également par manque de recul suffisant par rapport aux 
choix retenus . D'autre part, l'examen des dispositions relatives au règlement 
des différends n'a pas été assez développé dans le sens de L'identification èt de la 
précision des finalités que les rédacteurs · de la convention se proposaient 
d'atteindre. Peut être que la non disponibilité des travaux approfondis antérieurs 
n'a pas permis de pousser les investigations en ce sens. On peut également 
relever la thèse de SCHALLA WITZ (R. LeeJ, The Settlement of Disputes in the 
new Law of the sea Convention, Thèse d 'ttat de Sciences politiques , Genève, 
I.U.H.E.I., 1986 , 386 p. mult. L 'oeuv.rr: . de SCHALLA WITZ se Limite à faire une 
analyse juridique des dispositions pertinentes de la Convention. Elle n'a pas 
permis de dégager les limites du système mis en place et s'est aventuré à degager 
d'avance des scénarios pour le futur , relatifs aux organes potentiellement 

.-..... 
"-"'.- .- · compétents pour regler Les conflits sousceptibles de surgir. 
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Convention. Elles ne pouvaient raisonnablement tirer profit des travaux de la 

Commission préparatoire de l'Autorité internationale et du Tribunal 

international du droit de la mer qui ont considérablement enrichi la matière et 

qui ont commencé après la signature de la Convention de Montego Bay. 

En introduisant un système de règlement des différends spécifique, la 

Convention se démarquait ainsi volontairement des solutions en la matière 

adoptées antérieurement. Elle donnait ainsi une empreinte particulière à ce sujet. 

En focalisant l'attention sur un aspect juridique jusque là négligé et considéré à 

tort comme étant strictement technique (1), les participants à la Conférence 

prenaient conscience de l'importance du règlement des différends dans le droit 

de la mer. 

\ 
Cette question n'occupait -qu'une place réduite dans le droit de Genève. ' 

1 
Ce cadre n'avait accordé au règlement des différends qu'une place limitée. Peu 

soucieuse d'apporter des solution~ originales, la Conférence s'était cantonnée à 

confiner cette question dans un Protocole de signature facultative(2). 

La Convention de Montego Bay a ainsi évolué ostensiblement du 

dépassement d'un système inopérant, celui mis en place en 1958 , vers un autre 

que l'on voulait plus approprié et r-eflètant les progrès réalisés dans l'ensemble 

du droit de la mer. 

(1) En ce sens NANDAN (S.N.), "Le nouveau régime juridique de la mer" in 

BEDJAOUI (M), Droit international Bilqn et perspectives, Paris, Pedone 

UNESCO, T.2~ 1991 , pp. 903 et s. 

(2) Voir le texte in Recueil des Traités, 1963, vol. 450. 
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A quoi est dûe cette évolution ? . Les raisons sont nombreuses et 

variées. Certaines sont d'ordre technique. D'autres ont trait à la prise en 

considération des intérêts que les Etats sont appelés à défendre et qui se 

distinguent fondamentalement de ceux qui prévalent dans d'autres domaines. 

S'agissant, des raisons techniques, il y a lieu de relever que la 

particularité des espaces maritimes et océaniques ainsi que la spécificité des 

différends susceptibles de s'y produire, commandent la recherche d'un système 

propre de règlement des différends . Le nouveau droit de la mer ne se limite plus 

en effet à reproduire les conséquences nées de la contradiction entre le souci d'un 

espace ouvert et celui découlant de la volonté de limiter cette ouverture. 

La querelle doctrinale entre GROTIUS et SELDEN qui a fait ses beaux 

jours ne trouve plus les mêmes argumentsl et ne connait plus le même intérêt. 

L'une des préoccupations fondamentales que défendent actuellement les Etats 

est d'ordre essentiellement utilitaire. Devant les impératifs de développement ou 

de ~urvie que les Etats font prévaloir le prestige de la navigation perd de son 

importance. 

Ces impératifs ont conduit à la création d'espaces nouveaux 

L'apparition de la zone internationale des fonds marins s'inscrit dans cette 

perspective. Il e11 est de même de la zone économique exclusive. L'une et 

l'autre participent à l'édification d'un nouvel ordre que les Etats, en particulier 

les pays en développement , appellent de leurs voeux. Simultanément, ils 

trainent avec eux potentiellement un lot de conflits dont on peut entrevoir la 

consistance. 
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La question se pose alors de saisir si le système d~ règlement des 

différends mis en place par la Conférence de Genève peut continuer à gèrer des 

situations nouvelles ? . En d'autres termes , peut-on modifier le droit, sans 

changer l'un de ses fondements à savoir le système de règlement des différends ? . 

Ces questions ne sont pas seulement théoriques. Importantes , elles sont 

généralement au centre des débats qui ont eu lieu à la Conférence. 

Inversement , il sied aussi de se demander si les réalités nouvelles qui 

ont fait une apparition fracassante dans le nouveau droit de la mer 

commandent l'établissement d'un système approprié, à même de règler les 

différends naissants ? . Dans ce cas, il importe de savoir: si une révision 

seulement partielle du système de 1958 peut permettre son adaptation. Il est 

aussi opportun· de savoir si les réalités nouvelles imposent tout simplement 
\ 

aux rédacteurs des conventions multilatérales de sortir des sentiers battus en 

adoptant un système spécifique. 

- Quant aux raisons-liées aux intérêts des Etats , elles dictent un 

réflexion profonde sur la nature du système à mettre en place. Devrait-il réfleter 

partiellement au totalement la conception que les Etats se font de leurs intérêts 

ou devrait-il les transcender et jusqu'à quel point ?. Destiné à sanctionner 

l'application de la règle de droit,- le règlement des différends s'apparente alors à 

un observatoire du droit. 

Dans ce rôle, _il ne peut facilement être détaché de la politique. Analysant 

les intéractions entre le droit de la politique, le regretté Michel VIRALLY, avec 

l'esprit clairvoyant qui l'animait, n;avâü pas manqué de souligner que :''[e cfrott 

constttue un tnstr-ument c:le (a po[tttque, mats U tmpose aussi, à. cette 

/ 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



9 

iwrnikrn un cadre dans CequeC eCCe cloLt agLr, qui, Ca gène parJ oLs, maLs qui, Ca 

soutwnt aussi, et dont eCCe ne peut se passer clurafJCement"(l). 

Dans le droit de la mer, ces intéractions n'ont jamais été absentes de 

l'évolution normative engagée depuis des temps immémoriaux . L'importance 

suscitée par l'idée de possession, de domination ou d'exploitation des mers et 

océans , mettait quelquefois les arguments politiques et la défense des intérêts 

au devant des considérations juridiques. 

Toutefois , cette orientation ne traduisait pas nécessairement les 

aspirations de l'ensemble des Etats. Le droit de la mer classique était largement 

soumis à la volonté des puissances maritimes. L'élaboration ainsi que la sanction 

de ce droit étaient alors des occasions pour justifier les velleités de_ domination 
1 

qu'entretenaient ces puissances . Critiquant" la volonté de soumettre le droit au 

service d'intérêts particuliers, le professeur Charles CHAUMONT n'a pas 

manqué de relever que :"Ce formaCLsme jurLclique peut aooutLr ù faLrn clu clroLt une 

fi,n eri soi.., Ce droi..t pour Ce droi..t, en oufJCumt que Ce clroi,t ne peut être détaché c!es _ 

réait.tés qu'U recouvre, sans pour autant se CLmLter ù fournh Ca cautwn de ces 

réalLtés. C'est pour cdà que Ce clroLt cCassique, Lnjuste par ce qu'U recèCe et justLfw, 

est trréel par ce qu 'U stafJULse et par ce qu 'U Lgnorn" (2). 

L'orientation politique a été observée lors des travaux de la Conférence. 

Mandatés par les Etats pour les représenter, les participants n'étaient pas pour la 

plupart des spécialistes du droit de la mer, encore moins du règlement des 
' 

--------------------------- 1 

(1) Voir "Réflexions sur la politique __ Juridique des Etats" in le droit international 
en devenir. Essais écrits au fil des ans, P.U.F.; publications de l'I . .U.H.E.l., 1990, p. 
130. 

(2) Voir "Cours général de droit international public" 111 R.C.A.0./., 1970, vol. 1, 
p. 34. 
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différends. Même ceux quLl'étaient- se souciaient avant tout de défendre les 

intérêts respectifs, des pays qui les avaient mandatés. Etait - il dès lors possible 

d'éviter les évaluations poolitiques auxquelles les participants être portés ?. 

Pouvait -on par la même occasion éliminer les hésitations ? . 

Ces interrogations sont suscitées par l'évolution lente en faveur d.e 

l'élaboration d'un cadre de règlement des différends propre au droit de la 

mer(l). L'absence prolongée d'un tel cadre favorisait le recours fréquent à la 

force dans ce domaine. Il a fallu attendre la Conférence de Genève, pour qu'un 

effort sort fait en vue de doter le droit de la mer d'un instrument de règlement 

des différends. La IIIe Conférence des Nations Unies a poursuivi cette démarche. 

Cependant, l'observateur est en droit de se demander si l'évolution 

vers une spécialisation du règlement des différends s'impose réellement, alors 
l 

que de nombreux mécanismes de règlement des conflits existent déjà . Et 

certains ont fait leurs preuves. N'a -t-on pas sacrifié à une mode, à l'air du 

temps qui conduit de plus en plus les signataires des Conventions 

multilatérales internationales à chercher la mise en place de mécanismes 

spécifiques de règlement -des différends pouvant en -découler, avec l'espoir de 

faire avancer la paix par le droit? . Existe-t-il des raisons sérieuses pour emboiter 

le pas à d'autres Conventions multilatérales et retenir un régime spécifique de 

règlement des différends pour le droit -de la mer ? . En quoi consistent-eHes ? . 

Ces questions sont au coeur même -du présent travail , qui se propose de les 

examiner et de contribuer à leur donner des éléments de réponse. 

----------------------------- 1 

(1) Le souci de créer un cadre sp_efcifi_que appelé à règler les différends maritimes 
n'était pas cependant absent des travaux de la doctrine. -Voir infra, p ... ; également 
la proposition de constituer une chambre issue de la C.l.J. qui serait spécialisée 
dans le droit de 'la mer faite par le juge Manfred LACHS in "La Cour 
internationale de Justice dans le monde d'aujourd'hui" R.B.D.l., 1978, p. 557. 
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11 - INTERET DE LR RECHERCHE 

Plus d'une decennie après sa signature, la Convention de Montego Bay 

n'est pas encore entrée en vigueur. On peut, dans ces conditions douter de 

l'intérêt qu'il y a à entreprendre une recherche approfondie sur la question du 

reglement des différends qui constitue un aspect majeur_ de l'apport de la 

nouvelle Con~ention . En réalité ces doutes nous paraissent déplacés parce qu'ils 

reposent sur un raisonnement spécieux . Il n'est pas nécessaire en effet qu'un 

texte soit en vigueur pour susciter l'intérêt et stimuler la curiosité scientifique. 

Dans le cas particulier du règlement des différends issu du nouveau droit de la 

mer, ~es dispositions mises en place constituent l'aboutissement de tendances 

récentes partiellement consacrées dans d'autres cadres. Qui plus est la 

contribution de la commission préparatoire de l'Autorité internationale et du 

Tribunal international du droit de la mer viennent encore enrichir la matière et 

susciter l'intérêt. Ils comblent des cadres d'analyses parfois 
l 

examen permet d'affiner ce sujet et de donner un regain 

question apparemment connue. 

-

imprécis. Leur 

d'intérêt à une 

En dehors de ces considérations liminaires dont l'utilité ne peut 

échapper à l'observateur, l'examen minutieux. de l'ensemble des dispositions 

relatives au règlement des différends permet .de dégager plusieurs centres 

d'intérêt : 

Le premier consiste à identifier et à évaluer l'apport de la Convention 

au droit international aussi bien au niveau des méthodes qu'au niveau des 

techniques qui ont fini par avoir droit de :cité. Ces méthodes et ces techniques 

sont marquées par une grande originalité et constituent, à certains égards, une 

contribution remarquable à la théorie générale du règlement des différends. 
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Le deuxième centre d'intérêt est d'ordre technique. Il interesse la 

progression très sensible enregistrée au niveau de l'idée même que les faiseurs 

du système se font du règlement des différends. 

L'oeuvre de codification de longue haleine entreprise depuis le début 

de la Conférence à été prometteuse. A certains égards elle a même rompu avec 

les sentiers battus dans la mesure où on a abandonné la conception du droit de 

Genève caractérisée par l'option pour une méthode facultative de règlement des 

différends . Cette méthode a conduit à scinder la question du règlement des 

différends de la convention de Genève pour l'isoler dans un Protocole 

additionnel qui ne fait pas partie intégrante de la Convention. 

En revanche , le droit de Montego Bay renonce à cette manière élégante 

mais aussi hypocrite de marginaliser le règlement des différends ainsi réduit à 
l 

une portion congrue. Les nouvelles dispositions relatives au règlement des 

différends ne viennent plus au second rang. Bien mieux, elles font partie 

int-égrante de la Convention au même titre que le reste des dispositions relatives 

aux différents espaces maritimes et aux régimes juridiques qui leur sont 

applicables, comme il sera démontré les enseignements susceptibles d'être tirés 

de cette option sont riches à plusieurs égards. 

On rejoint ainsi un autre centre d'intérêt connexe mais non second. Il 

concerne le rôle que le nouveau système de règlement des différends est appelé 

à jouer dans le nouvel ordre des mers et des océans que la Convention aspire à 

instaurer . L'originalité provient, -dans une l-c;1.rge mesure, du souci des rédacteurs 

du nouveau système d'élaborer des modes de règlement des différends qui 

soient en rapport avec l'état aëtuêl de la société internationale, avec ses 

aspirations et ses contradictions. Ce droit que l'on veut situé et basé sur 

l'adhésion du plus grand nombre possible d'Etats de toutes conditions, 

constitue en soi une rupture avec le passé et un pari sur l'avenir. 
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Rupture avec un ordre oligarchique qui tend à confondre, de manière 

abusive, la norme juridique avec les intérêts immédiats d'un groupe réduit 

d'Etats soucieux uniquement de continuer à régenter le monde des mers et 

océans. Des Etats incapables de surmonter leurs appétits égoïstes et qui tournent 

le dos à toute perspective d'association des autres pour la réalisation d'un 

dessein plus ambitieux. 

Pari dans la mesure où l'on cherche non point à faire de simples 

ravalements de façade de l'ordre ancien , déjà en délabrement en raison des 

coups de boutoir qui lui sont apportés à la fois au niveau de ses règles et de 

l'esprit qui l'anime illustrés par les appropriations unilatérales anarchiques 

d'espaces maritimes, mais à repenser les fondements mêmes sur lesquels il a été 

édifié. Pareille entreprise nécessite une concertation poussée qui soit à même de 

dégager de solutions acceptables par tous. 

A la différence du système de Genève mis en place en 1958, celui de 

Montego Bay aspire à l'universalité et retient une conception de l'interêt de 

- l'Humanité bien distincte de ceux des Etats qui la compose. 

Les Etats sont certes derrière les nouvelles options retenues, y compris 

en_ matière de règlement des différends. Mais ils ne sont plus seuls. D'autres 

entités non étatiques ne sont pas étrangères à la vision tantôt généreuse tantôt 

capricieuse du nouvel ordre de la mer. 

Perspective de réalisation de la paix par le droit, engagée depuis 

plusieurs décennies , le règlement pacifique des conflits apparait comme un 

paramètre fixe. Seul le cadre et les--1nôyens. peuvent changer. En privilégiant la 

réflexion sur l'introduction des nouveaux modes de règlement des différends 

régis par des règles spécifiques les rédacteurs de la Convention engagent un 
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-

processus dynamique. Les participants aux travaux de la corn.mission préparatoire 

ont également pris conscience du fait que l'élaboration d'un corps de règles 

nouvelles ne pourrait être suffisant pour leur conférer l'autorité nécessaire. 

Forcément . la mise en oeuvre de ces règles posera en pratique des problèmes 

épineux d'interprétation, dans plus d'un secteur du nouveau droit. L'effectivité 

de ces règles est tributaire de l'existence d'un système approprié de sanction. Le 

nouvel ordre des mers et des océans ne peut se passer de ce système. 

Enfin, l'observateur ne peut cacher une autre question qui l'interpelle 

et qui suscite à la fois la curiosité et l'inquiétude. Il s'agit de savoir comment de 

quelle manière et jusqu'à quel point les faiseurs du nouveau système sont 

parvenus à concilier les attitudes des différents groupes ou sous groupes d'Etats 

participant à la Conférence ou à la commission préparatoire. Il a dejà été relevé 

que le nouveau droit se veut situé, sensible donc aux attitudes et aux situations 
\ 

des Etats. 

Or , force est de constater que, plus que dans n'importe quel autre forum 

la diversité a été très cultiv_ée à la Conférence au point d'être devenue sa 

caractéristique majeure. Les catégories classiques de pays développés et pays en 

d-évelopp~ment n'ont bien souvent pas résisté à l'analyse . La géographie et les 

caprices de la nature ont raison de ces concepts galvaudés qui dans certains cas 

sont restés des coquilles vides et dans d'autres ont purement et simplement eté 

brisés cédant la place à de nouvelles formes de solidarité . Ces solidartiés plus 

concrètes ont eu un impact direct sur -les négociations du nouvel ordre des mers 

et des océans. Ont-elles été intégrées au niveau de l'élaboration des modes de 

règlement des différends spécifiques à ce dqmaine . Comment ? et qui permettra 

de dégager des éléments de réponse à-ces questions qui interpellent l'observateur. 
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111- METHODE DE LR RECHERCHE 

L'examen de la question du règlement des différends est avant tout 

tributaire de l'analyse des dispositions conventionnelles relatives à ce sujet. Il 

fait nécessairement appel à la méthode juridique. Cette méthode caractérisée par. 

sa technicité permet d'approfondir , en les examinant, les différents aspects de la 

question. Elle conduit, inéluctablement le chercheur à développer dans sa 

contribution un effort de systématisation qui, à défaut d'une théorie générale 

forcément plus ambitieuse et plus prétentieuse, permet de fournir une explication 

globale et cohérente de l'ensemble des options faites et des solutions retenues. , 

Mais tout effort de systématisation d'une question serait difficilement 

convaincant et nécessairement limité s'il reposait uniquement sur une 

approche purement juridique . Les risques (île dérive de la logique formelle sont 

là qui guettent le chercheur. D'autres avant nous les ont souligné. Le doyen F. 

GENY avait déjà ent-revu les dangers d'un analogie entre la logique juridique et 

la log!que formelle (1) . Les critiques du positivisme juridique sont bien connues 

pour qu'on s'y attarde. Elles ne doiyent pas être perdues de vue lorsqu'on se -

propose d'étudier une question dont la technicité est évidente. Mais une analyse 

technique ne permet pas, à elle seule de rendre compte des différentes· variabl~s 

et des différentes contraintes qui ont pesé de leur poids sur les solutions retenues. 

Dans le droit de la mer comme pour d'autres branches du droit on ne saurait, par 

un effort de conception isolé totalement le droit des faits et perdre de vue les 

objectifs ultimes qu'il se propose d'atteindre. Avec la rigueur et l'esprit profond 

qu'on lui connait, le regretté Charles de VISSCHER relève pertinemment 

qu' "une méthode étroLtement soumLse à ['or'.wntatwn conceptuelle ramène [e clroLt 

(1) Voir Méthode d'interprétation et sources en droit privé positif, Paris, LG.D.J., 
1954, pp. 260 et SS. 
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i.nternatwnal à un on!re technique formel ; eŒe Ce c!époui!Ce de ce qui. ... , [ui. est 

essentLd : sa fi,naHté, sa cHrectwn tél:éo[o9Lque, son caractère Jonctwnnd au 

c!étri.ment c!u but soda[ qui. est [a rai.son c! 'être et [a [oi. suprême c!e toute 

or9antsatwn juri.c!i,que" (1). 

Cette orientation permet de dévoiler les vicissitudes et de monter les 

faiblesses d'un examen strictement technique. Une interprétation 

essentiellement exégétique est incapable de rendre compte de la diversité des 

règles de droit pertinentes et de leurs multiples interférences. 

Aussi , chercherons nous a pousser plus loin l'étude en faisant appel à 

un raisonnement inductif permettant assez souvent de s'interroger sur les 

raisons et les motivations qui expliquent les orientations relatives au sujet du _, 

règlem·ent des différends. Cette démarche aspire à présenter une explication 

d'ensemble dont les éléments sont étroitement liés. Aussi, l'analyse des 

dispositions relatives au règlement des différends ne se fera plus de l'intérieur 

comme cela a souvent été le cas. 

Si l'étude arrive à expliquer les solutions dégagées, elle ne pourrait se 

passer d'une réflexion sur l'évolution du règlement des différends dans le droit 

de la mer. On ne cherche pas à procéder à un examen historique complet de la 

question . Une télle démarche dépasserait le cadre de l'analyse . Mais on ne peut 

manquer de relever que la convocation de. la· IIIe· Conférence des Nations Unies 

sur le droit de la mer s'inscrit dans un courant . C'est en effet la remise en cause 

du droit de Genève qui a favorisé l'émergence de nouvelles bases pour le droif 

de la mer. Aussi, l'éclairage historique per,met de comprendre les motivations 

ayant animé les rédacteurs de la Convention. 

* 

* * 

La démarche retenue , concourt ainsi à. dégager les caractéristiques 

principales du système de règlement des différends. Introduit par la nécessité de 
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répondre à des situations particulières, il esl avant tout le prolongement de 

l'esprit d'innovation qui a soufflé sur les travaux de la Conférence. On se rend 
. ' 

.compte que l'hétérogéneité manifeste, des participants ainsi que la diversté des 

intérêts qu'ils étaient amenés à défendre ont conduit à l'émergence d'un système 

accommodant (PARTIE I) . On est tout aussi frappé par la volonté des délégués 

de donner à ce cadre une fonction importante dans le maintien et la stabilité de 

l'ordre juridique des mers et océans. Cette option s'inscrit . dans une dimension 

propre : celle de maintenir les équilibres nécessaires à la stabilité de la gestion de 

ces espaces. Devant taht de prétentions et d'intérêts les plus contradictoires, seul 

un système finalisé parait approprié (PARTIE II). 

: Mais, avant d'entreprendre cette démonstration, il est opportun de 

mettre en exergue les grandes lignes â.u système de règlement des différends mis 

en place par la conférence de Genève de 1958. L'analyse de ce système permet de 
. 1 . 

mesurer les progrès réalisés et les retards accusés . Yraisemblablement, c'est le 
1 . 

constat de ce cadre devenu dépassé qui a permis l'émergence d'une structure 

nouvelle (Chapitre Préliminaire). 
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LE DROIT DE GENEUE : UN CRDRE DEPRSSE 

L'examen de la pratique internationale montre que l'utilisation de 

l'espace océanique a obéi à travers le temps, à la logique de l'appropriation, à 

celle de la domination et à celle de l'exploitation (1). 

Aussi loih que l'on remonte le cours de l'histoire, les appréhensions des 

entités organisées (cités, Empires, Etats ... ) à une possession d'étendue maritime 

ont été d'une importance particulière. Pour des sociétés qui n'étaient pas encore · 

favorisées par le développement des connaissan_ces techniques, la mobilité de 

l'eau couvrant les mers et océans suscitait une. fascination et engendrait des 

mythes. Ainsi, le droit romain procédait par une analogie 'pour expliquer la 

liberté des mers. Il considérait que : "C'ust1-9e d:e [a mer est Cwre pour tout [e monde. 

La mer est une chose commune comme C'aLr et C'eau de pCuie" (2). Envisageant la 

dimension mythique des mers et océans, LUCCHINI et VOELCKEL observent 

que: "C'humüLté est de ri(Jueur face à C'LmmensLté océanique" (3). 

Cet attrait a conduit les explorateurs à sillonner les mers et océans à la 

.quête de l'aventure et de la découverte. Aussi, n'est-il pas étonnant que les 

conflits entz:e les différents pro.tagonistes aient été courants (4). 

(1) Voir WILSON (G;G) , "Les eaux surjacentes au territoire des Etats" zn 
R.C.A.D.I. , 1923, vol. 1 pp. 127-145. 

(2) Voir RAESTAD (Arnold) , la mer territoriale, Paris, Ped-0ne, 1913, p. 3. 

(3) Voir, les Etats et la mer, le nationalisn1e maritime, Paris, la documentation 
française,· 1977, note liminaire. 

(4) Voir WILSON (G.G) , Loc cit , p. 129. 
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La logique de domination (1) des puissances maritimes a servi qu_ant à 

elle, de fondement à la doctrine de la souveraineté des Etats sur des zones 

limitées. Cette doctrine correspondait aux différents pouvoirs détenus par les 

Etats sur ces espaces : militiaire, politique, économique (2) .. 

Aujourdhui encore, cette logique continue à façonner le droit . Aussi· 

longtemps que les Etats seront naturellement portés à défendre avant tout leurs 
. 

propres intérêts, le droit international ne peut se situer en dehors de cette 

évolution. C'est à cette conviction que le regretté professeur Michel VIRALLY 

était arrivé. Il remarquait en effet, et à juste titre que le droit international, 

" ... sous sa forme cCassiqu.e, ayant essentidlement pour objet de rè<:JCer Ces rapports 

intenia.tiona.u.x, constitue, au. premwr chef, un 1froit poCitiq~. ou. poCitisé, contraint 

de tenir compte, en première Ci9~. des rapports cfa force et de Ca voumté de 

puissance. On n'a pas Ca naïveté de crnirn qu'il en est désormais Cwéré, mais if doit 

aujourd'hui prendre en considération, avec qeau.coup pCus de sérwux qu'au.trnfois, 

Ces impératifs techniques propres à chacune des caté9orws de rnCations, très 

différnnciées, dont if doit s'occuper" (3). 

Il arrive cependant, que la faiblesse des structures juridiques existantes 

conduise les Etats à interpréter le droit, de manière à lèser les intérêts des autres. 

Cette situation a été observée dans -1~ droit de la mer. Par le bull inter coetara 

l'Antarctique était théoriquement partagé entre l'ESPAGNE et le PORTUGAL. 

(1) Le regretté professeur Paul REUTER constatait que d'une manière générale, 
" ... ce sont les plus forts qui font le droit dans les relations internationales" in les 
modes de solution des conflits internationaux, Paris, les cours de droit, 1957-1958, 
p. 21. Le regretté juge T.O. ELIAS développait quant à lui le souhait que, " ... la 
force ne devrait plus créer le droit dans les relations internationales". Voir son 
opinion individuelle dans l'affaire du plateau continental de la mer Egée, C.I.J. , 
Recueil, 1976, p. 35. 

(2) La règle potestam terrae finiri, ubi finitur annorum vzs, développée .par 
BYNKERSHOCK s'inscrivait dans le droit fil de cette logique. 

(3) Voir , Le droit international en devenir. Essais écrits au fil des ans, op. cit., p. 
24. 
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Dans ce cas, comme dans d'autres, toute domination peut concourir à 

l'émergence d'une situation conflictuelle. 

Restée somme toute primaire, la logique de domination s'est 

progressivement atténuée, sans pour autant disparaître. Elle a été partiellement 

supplantée par celle de l'exploitation qui correspond pour l'essentiel, à l'étape 

actuelle du droit de la mer. De fait , la découverte des potentialités techniques, de 

plus en plus grandes ainsi que le développement des possibilités d'exploitation 

ont entrainé des bouleversements considérables. 

Comment s'étonner dans ces conditions, de voir cette évolution 

contribuer au développement et à la modification d'une discipline que l'on 

cro'yait pourtant stabilisée ? (1) . Comment s'étonner également cie voir la 

destabilisation d'un droit longtemps figé, donner lieu à la naissance de conflits 

parfois violents, découlant de la confrontation d'intérêts exacerbés et 

contradictoires ?. 

Pour ces raisons, il est nécessaire de r_ecourir à des mécanismes destinés 

à règler de tels différends. Essentiellement régulateur des relations sociales, , le 

règlement des conflits remplit cet-te fonction dans le droit de la mer. Le Doyen 

Claude Albert COLLIARD écrivait -il y a plus de trente ans que l'introduction du 

règlement des différends est," ... une Coi- soci:oCo9uiue- lia.ns les socwtés humaines en 

vow li'or9a.ni-sa.twn" (2) . Si le constat est bien réel, il parait _cependant légitime 

de s'interroger sur les destinataires de cette loi. A partir de quel seuil peut-on 

considérer qu'une société humaine est en voie d'organisation ?. 

(1) En ce sens DUPUY (R.J) , VIGNES (Daniel) et al, Traité du nouveau droit de 
la mer, Economica, Bruylant , 1985 , p: XIV ; égalenzent des mêmes auteurs, A / 
handbook of the new law of the sea, vol 1, Martinus Nijhoff, 1991, p. XLVI. 

(2) Voir, "le règlement des différends dans les organisations intergouver
nementales de caractère non politique" in Hommage d'une génération de juristes 
au Président BASDEVANT, Paris, Pedone, 1960, p. 152. 
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Subséquemment, il sied de se demander si les sociétés qui ne sont pas en voie 

d'organisation règlent pacifiquement leurs différends ?. 

Toute société humaine connait des règles sociologiques qui 

déterminent l'existence au sein du groupe. Les rapports de force en présence 

peuvent toutefois favoriser le recours à la violence ou le règlement pacifique des 

conflits naissants. Le Doyen COLLIARD admet que cette loi fait que " .. Ce 

règCement des di.Jf érnnds qu.i, peu.vent su.rveni,r tende à s'opè.rnr par des moyens 

paci,fi,qu.es et seCon des procédures" (1). On nous concèdera néanmoins que la 

justice rendue par un prétoire peut avoir les mêmes finalités que celle qui est 

prononcée par un conseil de sages. Dans les deux cas, les efforts s'orientent vers 

les fonctions d'équilibre et d'harmonie sociale qui sont nécessaires à toute société 

organisée. 

l 
Dans le droit de la mer, le règlement des différends a rempli cette 

vocation stabilisatrice. Aussi les auteurs qui ont analysé les différentes 

manifestations du contentieux maritime qualifient le règlement des différends de 

pragmatique. De fait, son importance est manifeste. Frequemment sollicités, les 

modes .de règlement ont ainsi permis de règler de nombreux conflits (2). 

L'intérêt que suscite l'examen du règlement des différends dans le droit 

de la mer devrait alors favoriser une réflexion sur son évolution. 

(1) In "le règlement des différends dans Les organisations intergouvernementales 
de caractère non politique", Loc cit, p. 152. Pour une application dé cette règle au 
droit de la mer, on consultera avec intérêt, SANG MYON RHEE, "Sea Bondary 
Delimitation Between States Be/ore World ·. War Il" in A.J.l.L., 1982, vol 76, pp. 
556-588 et passim. ' 

(2) Voir BERNHARDT(R) , "Law of the Sea, Settlenzent of Disputes" in 
Encyclopedia of International Law, vol 1, Settlement of Disputes, Nord Holland 
Publishing C 0

, 1981 , pp. 134 ; également RAN]EVA (R), " Règlement des 
différends" in Traité du nouveau droit de la rner, Loc cit, p. 1106. 
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Paradoxalement, la doctrine ne s'est pas largement souciée d'en suivre 

la genèse . Ce manque d'intérêt résulte probablement du désordre qui a 

caractérisé le droit de la mer durant une longue période. En effet, "penc!ant c!es 

sikdes, par suüe c!e C'i,mmensi,té c!e fa. mer et c!u peti,t nombrn c!e rapports entrn Ces 

:Etats, ['usa9e c!e fa. mer n'a pas été rè<JCementé ; chaque :Etat pouvai,t ['utili,ser èi son 

Cette situation anarchique ne facilitait guère l'émergence d'un cadre 

juridique, favorisant le règlement pacifique des conflits. L'approche dans ce 

domaine était plutôt circonstantielle. Les puissances maritimes agissaient le plus 

souvent de façon unilatérale. L'existence de règlementations locales ne permettait 

cependant pas d'apporter une solution d'ensemble aux problèmes posés par 

l'utilisation et la gestion de mers et océans. 

Dans le souci de combler l'absence d'un cadre général à même de 
1 

solutionner les litiges naissants, les Etats ont" eu recours à des procédés originaux. 

Dans son Traité, Olivier de FERRON, ci.te des codifications qui remontent aux 

IIIe et IIe siècles avant l'ère chrètienne, règlementant des activités maritimes, 

sur des espaces géographiquement localisés (2). 

Ces expériences limitées étaient observées aussi bien en Europe, que 

dans d'autres régions du monde. Ainsi que le remarque Jean -Pierre LEVY : " .. . en 

A.f rique et en Â.sw, fa. m.er n 'étai,t pas absente c!es préoccupatwns c!e bon nombrn c!e 

pays"(3). 

(1) Opinion individuelle du Juge AL V AREZ, affaire des pêcheries norvégiennes, 
C.I.]., Recueil, 1951, p. 146. 

(2) Voir le droit international de la mer, Tmne 1, Paris , Genève, Minard, Droz , 
1958, pp. 19 et S. 

(3) Voir "L'adoption de politiques marines par les pays en développement" zn 
Mélanges ]. CARROZ, le droit de la mer , Rome, F.A.O. , 1987, pp. 105 et s. 
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Pareilles ,tentatives ne pouvaient cependant réduire les instabilités 

découlant de l'inexistence d'un cadre général servant de référence aux Etats. 

Aussi, le règlement des conflits maritimes mettait en exergue le souci de 

préserver au mieux les intérêts des puissances maritimes des époques 

considérées. Les dangers de l'arbitraire ne pouvaient dès lors, être écartés de façon 

systématique. 

En vue de mettre fin à cette situation, l'International Law Association 

s'est très tôt intéressée au sujet du règlement des différends dans le droit de la 

mer. Les travaux qu'elle entreprit entre 1924 et 1926- étaient consacrés en partie à 

la création d'un organe de règlement, appelé la Commission Internationale 

Maritime (1). Cette idée répondait au souci d'asseoir un système général de 

règlement des différends maritimes. 

Le projet de texte présenté lors del.a session de STOCKHOLM de 1924 

mettait en place un comité chargé : "d:'ai.der au cwve[oppement lies objets lie Ca 

présente Convention et d:u rècJCement lies d:iJ f érnnd:s " (2). Tou te fois, les discussions 

engagées à ce_sujetlaissaient peu de place à des négociations futures ...... ~n ·effet, la 

commissio!l avait été très sérieusement critiquée. Il lui .était reproché surtout de 

·se doter d'un pouvoir de juridiction (3). 

Les fortes résistances avaient conduit au renvoi de la question à la 

session de Vienne de 1926. La Commission avait vu son rôle se retrécir 

considérablement pour devenir essentiellement un organe de conciliation. Les 

projets· ultérieures n'ont pas permis d'avancer sur cette question qui est restée 

fort controversée (4). 

(1) Ces travaùx ont été largemeiù. présentés. par Gilbàt GIDEL, zn le droit 
international public -de la mer, T. 1, Paris, Sirey, 1932, pp. 2'6 et ss. 

(2) Article 18 du Projet, cité par GIDEL (Gilbert) op. cit, p. 27. 

(3) Voir GIDEL (Cilbert), op. cit., p. 27. 

(4) Ibid. 
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Il aura fallu attendre la convocation de !a ·première conférence des 

Nations Unies sur le droit de la mer, pour que cette question connaisse de 

nouveaux développements. L'Assemblée Générale de l'Organisation des Nations 

Unies avait, à cette occasion, confié à la Commission du droit international, le 

soin de mettre sur pied un système de règlement des différends propre au droit de 

la mer. Elle cherchait ainsi à combler une des lacunes de ce droit. 

Le droit de la mer pouvait-il être autonome sans disposer d'un système 

de règlement approprié ?. Bien que l'autonomie d'une branche ne soit pas 

toujours tributaire de la mise en place d'un système spécifique de règlement des 

différends, l'opinion dominante était que certains conflits commandent le recours 

à une démarche propre. Il en est ainsi notamment de ceux qui portent sur la 

pêche ou sur la recherche scientifique marine. 

Conscients de ces particularités, les participants à la conférence de 

Genève de 1958 avaient ainsi tenté de cristalliser la pratique des puissances 

maritimes et de codifier les coutumes qui avaient pu s'établir. Il n'en ·demeure 

pas moins qlie , ')!ans ('ensem&l:e Ces conventtons cfa Cienève réponc!ai.ent aux 

préoccu.pati.ons des puissances mari-ti.mes" .(1). 

Le système de règlement des différends résultant de ces travaux 

symbolisait également cet état de domination. Aussi, ne pouvait-il pas 

fonctionner de manière satisfaisante (2). En effet, les puissances maritimes se sont 

dotées d'un droit et d'un système de règlement sur mesure. Comme on poura 

l'observer, les développements ultérieurs du droit de la mer ont dépassé la 

vision limitée à laquelle s'étaient cantonnés les rédacteurs des Conventions de 
i / 

Genève. Il est dès lors important çle présenter les limites du système de Genève 

(Section 1). 

(1) Voir JEANNEL (R); "Les grands compro,nis de la Conférence" in Perspectives 
du droit de la mer à l'issue de la 3e Conférence des Nations Unies, colloque de la 
S.F.D.I., Rouen, Paris, Pedone , 1984 , pp. 70 et s. 

(2) Sur l'ensemble des conventions de Genève de 1958, voir LEVY (J.P.) ,"la 
Conférence sur le droit de la mer = un atelier international expérimental" in 
R.G.D.I.P., 1980, pp. 8 et ss. 
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Parallèlement à ces obstacles qui concernent le fonctionnement de ce 

cadre, d'autres ·ont surgi. Ils intéressent un droit applicable qui devient dans la 

plupart des cas dépassé, voire inadapté. Tenues de règler les différends sur la base 

du respect du droit, les juridictions internationales, particulièrement la C.I.J. ont 

ainsi développé une jurisprudence empirique (Section II). 
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SECTION 1 

L'.E8 L 'LM, 'L TES nu sysT'.En'.E n:E Cl'.ENEV'.E 

La Conférence de Genève de 1958 sur le droit de la mer n'avait accordé 

au règlement des différends qu'une place assez réduite (1). Soucieuse avant tout 

de fixer la largeur des espaces rn.aritimes sous juridiction nationale, elle avait 

occulté le règlement des différends. Aussi, les participants à cette conférence 

s'étaient-ils cantonnés dans l'élaboration d'un Protocole facultatif concernant le 

règlement obligatoire des _différends (ci-dessous Protocole). Ce document ne 

couvrait pas tous les différends susceptibles de se présenter. La Conférence avait 

insisté seulement sur l'élaboration d'un réglement spécifique applicable aux 

différends résultant de la pêche et de la conservation des ressources biologiques de 

la haute mer . Ces modes spécifiques se sont \avérés inefficaces. 

§. 1 - LE PROTOCOLE : UN INSTRUMENT REDUIT 

Le Protocole (2), adopté le 29 Avril 195ff par la Conférence des Nations 

. Unies sur le droit de la mer, est entré en vigueur le 30 Septembre 1962 en _même 

temps que la Convention de la haute mer. Au moment où la Troisième 

Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer était convoquée, trente six 

Etats étaient parties au Protocole. Ils l'étaient soit sur la base d'une adhésion, 

soit en vertu d'une succession dans la plupart des cas (3). 

(1) Voir SCHALLAWITZ (R. Lee), The Settlement of Disputes in the Law of the 
Sea Convention, Thèse précitée , p. 6 ; également SIMONET (Maurice-René), la 
Convention sur la haute mer adoptée· à Genève le 29 Avril 1958 par la 
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, Paris, L.G.D.J., 1966, pp. 
220-222. 

(2) Voir le texte in Recueil des Traités, 1963 , vol 450. 

(3) Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire Général, état au 31 
décembre 1984 , ST/LEC /SER. E/3. 
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Examinant le Protocole, Shabtai ROSENNE considère qu'il est 

empreint d'un volontarisme et d'une motivation politique marqués(l). Ce 

jugement appelle quelques remarques. Il est en effet difficile de distinguer les· 

questions qui sont placées dans une optique politique , de celles qui relèvent 

d'une pure construction juridique (2). Peut-on facilement dissocier le juridique 

du politique d~ns les relations internationales ? Il y a donc quelque excès à 

vouloir juger de manière aussi tranchée l'orientation générale du Pr~tocole. Qui 

plus est, il est difficile de considérer que le jugement de M.ROSENNE soit 

particulièrement spécifique au Protocole. 

En dépit de ces réserves, le système de règlement des différends mis en 

place se singularise par les possibilités somme toute limitées qu'il offrait aux 

Etats parties. Ces derniers se troµvaient en face de l'alternative suivante ·: tantôt, 

ils pouvaient faire appel à fa C.I.J., perç1;1e, comme l'or,gane principal de 

règlement <les différends ; tantôt en revanche, il pouvaient accessoirement 

recourir à un arbitrage ad hoc ou à la concilihtiori., des organes .effacés. 

Â- LR C.I.J., ORGRNE PRINCIPRL DE REGLEMENT 

La compétence de la Cour était conçue assez largement dans le texte. 

_ Cette préocupation était déjà perceptible à travers le Préambule du Protocole. Les 

Etats participânts avaient en effet exprimé ". ~. Ceu.r désir, pour ce qui Ces conçenie. 

( de recourir), à Ca j u.ridu;tion o&[i-9atoirn cfa [a Cour interna.tiona.Ce de Justice pour fa 

solution 1W tous Ces c!jJfénmc!s touchant ['interprétation ou. ['app[i.catwn de tous Ces 

arti.cCes de toutes Ces Conventions sur Ce tfroi-t de [a mer" (3) . Les rédacteurs de cette 

disposition cherchaient manifestement à :donner une portée générale à leur 

------------------------
(1) Voir "The Settlement of Disputes in the new Law of the sea" in R.J.R.l. 1978, 
n ° 11 et 12, p. 406. 

(2) En ce sens JOHNSON (D.H.N.) " the Preparation of the 1958 Geneva 
Conference of the Law of the sea" in I.C.L.Q., 1959, Vol 8, p. 130. 

(3) Souligné par nous . 
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engagement concernant les différends relatifs au droit de la mer. Seules 

quelques exceptions limitées, ont été prévues par l'article 2 du Protocole. Elles 

peuvent résulter d'un choix de procédure opéré par les parties, autre que le 

recours à la C.I.J .. Ces limitations peuvent également toucher des différends 

relatifs à la pêche et à la conservation des ressources biologiques de la haute mer. 

Le système de règlement des diffèrends prévoit en outre des exceptions 

procédurales. Certaines découlent du choix des parties. D'autres ont trait à la 

nature du différend. 

En dehors de ces exceptions, l'article premier relatif à la compétence de 

la Cour internationale de Justice s'applique. Néanmoins, étant liée à la nature 

juridique du Protocole, l'indication de la compétence obligatoire de cet organe 

peut surprendre. Quelle valeur une telle disposition pe1:1t-elle avoir, alors que le 

Protocole reste largement facultatif?. La Cour pouvait en effet être saisie d'un 

diffèrend intéressant le droit de la mer sur la base de l'article 36 (al 1er) de son 

statut . Aux termes de cet article, "la compétence de t:a. Cour s'éœnci à toutes Ces 

affaires que Ces parties f.u.i sou.mettront" (1). C'est sur cette base que de nombreux 

différends maritimes lui ont été soumis. Ils l'ont été, tantôt à l'appui de clauses 

compromissoires, tantôt en se fondant sur des déclarations unilatérales 

d'acceptation de sa-juridiction obligatoire. En dépit de ces options, seuls cinq Etats 

parties au Protocole ont recouru à la C.I.J. pour le règlement de leurs différends 

(1) La Cour a été saisie pour le règlement de nombreux conflits maritimes. Il 
convient de rappeler les affaires suivantes : détroit de Corfou (Royaume Uni 
Cf Albanie) ; pêcherie (Royaume Uni Cf Norvège) ; Minquiers et Ecréchous 
(France Cf Royaume Uni) ; plateau continental de la mer du Nord (République 
Fédérale d'Allemagne f Danemark, République Fédérale d'Allemagne Cf Pays 
Bas) ; compétence en matière de pêcheries (Royaume Uni Cf Islande) ; plateau 
continental de la mer Egée (Grèce Cf Turquie), plateau continental (Tunisie Cf 
Jamahiriya arabe libyenne) ; Golfe du Maine (Etats Unis d'Amérique Cf 
Canada) ; plateau continental (Jamahiriya -arabe Libyenne Cf Malte) ; différend 
frontalier, insulaire et maritime (El Salvador C/ Honduras) ; délimitation 
maritime dans la région située entre le Groenland et f ean Mayen (Danemark Cf 
Norvège, affaire pendante) ; sentence arbitrale du 31 Juillet 1989 (Guinée Bissau 
C/ Guinée, affaire pendante). 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



29 

maritimes (1). Cet état de fait traduit à lui seul, les limites inhérentes au système 

de règlement des différends de Genève. 

La Cour internationale de Justice, qui constituait la pierre angulaire de 

ce système , n'avait pu jouer pleinement le rôle qui lui était dévolu en cette 

circonstance. Dans ce domaine , comme dans d'autre, il apparait que le 

fonctionnement de cet organe reste tributaire de plusieurs considérations : 

consensualisme des parties, développement du droit applicable. Ainsi, le juge 

José SETTE - CAMARA reconnait-il que "étant tionné que (e droit Lnternationa( 

est wi,n d'avoir attei-nt son pfei-n développement, ('exercice du pouvqi-r judici-ai-rn 

s'accompa(Jne i-névi-tabfement d'i-nsuffi-sances et de Jrustrations"(2). 

Peu soucieux d'un cadre qui est demeuré facultatif, les Etats optaient 

pour des solutfons qui paraissaient le mieux adaptées aux conflits qui les 

opposaient. Aussi, choisissaient-ils le plus souvent les mécanismes de 

règlement en fonction de la nature des conflits. Dans cette perspective, le 

Protocole avait prévu un recours subsidiaire à un tribunal arbitral ou à une 

commission de conciliation. 

(1) Il s'agit de: 
.du Royaume Uni dans ses différends contre l'Albanie (affaire du Détroit de 
Corfou), contre la Norvège (affaire -des pêcheries du 18 décembre 1951 ; contre la 
France (affaire des Minquiers et des Ecréchous), contre l'Islande (compétence en 
matière de pêcherie) . 
. des Pays Bas dans leurs diffèrends contre la République Fédérale d'Allemagne 
{affaire du plateau continental de la mer du Nord, 1969). 

·. de la France dans son différend contre le Royaume Uni (affaire des Minquiers 
et des Ecréchous) . 
. des Etats Unis d'Amérique dans leurs différend contre le Canada (affaire · du 
Golfe du Maine). _ . 
. Du Danemark, dans son différend relatif à la mer du Nord qui l'a opposé à la 
République Fédérale d'Allemagne. 

(2) Voir ~"les modes de règlement obligatoire" in BEDJAOUI (Mohamed), Droit 
international. Bilan et perspectivesL Op. cit. , p. 569. 
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B- L1 RRBITRRGE ET LR CONCILIATION, ORGANES EFFACES 

Parallèlement au recours à la Cour internationale de Justice, .les Etats 

parties au Protocole avaient la possibilité de saisir un tribunal arbitral ou une 

commission de conciliation . L'ouverture des procédures arbitrales et de 

conciliation restait cependant tributaire de la réalisation d'un accord entre les 

parties au différend. Elle était assujettie à l'écoulement d'un délai défini (1), après 

que l'une des parties ait notifié à l'autre ou aux autres la naissance du 

différend (2). 

La saisine de l'un de ces organes suspend alors momentanément tout 

recours à la Cour internationale de Justice. Ce n'est qu'après l'écoulement d'un 

délai supplémentaire que la Cour pouvait être saisie, au cas où les parties avaient 

soumis leur différend à une juridiction arbitrale. Si les parties avaient 

préalablement decidé ·de saisir une commission de ·conciliation, la C.I.J. ne 

pouvait statuer réguliètemen.t qu'après un rejet des recommandations de cette 

commission. La saisine de la Cour intervenait dans ces conditions deux mois 
1 

après le prononcé des recommandations (3). 

Le Protocole était cependant muet sur la constitution du tribunal arbitral 

ou de la commission de conciliation ainsi que sur la· procédure qui leur est 

applicable .... On est en droit d'admettre que le fonctionnement des organes aël . 

hoc de règlement des différends dépend largement de la volonté des parties. De 

fait, l'établissement de ces dispositions permet d'éviter plusieurs obstacles. Il 

s'agit notamment de ceux relatifs au choix des arbitres ou des conciliateurs, ou 

de leur mode de désignation en cas de désactord entre les parties. 

(1) Le délai est de 2 mois à partir· de la notification de 'la demanderesse. 

(2) Articles III et IV §.1 du Pr.otocole. 

(3) Article III in fine et IV§. 2, ibid. 
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Dès lors, il éfait prévisible que de tel-les solutions ne rencontrent pas 

d'echos favorables. En l'absence de conditions susceptibles de les attirer, les Etats 

pouvaient recourir à d'autres mécanismes de règlement , sans être liés par le 

cadre fixé par les rédacteurs du Protocole. 

Lors même que les Etats entendaient accorder leur faveur à ces modes 

de règlement, des difficultés peuvent survenir. Elles concernent l'absence de 

hiérarchie caractérisant le recours à ces mécanismes. Deux de ces difficultés 

méritent d'être signalées. La première est horizontale. Elle est liée au caractère 

restrictif de l'article I du Protocole. Conformément à cet article, "(es cliJf érnncis 

relèveront ... " de la compétence de la Cour internationale de Justice. Cette 

solution s'oppose à celle qui est préconisée par les articles III et IV . Ces articles 

prévoient que , "Les partws peu.vent conveni-r ... " de recourir aux autres 

procédures de règlement. Ce style est permisrif. 

La deuxième est verticale. Si le recours à l'arbitrage ou à la conciliation 

ne produit pas des résultats positifs, les parties peuvent éventuellement saisir la 

C.I.J .. Néanmoins, cette éventualité n'est pas de nature à placer la Cour au 

dessus des autres mécanismes de règlement des différends qui sont mis en place. 

§. 2 - LI I NEFF I CRC ITE DES MODES SPECIFIQUES 

DE REGLEMENT 

En raison de leur particularité, certaines catégories de différends 
' 

devaient être soumises à des procédures .spécifiques. Il en était ainsi des conflits 

en matière de pêcherie et de conservation des· ressources biologiques de la haute 

mer. La nature juridique de cette zone, commandait vraisembablement la mise 

en place d'organes de règlement singuliers. 

Etant re.s communi,s, la haute mer demeure soustraite à toute 

appropriation privative. Aussi, les rédacteurs des conventions de Genève avaient 
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cru nécessaire de privilégier le règlement par accord et celui d'une commission 

spéciale. Cependant , dans les deux cas, les solutions retenues étaient boiteuses. 

En raison des rapports de force entre les parties,· le règlement par accord était 

aléatoire. Quant au recours à une commission spéciale, il est tout à fait incident. 

Â- LES RLERS DU REGLEMENT PRR ACCORD 

Dans le "droit de Genève", la pêche hauturière était soustraite à toute 

manoeuvre visant à reconnaître aux Etats une souveraineté exclusive. Elle 

était normalement ouverte à tous les . Etats, qu'ils soient riverains ou non. Dès 

lors qu'elle intéressait des nationaux de plusieurs Etats, l'exploitation des stocks 

de poissons ou des autres ressources biologiques marines devait se faire sur la 

base d'un commun accord entre les parties intéressées. Ces Etats pouvaient ainsi 
1 

prendre .des mesures opposables à leurs ressortissants (1). 

D'autres Etats, que l'exploitation de la haute mer intéresse, avaient 

également la faculté de faire appliquer de telles mesures à leurs nationaux. D.9-ns 

ce cas , ils devaient définir leurs întérêts. Parallèlement , ils <levaient saisir le 

Directeur général de la F.A.O .. De fait , bien que l'accès à la pêche hauturière soit 

ouvert, la convention relative à la pêche et à la conservation des réssources 

biologiques de la haute mer semble avoir accordé un régime préférentiel aux 

Etats riverains. Comme il est spécifié à son article 6 {al. 1er), l'Etat riverain a un 

"intérêt spéçj,q! au mai-ntwn de Ca procluctLvLté cles ressources &wfogiques clans toute 

partw de Ca haute mer adjacente ù sa mer terrLtori.ale"{2). 

Ces Etats pouvaient même adopter des mesures unilatérales en ce sens, 

si des négociations avec les Etats intéressés n'aboutissaient pas dans un délai 

(1) Article 3 de La Convention sur la pêche et La conservation· des ressources 
biologiques de La haute mer signée Le 29 Avril 1958, entrée en vigueur le 20 
Mars 1966. 

(2) souligné par . nous 
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raisonnable. Placés dans une position privilégiée, les Etats riverains peuvent 

être facilement enclins à bloquer tout effort visant à réduire leur statut. Aussi, le 

règlement par accord dépendra-t-il des aléas en présence. 

Opposables aux autres parties, les mesures prises par l'Etat riverain 

devaient répondre à des conditions limitativement énumérées à l'article 7 de la 

Convention. Il fallait d'abord que leur application soit considérée comme urgente. 

Il importait également que ces mesures soient le résultat de conclusions 

scientifiques appropriées et non de simples approximations ou de décisions 

arbitraires. Enfin, leur édiction ne devait pas être discriminatoire à l'égard des 

étrangers. 

Pour atténuer ce déséquilibre, la Convention avait prévu des solutions 

de nature à réduire l'influence des Etat riverains. En effet, un Etat non riverain 

pouvait avoir des droits à faire valoir. Dans ces conditions; il lui était loisible de 
l 

demander aux Etats riverains, dont les ressortissants se livraient à la pêche 

hauturière, de prendre les mesures qui s'imposent dans le cadre de la 

conservation des stocks et des ressources biologiques disponibles. Pareille reqüéte 

devait aussi se baser sur des arguments scientifiques. 

B_Lt REGLEMENT INCIDENT PAR LA COMMISSION SPECIALE 

Lorsque l_es négociations engagées par les parties n'aboutissaient pas, 

elles pouvaient convenir de recourir à la commission spéciale prévue à cet effet. 

Ce recours n'excluait pas l'utilisation des ;autres modes de règlement prévus à 

l'article 33 de la Charte des Nations Unies, 

Par ailleurs, afin d'éviter l'invocation par les Etats d'obstacles 

empêchant le fonctionnement de la commission spéciale , la composition et les 

modalités de fonctionnement de cet organe ont été déterminées par la 
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Convention (1). Si malgré tout, les Etats ne parvenaient pas à s'entendre sur la 

composition de la commission, celle-ci arrêtait sa propre procédure. 

Lorsque le différend pour lequel elle a été saisie est consécutif à 

l'adoption par l'Etat riverain d'une mesure unilatérale ayant trait à la 

conservation des stocks de poissons ou d'autres ressources marines se trouvant 

dans la haute mer adjacente à sa mer territoriale, la commission pouvait 

décider des mesures conservatoires à prendre. Elle avait aussi le choix pour 

suspendre l'application par l'Etat riverain des dispositions controversées, si une 

ur\sence ne les imposait pas (2). La commission pouvait également suspendre 

l'effet de telles applications et les lier au prononcé de sa décision. 

La décision était normalement rendue dans un délai de cinq mois 

suivaüt la désignation des membres de la lcommission. Les parties pouvaient 

toutefois prolonger ce délai, sans exéder trois mois (3). 

La prolongation devait être conforme aux dispositions convention-
-

nelles pv~rtinentes, ainsi qu'aux autres instruments spéciaux que les parties 

auraient conclus en vue de règler leurs différends (4). 

En cas de refus d'application ou d'application partielle de la décision 

rendue, la partie lésée pouvait recourir à l'article 94 (al. 2) de la Charte des 

(1) Cette co}nmission devait être composée de cinq membres choisis par les 
parties. En â·s de désaccord, un tiers désignateur pouvait être choisi parmi l'une 
de ces personhalités : le Secrétaire Général de l 'O.N. U. , le Président de la C.l.J. 
ou le Directeur général de la F.A.O. · 

(2) Article 10 (al 2) de la Conven tio11. 

(3)Article 9 (al. 5), ibid. 

(4) Article 9 (al. 6) , ibid. 
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Nations Unies. Le recours à cet article est assez significatif--. Il permet de sécuriser 

les parties à un différend contre d'éventuelles manifestations de mauvaise 

volonté de la part de l'Etat mis en cause. Cependant , la commission spéciale, 

organe ad hoc, mobilisé au gré des circonstances, pouvait difficilement suivre 

l'exécution des décisions qu'elle rend. 

*********** 

Au total, les participants aux travaux de la Conférence de Genève sur le 

droit de la mer avaient souhaité mettre en place un système de règlement des 

différends prudent. Il n'a cependant été reconnu que par un nombre limité 

d'Etats et semble n'avoir jamais été utilisé (1). 

Le souci ayant animé plus tard les participants à la Troisième 

Conférence des Nations Unies sur le dro~t de la mer pour la création d'un 

système de règlement des différends, n'est pas uniquement déterminé par l'échec 

du système de Genève. Les délégués ont aussi en vue la pratique de la 

jurisprudence internationale. 

Le recours aux mécanismes juridictionnels appelés à règler les 

différends maritimes a tantôt suscité la confiance, tantôt l'hésitation des 

justiciables. En effet, devant les imprécisions d'un droit de la mer fragmenté, le 

juge ou l'arbitre international procède pàr une approche du cas, par cas partielle 

qui ne reflète pas une vision d'ensemble des problèmes complexes du droit de la 

mer. 

Cependant , un examen systématic.1ue de cette jurisprudence dépasse le 

niveau d'analyse retenu à ce stade, qui est de suivre l'évolution du 

(1) Voir LEHOUX (Grégoire) , "La Troisièrne Conférence sur le droit de la mer et 
le règlement obligatoire des différends" in A.C.0.1., 1980, Vol XVII; p. 31. 
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comportement identifiable des Etats ayant eu recours à c;_es organes : sont-ils 

naturellement portés vers la Cour internationale de Justice ou vers l'arbitrage ?. 

Lors des travaux de la Troisième Conférence des Nations Unies sur le 

droit de la mer, les participants ont r~agi plus particulièrement à l'égard de la 

Cour. Même si la volonté de soumettre une partie du contentieux maritime à 

l'arbitrage est évidente,. il n'en demeure pas moins que le souci de substituer au 

système de Genèvre un autre, plus adapté aux besoins nouveaux qui se posent à 

l'ordre des mers et océans s'explique largement par le rôle joué par la Cour. On 

appréciait ainsi l'apport de cet organe au droit de la mer. 

Dans sa contribution au développement du droit de la mer, la 

démarche de la Cour a été empirique. 
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L'examen de l'évolution du droit ne saurait rester au stade de 

l'appréciation de son mode d'élaboration et de création. Il peut être suivi à 

travers la sanction du juge ou de l'arbitre. Cependant, les solutions proposées par 

le droit ne sont pas toujours adaptées aux différends à règler. Ainsi, avant le 

développement des connaissances sur le milieu marin, l'évolution du droit n'a 

pas été_ particulièrement rapide. Commentant la sentence rendue à propos de 

l'affaire de délimitation du plateau continental entre la FRANCE et le 

ROYAUME UNI, le professeur J.P. QUENEUDEC n'a pas manqué de souligner: 

"L'i.n.fCem:e exercée par cette décision. su.r L'attitude de nombreux '.Etats s'est trouvée 

renforcée par ta mu.Lti.pLi.cation des '.Etats dans ta société i.nœrnationaLe depu.i.s 
l 

L'adoption. de ta Convention de G.enève ; de ce seu.L fait, ta diversité. des situations 

maritimes s'est dte-même accrue, rendant ainsi. pLu.s é.v~nœ L'inadaptation d'une 

n):9Le ou. d'une méthode uni.que de dét:i.mi.tation. qu.i. serni.t d'un empLoi. obLtcJatoi.re en 

toutes, ci.rconstam:es" (1). 

Cette situation peut parfois donner lieu à un contentieux 

difficilement gérable par les seules dispositions juridiques. Dans ces conditions, 

le juge est appelé à faire preuve d'ingéniosité et de pragmatisme, en ayant 

recours à des considérations extra-juridiques. 

En dépit de ces efforts, les Etats ne semblaient pas présenter un 

engouement particulier à l'égard de la C.LJ .. On a même pu écrire que cet organe 

était en crise. Il a néanmoins pu appôrter uriè contribution constructive au droit 

de la mer. Aussi relève-t-on les paradoxes dé la Cour. 

(1) QUENEUDEC (].P.) , "l'affaire de délimitation du plateau continental entre la 
France et le Royaume Uni" in R.G.D.J.P. , 1979, !, p. 74 et not~ 34. 
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-
§. 1 - LE POIDS DES CONSIDERATIONS EHTRR 

JURIDIQUES 

En vue de faire face aux situations nouvelles qui peuvent se présenter, 

les rédacteurs des conventions de Genève ont élaboré un ensemble de règles 

juridiques conçues en termes généraux permettant une possibilité d'extension 

par l'interprétation et ménageant les différents intérêts en présence. 

Cependant , la diversité des situations ainsi que leurs particularités ne 

sont pas toujours règlementées par le droit. Jean Jacques ROUSSEAU avait bien 

conscience de la difficulté du droit à règenter toutes les situations nouvelles. Il 

considèrait qu'il " ... fcnuirai,t cf.es ciw.ux pour donner cf.es loi,s aux hommes" (1). 

Autrement dit, les lois qui régissent les sociétés humaines peuvent présenter 

des imperfections pour lesquelles des amélibrations sont possibles. Aussi, les 

laéunes demeurent-elles difficiles à éviter. 

Examinant ce sujet, Lucien SIORAT écrit: "une racunc est fe défaut cf.es 

trai,tés et d.e [a coutume qui, ne prévownt pas [a soCutwn d'un cas ci'espèce".(2) On ne 
. ' 

peut du reste mesurer les limites de la normativité, qu'en la confrontant au 

dynamisme. ,de la -vie sociale. Dans l'absolu, la transcendance du droit est 

supposée l'élever au dessus de la particularité. Mais, le droit n'est pas une 

construction parfaite, susceptible de s'appliquer à tous les cas qui se présentent. 

Cette explication conduit alors ia doctrine dans sa majorité à admettre l'existence 

. des lacunes (3). Au demeurant, la simple présence des lacunes ne suffit pas à 

--------------------------- 1 

'(1)- Voir, le contrat social, Paris, Ed ~Li - ?euil, .1977, p. 207. 

(2) Voir , le problème des lacunes en droit international. Contribution à l'étude 
des\sources du droit et de la fonction judiciaire. Paris, L.G.D.J. , 1958, p. 23 

(3) Notons que les positivistes ont longtemps nié l'existence des lacunes. Ils 
consid"èrent que le droit est le produit de la volonté des Etats. Il s'en suit qu'il ne 
peut y avoir de règles formelles sans que ceux ci les aient souhaitées. 
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expliquer entièrement le recours à des considérations extra-juridiques . Il semble 

que l'imprécision des règles juridiques contribue également à pousser le juge ou 

l'arbitre à faire appel à ces considérations . Dans certains cas limites, la différence 

entre une lacune et une imprécision d'une règle juridique peut être minime. 

Envisagea~t les nuances qu'il fallait apporter à ce sujet, le juge 

ALVAREZ avait fait valoir une analyse pertinente dans son opm10n 

individuelle jointe à l'arrêt sur les pêcheries norvégiennes de 1951. Il écrivait 

en effet que:" ... il arrive au.jou.ni'hu.i p[u.s f réqu.ernrnent qu.'c:mtrnf oi,s que , dans une 

matwre donnée, on ne trouve p[u.s de préceptes appUcabks ou. que ceux existant 

présentent des [acu.nes ou. qu'ils apparaissent désuets, c'est à. dire ne correspondant 

pas aux nou.vclks conditwns de [a vw des peu.p[es. Dans tous fos cas [a Cour doi,t 

développer [e droit des gens, c'est-à--dire remédier à. ces insu. ff i,sances, adapter [es 

prindpes existants à. ces nouvelles conditions et même s'il n'existe pas de principes, 
l 

en créer con J ormément aux dites condi..tions" (1). 

Sans aller jusqu'à envisager une compétence législative à la Cour, que 

les juges eux mêmes rejettent (2), on peut concevoir que les lacunes et 

imprécisions conduisent au recours à des considérations extra-juridiques, donc 

d'opportunité. Comme pour le recours à l'équité (3), l'application de 

considérations. d'opportunité dans le règlement des différends maritimes 

répond à plusieurs soucis. Elles permet avant tout de parer aux lacunes ou 

imprécisions du droit de la mer. Elle peut aussi servir à la longue une politique 

du juge. 

' -------------------------------------
(1) Voir C.I.J. , Recueil, 1951, p. 146 (souligné dans le texte). 

(2) 'Voir les positions des juges IGNACIO-PINTO, DILLARD, CASTRO 1que 
considèrent que, "la Cour n'est pas un organe législatif", le juge GROS abonde 
dans le même sens. Voir affaire de la compétence en matière de pêcheries, fond, 
C.I.J., Recuei( 1974, pp. 36 et ss; 67 et s; 95; et 143 et s. 

(3) Voir infra, p. 217 et s. 
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Â- LE ROLE SUPPLETIF DE CES CONS I DERRTI ONS 

Dans la jurisprudence maritime, une des manifestations les plus 

significatives de l'insertion de considérations extra-juridiques visant à parer aux 

insuffisances du droit, est illustrée par l'arrêt de la C.I.J. de 1951 (1). La Cour était 

appelée à cette occasion, à indiquer si le décret norvégien fixant une zone de 

pêche exclusive au-delà des· lignes de base était conforme au droit 

intérnational. Il lui était également demandé de dire si les points choisis par la 

NORVEGE pour servir de lignes de base à partir de laquelle devrait être calculée 

la largeur de la zone de pêche étaient aussi conformes au droit international. 

La Cour , après examen a répondu positivement aux deux questions 

qui constituaient l'objet du différend. Elle avait souligné en cette circonstance, 

qu'elle était, "amenée ù. conc:Curn que Ca méthocle des Ci<Jnes droites, consacrée pcn Ce 

système norvéqien, a été imposée par Ca 9.éo9raphie particuCièrn cle Ca côté 

norvé9ienne" (2). Ainsi , la singularité de la géographie a conduit à la 

transformation des règles applicables. 

Commentant cette démarche, somme toute curieuse, D.H.N. 

·JOHNSON a relevé que :"the Court strnssecl these fa.cts in a manner which sœms 

to SU99est that it was cloi-ng morn tha.n mernCy set out the Jacts of the càse . .. E>ut 

rather saw Ln these specwC fact a rnason for cippCyi-ng the ru.Ces of Caw which i,t 

was about to appCy " (3). 

Cette approche n'était pas partagée par tous les membres de la Cour. 

Ainsi, dans son opinion dissidente, le juge MAC NAIR faisait valoir que : 

(1) A l'origine des faits, La Norvège avait pris un décret par Lequel elle se 
réservait l'usage exclusif de la pêche dans une zone fixée à 6 milles au delà des 
lignes de base . Des incidents survinrent, qui débouchèrent sur La naissance du 
différend que Le Royaume Uni et la Norvège soumirent à la Cour. 

(2) C.I.J. Recueil, 1951, p. 139. 

(3) Voir, "The Anglo-Norvegian Fisheries Case " zn J.C.L.Q. vol. 1, 1952, pp. 154 
et S. 
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"[a. méthode pour aéCi.mi.wr (es eaux œrri.torial:es est une méthode o&jeçti,ve, et si, 

C''.ttat côtier est Cwre de faire certains qjustemeuts secondqirns de sa frontière 

maritime, quaucl çe[q est néçessqj,re pour éc;[a.i,rci,r fo position et répondre à ses 

f onctwns prati,ques, Ce droit ne Cui, permet pas de modif wr sa frontière mari,ti,me 

de manière à donner effet à ses intérêts économi,ques et sociaux" (1). 

En dépit des objections exprimées par certains juges à l'égard de 

l'approche retenue par la Cour, sa position n'a pas été pour autant 

profondément modifiée (2). Elle s'engageait ainsi dan~ une orientation visant à 

donner une suite logique des positions qu'elle pren~it dans des affaires 

précédentes. En réalité, pareille démarche peut paraître imprudente dans la 

mesure· où les réalités: conduisant à la naissance des conflits intègrent 

nécessairement des données particulières. En dépit des similitudes qu'ils peuvent 

parfois présenter, les différends surgisslant entre les Etats contiennent 

indubitablement des données qui ne sont pas forcément identiques. Il est 

difficile, dans ces conditions, d'envisager des solutions semblables à des questions 

complexes. Dès lors, il apparait que l'introduction de considérations extra 

juridiques relève d'une politique du juge. 

:8- LR POLITIQUE DU JUGE 

La dimension politique, résultant du pragmatisme des juges de la 

Cour, n'est pas le résultat de circonstances contingentes. La C.I.J. ne pouvait en 

effet rester insensible aux positions réservées des Etats parties à l'égard du 

recours à la justice internationale (3). Aussi~ a-t-elle cherché à les sécuriser 

(1) Voir C.l.J. Recueil, 1951 , p. 161 (souligné par nous). 

(2) En ce sens, COOPER (John), "Delimitation of the Maritime Boundary in the 
Gulf of Maine Area" in Ocean Development and International Law , 1986, vol 
16, p. 71. 

(3) Moufid CHEHAB considère que l'activité de la Cour n'a pas déclinée. Voir, le 
rôle de la Cour internationale de Justice dans l'interprétation et la création des 
règles du droit international, le Caire, 1967, pp. 4 et s. 
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d'abord en introduisant des aménagements procéduraux (1), ensuite en agissant 

sur le droit international lui-même. Sensible à cette préoccupation, elle s'est 

parfois souciée, surtout au cours des dernières années, de prendre des positions 

de nature à susciter l'intérêt des Etats pouvant potentiellement recourir à ses 

services et faire face, indirectement à ses détracteurs. Commentant l'arrêt du 19 

décembre 1978, rendu par la Cour dans l'affaire du plateau continental de la 

mer Egée, le Professeur BETTATI a pu écrire à juste titre que :"elie (Ca 

soumi,ssion d.u confCi,t à [a Cour) peut certes aussi,, paraitre une occasion matutuée, 

d.ans une d.écennw où. Ces pfai-d.eurs sont pCus rarns que [es cri,ti,ques et où, d.ans 

d.'autres i,nstances d.es Nations Uni-es certai,ns s'efforcent d.e pri-ver [a Cour d.e [a 

connai,ssance d.es questions rnfati,ves au d.roi,t d.e [a mer " (2). 

La Cour ne pouvait plus se cantonner dans sa position classique de 

sanctionnatrice du droit. Aussi, certains juges, particulièrement ceux du 

Tiers-monde ont cherché, par divers moyehs , à faire évoluer son rôle et à 

l'étendre en repensant la conception même du droit international. A cet effet, le 

juge AL V AREZ a pu écrire que : "[e poi-nt cle clé.part est qu'au rajime i,ncli,vi,d.u.a[i,ste 

qui, a é!é jusqu'ici, à [a base cle [a vw soci-afe, se substi,tue cle pCus en pCus Ce 

nouveau raji,me cl'i,nterclé.penclance et que, par sui-te, à C'ancwn clroi,t i,ncli,vi,d.u.a[i,ste 

succède [e clroi,t cl'i,nterclé.penclance soci,a[e" (3). 

(1) Devant les réactions de méfiance des Etats, la Cour avait décidé sur une 
proposition de son vice président, de constituer un comité pour la révision de 
son Règlement intérieur. Formé le 19 Mai 1967 , le comité a pu entreprendre 
ses travaux et présenter un projet, adopté Le 14 Avril 1978. Cette orientation avait 
pour but, " ... de simplifier la procédure, de la rendre plus souple, d '.abréger les 
délais en matière de procédure contentieux comme en matière consultative, et 
de réduire les frais pour tes parties" in Annuaire de la C.I.f., 1977-1978, p. 116. 

(2) Voir "l'affaire du plateau continental de la 1ner Egée devant la Cour 
Internationale de justice compétence (arrêt du 19 décembre 1978" in A.F.D.I., 
1978, p. 303. 

(3) Opinion individuelle jointe à l'arrêt du 18 décembre 1951 relatif aux 
Pêcheries (Royaume Uni C/Norvège), C.1./., Recueil, 1951, p. 149. 
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De son côté, J. CASTANEDA a poussé un peu plus ce raisonnement en 

écrivant que : "Ces pri.nci.pes c!e so[i.c!ari.té mutueUe, c!e Ca. rnsponsabi.Ci.té co[Cecti.ve 

pour Ce bi.en c!e tous c!oi.vent se tra.c!ui.rn en i.nsti.tuti.ons juri.c!iques, c'est à c!i.rn en un 

système c!e c!roi.ts et c!'ob[i.gattons qui, , s'U protège fonc!amenta.Cement un c!es 

secte;urs c!e Ca communa.uté tnternati.ona[e, aura comme résu[ta.t fi.na[ un bénéfi.ce 

pour ['ensembCe c!e Ca soci.été tnternati.onaCe" (1) . Force est de constater cependant 

que ces voeux sont encore bien loin d'être exaucés. La société internationale 

deme_ure largement régi par les rapports de force qui accentuent la dépendance 

de la plupart des Etats. 

Dans sa tentative de sécuriser les justiciables , là Cour internationale de 

Justice cherche à interpréter le droit qu'elle applique .: Ainsi , statuant sur la 

délimitation des espaces maritimes sous juridiction 

manqué de dépasser les méthodes contenues dans les 
( 

nationale, elle n'a pas 

Conventions de Genève 

· de 1958. Elle a développé des solutions largement inspirées par les 

considérations d'opportunité. Ainsi s'explique le recours aux circonstances 

spéciales, propres à donner plus d'impact à la particularité des différends qui lui 

sont soum~s. C'·es.t ce_tte même démarche qui justifie la recherche de 

circonstances pertinentes permettant de préciser les prétentions des parties. 

De fait , la Cour tend à n~ pas s'en tenir à une application stricte du 

droit tel -qu'il est posé. Elle cherche parfois à intégrer dans son raisonnement 

des considérations qui lui sont propres. 

L'idée -que la Cour s'est faite de sa mission n'a pas toujours rencontrée 

l'adhésion des Etats , ainsi que des cm;nmentateurs avertis de ses arrêts. 

Nombreux sont ceux qui lui reprochent sa politisation. Faisant suite à cette 

critique, certains juges ont parfois exprimé leur désaccord au sujet de cette 

(1) Voir "La Charte des droits et devoirs économiques des Etats" in A.F.D.l., 
1974 , pp. 40 et s. Dans le même sens , YAMENTCHOUK (Romain), . l'Afrique 
en droit international, Paris, L.G.D.J, 1971; p. 16 et Bi!POUN-WOUM 
(Joseph-Marie), le droit international africain, Paris, L.G.D.J., 1970, pp. 132 et ss. 
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orientation qu'ils considèrent comme nuisible à l'activité de cette juridiction (1). 

Curieusement, en cherchant à se rapprocher des justiciables, la Cour sape parfois 

son unité. 

Cependant, devant les lacunes et imprécisions qui se dressaient, la Cour 

ne pouvait pour ces raisons ne pas s'engager dans une logique qui n'a pas 

toujours été acceptée. Cette démarche dénote le caractère paradoxal du rôle de la 

Cour dans le règlement des différends maritimes. 

§. 2 - LES PARRDOHES DE LA COUR 

Bien qu'elle remonte assez loin dans · l'échelle du temps (2), la 

jurisprudence relative aux conflits maritimes demeure dans l'ensemble peu 

connue et relativement réduite. Cette dernière caractéristique intéresse plus 

particulièrement l'activité de la ·Cour internationale de justice. Cette désaffec

tion participe-t-elle à une consécration d'une crise de cet ürgane ?. 

Face à cette interrogation, les réactions sont nuancées. Une crise de la 

Cour serait-elle indissociable de celle qui affecte le droit international dans son 

ensemble ?. De telles interrogations devra(ent normalement conduire à donner 

un rôle limité à l'action de la Cour dans le domaine du droit de la mer. 

Paradoxalement, ces réflexions semblent avoir conduit les juges de la Cour à 

manifester occasionnellement plus de prudence dans la rédaction de leurs 

décisions. En dépit des craintes qu'une telle démarche entraine dans le souci du 

respect scrupuleux des règles du droit international, on remarque que la 

jurisprudence de la Cour constitue à certains égards une contribution 

constructive pour une meilleure connaissance du droit de la mer. 

(1) Voir notamment les opinions dissidentes de juges MACNAJ R et READ dans 
l'affaire des pêcheries, C.J.J. Recueil, 1951, p. 169 et p. 192, également l'opinion 
dissidente du Juge CROS dans l'affaire tuniso-libyenne, Recueil, 1982, pp. 14 et 
S. 

(2) Pour une étude détaillée, voir SJMMONDS(K-R) , Cases on the Law of the sea 
4 vol oceana Publications Inc, Dobbs Ferry , 1976-1984. 
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Â- UN N,OM·BRE REDUIT D'RFFR IRES 

La limitation <lu nombre des affaires portant sur la délimitation des 

espaces maritimes constitue une donnée aisément vérifiable. Cette tendance est 

en relation étroite avec la limitation du recours des Etats aux clauses 

facultatives de juridiction obligatoire. Mais cet élément à lui seul n'est ni 

déterminant, ni particulièrement significatif. Il convient de le situer dans une 

perspective globale caractérisée par le développement des réserves relatives aux 

règlement des différends maritimes. 

a- La limitation du recours aux clauses facultatives de juridiction 

obligatoire est en rapport ét~oit avec la mission que les rédacteurs du Statut de 

la Cour entendaient assigner à cet organe. La C.I.J. devait se charger du 

règlement d'une partie importante des différends internationaux. Sur la base 

des déclarations, les Etats pouvaient s'e
1
ngager à l'avarice à reconnaître sa 

juri<liction pour trancher certains différends. Analysant cet engagement, Jacques 

SOUBEYROUL écrivait il y a longtemps que , 'les '.Etats qut souscrtvent Ca. 

~ration sem&Cent antmés par dtvers mobiles ; Ces prnmters ù. C'avotr fuit éta.tent 

certa.tnement ceux. qu.t avatent Ces tntenttons Ces pCus pures-: souvent pettts, Us 
. . 

cherchaient un moyen de fatrn rn~pecter des drntts que, jusqu'afors, Ceurs potds sur 

C-'échtqu.ier momHaC auratt peu comprnmts ; pcnmt Ces sutvants, tC en est qu.t 

apportèrent Ceur stgnaturn pour "sutvrn" Ces prnmters, ne pas donner Ce mauvats 

ex.empCe, d'autres , pour utUtser Ce système" (1). 

La faiblesse des clauses facultatives de juridiction obligatoire est 

tributaire de deux facteurs importants. Ta_ntôt, elles sont assorties de réserves 

assez fréquentes qui réduisent' substantiellement leur portée. Tantôt en revanche, 
... 

on constate qu'il y a pas eu renouvellement· de ces clauses lorsqu'elJes arrivent à 

(1) Voir "validité dans le temps de la déclaration d'acceptation de la juridiction 
obligatoire" in A.F.D.J., 1959, p. 232. Contra JENKS (W) in A.I.D.l., 1957, p. 168. 
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terme, ou que les Etats ont mis purement et simplement fin à l'engagement 

unilatéral qu'ils ont pris antérieurement (1). 

b- Parmi les fréquentes réserves utilisées, une place de choix est à 

accorder aux réserves dites de compétence nationale. Développées pour ménager 

la souveraineté des Etats, elles sont d'un usage quasi-automatique et entourées 

d'une grande imprécision. Bien que ces réserves ne soient pas rares en pratique, 

certains auteurs doutent de leur efficacité. A ce sujet, H. BRIGGS · considère 

que:"the concLu.swn to be cfrn.wn frnm the cmciLysi..s of the Le9ciL effect of 

reservcitions exdu.cfi..n9 nicitters of cfornesti..c ju.ri..scli..cti..on f rom cicceptctnce of the 

Cou.rt's compu.Lsory ju.ri..scli..ction cire thcit su.ch reservcitions cirn eLther u.necessciry or 

i,neffectu.ctl cis bcir to the Cou.rt's ju.rLscfi..ction" (2). 

En dépit de ce jugement sévère, force est de constater que la doctrine 

dominante admet que leur développement est susceptible de bloquer les efforts 

entrepris pour donner à la Cour une activité plus soutenue (3). 
. ! 

Au -demeurant , l'Institut de droit international n'es pas restée 

insensible à cette préoccupation. Dans ses travaux, il a poussé la réflexion sur cet 

aspect en cherchant à élaborer une clause modèle par laquelle les Etats 

(1) Voir DEBBASCH (Charles), "la compétence "ratione temporis" de la Cour 
_ internationale de Justice dans Le système de la clause facultative de juridiction 

obligatoire" in .R.G.D.I.P. , 1960 , v p. 245 ; également ROUSSEAU (Charles); 
"Crise de la justice internationale" in Mélanges offerts à Marcel WALINE, Paris 
, LG.D.J., 1974, t.1 , pp. 260 et ss. L'Institut de droit international reconnaissait que 
entre 1930 et 1957, auc-un progrès n'a été réalisé dans le sens de l'extension de 
la clause. Voir le rapport de W. JENKS in A.l.D.I., 1957, p. 40. 

·(2) Voir "Reservations ta the Acceptance, of Compulsory Jurisdiction of the 
International Court of Justice" in R.C.A.D.1.,· 1953 , I, P. 363. 

1 

(3) Pour J.G. MERRILS les réserves ·constituent " ... a Lack of confidence in the 
Court" in "the optionnal Clause Today" . B.Y.B.I.L., 1979 p. 116 ; également 
ROUSSEAU (Char/es), Droit international public, T. 5, Paris , Sirey , 1983 , p. 
456; MANIN ((Philippe), Droit international public, Paris, Masson, 1979, p. 378 et 
s; VJRALL Y(Michel), "le Champ opératoire du règlement judiciaire 
international" in le droit international en devenir . Essais écrits au fil des ans, 
op cit, p. 381. 
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s'ëngageraient à reconnaître la juridiction obligatoire de la Cour dans les 

conventions multilatérales qui les lieront. Cette attitude a été défendue par 

plusieurs membres de l'Institut (1). Mais, ces souhaits sont encore bien loin d'être 

atteints puisque la pratique n'évolue pas encore manifestement dans cette 

direction . Le dogme de la souveraineté continue encore à régenter le droit 

international. Il s'en faut beaucoup pour que la justice internationale emboite le 

pas à la justice interne. 

S'agissant plus particulièrement des réserves relatives au réglement 

des différends maritimes, il y a lieu de les classer en trois catégories. 

La première est constituée de solutions assez subtiles conçues dans un 

style général. Dans ce cas, les Etats procèdent à ce choix sans donner 

d'indications précises sur les domaines qu'ils entendent exclure de la 

compétence de la Cour. Ainsi, le CAMBODGE a lié son acceptation de la clause 

facultative de juridiction obligatoire, à l'exdlusion de certains conflits. Il s'agit de 

ceux : "porta.nt sur toute questwn soustrn-Lte au règCement judici,ai,re ou à 

f.'arbi,tr™3e obCUJatoi..re en vertu de tous trai-tés, conventions ou autres accords ou 

i,nstruments i..nternatwnaux auxqucls Ce Royaume du CAJ"t'.BODaE est parti-e" (2). 
-

Comme on peut le constater, cette déclaration se singularise par la généralité de 

la formule qui privilégie une approche horizontale, pouvant intégrer plusieurs 

aspects, voire plusieurs· matières. 

La deuxième catégorie de réserves porte sur. le recours à certaines 

juridictions ou à l'utilisation de certains droits. Bien que les Conventions de· 

1958 et de 1982 n'aient pas pris le soin de préciser les contours de ces réserves, 

. les Etats continuent de s'en prévaloir assez fréquemment (3). 
' 

(1) Voir notamment les interventions ·de BASDEVANT, JESSUP (K) et 
ANDRASSY in A.J.D.J. , 1956, pp 186 et ss. 

(2) Declaration du 19 Septembre 1957, point 3. 

(3) Voir les déclarations de BARBADE du 1er Août 1980 , point d ; du 
HONDURAS du 22 Juin 1986, point 2 (d) ; de la NOUVELLE ZELANDE du 22 
septembre 1977 point Il (3); des PHILIPPINES du 18 Janvier 1972, point 2, in 
1976. C.I.J., ANNUAIRE 1988-1989, LA HAYE, 1989, P. 40, P. 75, P. 88, P. 92. 
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Pour soustraire une partie du contentieux maritime de la juridiction 

de la Cour , de nombreux Etats côtiers font valoir des droits qui leur seraient 

virtuellement reconnus par les conventions. Développant une réflexion plus 

large à ce sujet, le professeur Paul Reuter écrivait il y a quelques années que 

" ... Ces contradictions prof ondes qui, dominent [es structures de [a soci,été 

i,nterna-twna-re a-ctueUe cotuluisent, surtout dans [e vocobuwi,rn [e p[us récent, à une 

am&i,guüé , et à une i,ncerti-tuae c:lont fes raisons ne sont p[us acci-dentclfes" (1). 

Enfin, une dernière catégorie de réserves se distingue des précédentes 

dans la mesure où elle couvre des différends plus précis. Il s'agit de ceux qui 

concernent la mer territoriale, le plateau continental, les îles, la zone 

économique exclusive, voire les bancs de poissons que renferme cet espace (2). 

Très souvent, les travaux de la IIIe Conférence des Nations Unies sur 

le droit de la mer, puis le texte même de la Convention de Montego Bay ont 
l 

repris à leur compte la possibilité de recourir à ce genre de réserves. Cette 

tendance ne saurait toutefois taire l'apport qualitatif que la jurisprudence de la 

·C.I.J. a exercé sur le droit de la mer à un moment où sa crise est annoncée. 

13- UN ORGRNE EN CRISE ? 

Examinant la diminutioi1 de l'activité judiciaire de la Cour, une partie 

de la doctrine a cru entrevoir sa crise. En réalité, cette crise ne saurait d'abord 

être dissociée de celle qui affecte le droit international public lui-même (3). Elle 

(1) Voir "Quelques reflexions sur Le vocabulaire du droit international" in 
Mélanges offerts à Louis \ Trotalbas, Paris 1975, p. 424. 

' 

(2) Décalaration du HONDURAS-; preèitée. 

(3) Contra R. PINTO qui écrit :"parler de crise du droit, il me semble que c'est 
excessif ; il y a une crise économique, il y a une crise politique , il y a peu·t être 
une crise technologique, mais La crise du droit, je ne la vois pas " in, la crise de 
l'énergie et le droit international, colloque de la S.F.D.I., Paris, Pedone, 1976, p. 
127. 
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apparait également à certains égards comme la conséquence de l'approche 

retenue par de nombreux Etats à l'égard de la pratique contentieuse de la Cour. 

En effet, à certaines reprises, ces Etats ont cru déceler dans sa jurisprudence, le 

souci de privilégier l'application d'une conception du droit manifestement 

conservatrice (1). 

De ces observâtions, il apparait que la volonté, légitime, de 

réhabilitation de l'activité de la Cour est tributaire d'une action à deux niveaux. 

D'un côté, l'adaptation du droit aux mutations qui affectent la société 

internationale, y compris ses aspects structurels. De l'autre, la nécessité de faire 

évoluer le droit , en particulier le droit de la mer participe au développement de 

nouvelles règles. 

a- A l'image des autres disciplines juridiques, le droit de la mer 
l 

demeure largement conditionné par l'évolution sociale. Il arrive cependant que 

l'adaptation du droit se fasse plus lentement. En examinant l'évolution du droit 

international, le professeur Michel VIRALLY écrivait avec beaucoup de passion 

que: "il est cCatt" que des changements suhstcmti,els d.oi,vent êtrn i,ntrndu.i,ts dcm~s Ce 

drnit international, afin M ['adaptet" au.x besoLns MS rn-ppot"ts i,ntet"nationau.x ~ 

qu'ils se développent au.jou.t"d'hu.L La nécessi,té du. changement est admi,se pat" tous, 

conset"vateu.rn, comme i-nnovateu.t"s. Le prnbCème est dès wt"s celui, d.e ['adaptatwn Ms 

sou.t"ces du. drni,t à cette si,tu.atlon. 'U impot"te d'augmentet" Ce t"endement de ces 

sou.t"ces tout en pt"ésewant Ca qua.Cité du. droit ct"ée, ce qu.i sembCe constituet" deu.x 

exi,gences contt"adwtoi,rns" (2). 

(1) Voir SICART-BOZEC (Michèle), les juges du 
internationale de Justice, Paris, Economica , pp 13 et ss 
"les implications du nouvel ordre· économique sur le 
du colloque international d 'Alger1 droit international 
office des publications universitaires, 1978, pp. 313 et s. 

Tiers -monde à la Cour 
; également MAHIOU(A), 
droit international" Actes 
et développement , Alger , 

(2) Voir "l'évolution et perspective du droit international" zn the Future of 
Public International Law, Institut de droit international, livre du Centenaire 
1873-1973, Ed S. Karger S.A., Bâle, 1973 , pp. 375 et s. 
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La difficulté du droit à suivre l'évolution politique et sociale n'est pas 

nouvelle. On s'accorde généralement à dire qu'elle constitue une caractéristique 

commune à l'ensemble des sciences sociales. Abordant cette situation, le Doyen 

F. GENY écrivait à juste titre que: "comme tout [cin9c:i9e humain, Ce verbe cfa [a [oi, 

n'est qu'un instrument cksti,né à mani,fester [a pensée cfo cclui, qui, parCe, pour 

éveil[er une pensée adéquate chez ceu.x à qui, i,[ s'adresse" (1). 

Dans le domaine particulier du droit de la mer, les mu ta tions ont été 

rapides, profondes et même par certains aspects, difficilement identifiables. 

Comment s'étonner dans ces conditions de voir la Cour éprouver quelques 

difficultés à suivre et à cerner les manifestations de cette évolution dont le 

rythme peut paraître à certains égards comme précipité ?. Même les initiatives 

qui ont été parfois déployées se sont heurtées aux divisions des systèmes 

juridiques, économiques ou politiques qui déterminent les attitudes des_ Etats. 

Incapables de maitriser ces aspects, les organes juridictionnels ont 

par.fois été tiraillés entre différentes approches. Appelées à régler des différends 

qui leur sont généralement soumis après des tentatives désespérées de les 

maîtriser, ces organes tentent ainsi de donner satisfaction aux parties. ll rendent 

alors des décisions subtiles, mais qui peuvent être d'une application complexe (2). 

Cette attitude n'a pas manqué de susciter des reproches (3). 

(1) Voir Méthode d'interprétation et source en droit privé positif, 2e Ed , Tome 1, 
Paris, L.G.D.f. , 1932, p. 277. 

(2) Dans l'arrêt rendu par la chambre de la C.J.j. à propos de la délimitation 
maritime dans le Golfe du Maire, les juge~ se sont sentis obligés de déterminer 
une frontière maritime unique sur la base d'un point choisi délibérement par les 
parties. En ce sens DECAUX (E), "L'arrêt de .fa Chambre de La Cour 
internationale de justice sur l'affàire··de la délimitation de la frontière maritime 
dans le Golfe du Maire (Canada) Etat Unis, arrêt du 12 Octobre 1984" in 
A.F.D.I. 1984, p. 311. 

(3) Voir notamment les critiques suscitées par le rejet par la C.J.J. de la méthode 
de L'équidistance dans l'affaire de 1969. En ce sens LANG (jack), le plateau 
continental de la mer du Nord , Arrêt de la Cour internationale de Justice 20 
février 1969 Paris, LG.D.J., 1970, p. 26. 
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b- Dans le droit de la mer, cette difficulté se pose en des termes 

identiques. En appliquant le droit pour règler un conflit déterminé, le juge ou 

l'arbitre peut être amené à agir directement sur les sources de ce droit . Cette 

faculté pourrait alors déboucher sur un véritable pouvoir normatif (1). On a 

soutenu à ce propos que toute décision judiciaire qui tranche une contestation et 

définit la situation juridique des intéressés constitue une règle juridique 

individuelle(2). Dans ces conditions, le droit n'est plus envisagé comme une 

source immuable, mais comme un projet, que le juge peut être porté à interpréter 

et à orienter. 

Pour expliquer le pouvoir normatif du juge, différentes thèses ont été 

avancées. On s'est d'abord soucié de savoir si la séparation des pouvoirs ne 

limitait pas le rôle du juge. Pour le Doyen GENY, le refus de voir en la 

jurisprudence, "une source f ormeUe de droit pri-vé posLti-f qui-, à. côté de t:a wi écri-te 

et de t:a cou.tu.me, pu.i-sse jou.i-r d'une force crép-trLce indépendante"(3) s'explique par 

cette règle. Il considère en effet que la jurisprudence ne joue qu'un rôle 

d'intermédiaire dans la formation coutumière. Tout au plus est-elle réduite à 

une "autorité de fai-t", c'est à dire à un phénomène purement sociologique(4). 

Cependant le pouvoir normatif demeure fondamentalement rattaché 

au droit. Les juges sont tenus de règler les conflits qui peuvent leur être soumis . 

. (1) Voir BELAID (S), Essai sur le pouvoir créateur et normatif du juge, Paris , 
L.G.D.f., 1974, p; 63 ; également VIRALLY (M), La pensée juridique, Paris , 
L.G.D.]. , 1960 , p. -166 ; MARTY G) et RAYNAUD (Pierre), Droit civil, Tome 1, 2e 
Ed, Paris, SIREY 1972, p. 166 ; KASSIS (A), Théorie générale des usages de 
commerce, Paris, L.G.D.J. , 1984, p. 72 et Passim. 

' 
(2) Voir MARTY (G) et RAYNAUD (P), op çit, p. 220. 

---
(3) Voir Méthode d'interprétation et sources en droit privé positif, T.1., op. cit. p. 
159 ; également CARBONNIER (]), Droit Civil, T. 1, 13e Ed, Paris, P.U.F., 1980 
p. 111; MARTY (G) et RAYNAUD (P), op. cit. p220. 

(4) Voir Méthode d'interprétation et sources en droit privé positif , op. cit. p.238; 
également CARBONNIER (]), op cit, p. 159. 

/ 
1 
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Il arrive alors que l'on soit en face d'un vacum juris. Le juge · doit-il pour cette 

raison se déssaisir du différend ?. En droit interne, il est généralement admis que 

le juge doit statuer, même devant le silence du droit, car le non liquet n'est pas 

admis. Le juge international s'est largement inspiré de cette solution. 

Dans ces conditions, la jurisprudence peut avoir un "effet inhibiteur" 

sur l'évolution du droit (1). En raison de son caractère limité, elle concourt aussi 

comme il a été relevé plus loin, à affirmer les normes individuelles. 

On doit à H. KELSEN, la dense réflexion sur l'importance du concept 

longtemps ignoré de norme individuelle (2). Bien qu'elle ne soit pas toujours 

partagée, la thèse du rôle normatif du juge semble de nos jours prendre le pas 

sur les autres. 

Si les réticences ne se situent plus pour l'essentiel à ce stade, le 

problème reste entier de savoir quand et lcomment le juge crée le droit ?. Il 

importe également de savoir quel est ce droit qu'il crée en l'améliorant ou en le · 

faisant évoluer (3) ?. Il faut à ce sujet éviter deux écueils. L'un consiste à 

occulter totalement le rôle normatif du juge ou _de l'arbitre. L'autre vise à 

accréditer l'idée selon laquelle le juge crée tout le droit. 

Il n'est pas opportun de s'attarder à ce stade sur une question dont les 

dimensions dépassent largement le cadre de travail. On s'est tenu pour l'essentiel 

à rappeler les éléments de cette problématique. 

(1) Voir BELAID (Sadok), op -cit, p. 298. 

(2) Dans sa Théorie pure du droit, il écrit que : "la doctrine traditionnelle n'a pas 
pu s'apercevoir que la décision juridictionnelle n'est que la continuation du 
processus de création du droit, si elle ··est tombée dans l'erreur de lui attribuer le 
caractère de fonction simplement déclarative, c'est parce qu'elle n'a pas pris 
conscience de la fonction normative des décisions juridictionnelles, parcequ 'elle 
en est restée au préjugé que le droit se compose uniquement de normes 
générales, et qu'elle a ignoré l'idée de la nonne juridique individuelle", p. 320. 

(3) Voir KASSIS (A) , op. cit., p. 72. 
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C- UNE CONTRIBUTION CONSTRUCTIUE 

Le droit de la mer constitue un domaine dans lequel l'influence 

constructive de la jurisprudence sur son développement à parfois été décisive ·et 

souvent significative. Plusieurs précédents en témoignent . 

. L'un des plus notoires est le développement de la thèse des droits 

historiques pour déterminer les liens de souveraineté sur certains espaces 

revendiqués par les Etats (1). Ainsi, dans l'affaire des pêcheries norvégiennes, la 

Cour, éliminant toute prétention anglaise sur la zone litigieuse devait soutenir 

que, "Ce Coti9 de Ca côte se trou.vent des fonds relativement élévés, vérita6Ces 

terrasses sou.s marines qu.i, constituent des 6ancs de pêches parti,culièrement ri,ches en 

poi,ssons, connus des pêcheurs norvé<Jwns et expCoUés par eu.x depu.i..s des temps 

i.mmémàri..au.-x. ... 'JclCes sont Ces réaCi..tés clol.nt i.C y a Ci.eu. c!e tenir compte pou.r 

apprécwr Ce 6wn f onc!é de Ca thèse c!u. :Roy au.me Uni sewn Caqu.elee Ces Ci.mites de 

pêche norvé<Jwnnes prescrites par Ce c!écret c!e l 93S sont contrai.ms au. clroi,t 

tnternatwnaC" (2). Cette position a été -développée dan~ d'autres affair~s mettant 

en cause la souveraineté d'une des parties en conflit sur des espaces maritimes 

sous juridiction nationale (3). 

Cependant les droits historiques ne peuvent être retènus pertinents que 

dans la mesure où la partie qui les invoque , démontre qu'ils découlent d'un 

usage constant (4) . 

. La Cour rie s'est pas seulement cantonnée dans la' recherche des 

prétentions historiques. Elle a aussi participé à la justification des titres que les 

(1) En ce sens O'CONNEL (D.P.) ;·Th.ë · International Law of the Sea, 2e Ed, Vol 2, 
Clarendon Press, 1984, p. 206. 
(2) C.I.J., Recueil, 1951, pp. 127 et s. 
(3) Voir notamment l'arrêt de 1982, Recueil, P. 47. 
(4) Voir les arrêts du 24 février 1982 (affaire du plateau continental 
tuniso-libyen) Recueil, 1982 , p. 73 ; du 12 Octobre 1984 (affaire du Golfe du 
Maine), Recueil , 1984 , pp. 340 et s. 
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Etats peuvent faire valoir sur ces espaces. Dans l'affaire des pêcheries 

islandaises, elle avait dégagé le conc~pt de droits préférentiels (1). Néanmoins, ce 

concept ne fut pas retenu quelques années plus tard par les travaux de la 

Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer. Celle -ci a 

cependant introduit une voisine : celle de zone économique exclusive (2). 

Tout aussi importante est la contribution de 1~ Cour à la délimitation 

du plateau continental. Dans les affaires du plateau continental de la mer du 

Nord, la Cour s'était nettement écartée de la méthode de délimitation du plateau 

continental retenue par la convention de Genève sur le plateau continental, 

privilégiant l'équidistance en cas d'échec des négociations entre les parties. Bien 

que la REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE n'était pas partie à la 

Convention, la Cour: a dégagé une position erga omnes en considérant que " ... si

la conve.ntwn de ae.nève. n'étai,t ni, dans ses oügi-ne.s tti dans ses prémi-ce.s 

ciéclaratoi,rns d'une règ[e ob(i,gatoi..rn de droi,t i-nternati-ona1 coutumi,e.r i..mposant 
1 . 

('e.mp(oi. du pr.tnci-pe. de ('équi-di-stance. pour Cà dai,mi,tatwn du plateau conti.ne.nta( 

e.ntrn :Etats (i.mi-trophes, cl[e n'a pas non p(us par ses effets u(térwurs abouti- à (a 

formatwn d'une règf_e ; et que (a prati-que. des :Etats jusqu'à ce. jour a égaf_eme.nt été 

i-nsuffi-sante. à cet égard"(3). 

Consciente des. risques de déviation qui pouvaient suivre cette prise de 

position de la Cour , une partie de la doctrine s'est montrée hostile à toute 

tentative de fragmenter le droit. Abondant dans un sens général, André 

RAYNAUD considère que, "(a norme juri-di-que. doi-t se. si-tuer à un ni-veau 

suJfi-sant d'abstractwn et de. générnHté pour êtrn app(i-ca&f,e à une. mu(ti,tude. 

i-nciéte.rmi,née. de cas" ( 4). 

----------------------------- . 
(1) Voir à ce sujet CHURCHILL (R.R.); "The Fisheries jurisdiction Case : the 
contribution of the International Cour( of Justice to the Debate on coastal States 
Fisheries Rights" in I.C.L.Q., 1975, vol. 24, p; 96. 
(2) Voir MAROTTA RANGEL (V), "Le droit de la mer dans la jurisprudence de 
la Cour internationale de Justice" in Thesaurus Acroasium, the Law of the Sea , 
Vol II, Thessaloniki, 1977, p. 328. 
(3) CI]., Recueil , 1969, p. 45. 
(4) Voir les diffèrends du plateau continental de la mer du Nord devant la Cour 
internationale de Justice, Paris, L.G.O.f. 1975 , p. 157. 
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La Cour cherchait-elle alors à écarter manifestement cette méthode de 

délimitation ? Pour Jack 'LANG, le doute ne peut être permis. La Cour 

" .. . sacri.Jie parfois la cohérence et la cCa.rté du. raisonnement au. procès qu.'clw parait 

intenter à la méthode d'équidistance" (1). 

Evitant cette méthode, la Cour abandonnait également les critères de 

profondeur et d'exploitabilité, dégagés par la convention de Genève de 1958 

relative au plateau continental. Suivant l'avis de certains spécialiste, elle 

développait le concept géomorphologique de prolongement naturel dans de 

nombreux passages devenus célèbres. Ainsi, dans cette affaire du plateau 

continental de la mer du Nord, la Cour posait que " ... Le titre que Ce droi.t 

i,ntèrnati.onaC. attribue. ipso ju.rn à [.''.Etat riverai.n stir son plateau. conti.nentaC. 

procède cle ce qu.e (.es zones sous marines en cause peu.vent être consi-clérées comme 

faisant vérttabCement partie du. territoire sur C.equ.e.C. (.''.Etat rtveratn exerce son 

au.tortté : on peu.t dire qu.e , tou.t en étant recouverte d'eau. clCes sont u.n 
1 

proCot1-9ement, une conttnu.ati.on, une extensi.on cle ce terrttotrn sous la mer"(2). 

Dans de nombreuses affaires ultérieures cette orientation a été 
-

confirmée. Cette contribution a ainsi " ... favorisé c.e processus de révtsi.on de la 

Conventi.on sur (.e plateau. continentac. qui a eu. C.wu. au. cours de C.a 'Troisième 

Conférence des Nati.ons Unies su.r (.e droit de la mer notamment en ce qui concerne 

la nécessité cle rnmpc.acer (.es critères cle la prof oncleu.r et cle C.'expCoitabilité" (3). 

(1) Voir le plateau continental de la mer du Nord. Arrêt de la Cour internationale 
de Justice 2o février 1969, op. cit, p. 26. 

(2) C.l.J. , Recueil, 1969, p. 31 §. 43. Dans l'affaire du plateau continental tuniso
libyen , la Cour reconnaissait que "... c 'es( la côte du terri taire de l'Etat qui est 
déterminante pour créer le titre sur. le?. étendiu:s sous marines bordant sa côte . 
C'est l'adjacence au territoire de l'Etat côtier qui est le critère primordial de 
définition du statut juridique des zones immergées ... ", C.l.j. Recueil 1982 , p. 61. 
Voir également l'arrêt du 3 Juin 1985 relative au plateau continental entre la 
LIBYE et MALTE, C.I.J., Recueil , 1985, pp. 34 et s; Affaire du Golfe' du Maire, 
C.I.J., Recueil, 1984, p. 277. 

(3) Voir MAROTTA RANGEL (V), article précité, p. 313. 
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Enfin , la Cour avait développé le critère de la "dLrecti.on 9énérnle des 

côtes", dans la délimitation des espaces maritimes sous juridiction nationale, dans 

son arrêt de 1951 . Manifestement, elle a influencé sur ce point les travaux de la 

IIIe Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer (1). 

Dans l'ensemble , et en dépit des critiques objectives qui peuvent lui être 

tenues, on peut raisonnablement considérer avec SHINKERATO Kaia que, "the 

'Lntei-nati.onaL Court of justu::e has made a notabLe conti-wuti.on i-n i-ts dedswns to 

the prn9rnssLve devewpment of the Law of the sea and f urthernd i-ts codi-fu::atwn."(2). 

* 

* * 
Durant ces dernières années, le droit de la mer a subi des modifications 

profondes, favorisant -une remise en cause de l'édifice sur lequel il reposait. Les 

situations politiques, économiques et sociales qui avaient contribué à son 

émergence et sa relative stabilité devenaienlf: différentes. Les données nouvelles 

de l'ordre maritime et océanique commandaient un cadre plus approprié. 

C~s changements ne pouvaient !ester sans influence sur le système de 

règlement des différends mis en-place par la Conférence de Genève. En dépit de 

l'intérêt qu'il pouvait susciter lors de sa création, le système s'est revélé dans son 

ensemble inefficace.· Aussi, - nombre de différends maritimes qui survenaient 

entre les Etats parties pouvaient être règlés en dehors du cadre défini par le 

Protocole (3). 

(1) En ce sens MAROTTA RANGEL (V), lac cit, p. 298. 

(2) Voir, "The International Court of Justi~e and the Development of the law 
· of the sea", Marine Policy, Juillet 1988, vol 1.2, p. 210. 

(3) Le recours aux organes de règlement pouvait être réglé par les conventions 
internationales que les Etats pouvaient ratifier. Quant au recours à la C.I.J. il 
était prévu par un certain nombre de Traités. Voir notamment, la Convention 
pour la protection du milieu marin dans la zone de la mer Baltique du 22 mars 
1974, prévoyant une compétence subsidiaire de la C.J.J. (article 18 al. 2). La 
convention pour la protection de la mer méditeramzée contre la pollution de 
Barcelone du 16 février 1976, entrée en vigueur le 13 février 1978 accordant à la 
C.I.J. une compétence subsidiaire (article 22 al. 1er); La convention relative au 
commerce de transit des pays sans littoral, de New York du 8 juillet 1965, 
entrée en vigeur le 9 juin 1967 (article 16 al. 1er). 
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Pour toutes ces raisons l'examen du règlement des différends par -la Ille 

Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer a suscité un intérêt à la 

mesure de la pratique inexistante du Protocole. Les participants cherchaient dès 

lors à éviter les écueils qui pourraient entraver le développement régulier du 

système à mettre en place. Aussi, fallait-il qu'il remplisse certaines conditions de 

nature à susciter l'intérêt des Etats. Parmi ces caractéristiques, le système se 

devait avant tout d'être accommodant. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



58 

l 

UN sysT:En:E ÂCCOnODÂNT 

\ 
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Dans les Conférences internationales dë codification, la question de la 

continuité des attitudes n'est pas une donnée secondaire. En effet, de 

l'évolution des idées dépend la cohésion d'ensemble des conventions à 

élaborer. Ce jugement peut être aisément vérifié lors des travaux de la 

Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer. Ne partageant 

pas nécessairement les mêmes préoccupations, les Etats ne pouvaient 

valablement défendre les mêmes solutions. Dès lors, il est normal que des 

oppositions diffuses, voire exacerbées puissent être entretenues par des 

participants plutôt préoccupés d'appliquer les instructions qu'ils sont réputés 

défendre. 

Dans ces conditions, il n'est guère surprenant de constater que les 

travaux de la Conférence se sont particulièrement focalisés autour des 

arguments politiques. Les enjeux sont nombreux et justifient une teHe 
1., 

orientation; Le professeur René Jean DUPUY a pertinemment constaté cet état 

de fait en éçrivant que : "on est frappé par C'Lntéractwn qui-, dès Ce dwut de Ca 3e 

Conférence sur Ce droit de Ca mer s'est et1.9Cl,(Jée entrn Ce~ et Ce décret" (1) .. 

Cette intéraction n'est pas spécifique à la Conférence sur le droit de la 

mer. On la rencontre dans d'autres cadres de négociations appelés à dégager les. 

solutions aux problèmes qui se pose-nt à la société internationale. Dans le cas 

particulier de la Conférence, cette tendance s'explique en partie par le fait que, "Ce 

droit de Ca mer commit acutcleement un "grands schisme" dans CequeC chaque pays 

se sent investi, de Ca mission de dLrn Ce droit" (2). Aussi, les amalgames sont 

difficilement évitables. 

(1) Voir "les conflits sur Les lois de la-mer": in Ralism · in Law Makin~ Essays in 
Honour of W. Riphagen, ed par BOS (A) et SIBLESZ (H), M. Nijhoff Publishers, 
1986, p. 7 (souligné par nous ). 

(2) Voir DUPUY (R.J.) et PIQUEMAL (A.), "les appropriations nationales des 
espaces maritimes" in colloque de la S.F.D.l., Actualités du droit de la mer, Paris, 
Pedone, 1973, p. 154. 
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Cependant, on doit bien admettre que si une telle vision était 

entretenue lors des travaux de la Conférence, 'elle a paradoxalement permis de 

préciser et de consolider les compromis susceptibles d'être dégagés. La création 

d'un système de règlement des différends s'inscrit dans cette perspective. 

Une telle empreinte pourrait être suffisante pour singulariser ce 

système . Mais, à elle seule , cette analyse ne permettrait pas de situer cette 

question au coeur des travaux de la Conférence. Aussi , convient-il de procéder à 

un examen de la genèse du système, qui fera ressortir les justifications ainsi 

que le cadre qui ont présidé à sa naissance (Chapitre I). Cet examen nous 

permettra de démonter l'une des caractéristiques fondamentales de ce cadre: sa 

flexibilité (Chapitre II). 
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CHAP'LTRE 'L 

LR GENESE DU SYSTEME 

Depuis des temps immémoriaux et pour des raisons variées, les mers 

et océans ont toujours constitué un sujet de préoccupation et un centre d'intérêt 

pour les entités organisées. Cette donnée a été fréquemment rappelée tout au 

long des travaux de la Conférence. Aussi, le Président AMERASINGHE avait 

fait valoirn à juste titre que: "[a mer est un élément vUaf, un orc3anisme vivant, 

dont Ce dé.vdoppement progressif c!oit se trouver cl:airement refCeté clans Ce c!roit"(l). 

Toutefois, l'intérêt manifesté pour ces espaces ne saurait s'exprimer de 

manière organisée sans la caution du d.roit. [,'encadrement juridique aurait pour 

effet de réduire considérablement les risques de dérapage pouvant découler du 

recours anarchique aux appropriations et aux exploitations individuelles ou 

.collectives du milieu marin. L'intérêt manifesté en faveur de l'élaboration du 

droit est {ributaire d'un système adéquat, à même de règler les litiges, 

nombreux, qui pourr-0nt se présenter entre l.es différents protagonistes intéressés 

par l'exploration ou l!:expl<'>itation des espaces maritimes. A ce titre, on a fait 

valoir que :"the esta.&Cishmeni of an effective system for the settCement of 

c!isputes arising out of the Convention shouCc! &e regarc!ec! as on of the pülors of the 

new woCc! 'orc!er in the oceàn space itsclf" (2). Ce jugement est largement 

{1) Déclaration faite Lors de la 57e séance de; La 4e session de la Conférence, point 
8 , documents officiels , Volume V ; égalerpent WOLFGANG (F), l'avenir des 
océans , Paris, Nouveaux Horiz-ons_, 19_72, p. 19. 

(2) Voir ADEDE (A.O.), "Settlement of Disputes Arising Under the law of the 
sea. Convention" in A.J.I.L. , 1975, Il, p. 798. 
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partagé tant par les délégés à la Conférence (1), que par la doctrine (2). 

Il est cependant curieux d'observer qu'en dépit de cet intérêt, sans cesse 

manifesté, l'étude du règlement des différends n'ait été introduite que 

tardivement. Les hésitations ayant entouré l'introduction de la question du 

règlement des différends à la Conférence sont plutôt le résultat d'une division 

sectorielle du travail, adoptée dès les premières sessions (3). Il apparait en effet 

que le règlement des différends ne saurait, d'un point de vue méthodologique, 

être isolé du cadre général dans lequel s'est déroulée la réflexion et des 

circonstances ayant entouré le déroulement de la Conférence. Cette solution a le 

mérite d'éviter de confier une question importante à une commission ou à des 

spécialistes qui auraient facilement pu être tentés par une approche cloisonnée, 

forcément rigide de la question. La Conférence a ainsi, par une mesure réaliste, 

suscité l'engouement pour un sujet qui s'avèrait -complexe. 
\ 

Devant la nécessité d'élaborer un système de règlement des différends 

fiable, les prises de positions des délégués évoluaient vers la recherche de 

compromis susceptibles de se dégager, pour mettre en place Jes fondements de / 

l'édifice institutionnel projeté. 

(1) Pour Mr LARSON, délégué de la SUEDE, ,;la création d'un système de 
règlement des différends efficace fondé sur une Convention du droit de la· mer 
est nécessaire, car ce système constituerait l'un des piliers de l'ordre nouveau 
qui régira les espaces maritimes", documents officiels de la Conférence, 4e 
session , 61e séance, point 1. On remarquera la similitude de cette intervention 
avec la réflexion de A.O. ADEDE précitée ; interventions de KOZYREV (ex 
U.R.S.S.) , 4e session, 58e séance, point 26 ; de Kelly de GU/BOURG 
(ARGENTINE, 4e session, 59e séance, volume V. 

(2) Voir notamment , YOUNG (Richard), "Problems of Dispute Settlement" in 
Law of the sea : Conference Outcomes and Problems of lmplementation , édité 
par MILES (E) et GAMBLE (].K.) , Cambridge, Ballinger Publishing cie 1976, P. 
221 ; également RICHARDSON (E.L.) , "Dispute Settlement Under the 
Convention on the Law of the sea : A Flexible and Comprehensive Extension 
of the Rule of law to Ocean Space" in Conte,nporay Issues in International 
law, Essays in Honour of Louis B. SOHN, éd. par T. BUERGENTHAL, N.P. 
Engel . Publisher, 1984, p. 154. 

(3) Voir infra , p. 97. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



63 

SECTION l 

On ne peut raisonnablement comprendre la manière avec laquelle la 

question du règlement des différends a été propulsée au coeur du débat, sans 

.l'inscrire dans une perspective historique (1). Au fond, même si le système de 

Montego Bay se démarque par de nombreuses originalités qui seront mises en 

évidence, il s'inscrit dans le cadre d'une perspective d'adaptation pragmatique 

constante, amorcée depuis plusieurs· années. 

Partie intégrante de la Convention, le système de réglement des 

différends est en rapport direct avec les nombreuses préoccupations qui se sont 

cristallisées au cours des travaux de la Conférence. En décidant de confier à un 

organe politique le soin d'apporter des s9lutions aux questions précises 

soùlevées au sein de l'Assemblée Génér'\le, l'O.N.U. ne pouvait mesurer les 

, extensions que les débats allaient occasionner. L'o~gane ~rée à cet effet devait 

subir d'importantes modifications fonctionnelles, réalisées empiriquement et de 

manière progressive, pour tenir compte de la variété des préoccupations et de la 

complexité des tâches qui lui ont été dévolues. Ces modifications sont très 

symptomatiques ; elle dévoilent une évolution œnsidérable dans la perception 

du rôle de l'organe chez les participants à la Conférence. Mais, cet élément à lui 

seul ne rend pas suffisamment compte de l'ampleur des préoccupations. Il 

risque de perdre-de vue la variété des enjeux, élément fondamental du cadre de 

réflexion. 

(1) C'est dc;mc avec pertinence que Ronald Lee SCHALLA WITZ a pu écrire 
que:" ... the system ... appeared in t~_e l]nited . Nations Convention on the law of 
the sea is a product of times". Voir, The Settlement of Disputes in the new law 
of the sea Convention, thèse précitée, p. 1. 
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§. 1 - LE ,ROLE .OU COMITE ,0-ES FONDS MRR I NS ( 1) 

Une vision rétrospective des principes et des règles gouvernant le 

droit de la mer antérieurement à la signature de la Convention de Montego Bay 

permet d'affirmer que ce droit à été l'oeuvre des grandes puissances maritimes ; 

il reflètait très largei;nent la conception que ces puissances se faisaient de 

l'encadrement des rapports internationaux dans ce domaine . Stabilisation dans 

la domination, tels sont les maîtres -mots qui pouvaient fidèlement · décrire la 

nature des rapports institués sur c:ette base, que le temps à contribué à 

consolider. 

L'homogeneité de la société internationale, longtemps supposée, 

devait cependant montrer ses limites surtout après· la Deuxième Guerre 

Mondiale, donnant lieu par la même à une mise en cause de certains canons 

sur lesquels reposait l'ordre établi . Peu à peu par, les Etats se sont déchainés, 
l 

dévoilant les prétentions longtemps contenues, participant par la même à une 

contestation du statut quo ante: 

La première tentative de destabilisation de l'ordre en vigueur a été la 

proclamation du président américain H. TRUMAN (2). Par cette déclaration, les 

ETATS UNIS D'AMERIQUE se reconnaissaient des compétences de pêche 

exclusive sur une zone s'étenda.nt sur 200milles mesurées à partir des lignes 

de base. A l'appui de cet acte unilatéral se trouvaient des considérations 

économiques. En effet, des études scientifiques ont démontré que 90% des prises 

mondiales de 

(1)-0;;~-;;n-;;;u;;.~~;;c-;té-;,it-A;;~~k-d~-iXARFFY, La genèse du nouveau droit 
de la mer, le comité des fonds marins, Paris, Pedone, 1980 , 326p. 

(2) En ce sens PONTAVICE (E. du) et CORDIER .(P), La mer et le droit. Droit de 
la mer : problèmes actuels, Paris, P.U.F., 1984, pp. 11? et s ; également ZULETA 
(Bernado), "Le Tiers monde et la Convention " in Colloque de la S.F.D.I., 
Perspectives ·du droit de la mer à l'issue de la 3e Conférence des Nations 
Unies, Paris, Pedone, . 1984, p. 61. 
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poissons se font à proximité des côtes (1) . Aussi a-t-on constaté que " ... . depuis 

Ca flrocCamation TRU'.l'tÂN, Ces '.Etats n'ont , pratiquement sans exception, pris de 

mesures que dans un seul sens, èclui de ('extension des prétentions nationaCes aux 

dépens des Cwertés internationaCe~"- (2). 

Cette analyse, s1 elle repose sur un constat vérifiable, abou~it 

cependant à une conclusion contestable. Les revendications renouvelées en 

faveur de l'extension des souverainetés ont été pour la plupart imposées par un 

souci de faire cesser les mesures privatives longtemps défendues par les 

puissances maritimes. Du reste, cette pratique réduit considérablement les 

prétentions fondées sur certaines libertés qui d'ailleurs ne se justifient plus pour 

l'essentiel. Les libertés de navigation ne se faisaient-elles pas au détriment des 

Etats faibles, dont les espaces étaient fréquemment sollicités, voire convoités ? . 

De nos jours, il apparait difficile de justifier et de maintenir les privilèges des 

puissances maritimes. 

Pour ces raisons en partie, l'exemple américian a été largement suivi 

par de nombreux Etats disposant d'uD,e façade maritime. Ainsi, le CHILI 

adoptera la -décision revendiquant une zone maritime de pêche, favorisant ainssi 

le développement d'une coutume régionale en Amérique Latine (3). 

(1) En ·ce sens CHOURAQUI (Gilles) , la mer confisquée. Un nouvel 
océanique favorable aux riches ? Paris, Seuil, 1979 , p. 46 ; également LEVY 
La -Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer . Histoire 
négociation singulière, op. cit., p. 25. 

(2) Voir WOLFGANG (F), l'avenir des océans, op. cit. , p. 64. 

ordre 
(J.P.), 
d'une 

(3) L'attitude Chilienne se justifie par le fait que jusqu'à 199 milles des côtes 
Latino-américaines, il se produit un '. phénomène appelé up-welling 
correspondant à la remontée du co·uriùù de Hambolt - venant de l'Antarctique 
qui favorise la présence de quantités importantes de poissons . En ce sens , 
CHOURAQUJ (G), op cit, p. 47. 
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Cette coutume qui a généré le concept de mer patrimoniale, devait d'ailleurs 

être progressivement intégrée dans de nombreux instruments conventionnels(1). 

Cette situation favorisait inexorablement un mouvement rapide et 

souvent incontrôlé. Aussi devenait-il urgent que des solutions appr-0priées-et 

acceptables dans un cadre multilatéral général soient proposées. Par la voie de 

son représentant Awid PARDO, MALTE prit l'initiative de demander à 

l'Assemblée Générale des Nations Unies d'inscrire à son ordre du jour, la 

question de la :"clé.cCarati.on et trni.té rnCati.f s à. ['uti.Ci.sati.on exdusi.ve à. cles f i.ns 

paci.f iques des fonds mari.ns et océaniques au-cleCà. cles Ci.mi.tes cle j uri.cii.cti.on 

nati.onaCe actue[[es et à. ['expCoi.tati.on cle [eurs ressources dans ['i.ntérêt cle 

('humanité" (2). Le discours d'Alvfd PARDO n'est pas isolé (3). Il s'inscrit dans un 

processus et une prise de conscience de l'intérêt que les mers et océans 

représentent pour l'humanité. Le délégué maltais avait choisi d'aller au devant 

des simples déclarations d'intention. En lançant ainsi son appel de la tribune 

des Nations Unies, il entendait résolumené susciter un intérêt autour de son 

projet. 

(1) En ce sens PONTAVICE (E. du) et CORDIER (P), la mer et le droit, Tome 1, 
op cit, pp. 129 et ss. Sur le mouvement de la régionalisation du droit de la mer en 
Amérique Latine. On pourra consulter avec - beaucoup d'intérêt 
HJERTENSON(K) : The new Law of the sea. Influence of the Latin American 
States on Recent Developments of the law of the sea. A Study of the Law .on 
Coastal ]urisdiction as it has emerged in Latin America and its Impact on 
Present au Future law, Leiden, A. W. Sijthoff 1973, 187 p. SIJTHOFF 1973, 187 p. 
; également DUPUY (R.J.) , the law of the sea : Current Problems, Leiden, 
Oceana Publications Inc, Dobbs Ferry, 1974, p. 20. Sur l'extension de ce 
mouvement, voir BOUONY (Lazhar), "Les Etats arabes et le droit de la mer" 
R.G.D.I.P., 1986, pp. 850 et ss. 

(2) Documents Officiels des Nations Unies : A/6695. 

(3) Le président américain Lyndon .. JOHNSON avait une année auparavant, 
prononcé un discours à travers lequel il déèlarait qu'il fallait : "que les mers et 
océans soient écartés de toutes formes de· compétition afin que leur sol et 
sous-sol deviennent et demeurent le patrimoine de l'humanité tout entière" . 
Cité par Annick de MARFFY, op. cit. ,p. 11 note 15. 
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L'idée -prit son chemin , et l'Assemblée Générale décida de créer un 

organe ayant pour tâche d'examiner la question et de proposer les solutions 

appropriées. On ne pouvait raisonnablement douter de voir les Etats se 

passionner outre mesure pour un projet qui apparaissait, à certains égards, à la 

fois généreux et utopique. Habitués à se déterminer en fonction de leurs seuls 

intérêts, et peu enclins à faire fondre leurs prétentions et leurs convoitises dans 

le cadre d'un projet global au service d'un entité hypothétique -L'Humanité- ils 

ont biaisé avec la difficulté en cherchant à réduire, dès le départ, le rôle du 

Comité des fonds marins. Aussi, n'est-il pas étonnant de le voir cantonné, dans 

un premier temps, dans le rôle d'un organe temporaire, donc précaire, de 

collecte de l'information. Mais, ces appréhensions devaient être progressivement 

dissipées d·onnant lieu à une approche plus constructive puisque le comité se 

transformera en organe permanent de préparation. 

Â- UN OR 6 ANE TEMPO RlA I RE D 1 1 NF OR MAT 1 0 N 

Les Conventions de Genève de 1958 ont été !'oeuvre d'un organe 

technique : la Commission du droit international. Les discussions-les plus 

singificatives se sont déroulée dans ce cadre . En revanche, pour Texamen des 

questions soulevées par la déclaration d'A. PARDO, une autre voie a été 

empruntée : celle de la conférence diplomatique qui a eu les faveurs de 

l'Assemblée Générale de l'O.N.U. (1). 

Paradoxalement , l'Organisation et les Etats qui la composent s'étaient 

rabattus sur le mode d'élaboration classique , celui d'un organe plénier, pas 
' 

nécessairement technique, même si les négoçiateurs qui y siègeaient pouvaient 

(1) Voir GOY (Raymond), "Les sources du droit de la Convention : droit 
conventionnel et droit coutumier" in Colloque de la S.F.D.I., Perspectives du 
droit de la mer à l'issue de la 3e Conférence des Nations Unies, op. cit., p. 5. 
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être au faîte des problèmes maritimes. En refusant de confier l'élaboration des 

solutions du droit de la mer à un organe technique restreirlt, les Etats ont 

voulu impliciteme·nt exprimer leurs soucis de maitriser le processus 

d'élaboration et d'agir directement sur les grandes options à retenir, voire sur la 

manière avec laquelle elles seront conçues. 

Ces considérations, non dites, montrent si besoin ~st la détermination 

des Etats, en particulier ceux qui étaient en quête de changements substantiels 

du droit en vigueur , à être directement parties prenantes dans un domaine 

tropssensible et trop proche des intérêts des Etats pour être confié à un organe 

de travail dont les méthodes de travail ont montré leurs effets , mais 

également leurs limites . Les transformations et les mutations de la société 

internationale au cours des dernières décennies ont ainsi produit des 

conséquences graves au niveau des méthodes d'élaboration du droit 

international (1). 

C'est précisément dans cette perspective qu'il convient de situer la 

décision consistant à rattacher le comité spécial à la première commission de 

l'Assemblée Générale de l'O.N.U., organe politique par excellence. 

La Résolution 2340 (XXII) du 18 décembre 1967 instituant ce comité 

spécial, délimitait le dom~ine d'action <le cet organe. Le Comité spécial devait, 

en coopération avec le Secrétaire Général, présenter une étude à l'Assemblée 

Générale comprenant : 

"a- Un examen des actLvi-tés passées et présentes de ['Organi-satwn d.es Nations 

UnLes, des i,nstLtu.tions spécWLsées , de ['A.geri,ce 'Lnternatwnak de ['énergie 

(1) En ce sens STAVROPOULOS (A) : "Procedural Problems of the Third 
Conference on the law of the sea ", in United Nations Convention on the law 
of the sea, 1982. A. Commentary, M. Nijhoff Publishers, vol 1, pp. !Vii, !XV. 
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atomique et d'autres on3anismes i.nter9ouveniementa.ux concerna.nt Ce [i.t c!es mers 

et-c!es océans, ai.nsi. que des accords i.nterna.ti,onaux en vi.9ueur re.Cati.f s à -ce 

c!oma.i.ne ; 

b- Un exposé des aspects sci.enti.Ji.ques, techni.ques, économi..ques, 

ju.ri..c!i..ques et autres c!e cette questwn ; 

c- Une i.ncli.cati.on quant aux moyens prciti.ques de f avori.ser [a coopérati.on 

i.nternati.ona[e clans [es clomai.nes de ['exp[orati,on, de [a conservati,on et de 

['expwi.tati.on du [i,t des mers et des océans ai,nsi, que Ceur sous-so[, tcls qu'ils sont 

vi.sés c!ans Ce [i,be[[é de cette questi.on, et de Ceurs ressources, compte tenu c!es 

opi.ni.ons expri.mées et c!es suggesti.ons avancées par Ces :Etats membres pendant Ca. 

c!iscussi.on c!e cette questi.on ù [a vi-ngt cleu.xwme sessi.on c!e ['A.ssembeée Ciinérafe" 

(1). 

L'occasion qui se pré~entait était propice pour les pays nouvellement 

indépendants afin d'agir sur les processus de création juridique dont ils étaient 

écartés depuis longtemps . Leur souci affiché était de substituer à l'ordre 

ancien, conçu et mis en oeuvre par les puissances maritimes pour asseoir leur 

domination politique, économique, militaire et stratégique, un nouvel ordre 

susceptible de créer· une autre dynamique dans une société internationale qui 

aspire au changement. Un ordre qui ménage, autant que possible, les intérêts. 

particuliers des Etats situés, nécessairement divergents, mais qui ne se limite pas 

simplement à en faire l'addition ou la synthèse. De cette conciliation entre les 

intérêts individuels ou collectifs et l'intérêt général, insusceptible d'être ramenée 

à la somme de ces derniers, devait naître le nouvel ordre des mers et des 

océans. La vision est donc bien différente -de celle qui a prévalu jusqu'ici.Il n'est 

pas excessif de dire qu'elle rompt avec les ~ègles ayant gouverné l'élaboration du 

droit international classique. On ne soulignera jamais assez ce changement 

(1) Résolution 2340 (XXII) du 18 décembre 1967 (§. 2). 
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considérable de perception de la valeur instrumentale de la règle juridique 

appelée à encadre les -relations non point sur une base inique et figée, mais 

destinée à servir de vecteur de changement pour permettre la mise en place 

progressive d'un ordre juridique équitable et tourner ainsi une page de 
--

l'histoire des rapports internationaux. 

Néanmoins, cette volonté est-elle à elle seule suffisante pour favoriser 

l'émergence d'un tel ordre ?. Ou risque t-on de buter contre les intérêts omni 

présents et paralysants des Etats ou des groupes d'Etats ? Cette question est bien 

au centre des préoccupations. Elle interpelle les observateurs et les analystes. 

Envisageant les risques de récupération du processus d'élaboration du droit 

dans cette nouvelle perspective, certains auteurs n'ont pas manqué de s'insurger 

contre la monopolisation potentielle du processus de création juridique. 

S'interrogeant sur cette question, Joseph MARTRAY écrit qu'"iJ n'est pas 
l 

concevaf>l:e c!e mettre (e cfroi.t i.nternati.ona[ au. servi.ce de chaque Etat" (1). Cette 

réaction est légitime et tend à sublimer la règle de droit dans une société 

internationale en mutation. Il est cependant difficile d'isoler le droit de ceux 

qui sont appelés à l'élaborer . De fait , le vo!ontarisme dominant qui caractérise 

l'élaboration des Conventions internationales pourrait être en partie atténué. 

Mais il est difficile à éviter et il ne peut être totalement ignoré. 

Parrallèlement, les participants aux travaux du Comité spécial se sont 

vite mis à l'évidence que l'examen de la question qui a été à la base de la 

convocation de cet organe, ne pouvait se faire de manière isolée. Les problèmes 

soulevés par la gestion des mers et océans sont complexes. Ils sont également 

interdépendants. Cette donnée, initialem~nt négligée, devait progressivement 

(1) In, A qui appartient l 'Océan ? vers u11 nouveau régime des espaces et des 
fonds marins, Paris, Editions Maritimes et d 'outre Mer , 1977, p. 41. 
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-donner .naissance à de~ prises de positions favorables à une extension des 

compétences du Comité. Le Comité a pu mettre à la disposition de l'Assemblée 

Générale des Nations Unies une série d'informations relatives à l'exploration et 

aux possibilités d'exploitation des richesses contenues dans les fonds marins, 

dont l'utilité a pu être appréciée lors des travaux de la Conférence (1). 

La démarche du Comité était singulière et spécifique. Elle visait à 

faire ressortir la complémentarité entre les Etats, plutôt que d'étaler les 

différences qui pouvaient naturellement voir le jour entre les participants. La 

répartition assez égale au niveau de la composition du Comité entre délégués 

des pays développés et ceux des pays en développement (2) a vraisembl~blement 

aidé à emprunter cette voie . D'autant que l'homogeneité d'intérêts n'était pas 

acquise d'un côté comme de l'autre, en raison des positions particulières des 

Etats : Etats côtiers, Etats sans littoral, Etats géographiquement désavantagés, 

Etats archipéls, Etats technologiquement avlancés capables d'exploiter les fonds 

marins, Etats démunis technologiquement et financièrement. 

-n- UN ORGRNE PERMANENT DE PREPRRRTION· 

C'est au cours de la session de Rio de Janeiro en 1~68 que le Comité 

spécial devait connai-t.re de l'interconnexité des questions du droit de la mer, 

soulevée avec acuité. L'initiative officielle revenait au délégué belge qui, 

prenant en considération la difficulté de -dissocier les sujets du droit de la mer, 

s'était prononcé en fave.ur de l'extension de la fonction du Comité (3). 

(1) Voir documents officiels des Nations Unies, A/7230 . 

(2) 18 pays développés étaient représentés contre 17 Pays en développement . 

(3) Voir MARFFY (A), op cit, p. 29. 
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Intervenant dans le même sens , le représëntant de la République 

démocratique de CONGO devait déclarer que :"U: est cfaLr que nous ne pouvons 

pas défi-ni-r Ca zone quL nous occupe sans modiJLer Ce droi-t dans son ensembl:e, c'est 

à di-rn, sans modi-fwr Ce droi-t sur Ca mer dans son ensemb~" (1). 

Cette analyse a été partagée par plusieurs autres intervenants qui ont 

relevé sa pertinence (2). Par la Résolution 2750 C (XXV) du 17 décembre 1970, 

l'Assemblée Générale des Nations Unies fit part de sa conviction que Il une 

nouvdw conférence sur ~ ciroi-t ci& Ca mer cievrai-t être préparé& avec soi-n, de manwre 

à assurer son succès, et qu'il faucirai-t entrnprnncirn Les travaux préparatoi-res 

aussi-tôt que possw~ ... , en mettant à profi-t L'expérwnce déjà acqui-se par Ce Comi-té 

ci&s utUi-satwns paci-fi,ques ciu fond cies mers et ci&s océans au-ddà des Li-mi-tes ci& 

Ca jurmi-ctwn natwnal:e". 

l 

Ces convergences de points de vue au sujet de l'utilité d'une 

démarche globale n'ont pas fait taire ·pour autant les controverses relatives aux 

modalités de participation aux travaux du Comité spécial et à la détermination 

du nombre des participants. Le delégué de !'U.R.S.S. au Comité spécial faisait 

valoir à ce sujet que :"La questwn cie Ca composi-twn du ComLté pour Ces fonds 

marLns n'est pas une questwn ci'orcirn 9éo9raphi,que car ce comi-té ne trai-tera pas 

ci& questwns [Lées à Ca si-tuatwn 9éo9raphi,que des :Etats. 1! trai-tera ... cies questwns 

fwes au pro&Cèmes ci& La pai-x et cie La sécuri-té ... , U: nous parai-t nécessai,rn 

ci'i-nsi-ster pour que Les pays socWi-st&S sownt représentés comme U convwnt .... " (3). 

On se souciait ainsi de faire participer équitablement les groupes d'Etats qui 

ont vu le jour après la Seconde Guerre Mondiale. Tenant compte des 

-·· 

(1) Doc Off 0.N . .LJ. A/ C.1/PV. 1683. 

(2) Doc off. O.N.U. , A /AC - 135 / SR. 19, 20, 21. 

(3) Doc. Off. O.N.U. A/C-1/ PV. 1648. 
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transformations intervenues au niveau de la société internationale , la nouvelle 

composition du comité devait introduire un rééquilibrage de la participation des 

. différends groupes d'Etats. Désormais, les pays en développement ont une 

représentation majoritaire (1). Examinant cette situation , Annick de MARFFY 

écrit que :"ce déséqu.iJi&re entre pays développés et pays en développement n'est en 

réa!tté que Ce refCet du. vtsage que présente [a soctété tnternatwnaCe. ù. ('époque 

contemporaine" (2). 

L'élargissement , très relatif, de. la composition du Comité répondait 

certes à des aspiratio_ns profondes de plusieurs délégations. Mais il posait en 

contrepartie la question de l'efficacité de l'organe avec une acuité particulière. 

Conscient de l'importance des sujets qui seront examinés, Avid PARDO 

souhaitait que t-0rgane choisi pour examiner ces questions ne soit paralysé par 

une participation substantielle du nombre des délégués. Dans un cadre où des 
l 

questions d'une importance capitale étaient débattues, l'efficacité est de 

rigueur(3) . Aussi, les Etats participants , désireux de modifier l'ordre existant, 

conscients de l'opportunité qui leur était ainsi offerte, ne sont pas restés 

insensibles aux sollicitations et aux appels lancés. 

En dépit d'une augmentation très contenue, la composition du 

comité frappait par son caractère . stable. Jean Pierre LEVY relève à ce sujet 

que:"au ·cours des trots années du. travat[ du Comtté préparatoire, une stabutté 

remarquab(e. fut ma.tntenue parmi- Ces personnalttés qut occupèrent ces postes. Cette 

stabutté · ne fut pas sans effet sur Ce rôCe joué par certatns chefs de ftCe." ou 

' 
(1) 25 Etats représentaient Les pays en dépeloppement, contre 17 pour les pays 
développés . 

. . (2) La genèse du nouveau droit de La mer, op cit, p. 34. 

(3) MARFFY (A. de) op cit, p. 29. 
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"porte parn!:e et eut une i,nf[uence prnfonde sur-~ forme qui, pri,vent uftùwurnment 

certai,nes né<Jocwtwns" (1). 

A la fin de ses travaux , le Comité des utilisations pacifiques du fond 

des mers et des océans au delà des limites de la juridiction nationale a pu 

élaborer un ensemble de documents ayant servi d~ projets aux travaux futurs 

de la Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, convoquée 

en 1973 (2). 

Bien que précieux, les documents présentés et les propositions qu'elles 

contiennent n'étaient pas les seuls pertinents pour la suite des travaux de la 

Conférence. D'autres considérations interviennent, qui pèsent considérablement 

sur la détermination des solutions à retenir. 

§. 2 - LR UAR I ETE DES ENJEUH 

Les mers et océans représentent la partie_ de plus importante de la 

-------------------------
(1) Voir , la Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, op cit., p. 41. 
Cette stabilité a ainsi permis de créer des subdivisions au sein du Comité. La 
Résolution 2750 (XXV) précitée, autorisait le comité à créer · des organes 
subsidiaires qu'il jugera nécessaires pour s'acquitter de ses fonctions (point. 7). 

(2) Dans le rapport du Comité présenté à l'Assemblée Générale .de l'O.N.U. 
plusieurs documents avaient trait aux questions varzees touchant le droit . de la 
mer : mer territoriale, zone contigüe , détroits servant à la navigation 

· internationale, plateau continental , zone économique exclusive au-delà de la 
mer territoriale, droit préférentiels ou autre juridiction non exclusive des Etats 
riverains sur les ressources au-delà de la ·m~r territoriale, haute mer, pays sans 
littoral, droit et intérêts des Etats à plateau continental enclavé et des Etats 
ayant un plateau continental étroif · où" ·de faible longueur, droit et intérêts des 
Etats à plateau continental Large, accords régionaux, archipels, régime des îles . 
Voir Doc. Off. O.N.U., 28 session, supplément N° 21 (A/9021). 
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surface de la planète- terre (1). 

Pendant longtemps , les mers et océans représentaient essentiellement 

des espaces de communication. Le développement progressif des connaissances 

maritimes ont cependant modifié cette perception séculaire. LUCCHINI et 

VOELCKEL écrivent à ce sujet que :"désormais , tous Ces pays s'intéressent à Ca 

m.er. :Fait f1()t.wea.u, car C 'histoire révèCe que fort peu nombreux sont Ces peupCes 

naturdeem.ent tournés vers eCCe. Or depuis peu, on doit noter que Ces "terrums" (y 

corn.pris Ces pays encCa.vés) subissent un tropisme maritime. Une vocqtion spontanée 

oy. apprise saisit tous Ces m.em.brns de Ca. com.m.unauté internatwnaCe, phénomène 

sans cloute expCi.ca&Ce par Ce fait que Ca. m.er n'est pCus seul:em.ent une aventure de 

navicjateur, mais tetu! à devenir ['activité du sédentaire expwitant" (2). 

Bien que l'idée ait été répandue· un moment, il faut se garder de 
1 

réduire l'importance de ces espaces à la seul€ navigation maritime. Les 

perspectives récentes,. ouvertes par. les possibilités d'exploitation des ressources 

biologiques et non biologiques donnent à cet intérêt, une nouvelle dimension. 

Ces perspectives s'ajoutent à d'autres préoccupations nombreuses, variées et 
-

complexes qui constituent des enjeux graves. On peut, -dans une approche 

globale, ramener les enjeux à -trois catégories essentielles 

.économiques, des enjeux politiques et des enjeux stratégiques. 

des enjeux 

(1) ]. P. LEVY écrit à .ce propos · :"les espaces marins occupent plus de 70 p. 100 de 
la surface de. notre planète et une logique purement géographique et sémantique 
voudrait certainement que l'on parlât de "planète mer" au -fieu de planète 
terre". Voir , la Conférence des Nations Unies sur le dr.oit de la tner, op cit, p. 23. 

{2) Voir Droifde la mer, Tome 1 ; op. cit. p. 3;1 (souligné dans le texte). 
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Â- LES ENJEUH ECONOMIQUES 

Face à l'accroissement exponentiel de la populé:ttion,_c111ondia1e et à la 

réduction simultanée des surfaces terrestres propres à la culture, les espaces 

maritimes et océaniques sont apparus comme une source complémentaire, 

voire essentielle dans certains cas pour faire face aux déficit enregistré en 

matière de ressources nutritionnelles. Parallèlement, le souci d'une exploitation 

rationnelle ainsi que l'inquiétude devant les possibilités d'exploitation effrénées 

et déraisonnables avec le lot d'excès qu'elles ne manqueraient pas d'occasionner, 

est devenu partie intégrante de l'enjeu économique . Cette solution a permis le 

développement de la notion d'intérêt spécial que les populations riveraines sont 

fondées à avancer légitimement pour préserver et protéger les richesses 

halieutiques, fondamentales à leur alimentation (1). 

Développé d'une manière pragmatique par certains Etats, cette notion a 

fini par avoir droit de cité dans le droit international positif. L'article 6 (al. 1er) de 

la Convention de Genève sur la haute mer de 1958 concerne cette solution (2). 

Ainsi , le droit conventionnel a repris à son compte une notion 

raisonnable, qu'une pratique internationale initialement limitée était parvenue 

à dégager et à faire admettre. Le droit international conventionnel avait par la 

(1) Le professeur COLOMBOS cite à ce propos l'intervention d'un juriste du 
XVIIe siècle , justifiant cet .intérêt par le fait que : "on the primitive and exclusive 
right of the inhabitants of a country to the fisheries along their coasts, one of 
the principal reasons for which this part of the sea must belong to the littoral 
State being the risk these fisheries may boe exhausted as the result of the free 
use of them by everybody". Voir -the· International law of the sea , Londres, 
Highmans 6e édition, 1967, p. 147. 

(2) Voir supra, p.32. 
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même systématisé, dans un instrument multilatéral général, une règle 

initialement développée par quelques Etats. 

La justice internationale devait d'ailleurs consacrer dans un arrêt 

célèbre, la légalité des prétentions étatiques fondées sur l'invocation d'intérêts 

spéciaux. On peut lire en effet dans l'arrêt rendu par la c.I.J. en 1951 dans 

l'affaire des pêcheries norvégiennes que :"dans ces régions arufos , c'est cle Ca p~he 

que fes ha&i-tants cle [a zone cotwre .trouvent [a &a.se essentte[[e cle [eurs 

su&si,stances" (1). 

Les participants à la IIIe Conférence des Nations Unies sur le droit de la 

mer ne pouvaient rester en marge des préoccupations économiques, susdtées par 

la gestion des mers et océans. Cependant, si la Conférence avait pris soin 

d'intégrer les données économiques dans des différents textes adoptés -(2), les 

contours précis des droits accordés demeurent dans l'ensemble assez imprécis. 

Dans certaines hypothèses, l'exercice des dtoits accordés aux Etats demeure 

malgré tout tributaire de la volonté d'autres Etats. Dans d'autres, les droits 

octroyés sont si larges que leur utilisation risque de donner lieu éventuellement 

à des abus. 

L'exemple des Etats côtiers est assez symptomatique. Ils jouissent 

incontestablement d'une situation privilégiée. Déjà favorisés par la nature , ils 

(1) C.I.J., Recueil , 1951, p. 128. 

(2) Voir notamment LEVY (J.P. ) , La Conférence des Nations Unies sur le droit 
de la mer, op cit, p. 24 ; également DUPUY (R.J. ) , The law of the sea : Current 
Problems, op cit, pp. 47 et ss ; LUCCHINJ (L) ,et VOELCKEL (M), les Etats et la 
mer, le nationalisme maritime, op cit, pp. 16 et 29 ; PONTA VICE (E du) et 
CORDIER (P), la mer et le droit, Tome 1, op cit., p. 129 ; MARFFY (A. de) , la 
genèse du nouveau droit de la mà, op" cit,. pp. 113 et ss ; DUPUY (R.J.) et 
PIQUEMAL (A), "les appropriations nationales des espaces maritimes" lac cit, 
p.124; PARDO (A), "the Emerging law of the sea" in, the law of the sea - Issues 

. in Ocean Resource Management , Londres, Praeger Publishers, 1977, pp. 3 et s. ; 
WODIE (F), "Les intérêts économiques et le droit de la mer " R.G.D.I.P. , 1976, T. 
80,f. 741. 
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ont cherché à façonner le nouveau droit international de la mer dans le sens 

d'une reconnaissance totale de leurs prétentions et de leurs ir:ttérêts. Se faisant 

l'écho de cette tendance, le Secrétaire d'Etat canadien aux affaires étrangères 

développait, dans un discours prononcé à HALIFAX, en des termes totalement 

dépouvus d'ambiguïtés et sans concession aucune , les arguments 

autoprotecteurs défendus par les Etats côtiers : "nous c!étermtnerons [es prtses 

maxi-maies ou opttmal:es pour chaque espèce. Nous étab(i,rons Ces quotas, Ces 

pértoc!es c!'ouverturn c!e Ca pêche, Ca nature et Ca cltmenswn c!es bûteaux c!e pêche. 

Les pêcheurs étrangers ne pourront utUi.ser l:eurs bûteaux ou l:eur engins ou exercer 

l:eurs acti,vi,tés clans cette zone qu'auec notre autori,satton" (1). 

De cette manière , ces Etats entendent défendre une certaine 

conception des droits du consommateur ou plus précisément du consommateur 

côtier qui cherche légitimement à protéger les eaux jouxtant son territoire. Il 

reste cependant·que l'appréciation de ces droi~s, reflets d'intérêts légitimes, se fait 

unilatéralement. Tout donne à penser qu'elle relève d'un pouvoir 

discrétionnaire de l'Etat côtier juge, e11, dernièrè analyse, du bien fondé <le ses 

prétentions . On voit sans peine où peut conduire ce raisonnement. 

Toujours est il que ·cette évolution, perceptible dans la perspective du. 

nouvel ordre de 1a mer, permet un glissement sensible du consommateur qui 

remplace le militaire (2). 

(1) Cité par MARTRAY .(]), A qui appartient / 'Océan ? op cit, p. 135 voir 
également CARROZ (Jean), "les problèmes de la pêche dans la Convention sur le 
droit de la mer et la pratique des Etats" in le nouveau droit international de la 
mer, sous la direction de BARDONNET (D) et VIRALLY (M), Paris, Pedone, 
1983, p. 184. :. 

(2) En ce sens DUPUY (R.J.) et PIQUEMAL (A) ; "Les · appropriations nationales 
des espaces maritimes ", lac dt, p. 140., 
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Contrairement aux Etats côtiers; d_'autres signataires de la Convention 

ont un accès indirect aux richesses halieutiques des Etats de la région ou de la 

sous région. il s'agit des Etats sans littoral (1), particulièrement défavorisés par 

la nature . Ils sont bien souvent spécialement affectés par les problèmes de mal 

nutrition ; leurs populations vivent souvent dans des régions éprouvées et 

leurs niveau de développement bas. Soucieuse d'intégrer cette préoccupàtion 

dans le nouveau droit international de la mer et de développer une conception 

communautaire qui ne refait certes pas la nature, mais qui ne se soumet pas 

totalement à ses caprices, la Convention est parvenue à introduire des 

innovations substantielles en la matière. 

Cette volonté de créer une complémentarité entre les Etats tient aussi 

compte de la position de certains Etats, bénéficiant d'un littoral mais qui 

présentent des particularités . Ainsi qu'on a pu le constater :"evaLuati.n9 the 
( 

resuîts achi..eved., so far, by the 9eo9raphi.caCt:y c!i.sac!vanta«:Jed. States i.n the c!efence 

of thei,r i,nterests i,n the new Caw of the sea i,t can be stated. that thetr efforts 

broW:Jht at:reac!y some ef fect i,n the fieCd of the reco9ni..twn of thei.r ri.«:Jht to expCoi.t 

the Li.vi.n9 rnsources of the economi.c zone as wea as i,n the fi.de! of 

(1) Voir notamment PALAZOLU (C) , "De quelques dévelopements récents du 
droit_ des gens en matière d'accès à la mer des Etats dépourvus de littoral" in 
R.G.D.I.P. 1966 , pp. 667 et s. également, le droit de la mer droit d'accès des Etats 
sans littoral à la mer et depuis la mer et liberté de transit, Nations Unies, 1988, 
122 ; MONNIER (]) "le droit d'accès à La mer et la liberté de transit terreste" in 
DUPUY (R.J.) et VIGNES (D) Traité du nouveau droit de la mer, op cit, pp. 442 
et SS. 
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the rec:09nW . .on of the spèciaL position of these States as for as the ri9ht to cond.uct 

scienti,Ji,c rnsearch i,s concerned." (1). 

Le droit d'accès des Etats sans littoral à la mer et depuis la mer, la 

liberté de transit ainsi que la prise en compte des particularités géographiques 

concourent ainsi à exprimer un changement important . Mais ces mesures sont 

précaires dans la mesure où elles sont largement tributaire dans certains cas de 

la volonté des Etats côtiers . La tentative de réequilibrage de la na_ture des 

rapports entre_ les catégories d'Etats reste donc finalement très relative. 

Plus profondement encore, l'émergence du concept de patrimoine 

commun de l'humanité avec ses allures de dirigisme international est venue 

rompre avec le libéralisme séculaire que véh\cule l'expression mare liberum et 

qui se caractérisait par l'absence de préoccupations autres que celles des Etats 

dominants . En décidant de doter l'humanité d'un patrimoine commun 

spécifique , distinct de celui des Etats qui la composent pris isolément et 
-

individuellement, la Convention de Montego Bay a fait preuve d'imagination 

et ouvert de nouveaux horizons jusqu'ici non explorés (2). En affectant 

l'exploitation de la zone internationale des fonds marins à l'humanité tout 

entière, la nouvelle Convention soustrait l'exploitation exclusive de cette zone 

{1) Voir SYMONIDES (Januoz), "Geographical Disadvantaged States and the 
new law ofthe sea" in P.Y.B.I.L., 1976, VII, p. 73 ; également PULVENIS (J.F.), "la 
notion d'Etat géographiquement désavantagé et le nouveau droit de la mer" 
A.F.D.l., 1976, pp. 768 et ss. 

(2) En ce sens RIGAUX (François) , "Pour un autre ordre international" in Droit 
économique, vol. 2, Institut des Hautes·· Etudes· Internationales de Paris, Pedone, 
1979-1980, pp. 357 et ss ; également JAGOTA (S.P.) , "les fonds_ marins au-delà 
des limites des juridictions nationales", in BEDJAOUI (Md), Droit international 
- Bilan et perspectives, op. cit. , pp. 978 et ss; DUPUY (R.J.), "la zone, patrimoine 
commun de l'humanité" in Traité du nouveau droit de la mer, direction de 
DUPUY (R.J.), VIGNES (D), Economica, Bruylant, 1985, pp. 501 et ss. 
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à quelques Etats et précise les limites qu'ils ne doivent pas transgresser. Elle 

passe ainsi de la pétition de principe aux mesures pratiques, susceptibles de lui 

donner corps. Simultanément, elle rompt avec les perceptions égocentriques du 

droit international et remet au premier plan les intérêts communautaires. 

La Convention montre ainsi la voie future à emprunter : celle du 

nécessaire équilibre entre les intérêts collectifs et les intérêts communautaires. 

Il s'en faut de beaucoup cependant pour que cette vision généreuse des 

intérêts et des enjeux passe du mon~e du droit à celui des faits. En dépit des 

progrés réalisés, les obstacles sont encore nombreux qui se dressent devant la 

disposition de l'humanité de ce patrimoine censé être le sien : nécessité du 

concours actif des pays détenteurs d'une technologie de pointe pour sonder et 

exploiter les abysses , tentation des Etats côtiers par le mouvement d'extension 

unilatérale des juridictions nationales {1), ainsi que la perspective des querelles 

des héritiers du patrimoine, déjà entrevues par Mohamed BENNOUNA (2). 

Cette humanité mutique attendra sans doute encore longtemps avant de 

pouvoir tirer profit de ce capital encore peu exploité. 

(1) Giles CHOURAQUI constate que 35% de la superficie des océans est passée 
sous la juridiction nationale des Etats. Voir, la mer confisquée un nouvel ordre 
océanique favorable aux riches ? op. cit., p. 11 ; également PIQUEMAL (A), le 
fond des mers, patrimoine commun de l'humanité, Nice, l.P.D., Publications du 
CNEXO, 1973, p. 21. Le professeur f.P. QUENEUDEC développe à ce propos l'idée 
de la doctrine du côtiérisme, faisant allusion au passage d'Etat riverain retenu 
par les conventions de Genève de 1958 ·à celui d'Etat côtier adopté par la Ille 
Conférence. Voir "les tendances dominantes du système juridique issu de la 
Convention" in Colloque de Rouen de la S.~.D.I., précité, pp. 130 et ss. 

1 

(2) Vo-ir "le fond des mers, de l'hé~_it_age_ commun à la querelle des héritiers " 
R.I.R.I., 1976, pp. 121-141. 
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11- LES ENJEUH POLITIQUES 

Pendant de longues années , les mers et océans constituaient des 

espaces privilégiés de communication réputés ouverts, mais soumis . aux 

convoitises des puissances maritimes. Les découvertes récentes, mise à jour grâce 

aux progrés technologiques ont donné aux mers et océans une nouvelle réalité . 

Les autres Etats côtiers, généralement soumis aux risques potentiels de survie 

de leurs populations , ne peuvent naturellement défendre les mêmes intérêts 

que les puissances maritimes. L'opposition suscitée par ces approches, favorise 

désormais des prises de positioil pouvant servir d'équilibre_ dans toutes les 

négociations qui concernent les mers et océans. Les velleités de domination sur 

ces espaces ne se manifesteront· plus avec la même ardeur, comme cela était 

possible dans le passé. 

En réalité, prétextant de la volonté d'àssurer la liberté des mers, que 

GROTIUS défendait comme étant "un c{écret cie Ca justi,ce c!i.vi.ne, c!e '.Di.eu 

[ui.-même ... parCant par Ca vow cie Ca nature . .. "(1) les puissances maritimes ne 

faisaient que perpétuer et justifier une volonté ·d'hégémonie . Le libéralisme 

sauvage qui était mis en valeur par les Etats européens, favorisait ainsi une 

situation -de monopole sur le commerce des produits exotiques qui a connu un 

essor remarquable pertdant des siècles. 

Il était cependant prévisible que cet état de fait connaisse une fin. 

Ainsi que l'écrivent le professeur René Jean DUPUY et Alain PIQUEMAL, 

(1) Cité par GIDEL (Gilbert), le droit international publzc de la mer, op. cit, Tome 
1, p. 145. 
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" .. :w vent de rhi.stotrn souJJw actuellement de (a. œrrn vers (a. mer, en faveur de 

C''.Etat ri.verai.n , au. ciétri.ment du. vent des mers, symf>ow de (a. Cwerté des mers 

prônée par Ces 9randes pu.i.ssances mari.ti-mes" (1). 

Devant les risques de maintenir le statut quo auquel les puissances 

maritimes actuelles peuvent être portés, les Etats côtiers ne disposant pas de 

flottes imposantes invoquent des arguments de souveraineté destinés à limiter 

les dangers de domination. Aussi, procèdent-ils le plus souyent à des mesures 

unilatérales d'extension de leur juridiction. Ces solutions qui se sont 

généralisées résultent de plusieurs préoccupations. 

En procédant à une extension des zones maritimes sous juridiction 

nationale, ces Etats cherchent manifestement à préserver . les richesses 

halieutiques contenues dans ces espaces et qui sont souvent soumis à des pillages 

répétés, occasionnés par quelques puissa11ces maritimes (2). En effet, de 

nombreux navires sillonnant les mers et océans, pratiquent une pêche abusive 

qui n'est pas toujours conduite dans le dessein de préserver l'écosystème . 

Aussi, les Etats faibles réagissent-ils par des solutions qui ne sont pas 

nécessairement adaptées, mais qui symbolisent le souci d'impulser une 

dynamique nouvelle au droit de la mer. En dénonçant ainsi le principe de la 

liberté des mers, ils entendent, le remplacer par de nouvelles bases fondées sur 

une répartition égalitaire des ressources de la mer (3). 

Les mesures d'extension s'expliquent également par une volonté de ces 

Etats de contrôler les espaces relevant de leur juridiction. Dans cette perspective, 

(1) Voir "les appropriations nationales des espaces maritimes", !oc cit, p. 112. 

(2) En ce sens DUPUY (R.].) , L'océan · partagé, op cit, p. 13 ; également 
LUCCHINI (L) et VOELCKEL (M), les Etats et la mer , le nationalisme 
maritime, op cit, pp. 18 et ss. 

(3) En ce sens PONTAVICE (E. du) et CORDIER (P), la mer et le droit, Tome 1, 
op cit., pp. 129 et ss. 
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peu importe l'effectivité qu'un tel contrôle peut revêtir. D'ailleurs, les autres 

territoires qui relèvent de leur souveraineté sont ils aussi couverts par un 

contrôle effectif ?. 

Le contrôle du territoire étatique est tributaire de la mise en oeuvre de 

moyens logistiques, proportionnels à l'étendue des espaces en jeu. Cependant 

l'absence de ces moyens ne réduit en aucune manière les compétences que l'Etat 

est appelé a exercer sur son territoire . Aussi, les mesures d'extension peuvent 

quelquefois être assimilées à la limite, à une manifestation de prestige de ces 

Etats. 

Pour ces raisons , le professeur René Jean DUPU)' note à juste titre 

que :"cmy i..nternati.onal attempt to re(Jufate the c:aw of the sea. wi..thout tak,i..119 . 

accoùnt of the pr~ent state of nati..onal appropri..ati..ons i..s condamneci to faiLurn"(l). 

C- LES ENJEUH STRATEGIQUES 

Le renforcement des clivages idéologiques consécutif à la fin de la 

Seconde Guerre Mondiale a , dès le départ, servi de fondement à des 

changements radicaux dans les rapports de force ainsi que les relations prévalant 

entre . Etats. L'émergence d'Etats symbolisant la victoire sur le désordre, 

l'anarchie .et le non droit, était l'occasion de l'affirmation et de la défense de 

œrtaines valeurs sociales. 

Cependant la défense . de ces valeurs était aussi l'occasion pour les 

vainqueurs de manifester ce rôle priv}l_égié'. Aussi cherchent-ils à étendre leurs 

(1) Voir the law of the sea, Current Problems, op .cit, p. 96. 
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zones d'influences respectives. Les mers et océans, espaces privilégiés de 

communication et réservoirs de ressources nombreuses , ne pouvaient 

naturellement rester en dehors de ces préoccupations. Les prétentions observées 

dans ces espaces s'expliquent. Pour Giles CHOURAQUI : "t:a réafi.té lie C:'équilibre 

lie [a terreur, conséquence liu f ai.t tmdéai.re, liès 19S4-19SS , lievai.t avoi.r entre 

autres effets li'empêcher un affrontement lii.rnct entre Ces lieux superpui.ssances. 

L'une et C:'autre peuvent , cepeniiant s'affronter par "peti.tes pui.ssances" i.nterposées ; 

lie pC:us , enteniiant contrôCer C:'évoC:uti.on lies ,lii.vefses zones liu monlie, préveni.r une 

cri.se ou être en mesure lie peser sur son évoC:uti.on, clc:es lioi.vent être présentes non 

Coi.ri lies zones de confC:i.ts potenti.eC:s. Cette présence est di.ffi.ci.Ce à nmC:i.ser sur Ces 

espaces terrestres sauf à mettre en oeuvre Ce statut quo améri.cano-sovi.étique. '.J"Lai.s, 

sur Ces océans , clCe ne dépenii que de (a vownté liu pays ; c'est ce que certai.ns 

stratècjes nomment "dét:ati.on lie pui.ssa.nce li'un pa.ys par. C'océan" (1). 

Les considérations stratégiques ont ainsi servi d'alibi aux navires de 

guerre, de plus en plus nombreux dans les zones des mers et océans formées 

essentiellement par les détroits, les canaux, les mers fermées et semi fermées. Ces 

engins performants, porteurs eux-mêmes-de charges nucléai~es constituent une 

source réelle et permanente de danger pour la planète entière. Loin de leurs 

ports d'attàche, ils se présentent coml!le un facteur de tension décrié par les 

petits Etats soucieux de parvenir à un équilibre de 1~ faiblesse. 

La volonté de présence dans les mers et océans trouve également une 

autre explication qui est celle de contrôler l'approvisibnnement mondial en 

énergie. Il apparait en effet que :"Ces aspects: stratéqi.ques liu C:ibre passa43e, C'appât 

.de C:'ex.pC:oi.tati.on des ressources mi.ni.ères et , éner9éti.ques des 

(1) Voir la mer confisquée, op cit, pp. 55 et s. 
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océans, nécessa.tres et tecfm0Co9i,quement posswfes, a.mènent Ces '.Etats cléveCoppés à 

"rfu:;her au. twrs monde C'expCoi,tati,on des ressou.rces bwCo9iqu.es"(1). 

Cette division imposée par les puissances maritimes et qui semble 

correspondre aux préoccupations des Etats côtiers, abstraction faite de leurs 

poids, permet de mesurer les véritables enjeux des mers et océans. Devant ces 

choix, la survenance de conflits peut être plus fréquents et plus aigus n'est pas à 

écarter. 

Parmi les solutions envisagées certaines, d'ordre conventionnel et 

politique, visent à créer des zones de neutralisation. Ainsi, certaines régions du 

-monde ont-elles été déclarées zones de paix (2). 

Parallèlement à cette philosophie pacifiste, d'autres considérations 
. ( 

expliquent la volonté des Etats de protéger et de préserver ces espaces des 

risques d'une exploitation èffrenée. Comme l'a justement relevé un auteur :"Ces 

consi,cléra.twns més0Co9i,ques tou.chant Ce müwu. mari,n clépa.ssent donc de très Cotn-
-

Ce doma.i,ne pu.rement confCtctu.eC d'u.tüi,sa.twns concu.rrentwCCes pou.r a.ttei,ndrn, à 

_ Cong terme, les prob[èmes f ond.amentaux d.e survie d.u genre 

(1) Voir LANGA'V ANT (E), Droit de la mer, Tome 1, Paris, Cujas, 1979, p. 30. 

(2) Voir notamment la Résolution 2832 (XXVI) du 16 décembre 1971 relative à 
l'Océan indien. Sur les motivations , voir chronique mensudle des Nations 
Unies, 1971, pp. 65 èt ss. La mer Mediterranée constitue également une zone de 
paix . En ce sens VUKAS .(B), "l'utilisation pacifique de la mer, dénucléarisation 
et désarmement " in DUPUY (R.J.) et VIGNES (D), Traité du nouveau droit de 
la mer op. cit . pp. 1051 et s. 
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-
fa.u.mn.i..n" (1). Même avec la rupture de l'équilibre des forces -ayant vu le jour 

api:ès la Seconde Guerre Mondiale, les mers et océans continuent d'être le 

théatre de déploiement de flottes de guerres. 

Dans leur complexité, ces enjeux considérables étaient sans doute 

présents dans l'esprit des participants à la Conférence, soucieux de repenser 

l'ordre existant . Forcément, ils devaient rejaillir sur les solutions retenues en 

matière de prise de décisions. 

- §.3 - L'OR 161 NRL ITE DU SYSTEME DE DECISION 

Dans le fonctionnement et l'organisation des Conférences 

internationales, le choix du mode de prise de décisions est rarement neutre. Il 

répond le plus souvent à des objectifs avoué$ ou inavoués que les participants se 

proposent de réaliser· (2). Chargé de l'élaboration d'un Convention tenant 

compte de l'ensemble des questions soulevées par la gestion des mers et des 

océans, la Uie Conférence _se devait d'introduire un système de décision qui 

soit à même de répondre aux préoccupations des Etats. L'entreprise était de 

prime abord difficile· à réaliser. 

(1) LEVY -(J.P.) La Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, op. cit. , 
p. 27. 

(2) En se sens . BEN ACHOUR (R), Evolution des modes de prises de décision 
dans les organisations et conférences internationales , Thèse d'Etat en droit, 
Tunis, Faculté de droit et des sciences politiques et économiques, 1984, pp. 10 et 
ss ; également JENKS (W) , "Unanimity, the veto, weighted voting, special and 
simples majorities and consensus.- · as · mode of decision in international 
organizations" in Essays in Honour of Lord Mc NAIR, London, Stevens and 
Sons, 1965, pp. 46-63, CHAABANE .(S), "Dangers de l'institutionnalisation en 
droit international public de la procédure du consensus " in Revue Tunisienne 
de Droit , 1978, I, p. 9. Sur l'intérêt du système de prise de décision dans les 
organisations régionales,· voir BOUONY (Lazhar), "Le régime des décisions dans 
la ligue des Etats a,rabes. Réalités et perspectives" A.F.D.J., 1983, pp. 543-563. 
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Par un démarche empirique, la Conférence avait tenté d'opter pour des 

réponses originales . Mais, ce souci a co.ntribué à compliquer la recherche des 

solutions mettant ainsi en exergue les limites du système décisionnel. 

Â- LR METHODE EMPIRIQUE 
'\ 

Interpellant les participants à la Conférence, la détermination de la 

méthode à retenir pour arrêter les décisions relatives aux différentes questions 

examinées constituait un point focal autour duquel ont été développées les 

controverses les plus nourries. Les antagonismes latents opposant divers 

groupes d'Etats ont trouvé dans cette ,matière un terrain privilégié d'expression. 

Loin d'être innocents, les points de vue exprimés cachaient mal certaines 

appréhensions face à une évolution possiq_le des négociations et véhiculaient, 

simultanément , des perceptions singulières de ce qui serait approprié et 

naturellement acceptable. Initialement basée sur le non dit, cette démarche , 
1 

pleine de contraintes et d'incertitudes, devait progressivement donner lieu à 

des prises de positions cohérent-es. 

Assez tôt , les pays développés, nonobstant leurs situations 

géographiques , avaient montré leur préférence pour un mode de décision basé 

sur la réalisation du consensus entre les participants (1). 

A l'appui de cette proposition, on faisait valoir que :" ... t;e prüidpe c!u 

consensus, qui, est appdi il. jouer un rôCe essenti,d c!ans [e fonctwnnement c!e Ca 

Conférence.... trac!ui,t une tenc!ance nouveC[e c!ans C 'éCaboration c!u c!roi,t 

(1) En ce sens LACHARRIERE . (G. de) , "Aspects juridiques· de la négociation sur 
un "package deal" à la -Conférence des Nations Unies sur le droit de La mer" in 
Mélanges CASTREN (E), Helsinki, 1979, p. 38. 
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i..n,ternational car il est fondé sur C'écJali..té souveraLne des Etats et sur Ce devoi..r des 

Etat de coopérer entre eux" (1). 

En revanche, les pays en développement, pourtant assez hétérogènes 

politiquement, économiquement et même du point de vue de leurs situations 

par rapport à la mer avaient cherché à faire prévaloir un système de décision 

majoritaire. Hostiles au charme discret de consensus (2) selon l'expression de 

Mohammed BEDJAOUI et craignant ses vertus paralysantes, ils proposaient un 

système de majorité qualifiée, à même de protéger la minorité contré les excès 

de 1~ majorité. Traduisant cette préoccupation, le représentant du KENYA 

expliquait en ces termes les avantages de la solution proposée : "a faut évLtei- de 

créer un système qui, permettrai,t à une mLnorité d'empêcher que Ces décisions soient 

prises, ou à une majorité' d'imposer sa voConté r Ca minorité . C'est Ca raison qui est 

. à Ca &ase c:!e ;Ca proposition seCon wqudw Ces décisions devraient être prises à Ca 

majori.té des 2/3 .... appropriée pour Ca présente. Conférence" (3). On a même pu 

relever d'autres avantages au recours à une majorité qualifiée. Ainsi, il apparait 

que: " ... the adoption of d.ecisi.ons by quali..fi.ed. majori.ty fi.cili..tà.tes consi.d.erabCy 

the acti.vi.ties of i.nternationaC orc::,anizations. 'Lt makes i.t i.mpossww to one or a 

few States to bCock. action by the or9ani.zati.on, whiœ ensurLnl:J the support by a 

Car9e majori.ty of tte.mber-States. À d.ecisi.on supported. by such a majori.ty has i..t§ 

morW: an4 po(J@W: wci<Jht" (4). 

(1) Dëélaration de YANKOV (Bulgarie) , 2e session , 17e séance, point 20 
documents -0fficiels de la Conférence, V.olume I ; également , LACLETA Y 
Münoz (Espagne), 2e session, 17e séance, poin( 9 ibid. 

(2) Voir pour un nouvel ordre_ éco.rzomique international, Faris, Pedone, 
UNESCO, 1978. 

(3) Voir Document Officiels de la Conférence, 9e séance, point 18, Volume I. 

(4) Voir KLEPACKI (Zbigniew M.), "the Decision Making Process in 
International Organizations", in P.Y.B.l.L. 1976, VIII, p. 121 (souligné par nous) ; 
également CHAABANE (S), loc cit,. p. 1-8. 
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Ces divergences d'app-roches étaient au centre des discussions menées 

au sein de la Conférence. Les participants ne cherchaient pas uniquement à 

obtenir l'adoption d'une convention mais se préoccupaient également de 

parvenir à l'élaboration d'un texte largement accepté. Les considérations 

d'efficacité sont ainsi cumulées avec des préoccupations d'effectivité. On a fait 

valoir à ce sujet que :"ci nu.mber of cfele<Jations cire acu.tcly ciware of the cfcinger ... 

for a Confernnce whose su.ccess wi!l be ju.cfged. not by the mere ad.option of a treaty 

&u.t the condu.si-on of ci trncity generciU:y acceptabfe to both cfeveCoppecf cincf 

cfeveCopLng cou.ntrws" (1). 

Ni l'un ni l'autre ces deux grandes modes de prise de décisions n'a 

finalement triomphé sans limites. La Conférence s'est plutôt acheminée vers la 

mise en place d'une méthode pragmatique dont la singularité est assez 

saisissante. Cette méthode repose sur l'intr?duction d'un système de décisions 

par pallier. On cherchait d'abord à prendre des décisions sur la base d'un 

consensus . La voie a été ainsi ouverte, pour la première fois à une Conférence 

diplomatique de codification du droit international convoquée par l'O.N.U., de 

recourir officiellement à ce mode particulier de prise de décisions (2). 

Cette option cache mal cependant l'ambivalence. qui car~ctérise 

fond~mentalement la notion. Tantôt, le consensus symbolise le résultat des 

négociations elles mêmes. Tantôt , il est considéré comme un mode de prise de 

décisions. Dans ce cas, il servirait à rapprocher les thèses divergentes sur une 

question déterminée. Le professeur Hervé CASSAN a pertinemment relevé cette 

-----------------------------
(1) Voir STEVENSON (J.R.) et OXMAN (B.H.), "the preparation for the Law of 
the sea Conference" A.].I.L., 1974, P.:. 3.. . ' 

(2) En ce sens VIGNES (Daniel), "Organisation et règlement intérieur de La Ille 
Conférence sur le droit de la mer" in R.D.P., 1975, p. 338. Sur le consensus, voir 
LACHARRIERE (G. de) , "Consensus et nations Unies" A.F.0.1., 1968, pp. 9.:14. 
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ambivalence, en écrivant que :"fe consensus p.rocède d:'une idée unanimiste . 1! 

tmd:uit [a vownté lies '.Etats d:'é!abornr un accord: 9énéra.C, susceptifJfe d:e rnfCéter fes 

vues lie [a communauté internationafe clans son ensembfe et d:ont C 'acloption ne se 

heurterait à ['opposition cl'aucun d:'entrn eux" (1). 

Même présentée avec autant clarté, la méthode du consensus connait 

aussi ses revers qui n'ont d'ailleurs pas manqué d'être relevés . On a pu écrire 
\ 

à ce propos que :" ... the· attempt to produce decisions enjoyin9 the support of ace 

States Cea.ds quite often in the prnsent state of aff airs cha.racterized by the 

participation in the sa.me internationa.C or9a.nizations of States with differitt9 and: 

even confCictin9 Lnternsts to the adoption of decisions ha.vin9 onCy a 9eneraC 

d:ecCaratory cha.racter and: d:eprived of concrnte d:eciswns. :Futhermorn, it is ti-me 

consumLnCJ and: ma.y sometimes resu.Ct in an actuaC pa.ra.Cysis _of the 
. 1 

· or9ani,zatwn. :FtnaŒy , i.t ma.y, so happen that States which, under: pressure, qgree 

to the adoption of a deçjsion on the &a.sis of consensus rnserve thei,r ri-9ht to 

reqister thei.r i.nd:i.vulu.a.l vww on ace· controversW poi-nts" (2). 

Ces pratiques ne pouvaient naturellement être ignorées. Aussi, faute de 

parvenir à dégager un consensus , la Conférence pouvait _procéder au vote à la 

majorité qualifiée. Par cette démarche, on tentait de ne pas verouiller le système 

et d'éviter simultanément qu'une désappropation manifestée par- les 

participants ne bloque durablement les travaux de la Conférence. 

(1) Voir "le consensus dans la pratique des Nations Unies" A.F.D.I., 1974 , P. 457. 
Le président de la Conférence définissait ; le consensus comme étant un accord 
général sans vote ne signifiant pas nécei;sairement l'unanimité, 17e séance 
plénière, 26 juin 1974, Volume I. Le ge'.ntlemen 's agreement à la base du 
Règlement intérieur de la Conférënà· · retient une approche similaire, voir le 
document A/CONF. 62/30 Rev. 3. 

(2) Voir KLEPACKI (Z-M), "the Decision Making Process zn International 
Organizations", Loc cit, p. 126 (souligné par nous). 
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Enfin , soucieuse de préserver les négociations de toute volonté 

d'obstruction, la Conférence a également introduit la méthode du package deal. 

Celle-ci est conçue dans le but de rapprocher les positions en les amenant à se 

faire mutuellement des concessions sur des questions d'intérêt commun. Guy 
. 

Ladreit de LACHARRIERE la définit d'ailleurs comme consistant, " ... à é.tabUr 

un Cwn clans Ca négociation entre deux (ou pCuswurs) questions di,sti,nctes et qui, 

sernfont a prwri, trai,tabCes de mani,èrn i,nclé.pendante" (1). La réflexion sur 

l'introduction du package deal n'a du reste pas été concomitante à la tenue de la 

Conférence. Elle l'a précédée . On la retrouve pour la première fois dans la 

Résolution 2750 (XXV) du 17 décembre 1970 (2). 

L'introduction de cette méthode a finalement permis à la Conférence 

d'établir les bases d'une Convention équilibrée. En effet, il apparait que :" ... for 

a 900d number of States the prnvi,sions on. the settCement of di,sputes wern an 

essenti,a.C part oj the pack.age cleaC, and wi,thout the di,spute settCement 

mechani,sm the text of the convention woufâ not have been approvecl by severaC 

States" (3). 

En réalité, même si le système de règlement des différends a parfois 

constitué l'épicentre de la Convention, il a fait à son tour l'objet de discussions 

(1) Voir "Aspects juridiques de la négociation sur un "package deal" à la 
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer", loc cit, pp. 30 et s. 

(2) Par cette résolution, l'Assemblée Générale de l'O.N.U. prenait conscience du 
fait que /.es problèmes des espaces maritimes et océaniques doivent être 
considérées comme un tout. En ce sens B.VENSEN (Jens), "Working Methods 
and Procedures in the Third United Nations Conférence on the Law of the sea" 
R.C.A.D.I. 1986, IV, p. 483. 

(3) Voir BERNHARDT (Rudolf), "Custom · and Treaty zn the Law of the sea" 
R.C.A.D.I., 1987, V, p. 278. 
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par paquets (1). Les Etats pouvaient ainsi accorder volontairement à un sujet 
-

une importance plus ou moins -grande, en fonction de l'intérêt qu'ils portent 

à d'autres questions, soulevées dans d'autres commissions. 

1}- LES LIMITES DE LA METHODE 

En décidant d'examiner le système de règlement des différends comme 

faisant partie d'un paquet, la Conférence contribua à compliquer singulière

ment un débat par ailleurs difficile à mener. La question de l'élaboration d'un 

système de règlement des différends venait ainsi s'ajouter aux lots divers sur 

lesquels il fallait parvenir à des compromis acceptables . On ne pouvait , à ce 

stade, parvenir à les identifier avec précision. Cette incertitude venait 

compliquer encore une situation probablement confuse . Comment s'étonner 

dans ces conditions , de voir apparaitre des notes sceptiques. au sujet de 
1 

l'évolution des travaux de la Conférence ? 

Certes le système de règlement des différends doit être perçu avant tout 

à travers l'image d'un cadre permettant d'éviter les conflits, en prévoyant les 

recours appropriés ou sanctionnant le cas échéant l'application du droit par une 

procédure de règlement. En bonne logique, la nécessité de la mise en place d'un 

système de règlement des différends ne pouvait être occultée ou mise en cause. 

Mais, au-delà de la pétition de principe, surgissent les différences de perception et 

les divergences d'attitudes quant à l'échelle des priorités à établir, tant il est vrai 

que les Etats -ne percoivent pas de la même manière cette question. 

(1) Voir LACHARRIERE (G. de J..,. ''.Aspects juridiques de la négociation sur un 
"package deal" à la Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer", Loc cit, 
p. 31. 
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De fait , l'introduction de la méthode du package deal, si elle présente 

des avantages certains, offre également l'occasion à l'Etat récalcitrant d'"utiüser 

au maximum son pouvoir de nuisance en empêchant par son opposition ('adoption 

ci'une ciisposition qui ('inciiffèrn, tant que n'aura pas été acioptée teUe autre 

citsposttion sur un sujet qui- ~ passtonne" (1). Ces limites sont donc bien 

sérieuses. Elles risquent , dans certains ca?, de paralyser purement et 

simplement l'adoption des règles. 

Au gré des circonstances , cette faculté de nuire a été tantôt largement 

utilisée, tantôt momentanément ignorée en fonction des intérêts en jeu . Aussi, 

on comprend aisément les opositions entre ies partisants d'un système souple de 

règlement et ceux qui se prononçaient pour un système dgide. Dans le même 

ordre d'idées, les tiraillements entre les délégués favorables à un système 

fonctionnel et ceux qui défendaient un cadre général s'explique tout aussi 
1 

simplement. Il s'agissait pour les Etats de défendre un système de règlement 

réputé plus approprié, pour préserver, voire sauvegarder les préoccupations de 

ceux qui les défendaient. 

Le recours à la méthode du package deal repose, en- fait sur deux 

proéccupations non explicitées : utiliser de manière modérée et raisonnable le 

pouvoir de nuisance ou si l'on veut la faculté d'opposition que permet cette 

méthode. En outre, il consacre une vision réaliste du décision making power 

qui ne peut, en principe, ignorer les intérêts bien compris des Etats participants. 

De la conciliation entre ces deux exigences dépend le succès de l'entreprise . 

Cette conciliation n'est pas toujours aisée lors même qu'elle serait possible . De 

nombreuses considérations peuvent ·en: effet intervenir pour peser sur 

(1) Voir 
"package 
p. 38. 

LACHARRIERE (G. de), "Aspects juridiques de la négociation sur un 
deal" à la Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer", !oc cit, 
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l'évolution des choses. Mais, elles ne doivent pas normalement mettre en cause 

les modalités d'application de la Convention. 

Sur ce point comme sur d'autres, la Conférence a privilégié des 

solutions originales qui ne manquent pas d'être porteuses de conséquences sur le 

sort des décisions prises (1). Ces limites dépendent aussi largement des choix du 

moment approprié pour examiner la question du règlement des différends. A ce 

sujet , le professeur Louis B. SOHN relève que contrairement aux autres 

Conférences internationales, la question du règlement des différends a été 

examinée dès les premières sessions (2) . Appelé à s'appliquer à une matière 

donnée, il était logique que cette question soit examinée en dernier lieu . Il en 

résulte quelquefois des divergences entre les solutions d'ensemble posées par le 

système de règlement ainsi que celle qui sont envisagées pour les cas d'espèce (3). 

(1) En -ce sens LACHARRIERE (G. de ) , "Les travaux .de La Conférence sur Le droit 
de la mer" Défense nationale, Août, 1978, p. 14. 

(2) Voir "Settlement of International···· Disputes Relating ta deep sea bed 
Mining" in Festschrift für Rudolf Bindschèdler, Berne, Stiizampfli, 1980, p. 443. 

(3) On pourra relever les contradictions entre les solutions réduites prévues par 
l'article 298 en cas de différends relatifs au plateau continental et à la zone 
économique exclusive et les recours prévus par les article 74 et 83 de la 
Convention. Voir supra, p141. 
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SECTION 2 

LES Cl:R.ÂNDES OR 'LENT ÂT'LONS 

Pour une Conférence dont les travaux se sont étalés sur une décennie, 

avec les changements apportés au niveau des délégations, résultant des 

mutations consécutives aux variations des régimes politiques ou des 

gouvernements des Etats participants, il était normal que les sessions se suivent 

mais ne se ressemblent pas. 

Les participants à la Conférence se réunissaient en assemblée plénière, 

pour examiner les problèmes de l'utilisation de l'espace océanique et maritime 

ainsi que les mesures propres à favoriser l'adhésion des Etats aux conventions 

multilatérales relatives au droit de la mer. L'Assemblée prenait des décisions 

définitives au nom de la Conférence. 

Une plénière officieuse étudiait les questions dépassant le mandat des 

grandes commissions. Elle a été chargée à ce titre, de l'examen de la question du 

règlement des différends, en collaboration avec cer!ains groupes constitués et 

l'_influence de quelques individus (lf Parallèlement , trois grandes 

commissions{2) étaient chargées de l'étude de questions déterminées. (3). 

(1) Qu 'il nous suffise de citer l 'Ambassadeur Hamilton Shirley AMERASINGHE 
qui présida la Conférence jusqu'à son -décès le 4 décembre 1980, William 

RIPHAGEN (Pays -Bas) , Louis Bruno SOHN (Etats Unis d'Amérique), ].P. 
QUENEUDEC (France) , A.O. ADEDE (Kenya), B. ZULETA (Vénézuéla). 

(2) Présidées respectivement par Paul Batnela ENGO (Cameroun), Reynaldo 
GALINDO POHL(El Salvador) et Alexander ;y ANKOV (Bulgarie). 

(3) La première commission traitait notamment des questions relatives aux fonds 
marins, au sous-sol situé au-delà dès lirnites des juridictions nationales, de la 
Partie XI de la Convention ainsi que les Annexes Ill et IV. La seconde s'intéressait 
à toutes les questions ayant trait à la mer territoriale , aux problèmes liés à la 
pêche, au droit de passage, dans les détroits. La Troisième étudiait les questions 
relatives à la protection et à la préservation du milieu marin, à la recherche 
scientifique marine, au transfert des techniques, à l'article 1 (al. 1) points 4 et 5 du 
texte définitif de la Convention. 
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Trois traits essentiels ont marqué les travaux de la Conférence. D'abord 

les hésitations qui ont caractérisé le commencement. On relève également la 

quête constante de compromis acceptables , susceptibles de constituer le nouvel 

ordre juridique destiné à encadrer les rapports internationaux dans ce domaine. 

Enfin, la cristallisation des règles régissant le système de règlement des différends 

mis en place est pour l'essentiel dûe à l'oeuvre de la Commission préparatoire de 

l'Autorité internationale et du Tribunal international du droit de la mer, dont 

la contribution a été riche et déterminante. 

§. 1 - LES HESITRTIONS 

On s'accorde généralement à considérer que l'examen de la question 

du règlement des différends a été introduit initialement avec beaucoup, 

d'hésitation(l) . Certains auteurs ont mê~e fait valoir que l'introduction de 

cette question a été empreint de spontaneité (2). De fait, la réparation initiale des 

mandats entre les trois commissions n'a pas fait de place à cette question 
1 

importante(3). Les participants co_nsidèraient que l'étude du règlement des 

différends ne saurait relever çl'une commission spécialement composée à cette 

fin ; tributaire d'une répartition horizontale des tâches et intéressant plus d'un 

aspect du droit de la mer , elle était censée concerner toutes les commissions. 

(1) Voir supra, p. 62. 

(2) La plupart de ces auteurs se fondent sur le fait que le question, n'ayant pas été 
présentée de façon officielle par la Conférence, n'a finalement été introduite qu'à 
la suite d'initiatives infbrmelles. En ce senl3, LEVY (].P.) , La Conférence des 
Nations Unies sur le droit de la mer.. Hïstoire d'une négociation singulière, 
Paris, Pedone, 1983, p. 62 ; égalën1ent, · RANJEVA (R), "Réglement des 
différends" in Traité du nouveau droit de la mer , op. cit. , p. 1106 ; SLJM (Habib) 
"Le système de règlement pacifique des différends adopté par la Convention du 
10-12-1982 sur le droit de la mer" in les voies de la coopération marine, Actes du 
colloque de l'Association des études internationales, Tunis, 1986, p. 281. 

(3) La Conférence avait procédé à cette répartition le 21 Juin 1974. Voir Document 
A/CONF. 62/29, Point 21. 
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Il faut néanmoins se garder de jugements hâtifs. L'idée de la 

spontaneité, avancée parfois comme une panacée et de manière quelque peu 

péremptoire, doit être nuancée compte tenu de certaines données . Ainsi , bien 

qu'ils n'étaient pas exclusivement réservés à la question, et cherchaient à faire 

face à d'autres préoccupations prioritaires, les travaux du comité des utilisations 

pacifiques du fond des mers et des océans au-delà des limites de la juridiction 

nationale constitaient déjà un premier cadre de réflexion. Ils permettent de 

percevoir l'intérêt porté à cette question dans le cadre de la reflexion d'ensemble 

menée par le Comité (1 ). 

Seule donc la diversité des approches privilègiées par les Etats 

participants semble avoir quelque peu atténué l'intérêt pour la question (2). 

Mais, même dans ces limites, des initiatives ont été prises pour permettre un 

déblocage. Certaines sont simplement informelles. D'autres ont un caractère 

formel et ont été développées dans le cadre de la Conférence. 

Â- LES INITIRTIUES INFORMELLES 

1- On doit à la délégation américaine la présentation, à la fin de la 

dernière session du Comité des fonds marins, d'un document de travail 

comprenant des idées intéressantes relatives au règlement des différends(3). Ce 

document reflète une grande préoccupation et cherche à · faire face au 

(1) Voir les différentes prnpositions relatives au règlement des différends relatifs 
à la pêche, SC II/WG/ Paper N° 4 section 21 in Rapport du Comité, SBC Report, 
1973 ; également une proposition maltaise pour une "cour internationale 
maritime" in Travaux du Comité , 26e session, supplément 21 (A/ 842). 

(2) Sur la diversité des approches voir supra p. 96. 

(3) Document A/AC 138 /97 du 21 août 1973, in I.L.M., Volume XII, N° 5, 1973, 
pp. 1220 et s. Ce travail était considéré comme la proposition la plus avancée 
concernant la question du règlement .des différends. 
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développement des propositions complémentaires. L'une réside dans la 

soumission de tout différend relatif à l'application ou à l'interprétation de la 

Convention au Tribunal du droit de la mer. L'autre repose sur une plus grande 

souplesse, en offrant aux parties signataires de la Convention, la faculté de 

recourir à l'arbitrage ou à tout autre mécanisme de règlement de leur choix. 

Ainsi est proposé un régime accommodant de règlement des différends, reposant 

sur cette alternative et ménageant la souveraineté des Etats. 

Simultanément, le document américain étendait la compétence du 

Tribunal. En plus du règlement des conflits intérétatiques, celui-ci se voyait 

reconnaitre la compéten.ce pour règler les différends relatifs à l'interprétation ou à 

l'application d'accords internationaux publics ou privés se rapportant au droit de 

la mer. Il est également habilité. à statuer d'urgence sur des conflits pour lesquels 

l'exigence de célérité est manifeste. Ses décisions sont alors obligatoires. 

En dehors de l'option nouvelle pour un Tribunal du droit de la mer, 

les différentes variantes proposées pour le règlement des différends ne présentent 

pas de particularités. Elles , s'alignent sur la tendance marquant cette question 

en droit international général. 

Pour marquer l'importance qu'elle attachait à cette proposition, la 

délégation américaine avait fait valoir que son acceptation de la Convention serait 

tributaire de la mise en place d'un système de règlement obligatoire des 

-différends(l). Mais les -délégations participantes avaient considéré, à la session de 

Caracas que l'examen de cette proposition ne pouvait être fait à un stade 

prématuré. Cette initiative n'occupait pas une place prioritaire dans l'échelle des 

préoccupations de la plupart des déléguês (2). La Conférence était plutôt 

(1) Voir STEVENSON (J.R) et OXMAN(B.H), "The Preparation for the law of the 
sea Conference" A.J.I.L. , 1974, p. 31. 

(2) La IIIe Conférence s'est ouverte à Caracas, inaugurant sa première session du 
20 Juin au 29 Aout 1974. Voir BEURIER (].P) et CADENAT (P), "les résultats de 
la Conférence de Caracas" in le droit maritime français, 1975, p. 115 . Au sujet de 
la question du règlement des différends à çe stade, voir StTEVENSON (J.R.) et 
OXMAN (B.H.), "The Third United Nations Conference on the Law of the sea : 
the Caracas Session" A.J.I.L., 1975, p. 29. 
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soucieuse de mettre en place les modalités régissant l'organisation et le 

fonctionnement de ses travaux. 

2- Paradoxalement , le peu d'intérêt formel témoigné par la Confé

rence à la question du règlement des différends n'a pas empêché l'apparition du 

cadre de concertation informel. Dans cette optique trente Etats décidaient la 

création d'un groupe pour discuter des solutions à proposer (1). 

Le questionnaire élaboré sur la base du document américain, abordait 

plusieurs aspects importants (2). Les résultats des travau~ de ce groupe informel 

ont été consignés dans "un c!ocument de travaiJ sur Ce r~Cement des di-ff érnnds 

rnl:ati-fs au droi-t de la mer" (3). Il contient pour chaque question,. de nombreuses 

variantes tenant compte de certaines données, n.otamment les pratiques 

universelles et régionales enregistrées (4). L~ document reflétait aussi l'approche 

retenue plusieurs conventions multilatérales consistant à recourir aux 

procédures de réglement prévues à l'article 33 de la Charte des Nations Unies 

(1) Ces aspects sont : le règlement des différends résultant de la Convention, le 
règlement des différends basé sur le choix des parties, la clause relative à d'autres
obligations et au respect du règlement des différends, La clause relative au 
règlement aboutissant à des . décisions obligatoires, Les liens entre l'approche 
générale et l'approche fonctionnelle, les parties au différend, l'épuisement des 
voies de recours internes, le défaut, le droit applicable ainsi que Les exceptions et 
réserves au règlement des différends. 

(2) Ce groupe était présidé par les Ambassadeurs GALJNDO POHL 
(EL SALVADOR) et HARRY (AUSTRALIE) Le rapporteur était le professeur 
L.B. SOHN (ETATS UNIS D'AMERIQUE). 

(3) Document A/ CONF 62 / L.7. 

(4) Le texte faisait des références à La Charte des Nations Unies, au projet 
d'articles présenté par les ETATS UNIS D'AMERIQUE (précité) et la convention 
européenne pour le règelement pacifique des différends de 1957. 
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pour le règlement pacifique des différends internationaux(l). Il offrait aux Etats 

des options larges leur permettant éventuellement de retenir les procédés 

diplomatiques ou juridictionnels de leur choix (2). Néanmoins, cette perspective a 

été bloquée avec l'avancement des travaux de la Conférence. Les textes qu'elle a 

élaborés ainsi que le document final se sont nettement écartés de cette orientation. 

Une telle solution a été largement déterminée par les débats qui ont 

laissé apparaître une nette opposition entre les thèses en présence (3). Alors que 

les Etats de l'Europe Orientale, longtemps opposés au recours juridictionnel, se 

prononçaient en faveur des mécanismes fonctionnels constitués par les parties et" 

pour des différends donnés, les Etats de l'Eur<;>pe Occidentale réclamaient le 

recours à un procédé général de règlement (4). Longtemps favorables à la 

limitation de juridiction dans l'ordre international, ces Etats n'entendaient pas 

multiplier les mécanismes de règlement, au risque de réduire la portée de la 

convention. 

Quoi qu'il en soit, la flexibilité dans la gamme des choix laissée aux 

Etats faisait de ce document un outil indispensable que des initiatives formelles 

ont cherché à exploiter. 

(1) Pour le professeur L.B. SOHN, le dispositif du point 1 (A) du document, 
renvoyant à l'article 33 de la Charte des Nations Unies n'était pas nécessaire. Il 
constituait une simple répétition. C'est cependant sur l'insistance de certaines 
délégations que le texte (Doc A/CONF. 62/L.7) est allé dans ce sens voir 
"Settlement of Disputes Arising out of the law of the sea Convention" ; S.D.L.R. 
, 1975, vol. 12, pp. 495 et set p. 498. 

(2) Voir ADEDE (A.0.) : "Settlement of Disputes Arising out of the Law of the 
Sea Convention" A.J.I.L. , 1975 , II ,_p. 8.07. 

(3) Voir ADEDE (A.O.), The Syste111 for Settlement of Disputes Under the 
United Nations Convention on the law of the Sea. A Drafting History and a 
Commentary, M. Nijhoff 1987, pp. 49. 

(4) ADEDE (A.0.) , op. cit., p. 83. 
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'.B- LES INITIRTIUES FORMELLES 

Pour suppléer aux carences fonctionnelles de la plénière officieuse et 

donner plus d'impact aux initiatives informelles, la Conférence avait mis en 

place un système de groupes. Constitués au gré des circonstances , ces groupes 

étaient nombreux et difficiles à classifier. Deux cadres ont toutefois joué un rôle 

important au sujet du règlement des différends en permettant d'asseoir ses 

bases: le groupe officieux et quelques groupes d'intérêts. 

- Lors de la session de Genève de 1975, le groupe informel restreint de 

Caracas, a été remplacé par un groupe officieux ouvert à tous les Etats 

participants à la Conférence. On ne peut , à ce stade , taire la contribution très 
. . 

fructueuse et conciliante du Président AMERASINGHE. Celui-ci relevait que les 

positions défendues par les Etats au sein du groupe ne devaient pas être 

considérées comme définitives. Il promettait que le texte final tiendrait compte de 

toutes les discusions officielles et officieuses relatives à cette questiOIJ. (1). 

En réalité, ce que la Conférence gagnait en canalisant les divergences 

d'opinions au sujet du règlement des différends, elle le perdait au niveau de la 

recherche de leur équilibre, tant il est vrai que les multiples positions ne 

· pouvaient faciliter l'émergence d'un compromis satisfaisant. De fait les 

positions défendues par les délégations s'étaient avérées fort divergentes. Elles 

portaient essentiellement sur l'option entre une procédure générale de règlement 

et une procédure fonctionnelle (2). 

(1) Voir la note liminaire du Présiderzt . . de la Conférence 
Quatrième partie Document A/CONF-62/ WP-9 Volume 
Conférence. Ce groupe était présidé par A.O. ADEDE. 

présentant le T. U.N. , 
V des travaux de la 

(2) Document A/CONF. 62/W P-9, Volume V des travaux de la Conférence. 
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Cette question qui était au centre des débats lors de la session de 

Caracas n'offrait pas de perspectives nouvelles. Néanmoins, le texte Unique de 

Négociation Officieux (T.U.N.O.) retenu lors de la session de Genève de 1975 

constituait une amélioration très sensible du document préparé par le groupe de 

travail informel de Caracas. 

Hormis la question de l'élaboration d'un système de règlement des 

différends acceptable par tous les Etats participants, d'autres questions avaient 

suscité des controverses très nourries. Tel fut le cas de l'opportunité de créer le 

Tribunal du droit de la mer et des difficultés résultant inéluctablement de la 

pluràlité de juridictions qui en· découle. Il en fut de même des exceptions de 

compétence. 

En dépit des améliorations intrdduites grâce à certains concours 

individuels (1) pour rendre acceptable le texte, les questions controversées ont 

tout de même subsisté. De fait, l'existence de groupes d'intérêts ne favorisait pas 

aussi l'élaboration de solutions facilement acceptables. 

Au cours des quatrième et cinquième sessions (2), les groupes 

d'intérêts ont pris de l'importance et se sont crisfallisés -sur la question du 

règlement des différends. De manière concomitante, ce sujet était devenu le 

point focal des débats. Le président AMERASINGHE considérait à juste titre 

que: "Ces procédures c!e rè9Cement des di-ff érends représentent Ce pi-vôt su.r Cequ.e[ 

devra reposer ['équ.iübrn clé[i,cat au. compromi,s, Jau.te de quoi,, cclu.i,-ci, ne 

manquera pas de se di,ssi,per rapi,dement et il. jamai,s ... Je su.i,s convai,ncu. ajou.te-i,[ 
1 

(1) Les professeurs Hans LAUTERPACHT, Louis Bruno SOHN et Jean Pierre 
QUENEUDEC contribuèrent à l'élaboratïon des dispositions relatives au 
règlement des différends. Ils ont respectivernent participé de manière très active, 
à la précision du régime de la conciliation, à la conception de la structure du 
Tribunal international du droit de la mer et à la rnise en place des procédures 
spéciales. 

(2) Ce sont les sessions de New York tenues respectivement du 15 Mars au 7 
Mai et du 2 Août · au 10 Septernbre 1976. 
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que chacun souhai-te que Ca future conventi-on soi-t uti!e et permanente . Un 

r~l:ement effi-cace des c!i-ffèrnncls permettra é9al:ement cle 9aranti-r que Ca l:ettre et, 

('espri,t cles cli-sposi,tions normati,ves cle Ca conventwn seront i-nterprétés tant avec 

uni-formi,té qu'avec équ.i-té" (1). 

Les interventions portant sur la question du règlement des différends 

reflétaient de profondes divergences des Etats , n'ayant pas nécessairement les 

mêmes approches. Les oppositions étaient d'autant plus significatives que les 

groupes, souvent politiquement liés dans le cadre des organisations et 

conférences internationales ne l'étaient pas forcément lors de cette grande 

rencontre. Ainsi au sein de la catégorie des pays en développement, les Etats 

côtiers, ceux qui sont producteurs de matières premières, les Etats 

géographiquement désavantagés, ainsi que les Etats sans littoral, ne pouvaient 

logiquement pas défendre les mêmes intérêts. 

En revanche, une certaine cohésionl était perceptible dans l'attitude des 

Etats côtiers du Tiers monde et des Etats socialistes. Ensemble, Ils cherchaient à 

lier le règlement de certaines catégories de différends aux conséquences 

économiques découlant de l'utilisation de la zone litigieuse, considérée comme 

relevant de leur souveraineté. 

Pour dégager des compromis entre les thèses divergentes-, les travaux 

de ces groupes (3) ont été complétés par ceux élaborés par les groupes de 

(1) Voir le mèmorandum du Président de la Conférence, document A/CONF. 
62/WP. 9/ Add 1, documents officiels de la Conférence, Volume V. 

(2) Voir la typologie des groupes présentée par /.P. LEVY in la Conférence des 
Nations Unies sur le droit de la mer, Histoire d'une négociation singulière, 
également, DUPUY (R.J.) et PIQUEMAL (A),. "les appropriations nationales des 
espaces maritimes" lac cit, pp. 134 et s. 

(3) Citons notamment le groupe CASTANEDA-VINOENE, crée en 1977 et quz 
s'intéressait à la nature juridique de la zone économique exclusive, à la 
recherche scientifique marine et au règlernent des différends relatifs à la pêche. 
Voir à ce sujet OXMAN (B.H.), "La Troisième Conférence des Nations Unies sur 
le droit de la mer" in Traité du nouveau droit de la mer, op cit, pp. 148 et ss. 
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négociation. Trois d'entre eux se sont particulièrement intéressés aux différentes 

implications du règlement des différends. 

Le Groupe de négociation N° 5 , chargé de l'examen du règlement des 

· .. ~ différends liés à l'exercice des droits souverains de l'Etat côtier dans la zone 

économique exclusive, n'était pas parvenu à ériger des solutions constructives, en 

raison des positions assez tranchées des Etats (1). Quant au groupe de négociation 

N° 7, chargé d'examiner le règlement des différends relatifs aux délimitations 

frontalières des Etats limitrophes ou se faisant face (2), il est parvenu malgré les 

oppositions, à dégager des solutions significatives. Ces solutions sont le résultat 

de deux tendances contradictoires. L'une privilégiait le recours à la méthode de 

l'équidistance, telle que retenue par la convention de 1958. L'autre optait pour le 

recours aux principes équitables (3). Pour sa part, le groupe de négociation N° 3, 

à qui incombait l'examen de la question du réglement des différends relatifs à la 

Zone (4), a apporté ~n concours précieux au1 travaux de la première commission 

mise en place par la Conférence . 

. (1) Voir les rapports du Président STAVROPOULOS, président du Groupe de 
négociation 5, NG 5/17 in volume X des travaux de la Conférence. Les différentes 
interventions sont reproduites dans le volume XI. 

(2) Voir Document NG7/21 in Documents officiels de la Conférence, Volume X; 
également· le rapport du Président du Groupe de négociation N° 7 in Volume XI. 
Ce groupe était présidé par Mr E.J. MANNER (SUISSE). 

(3) Sur ces méthodes voir JEANNEL (ROGER), "Les procédés de délimitation de 
La frontière maritime" in colloque de la S.F.D.I. , Poitiers, Paris, Pedone, 1980; 
également PIQUEMAL (A), "les principes juridiques gouvernant les accords de 
délimitation des plateaux continentaux" in le pétrole et la mer, sous la direction 
de R.J.DUPUY, Paris, P.U.F., 1976 ; Dalhousie Ocean Studies Programme, The 
Implementation of the New Law of the Sea; in West Africa, Prospects for the 
Development and Management of Marine Resources, Dalhousie Univerty , Juin, 
1985; COLLIARD (C-A), "Variations- à propos du plateau continental. De la 
convention de Genève (1958) au projet de Convention de la Troisième 
Conférence (1981)" in Annuaire de droit maritime et aérien, 1982, Tome VI; 
BLECKER (M.D), "Equitable De/imitation of Continental Shelf" A.].I.L. , 1979, 
vol73; BENCHIKH (M); "La mer Mediterranée, mer semi-fermée" R.G.D.I.P. 
1980 ; ROUSSEAU (C) , Droit international public, Tome V, op. cit. , pp. 368 et 
SS. 

(4) Ce groupe était présidé par P.B. ENGO du CAMEROUN. 
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Malgré les limites apportées à leur mandat, ces groupes n'ont pas dans 

l'ensemble su surmonter définitivement les divergences qui continuaient à 

opposer les participants. 

' Après de longues négociations souvent ponctuées d'incertitudes (1), la 

Convention fut finalement adoptée à Montego Bay (JAMAIQUE) le 10 décembre 

1982(2). Elle n'est pas encore entrée en vigueur. 

Cependant, les parties l'ayant déjà ratifiée appartiennent pour la plupart 

aux continents africain et asiatique (3). Si son entrée en vigueur résultait 

uniquement de l'adhésion de ces pays, sa portée serait nécessairement réduite (4). 

Au reste, cette fragilité congénitale découle vraisemblablement des péripéties 

ayant entouré l'élaboration des grands compromis de la Conférence. 

(1) Voir Oxman (B.H), "The Third United Nations Conference on the Law of the 
sea : The Seventh session (1978)" A.f.l.L., 1979, vol 73 ; "The Third United 
Nations Conférence on the Law of the Sea : the Eighth Session (1980)" A.J.I.L. , 
1980 , vol 74, pp. 1-47 ; "The Third United Nations Conférence on the Law of the 
sea : the Ninth Session (1980)" A.J.I.L., 1980, Vol 75, pp. 211-256 ; BEURIER(J.P.) 
et CADENAT fP), "la dixième session de la Troisième- Conference sur le droit de 
la mer" in le droit maritime français, 1982, pp. 195-200. 

(2) La Conférence aurait dû revenir à Caracas pour la session reservée à 
l'ouverture -de la Convention à la signature. Néanmoins, l'opposition du 
gouvernement Vénézuélien à certaines dispositions de la Convention, devait 
contraindre les délégués à se réunir à Montego Bay - 168 · Etats et entités non 
étatiques étaient présents, 144 avaient signé l'acte final, alors que 119 seulement 
avaient signé la Convention. 

(3) Conformément à l'article 308 de la Convention, 45 Etats et une entité étatique 
(la Namibie qui accède à l'indépendance le, 21 Mars 1990 peut succéder au 
Conseil des Nations Unies pour la. _ Namibie) avaient ratifié la Convention au 
31 décembre 1990 , in Traités multilatéraui déposés auprès du Secretaire Général, 
Nations Unies, 1990. 

(4) Voir SCHILL (F) , la Troisième Conférnece des Nations Unies sur le droit de 
la mer et le règlement des différends, thèse précitée, p. 113. 
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§ .. 2 - LES COMPROMIS 

Les divergences de positions-défendues par les participants conduisaient 

la Conférence à rechercher le rapprochement des points de vue, en dégageant des 

solutions acceptables. A l'instar des -autres questions soumises à l'examen, celles 

qui concernent le système de règlement des différends étaient examinées 'dans le 

cadre d'un package deal. 

A O. ADEDE traduit fidèlement cette idée lorsqu'il écrit que :"the 

substantive parts of the conventwn wern the rnsuJt of licli,c;ate compromises, whi,c;h 

wern pai,nsta-k-tn.9Cy neqotwteli in a spfrtt of 9CqC (9tve a Ci,ttCe 9et a httCe"(l). 

Dans le cas du système de règlemert des différends , cet esprit a permis 

de dégager quelques compromis. Certains portent sur la nature du système que 

les participants entendaient ériger. D'autres intéressent les règles de son 

fonctionnement. 

Â- LES COMPROMIS SUR LR NATURE DU SYSTEME 

Au cours des travaux de la Conférence, deux grandes tendances ont 

vu le jour . L'une opposait les Etats favorables à un système général et ceux qui 

optaient pour un système fonctionnel de règlement des différends. L'autre 

mettait aux prises les_ Etats partisans d'un mode politique et ceux qui 

défendaient un mode juridictionnel de règlement des différends. 

a) La spécialisation du règlement des différends 

L'option pour une spécialisation du règlement des différends dans le 

droit de la mer s'est posée avec acuité lors des travaux de la Conférence. 

(1) AD EDE (A.O.) , _ The Systeme for Settlement of 
Nations Convention on the Law of the sea. A 
Commentary, op cit. , p. 241. 

Disputes Under the United 
Drafting History and a 
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On a ainsi particulièrement vu des délégations africaines et 

latino-américaines se prononcer pour la mise en place d'un système général de 

réglement de ces conflits. Cette attitude était dictée semble-t-il par le souci de 

sauvegarder l'unité de la Convention. Pour justifier cette position, le représentant 

de l'EGYPTE faisait valoir que :"qucmc:l Ce règfement juc:licwi-rn i-nternati-onaC 

s'i-mpose, f,'uni-formUé c:loi-t ('emporter sur (,a prohfératwn des jurmictwns" (1). 

A l'appui de ce choix, certaines délégations considéraient également 

que malgré sa compétence générale, la Cour internationale de Justice a participé 

à la précision et au développement progressif du droit de la mer. Ainsi , la 

Confédération helvétique, par la voie de son représentant reconnaissait que la 

jurisprude~ce de la Cour dans le domaine du droit de la mer a été inportante(2). 

On considérait dans ces conditions que la prolifération des organes chargés de se 

prononcer sur le règlement des différends n'était pas utile. En outre, l'option 

pour la spécialisation des modes de règlemelit en fonction des domaines, objets de 

ces différends, n'était pas nécessaire. 

Ce raisonnement, par ailleurs séduisant, repose sur des arguments 

spéciaux. On comprend dès lors que les Etats qui le défendaient n'étaient pas 

parvenus à convaincre l'ensemble des participants à la Conférence. Bien mieux, 

de nombreuses délégations, attachées à faire valoir la technicité de la matière, 

avaient particulièrement insisté pour la mise en place d'une juridiction spéciale 

appelée à jouer un rôle décisif dans le développement du nouveau droit de la 

mer (3). 

(1) ln Documents Officiels de La Conférence, Volume V, 63e séance, point.8 . 
Voir également Les interventions de Mme Kelly DE GUIBOURG(ARGENTINE) 
point 52 ; LOVATO (EQUATEUR) point .4, volume V précité. 

(2) Documents officiels de la Conférence, volunze V, point 23, 59e séance. 

(3) Document A/AC - 138 - 97, précité ; également l'intervention du Président de la 
Conférence, 5e session , 71e séance, Docurnents officiels , Volume VI point 6. 
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Plus généralement, -les délégations favorables à une juridiction 

spécialisée souhaitaient qu'à chaque catégorie de différends corresponde une 

procédure spéciale de règlement (1). Les conflits relatifs à l'application du droit 

de la mer, présentent des singularités qui les distinguent des autres à plus d'un 

titre. Aussi, serait-il approprié de les soumettre à une juridiction spéciale. 

Lors même qu'une option serait faite dans ce sens, les problèmes résultant de 

l'utilisation de telles procédures demeurent nombreux. 

Il est avant tout difficile de déterminer avec précision la· typologie à 

laquelle appartient un différend déterrr{'iné . Quelle procédure retenir en cas de 

désaccord sur la qualification du différend entre les parties ?. Là réponse dépend 

largement de l'organe de règlement saisi qui déterminera si le litige en question 

relève bien de sa compétence. 

1 
En outre, si la Conférence avait r"etenu l'exclusivité de la procédure 

spéciale de règlement, elle n'aurait probablement pas prévu le principe de la 

déclaration d'option. Elle se serait cantonnée à prévoir la soumission par les Etats 

des différends qui les opposent à l'organe de leur choix. Le caractère spécial d'une 

procédure ne la fait pas bénéficier d'une position privilégiée dans le règlement 

d'un différend donné. 

Entre les deux conceptions défendues, la Conférence est parvenue à 

dégager une solution favorisant les modes de règlement aboutissant à des 

décisions obligatoires. Cette solution est valable pour toutes les hypothèses 

pouvant se présenter , y compris celles pouvant résulter de la mise en oeuvre de 
; 

textes de droit positif, autres que la Conv~ntion, relatifs au droit de la mer. 

Comme l'a relevé ADEDE, " ... it was su99estèd that the procedurns ulrnady acceptecl 

(1) En ce sens ADEDE (A.O) , The System for Settlement of Disputes Under the 
United Nations Convention on the Law of the sea. A Drafting History and a 
Commentary, op. cit , pp. 73 et ss. 
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&y the States for settlin9 disputes under a9reements wou.Cd &e exdusi,ve on[y if 

they enta.Ued &indin9 deci,si,ons" (1). 

Le souci de spécialisation apparait cependant pour certaines catégories 

de différends, notamment ceux relatifs à la zone ou à la recherche scientifique 

marine .... 

On assiste même à une spécialisation dans la spécialisation (2). En 

effet, les différends relatifs à la zone sont soui11is aux mécanismes de règlements 

appropriés, prévus en application des articles 187 et 188 de la Convention, en 

fonction de leur nature. Ces mécanismes sont constitués par le tribunal 

international du droit de la mer, et un tribunal arbitral commercial. 

Cette spécialisation poussée apparait difficile à mettre en oeuvre à 
1 

certains égards. On a même craint parfois, qu'elle ne conduise à des résultats 

opposés à ceux pour lesquels elle a été conçue. Le véritable problème qui pourra 

alors se présenter au juge ou à l'arbitre sera de qualifier le différend qui lui est 

soumis et de déterminer sa compétence- en conséquence. Ayant une compétence 

ratione matériae limitée, il peut être tenté de se confier un titre de compétence 

qui peut s'avèrer injustifié. 

Pour toutes ces raisons, il a été difficile à la Conférence de contenir de 

nombreuses approches dans un véritable compromis. Evidemment , les attitudes 

en présence obéissaient à des motiviations différentes. Le souci de multiplier les 

organes de règlement en fonction de la nature des différends s'opposait à la 

--------------------------
(1) The System for Settlement of Di~putes Under the United Nations 
Convention on the Law of the sea -.· A -[)rafting History and a Commentary , op. 
cit. / p. 20. 

(2) Voir [ 'intervention de Peter REID in Law of the Sea -: Conference Outcomes 
and Problems of Implementation, MILES (E) et GAMBLE (j.K) ed, Cambridge 
Ballinger Publishing Company, 1976 , p. 248. 
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volonté d'étendre l'application d'un mode déterminé à l'ensemble des conflits 

susceptibles de se présenter. 

b) L'opposition sur le mode de règlement des différends 

Cette opposition est fréquente dans les négociations au sein des 

Organisations et Conférences internationales. On la rencontre, lorsqu'elles sont 

appelées à se prononcer sur les modes de règlement des différends résultant de 

l'application ou de l'interprétation des traités multilatéraux. La IIIe Conférence 

des Nations Unies sur le droit de la mer n'a donc pas échappé à la loi du genre. 

On a ainsi vu des délégations appartenant à des systèmes juridiques 

différents manifester leur pré~érence pour les modes de règlement politiques. A 

cet égard, le représentant d'EL SALVADOR lf aisait valoir que : ·te but d.'un bon 

système· d.e r~Lement d.es d.iJférnnd.s n'est pas d.'encourager Le procés mais d.'offrir d.es 

instruments ad.aptés à fa nature d.u d.ifférnnd., tous Les Lit1-9es ne rnLevant pas d.'un 

r~Lement jurmi,ctwnncl obL1-9atoirn" (1). 

En dépit des apparences, cette attitude n'a pas été seulement observée 

par les pays en développement, taxés d'être hostiles aux modes juridictionnels(2). 

El~e-était également partagée par certaines délégations de pays développés (3) En 

(1) Documents officiels de la Conférence , volume ~ 58e séance,point 7. Dans le 
même ordre d'idée , le représentant de l'INDE Mr JAGOTA relevait que les 
procédures de règlement ne doivent intervenir qu'au cas où les négociations ne 
résolvent pas les questions soulevées, ibid , point 42, 59e séance. 

· (2) Il y a lieu de rappeler que de nombreuses réactions critiques des pays du Tiers 
monde à l'égard de la C.I.j. se sont manifestées après que la Cour ait rendu 
l'arrêt de 1966 relatif à l'affaire du Sud - Ouest africain. En ce sens FAVOREU 
(Louis), ''/"'arrêt de La Cour internationale de Justice dans L'affaire du Sud -Ouest 
africain (18 Juillet 1966)" in A.F.D.I., 1966, pp. 123-143. 

' 

(3) Voir les interventions de KOZYREV (ex U.R.S.S.) 58e sèance, point 27 ; 
KNOKE (R.F.A.), point 39 , 58e · seance, in Documents officiels de la Conférence, 
volumeV. 
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effet, le pragmatisme qui anime les Etats dans leurs relations mutuelles les -

conduit à opter pour des modes de règlement qui préservent au mieux leurs 

propres intérêts. 

De fait, il y a très peu de contingence dans les choix des mécanismes de 

règlement des différends intérétatiques. A l'image des sujets de droit interne 

cherchant les juridictions compétentes pl_us proches de leurs prétentions, les 

Etats développent aussi de reflexes autoprotecteurs. 

Intervenant au sujet des organ7s de règlement des différends, le 

représentant de la CHINE soùlignait que : " ... Ce clé&at sur Ce règCement cles 

c!i,f férencls est partLculièrnment important pui-squ'il met en cause Ca souverai-neté 4e 

tous fas :Etats. :Â.ctu.clCement, Ces peti-ts :Etats, Ces :Etats cle moyenne importance 

Cu.ttent ,pour protéger Ca sou.verai-ne_té étati-que sur Ces ressources mari-ti-mes contre 
1 

C'héqèmonie maritime. Ces :Etats clem:anclent avec énergw que soi-t a&oCi- C'ancwn 

clroit cle Ca mer, qu. i sert Ces intérêts clu. coConiaCisme, cle C'impérWisme et 

1 C'né.(Jémonie mari-time._ .. Jlou.r Ceu.r part, Ces su.perpu.i-ssances s'efforcent par tous Ces 

moyens posswCes cl'affawlir et cle rnstrni-nclre Ces clroits légLtimes cles autres pays 

( ... ); Pour protéger Ces tiroits acquis, et:Ces sont capa&Ces cle recourir à c!es procéc!u.res 

cle règCement cles clifférnncls clestLné.es à affawCir Ces dispositions du. nouveau. droit 

cle Ca mer qui twnciraient compte cles intérêts cles pays du. twrs moncle ... "(1). 

Même si cette prise de position doit être analysée à travers les relations 

complexes que.la CHINE entretenait avec· les ETATS UNIS D'AMERIQUE et 

l'ancienne U.R.S.S., elle doit être placée dans le contexte de méfiance qui 

s'installe quelquefois entre les Etats. 

En revanche d'autres délégations insistaient pour un recours à des 

procédures obligatoires. Bien que n'appartenant pas à un même système 

juridique, elles se sont basées sur de_s arguments dignes d'intérêt. A la différence 

(1) Déclaration faite lors de la 60 e séance, point 27 ; également l'intervention de 
KOZYREV (ex. U.R.S.S.), 58e séance, point 29 111 Documents officiels de la 
Conférence, volume V. 
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des délégations identifiant la soumission d'une partie de leurs différends aux 

procédures obligatoires de règlement · à une limitation de leur souveraineté, ces 

Etats défendaient une conception opposée. Le représentant de SINGAPOUR, 

Monsieur CHEOCK s'est fait leur écho, en faisant valoir :"une procédure de 

rèt)fement o&[i.(Jatoi,re 9arcmti,rai,t une certai,ne uni,formi,té dans[.'i,nterprétatwn de Ca 

Conventwn. '.E:Cfe pourrai,t empêcher qu'un di,fférend ne dégénère en un conf[i,t 

grave, donnerai,t au droLt un rô!:e p[us Lmportant dans !:es rnCatwns Lnternatwna!:es 

et permettraLt une app[Lcatwn ratwnci[e et effLcace du nouveau drnLt de Ca mer" (1). 

En effet, il importe que la Convention préserve la souveraineté des Etats 

côtiers. Simultanément, il est nécessaire· qu'elle prenne en considération les 

intérêts des autres Etats. C'est en assurant cet équilibre qu'elle pourra se 

consolider, en ayant la caution des signataires. Quoique juridiquement 

,défendables, ces deux approches traduisent avant tout des préoccupations 

politiques. Pour les concilier, la Conférence é!l retenu la procédure d'arbitrage. En 

raison de sa flexibilité, cette procédure est la seule à même de pérmettre un tel 

résultat. 

'.8- LES COMPROMIS- SUR LES REGLES DE FONCTIONNEMENT 

Lors même que les difficultés entourant l'identification de la nature du 

système sont résolues, d'autres surgissent, qui doivent être appréciées à leur juste 

mesure. Elles ont trait à la fixation des règles de fonctionnement qui régissent ce 

cadre. Dans ce domaine aussi, les travaux de la Conférence ont finalement 

permis de dégager certains compromis. Les uns portent sur les réserves que les 

Etats peuvent être tentés d'invoquer ~n cas de recours aux mécanismes 

obligatoires de règlement. Les autres introduisent des limitations à l'abus de droit 

par les Etat côtiers. 

(1) Déclaration faite lors de La 58e séance ; également Les interventions de 
KNOKE (R.F.A.), point 41, GALINDO POHL (EL SALVADOR) point 5, volume 
V. 
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a) Les réserves aux mécanismes obligatoires 

Dès le début de la Conférence , certains participants s'étaient montrés 

hostiles à tout examen obligatoire de différends mettant en cause leur 

souveraineté . Il entendaient ainsi exclure les litiges liés essentiellement à 

l'exploration ou l'exploitation de la zone économique exclusive. Cette attitude 

ne va pas sans susciter quelques difficultés. 

Même si on parvenait à surmonter les difficultés découlant de 

l'imprécision de la notion (1), il faudrait identifier les compétences que le droit 

international reconnait à l'Etat côtier sur la zone économique exclusive. 

L'article 55 de la Convention dispose en effet que:" ... !:es ciroi..ts et Ca juri..ciicti..on cie 

(.'1:ta.t côti..er et !:es ciroi..ts et (i..bertés cies autres :Etàts sont gouvernés par !:es 

cii..sposi..ti..ons perti..nentes t!e Ca Conventi..on". Quant à l'article 56, il précise les droits 

et les obligations de l'Etat côtier sur cette zonle. 

Ces dispositions n'ont pas permis de surmonter les réticences des Etats 

désireux de soustraire les différends portant sur cette zone aux procédures de 

règlement obligatoires. 

Certains ont ainsi fait valoir que la soumission de tels différends à ces 

mécanismes, "transformerai..t Ca zone économique exdusi..ve en zone i..nternati..onme, 

cionc c!ésafecterai..t son sta.tut"(2). 

(1) Voir QUENEUDEC (J.P.), "la zone économique" in R.G.D.I.P. , 1975, p. 342. Sur 
les origines de cet.te notion, voir Le pr-ojet d'articles présenté par Le KENYA , 
traduisant la position africaine, au comité des fonds marins in Document A/AC 
138/SC II/L.10 ; également RED/SS/ (Mohamed), Le problème de la nature 
juridique de la zone économique exdüsive Cà· ta lumière de la Ille Conférence 
des Nations Unies sur le droit de la mer), Mémoire D.E.S. de droit public, Faculté 
de droit et des sciences politiques et économiques de Tunis, 1978, pp. 2 et ss. 
LUCCHINI et VOELCKEL considèrent quant à eux que la zone économique 
exclusive " ... fait dans le droit une entrée fracassante" in les Etats et la mer, le 
nationalisme maritime op. cit.) p. 356. 

(2) Intervention de Mr NJENGA (KENYA) point 49, 61 e séance, Documents 
officiels de la Conférence , volume V. 
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Une telle déduction est réductrice des réalités. Elle ne tient -pas compte 

de la démarche conventionnelle, ni de la pratique coutumière qui en a .résultée. Si 

en effet une coutume sauvage s'était développée bien avant la signature de la 

Convention, désormais cette. pratique répond à l'état du droit. Tant que les 

mesures unilatérales dê-<lélimitation de cette zone sont conformes aux normes de 

la Conventfon, il y aurait peu de risques de la voir se substituer à la zone 

internationale. 

En revanche, à l'appui de la thèse tendant à soustraire les différends de 

la zone économique exclusive des mécanismes de règlement obligatoires, on a fait 

valoir des arguments économiques. Ainsi, pour Mr. ZEGERS du CHILI, un te~ 

recours reviendrait à " ... né<Joci..er Ces Ci.mi.tes de Ca. zone - ce qui. revi..endrn.i,t pour 

Cui..-à négoci..er Ces ressources qui. s'y trouvent" (1). 

D'autre délégations ont situé i'e déblat à un autre niveau . Elles ont ainsi 

étalé au grand jour leur désaccord sur la nature juridique de la zone économique 

exclusive et sur tes droits que les Etats peuvent y exercer. S'opposant à certaines 

délégations qui invoquaient le caractère limité de la souv_eraineté , elles faisaient 

prévaloir son -caractère exclusif (2). 

Entre ces deux approches, là ·Convention ne semble pas avoir clairement 

tranché. De fait, les dispositions de l'article 56 sont largement atténuées par les 

compétences dont dispose l'Etat côtier en mati.èrè de conservation et 

d'exploitation· des richesses biologiques situées dans la zone économique 

(1) Voir documents 0.N;U. A/AC 138/SR. 48: POINT 43. 

' 
· (2) En ce sens, PDNTAVICE (E. du) .. et. ,Ç<JRDIE.R (P), la mer et le droit, T.1, op. cit., 
p.206. 
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exclusive (1). Cette démarche découle du fait que cette zone constitue un espace 

vital pour les. Etats côtiers (2). 

Dans ces conditions, le recours obligatoire à la conciliation est apparu 

comme la seule_ solution susceptible de ménager ,les différends intérêts en 

présence. Ainsi que l'a relevé ADEDE, cette procédure constitue :"the onLy thi-ni 

party proceaurn whwh s,tates wern wüli-n9 to accept wi-th respect to the settlement 

of the Civiti9 rnsources di-sputes within the excCusive economw zone"(3). 

b) Les limitations aux abus de droit 

Dans l'exercice régulier de leurs droits , les sujets du droit peuvent, 

dans certaines conditions causer des dommages à autrui. La théorie deJ'abus de 
1 

droit a été conçue pour couvrir ce genre de situations. Dejà envisagée dans le 

droit romain, la notion d'abus de droit s'est étendue, évoluant des rapports privés 

à d'autres, plus complexes, parce qüe mettant en présence des sujets de droit 

autres que les individus. Cependant , il convient de préciser que la doctrine 

ciylliste n'est pas unanime à admettre .l'existence des abus de droit. ~insi, pour 

PLANIOL, "Ce droit cesse où C'abus commence, et U: ne peut y avoî.r "usa9e afmsî.f" 

_d'un droi,t qudconque, par Ca raison î.néfutabCe qu'un seuC et même acte ne peut pas 

être , toµt il. Ca foi-s, conforme au droî.t et contraire au droi-t" (4). 

{1) Articles 61 et 62 de la Convention. 

(2) Voir OXMAN (B .. H.) , "la Troisième C-0nférence des Nations Unies sur le. 
droit de la mer" in Traité du nouveau droit :de la mer, op. cit. , p. 182; également 
LEVY (J.P), "Vers un nouveau droit de la mer : la politisation du processus de 
création juridique", loc cit, pp. 902 et ss~· · 

(3) Voir the System for Settlement of Disputes Under t-he · United Nations 
Convention on the law of lhe sea . Adrafting History and a Commentary, op cit, 
p. 173. 

(4) Cité par MAZEAUD (H) L. MAZEAUD (J.) et CHABAS (F), leçons de droit 
civil, Tdme JI, 7 e Ed, Paris, Montchretien 1985, p. 465., 
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Cette approche ne semble pas prévaloir . Lors même que les abus de 

droit sont consacrés,des divergences subsistent quant au seuil de déclenchement 

de la responsabilité du titulaire de droit, réputé en avoir abuser (1). Dans 
,-

l'ensemble, on peut retenir que: 'Texerclce ci'un cirolt engage Ca rnsponsabi.Hté, U 

est afmsiJ, quanci U constitue une faute" (2). 

Le critère de responsabilité des Etats, basé sur la faute, demeure 

cependant peu partagé en droit international. Ainsi, en introduisant la notion 

d'abus de droit, cette branche l'a aussi assortie de critères d'appréciation 

particuliers. Plutôt que de mettre en exergue la notion de faute, on s'oriente vers 

celui de manquement à l'obligation pour les Etats d'assumer de bonne foi leurs 

engagements internationaux. C'est en tout cas ce que le juge international avait 

posé pour la première fois dans l'affaire des intérêts allemands en Haute Silésie 

polonaise. On peut en effet y lire : "ce n'esi qu'un abus cie ( ... ) cirolt ou un 

manquement au pri,nci,pe cie [a bonne foi." {3). 

Dans le nouveau droit de la mer, certaines délégations, réagissant 

contre la reconnaissance par la Convention de larges ·prérogatives aux Etats, ont 

cherché à contrer cette tendance en faisant prévaloir d'autres arguments. 

Considérant que les Etats autres que les Etats côtiers ont des droits à défendre 

lorsque ces derniers agissent sur le milieu, elles vnt opté pour l'introduction de 

(1) MAZEAUD (H) et al, op. cit.
1
pp. 468 et ss. 

(2) Ibid, p. 468. 

(3) CPJI, série A, N° 7, p. 30. Une partie ;de La doctrine semble rejoindre cette 
position. Ainsi, pour E. ZOLLER, "-.,il y- -aura abus de droit et donc manquement 
à la bonne foi chaque fois que Le but, la fînalité ou le résultat de La compétence 
exercée par l'Etat seront en contrariété avec ceux du droit international". Voir, la 
bonne foi .en droit int.ernational public, Paris, Pedone, 1977, p. 115. Pour le juge 
ALVAREZ, "L'intérêt général, L'intérêt de la société internationale doivent 
constituer des limites aux droits des Etats et permettre de déterminer quand il y a 
un abus de ces droits", opinion dissidente jointe à l'avis consultatif relatif à la 
compétence de L'Assemblée pour L'admission de nouveaux membres aux Nations 
Unies, C.I.J., Recueil, 1950, p. 14. 
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limitations devant la volonté d'expansion rampante des Etats -côtiers , pour 

éviter les éventuels abus. Intervenant à ce sujet, Mr . BILGE, représentant la 

TURQUIE avait souligné que " .. Ces parti,es i,ntfressées cloi,vent pouvoi,r exercer 

directement Ceur [U:,erté de choix quant aux moyens appropriés à mettre en oeuvre 

pour Ce rè<Jl:ement de chaque cas" (1). Dès lors, il ·était tout aussi prévisible que les 

Etats côtiers réagissent . pour tenter de présfrver leurs privilèges. Ainsi, pour le 

délégué néo-zélandais Mr MANSFI~LD," ... s'U a toujours se.mbl:é rai,sorinabl:e de 

prévoir un recours en cas cl 'abus de pouvoi,rs fl:a9rants de l:a part de [ ''.Etat côtwr, 

un tcl recours ouvre presque inévitabl:ement [a vow à [a posswi,l:i,té de harcel:er [''.Etat 

côtwr clans ['exercice de ses pouvoirs 1:éCJLtimes" (2). 

La Conférence a cherché à dégager des solutions qui ne perdent pas de 

vue les différentes attitudes. Dans cette perspective,_ s'inscrivent les démarches 

tendant à confiner l'action des Etats côtiers dans le respe_ct des intérêts des autres 

Etats, tels que1 reconnus par la Convention. tl en va ainsi de la préservation des 

richesses biologiques, de !'_exploitation optimale de ces richesses, ou encore de la 

lutte contre la pollution. 

On est ainsi venu à admettre que tous les Etats parties à la Convention 

devraient exercer les droits reconnus, sans porter atteinte à ceux des autres Etats, 

ou aux intérêts de la communauté internationale. Cette idée de solidarité -

introduite ,pour la première fois dans le droit de la mer, est appelée à faire son 

chemin. 

A cette fin, on s'est acheminé vers la mise en place d'un système à la 

carte dans lequel chaque Etat est en -mesure de recourir au mode de règlement 
' 

des différends de son choix si l'Etgt_ c:ôtier venait à manquer à ses obligations . 

Toutefois, les recours demeurent subordonnés à la réunion de certaines 

conditions précises. 

(1) Voir documents officiels de la Conférence , volume IX , point 94, 105 
séance. 

· (2) Documents officiels de la Conférence, volume IX, 106e séance, point 18. 
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Dans cette perspective, toute requête dirigée -contre un. Etat côtier, 

relative aux droits que ce dernier exerce, n'est recevable que si elle établit le bien 

fondé de la thèse du demandeur. Ce résultat constitue le compromis auquel la 

Conférence est parvenue. Il demeure plutôt favorable aux Etats côtiers. La 

Convention prévoit à leur égard des garanties contre les abus de procédure 

pouvant résulter du recours auprès des mécanismes de règlement appropriés. 

Elle n'offre cependant pas les mêmes cautions aux autres Etats. 

Pour cette raison , le rapport technique du Groupe de négociation N° 5 

a permis de préciser la complémentarité des droits et obligations que la 

Convention reconnait aux Etats parties. Dans son projet d'articles relatif aux 

abus de droit, ce groupe reconnaissait que ,"tous Ces :Etats recevront fes droi,ts et fes 

ju.rmi.cti,ons r:econnu.s dans [a présente Conventwn de tclut mcmikre qu. 'i!s ne portent 

pas atteinte inu.ti.fement ou. ar&itrairement aux droi,ts des autres :Etats ou. aux 
'• 1 

intérêts de [a communauté interna.twnak" (1). 

En dépit des efforts déployés, la Conférence n'était pas parvenue à 

dégagèr des solutions facilement acceptables à toutes les questions controversées. 

Pour approfondir certaines questions spécifiques et leur apporter des solutions 

appropriées, le besoin s'est fait sentir de mettre en place la commission 

préparatoire de l'Autorité internationale et du Tribunal international du droit 

de-la mer (ci-dessous la commission). 

(1) Rapport présenté par Mr. Constantin STAVROPOULOS, Documents officiels 
de la ·Conférence , NG 5/17 , volume X. L'article 300 de la·- Convention relatif à 
la bonne foi et aux abus de droit semble beaucoup moins complet. li se borne à 
indiquer que : "les Etats Parties ... doivent ·remplir de. bonne foi les obligations 
qu'ils ont assumées aux termes de la Convention et exercer les droits, les 
compétences et les libertés reconnus dans· 1a Convention d'une manière qui ne 
constitue pas un abus de droit". 
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§. 3 - L'OEUURE DE LR COMMISSION ( 1) 

La commission a pour mandat de prendre toutes les recommandations 

utiles à l'installation du Tribunal et de l'Autorité internationale. Elle est 

également habilitée à choisir les investisseurs pionniers, autorisés à participer à 

l'exploiration et l'exploitation de la zone internationale (2) . 

Malgré le poids du nombre des participants sur le fonctionnement 

régulier de la Commission (3), la volonté des Etats signataires de la Convention 

a véritablement influencé la qualité du travail. Deux aspects essentiels de ce 

travail sont à relever à ce stade. L'un a trait à l'élaboration des questions 

techniques relatives à l'installation du Tribunal. L'autre porte sur 

l'approfondissement des questions procédurales, restées en suspens lors des 

travaux de la Conférence. 

(1) La Résolution I de la Convention constitue l'acte de créativn de la 
Commission. Ce document lui accorde les moyens nécessaires à son 
fonctionnement~ notamment un budget prélevé sur celui de l'O.N.U., Les 
services du secrétariat de cette même organisation, ainsi que ceux du bureau 
chargé des questions du droit de La mer auprès de L'Organisation. 

(2) La Résolution II de la Convention concerne la mise sur pied des 
investisseurs pionniers Les candidats qui étaient susceptibles d'être désignés et 
qui L'ont été sont : l'INDE, la FRANCE, L'ex U.R.S.S., Le JAPON (Point 1, Lit a) 
de la Résolution JI, annexée à la Convention. 

-

(3) La Commission s'est inspirée de la pratique de la Conférence . En ce sens, le 
règlement intérieur du 23 Novembre 19B3 , :Document LOS/ PCN. 28 (article 35). 
Elle se compose d'une commission plénière; et de quatre commissions spéciales. 
La commission spéciale 4 qui était-présidée par Gunter GAERNER (ex R.D.A.) 
était chargée des recommandations pratiques pour La création ·du Tribunal. Quant 
au :bureau , il est composé de 36 membres dont la représentation est ainsi faite : 9 
pour l'Afrique, 9 pour L'Asie, 7 pour les pays d'Amérique Latine, 6 pour 
l'Europe deFOuest et autres et 5 pour L'Europe de l'Est. · 
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Â- LES QUESTIONS TECHNIQUES 

Bien que dénuée d'intérêt théorique, la question de l'installation du 

Tribunal ne peut laisser l'observateur indifférent. En effet, elle permet de 

mesurer le degré d'engagement des Etats signataires de la Convention. Aussi, dès 

le départ, chargée _de l'examen des recommandations pratiques à prendre pour la 

mise en place du Tribunal, la commission spéciale N° 4 a essentiellement porté 

ses travaux sur un projet d'accord de siège, entre la République Fédérale 

d'Allemagne et cette juridiction . 

'. Pour donner une dynamique propre à cette commission spéciale, le 

choix des participants a été réglé en termes identiques à la constitution des 

différents organes mis en place lors des travaux de la Conférence. Evoquant à 

juste titre, la technicité des sujets à débattre, les participants avaient souhaité 

voir les juristes et les diplomates si~ger au sèin de cette Commission (1). Etait ce 

cependant suffisant pour donner plus de poids aux décisions susceptibles d'être 

·prises?. 

En dépit de cette volonté, les membres de la Commission n'ont pas fait 

preuve d'innovation dans un domaine où la pratique a déjà fait ses preuves. 

Aussi, ont ils cherché volontaire-ment à s'inspirer des dispositions régissant le 

fonctionnement de la ·Cour internationale de Justice ainsi que celles qui 

accordent les garanties aux membres ,de cet organe (2). 

(1) En ce sens LEVY (].P.), "La Commission préparatoire de l'Autorité 
internationale des fonds marins et du Tribunal international du droit de la 
mer", collection espaces et ressources maritimei, Paris, P.U.F. , 1989, pp. 153 et s et 
p. 159. ' 

(2) Malgré les discussions engagées pour l'élaboration d'un projet d'accord de 
siège, certains Etats liaient l'installation du Tribunal à la ratification- de la 
Convention par la REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE. Cette position a 
été défendue par le Groupe des 77. JI avait, à cet effet, adressé une lettre au 
président de la Commîssion. Doc LOS/PCN/102 du 7 April 1988. 
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Ainsi, en fonction de ces orientations, un document a pu être élaboré, 

reconnaissant au Tribunal la personnalité juridique, nécessaire à son 

fonctionnement et préservant son al:ltonomie. Le tribunal se voit ainsi titulaire 

de la capacité de contracter, d'acquérir, de louer, de détenir ou cèder des biens 

immobiliers et mobil_iers, ainsi que le pouvoir d'ester en justice (1). En somme, 

il s'agit là des garanties qui s'imposent au choix de création d'une juridiction 

nouvelle. Dans le même souci , d'autres garanties ont été envisagées par le 

projet d'accord de siège . Il s'agit notamment de l'inviolabilité des archives et 

des communications officielles, de la proteètion du salaire des membres du 

Tribunal (2) etc. 

De telles mesures permettent sans nul doute aux juges, de disposer de 

l'indépendance qui leur permet de mener à bien leur fonction et de rendre les 

décisions dans des conditions iq.éales. Dès lor{ autant que les règles de procédure, 

les mesures de garanties, contenues dans le projet d'accord de siège prèsentent 

un intérêt tout aussi particulier. Aussi , on comprend le souci de prudence qui 

peut animer les rédacteurs de ce document. Etapes après étapes, sont examinées 

les questions logistiques ainsi que celles qui concernent directement le mode de 

fonctionnement du Tribunal. 

Parallèlement, les rédacteurs du projet d'accord ont également tenu 

compte de la pratique des missions diplomatiques accréditées auprès de la 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE (3), cherchant à s'aligner ainsi sur 

les privilèges et immunités que la pratique internationale et le droit 

conventionnel accordent aux légations. 

--· . --------------------------
(1) Articles 9 et 13 du Doucment LOS/PCN /SCN.4/WP. 5, précité. 

(2) Le Projet exonére -les membres du Triubunal de la contribution à la sécurité 
sociale. Il les exempte des impôts , et lève toutes les restrictions à l'importation 
ou à l'exportation. 

(3) Voir le document LOS/PCN/SCN.4/WP. 5/ Part. 1 et les rectificatifs apportés, 
repris par le document LOS/PCN/SCN.4/WP.1/Corr. 1 du 29 Août 1988. 
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De fait , même si le Tribunal et les missions diplomatiques font face à 

des contrai11tes différentes , force est de constater que ces privilèges et immunités 

sont mises en place pour leur permettre de s'acquitter convenablement de leurs 

fonctions. Evidemment, le bénéfice de ces faveurs n'intervient que dans la 

mesure où le membre du Tribunal agit dans le cadre de .sa mission. Ces facilités 

fonctionnelles ne doivent en aucun cas ouvrir la voie à des abus. 

~~LES QUESTIONS PROCEDURALES 

En raison de la connexité qu'elles présentent avec la procédure 

applicable par le Tribunal, la Conférence avait laissé quelques questions sans 

réponses. La Commission devait les reprendre et les approfondir. Les sujets à 

aborder étaient en effet assez spécifiques, justifiant ainsi leur transfert à la 
. i 

Commission. Au centre des préoccupations de la Commission, figurent la 

question de la représentation des parties . et celle de la procédure de prompte 

mainlevée de l'immobilisation -du navire ou de la libération de son équipage. 

a) La représentation des parties 

La question de la représentation des parties a été élaborée sur la base 

d'un document -de travail préparé par la commission spéciale IV elle même(1). 

Consciente des difficultés qui ne manqueraient pas d'apparaître, la Commission 

a tenté de dépasser les querelles pouvant découler des négociations à ce sujet. 

' 
Sa première préoccupation ~tait de parvenir à réaliser une 

composition équilibrée du Tribunal, tenai1t compte des principaux systèmes 

juridiques du monde, afin d'assurer une répartition géographique équitable (2). 

(1) Voir le document LOS/PCN /SCN.4/WP. 1 du 16 Mars 1984. 

(2) Voir le résumé des débats faits par le Président de la Commission zn 
. Document LOS/PCN/SCN.4/L.1 du 10 Juillet 1984, p. 2. 
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Néanmoins, certaines délégations faisaient valoir que dans la composition des 

chambres spéciales du Tribunal, il fallait abandonner la référence à la répartition 

géographique équitable et lui substituer la spécialisation des juges(l). 

Cette approche quelque peu utopiste semble avoir été dictée par la 

crainte véhiculée par une partie de la doctrine, de voir se développer. la 

pratique découlant de l'utilisation de l'article 9 du Statut de la Cour 

internationale de justice (2). L'interprétation de cet article aurait favorisé une 

répartition de facto des juges appelés à siéger auprès de la C.I.J. Cette logique 

arithmétrique n'a cependant pas eu une grande influence dans le 

fonctionnement de cette juridiction (3). Aussi, la démarche proposée par certaines 

délégations visant à s'écarter de cette pratique n'a pas été retenue. 

Tout en privilégiant la qualification des juges, la Commission est allée 
1 

plus loin dans le souci d'assurer l'équilibre entre les principaux acteurs . L'article 

2 :(al.2) du Statut du Tribunal indique clairement que :_ ·"Ca représentation c!es 

prtncLpaux.' systèmes jurtc!tques c!u monde et une représentation 9éo9raphtque 

équitaf>Ce_sont assurées dans Ca composition c!u 'Trwuncil". 

En pratique, l'interprétation de cet article peut soulever quelques 

difficultés. La plus qélicate consiste à -négocier le seuil à partir duquel la 

répartition des juges devient équitable.Avec les bouleversements qui sont entrain 

de s'-opèrer, essentiellement en Europe orientale, il sera difficile de continuer à 

(1) Dans le résumé des débats fait périodiquement par le Président, on constate 
que les Etats favorables à cette proposition : n'ont pas été cités. Voir le document 
LOS/PCN /SCN.4/L.1 précité. p. 2. 

(2) Cet article indique :"dans toute éléction~ les électeurs auront en vue que les 
personnes appelées à faire partie d.e la Cour, non seulement réunissent 
individuellement les conditions requises, ,nais assurent dans l'ensemble La 
représentation des grandes formes de civilisation et des principaux systèmes 
juridiques du monde". 

(3) Voir infra, p. 291 et ss. 
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s'en tenir à la division politique et géographique née après la Seconde Guerre 

Mondiale et l'accession de nombreux Etats anciennement colonisés à 

l'indépendance. Aussi, convient-il de renégocier la question compte tenu de ces 

nouvelles données. 

La répartition géographique des juges constitue cependant une 

innovation apportée par le systèn-1.e de règlement des différends dans le droit de la 

mer. 

La commission s'est également appesantie sur l'accès des entités non 

étatiques au Tribunal , ainsi qu'aux différentes chambres. Certaines délégations 

avaient en effet émis le souhait que les organisations intergouvernementales 

soient:"soumises aux mêmes règfes que Ces '.Etats" (1). A l'appui de cette proposition, 

il a été fait appel à une -interprétation exte1t1sive de l'article 17 du Statut du 

Tribunal régissant les situations dans lesquelles l'une des parties serait autorisée 

à choisir un membre ad hoc. Poussant ce raisonnement à l'excès , certaines 

délégations soutenaient que les organisations intergouvernementales devraient 

être en mesure de désigner des juges ad hoc au sein du Tribunal . Cependant, 

l'interprétation qu'elles entendaient donner à cet article n'est pas sans poser des 

difficultés . L'article 17 rejoint l'article 31 du Statut de la Cour internationale de 

Justice. Il intéresse principalement les Etats . En effet, la partie à un différend a la 

possibilité de désigner une personne de son choix pour siéger en qualité de 

membre du Tribunal, lorsque celui-ci ne comprend aucun membre de sa 

nationalité (2). Elle peut également procéder à ce choix lorsque le Tribunal 

comprend un membre ayant la nationalité Li:e l'autre partie au différend (3). 

(1) Voir document LOS/PCN/SCN.4/L.1 du 10 Juillet 1984, p. 4(souligné dans le 
texte). 
(2) Article 17 (al. 3) du Statut du Tribunal . Sur les difficultés rencontrées dans 
la composition des organes jurdictionnels, vozr BENRAIE$ (Monji), les 
difficultés de composition de la Cour internationale de Justice en matière 
consultative dans les affaires de décolonisation , Mérnoire de D.E.A. de droit 
public, Tunis, Faculté de droit et des sciences politiques, octobre 1990 , pp. 10 et 
SS. 

(3) Article 17 (al. 2) du statut du Tribunal. 
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Dans les deux cas, il doit y avoir un lien de nationalité pour qu'une 

partie puisse éventuellement choisir un juge ad hoc. Or , ce lien ne peut exister 

lorsqu'il s'agit de représenter une organisation intergouvernementale . Au reste , 

l'excès caractérisant ce raisonnement est perceptible également à travers la 

possiblité offerte à l'Autorité et à !'Entreprise, de choisir des juges ad hoc pour 

participer au règlement de différends pour lesquels elles sont parties. 

Quoi qu'il en soit, force est de constater que le choix d'un juge 

occasionnel par une partie à un différend présente de nombreux avantages . Les 

parties au différend partent d'abord avec les mêmes chances de représentation au 

Tribunal. Elles peuvent également éprouver une plus grande séçurité si un juge 

de leur choix y siégeait. Enfin, ce juge peut parfois apporter un éclairage 

particulier sur le r~glement du différend qui n'est pas nécessairement identique à 

celui qui est adopté par les juges permanentsl(l). 

b) La procédure de mainlevée ou de libération 

La procédure de mainlevée constitue un autre volet des questions 

soumises à l'examen de la Commission. Alors que la Convention s'était limitée à 

exposer les grandes lignes de-la procédure à suivre, la Commission lui a fait subir 

une modification substantielle (2). Celle-ci porte sur les renseignements devant 

figurer sur toute demande de mainlevée ou de libération de l'équipage du navire. 

Ces renseignements sont utiles . Ils permettent de surmonter la difficulté de 

détermination de la responsabilité des parties. Ils conduisent également la 

chambre ou le Tribunal international du d~oit de la mer à se prononcer à temps 

sur cette question. 

(1) En ce sens DUPUY (R.J), "L'adaptation de la Cour internationale de Justice au 
monde d'aujourd'hui" in R.B.D.I., 1966 p. 32. 

(2) Sur la proposition de plusieurs 
avait procédé à La modification de 
précisait ces rensiengements, DOC 
Juillet 1988. 

délégations, le secrétariat de la Commission 
l'article 89 du Règlement intérieur qui 
LOS/PCN/SCN.4/1988 CRP. 23 Rev.1 du 7 
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On relèvera cependant que des différences de degré existent entre le 

prompt examen de toute demande, retenu par la Convention et le prononcé 

immédiat de la décision de mainlevée ou de libération de l'équipage préconisé 

par la Commission. L'immédiateté implique une priorité plus accentuée que la 

promptitude. Après_ de longues discussions , la commission a retenu une version 

plus adaptée. En effet, le projet de Règlement du Tribunal retient que : "Ce 

Ti:wunaC ou Ca Chambre se prononce d.'urgence(l). Entre les trois versions prompt 

examen, prononcé immédiat, prononcé d'urgence, des divergences 

d'appréciation peuvent apparaitre. En effet, en examinant promptement la 

décision de mainlevée, le juge peut être conduit à ne pas prendre une décision 

obligatoire. Dans les deux dernières cas, il rend une décision. Le prononcé 

suppose une décision. 

De fait, le débats au sein de la colll.mission spéciale N° 4 ont permis de 

déceler le règne des équivoques au sujet de la formulation des différentes 

variantes de réponses à la procédure de mainlevée ou de libération de l'équipage. 

Selon une-première variante, .exposée par un groupe d'Etats européens, 

"fa tribunaf ou Ca chambre se prononce j,mmécHatement . .. " (2). Manifestement ses 

initiateurs -qui sont des puissances maritimes pour la plupart, disposant de flottes 

importantes, étaient mus essentiellement par le souci de protéger les navires 

battant leurs pavillons ainsi que leurs équipages . Ils se préoccupent peu des 

infractions ou des ravages qu'ils peuvent commettre . Dans cette perspective, 

l'exigence de l'immédiateté se conçoit sans peine. 

La deuxième variante, présentée scius forme de projet par le groupe des 

77 ne reflète pas exactement la même préoccupation. Elle se pronconce pour que, 

(1) Article 91 du Projet de Règlement précité. 

(2) Proposition de remaniement de l'article 91 faite par la REPUBLIQUE 
FEDERALE d'ALLEMAGNE, la BELGIQUE, le DANEMARK, l'ESPAGNE, La 
FRANCE, la GRECE l'IRLANDE, l'ITALIE, le LUXEMBOURG, Les PAYS BAS, 
le PORTUGAL et le ROYAUME-UNI Voir Document LOS/PCN/ 
SCN.4/1988/CRP. 25 du 19 Août 1988 (souligné par nous). 
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"k tribu.na[ accorde. [q priorité sur toutes autres affaires aux. cfomancfos cfo 

mai,n[evée de ['i,mmof.ii[isatwn du navire et /ou de [ibératwn de ['équipa9e aux 

requêtes cfo mesures provi,soires. :Entre une cfomancfo et une requête, ['ordre de prwrité 

est déterminé, [e cas échéant, par k Tribu.na[ compte tenu de [a nature , de [a 

portée et ciës conditwns des dites demancfo et requête"(l). 

Manifestement, le groupe des 77 formé notamment de plusieurs 

Etats côtiers et d'Etats archipels, mais aussi d'Etats très peu favorisés par la 

nature, aux flottes maritimes modestes n'accordait pas à la préoccupation de 

libération des navires et des équipages, le même degré d'importance. La formule 

de la priorité, même si elle ne néglige pas le souci de libération , est néanmoins 

plus nuancée que celle de l'immédiateté. Qui plus est, le Tribunal dispose d'un 

pouvoiI' d'appréciation somme toute impertant pour décider de l'ordre de 

priorité entre les demandes de mainlevée de l'immobilisation du navire ou de 

libération de l'équipage d'une part, et les requêtes visant à ordonner des 

mesures conservatoires d'autre part. 

Bien qu'elles soient- sérieures et fondées, ces perceptions divergentes 

n'ont pas eu de conséquences négatives sur l'évolution des travaux de la 

commission spéciale n° IV (2). Elles ont néanmoins permis de déceler que la 

genèse. de l'examen du règlement des -différends par la Conférence a été 

l'occasion de faire éclater au grand jour les difficultés intrinsèques à toute 

oeuvre de création : lier le souci d'objectivité et de rigueur à la subjectivité des 

----------------------------- ' 
(1) Projet de remaniement de L'article 91; {Doc. LOS/PCN/SCN.4/WP. 2/Rev.1, 
Part. I), proposé par La délégation du_ RQY AUME UNI DE TANZANIE au nom du 
Groupe des 77. Document LOS/PCN/SCN.4/1988/CRP.30 du 30 Août 1988 
(souligné par nous). 

(2)Dans Les rapports présentés à la Cornmission, le Président reconnaissait que les 
travaux sur cette question se poursuivent normalement . Voir les documents 
LOS/PCN/SCN.4/1988/CRP. 28 et LOS/PCN/L.66 du 31 Août 1988. 
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destinataires. Tout comme dans l'ordre interne, il est légitime de s'interroger sur 

la transcendance de la loi et l'immanence du législateur. En dépit des objections 

idéologiques contraires, on s'accord à négliger le facteur humain dans la création 

du droit pour ne retenir que l'idée communément admise selon laquelle le 

législateur agit à travers l'intérêt général. 

Lors même qu'on isole ce facteur, subsistent inévitablement d'autres, 

qui sont liés aux intérêts en jeu . Les participants à la Conférence avaient dégagé 

des concessions visant à unifier des points de vues souvent opposés. Mais la 

fréquence des compromis limite dans certains cas le système de règlement des 

différends mis en place par la Convention. Mais ce défaut , pour ainsi dire ces 

limites ne font que mettre davantage en relief le caractère accommodant du 

systèmè mis en place. 

Qui plus est , le souci d'unification des attitudes par le recours aux 

concessions réciproques s'étend également aux travaux de la Commission.Bien 

qu'il soit difficile de donner une appréciation d'ensemble sur un système qui 

n'est pas encore fonctionnel (1), on remarque aisément les intéractions entre les 

compromis _auxquels la Conférence est parvenue et la caractéristique 

fondamentale du système: sa flexibihté. 

(1) Lucius CAFLISCH écrit à ce sujet que : "it is difficult ta analyse a disputes 
settlement system which has not been tested in practice" in "Settlement of 
Disputes Relating ta Activities in the International sea-bed Area", the new law of 
the sea, ROZAKIS (L) et STEPHANON (C.A.), Elsevier science publishers, 1983, 
p. 328. 
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C:H:ÂP1, TRE 1, 1, 

UN SYSTEME FLEHIBLE 

La flexibilité caractérise fondamentalement le système de règlement mis 

en place par la IIIe Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (1). Face 

à la réticence de plusieurs Etats à soumettre leurs différends à des mécanismes 

obligatoires, jugés souvent inamicaux, la souplesse des choix de la procédure 

devenait l'un des objectifs de la Conférence. Cette souples.se caractérise de 

nombreux aspects des dispositions introduites dans la Convention. Il en est ainsi 

de la détermination des règles de compétences, des règles régissant la procédure 

et de celles concernant le droit applicable. 

(1) Voir COLLIARD (C.A) , "Problèmes et solutions en matière de règlement des 
différends" in Perspectives du droit de la mer à l'issue de la 3e Conférence des 
Nations Unies, colloque de la S.F.D.J., Paris, Pedone, 1984, p. 177 ; ADEDE(A.O), 
"Law of the Sea . The Integration of the System of Settlen1ent of Disputes Under 
the Draft Convention as a whole" in A.J.l.L., 1978, vol 72, p. 84 ; PIERCE (C.A.), 
"Dispute settlement Mechanisms in the draft Convention on the Law of the sea 
" in Denver Journal of International Law and Po/icy, 1981, vol. 10, N °2, p. 33 ; 
MIRVOHABI (K), "Fischery Disputes Settlernent and the Third United Nations 
Conférence on the law of the sea" in Revue de droit international de sciences 
diplomatiques et politiques, 1970, vol 27, p. 47. 
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SECTION 1 

L'.ES R'.Eü.L'.ES D'.E COrt'.P'.E'J'.ENC'.E 

Comme · dans d'autres branches du droit public, la détermination de la 

compétente d'un organe donné est essentielle . Les organes de règlement prévus 

par la Convention ne peuvent être saisis que lorsque des différends surgissent 

entre des parties à la Convention, directement ou par leur entremise. 

La nature du différend conduira les parties admises à ester en justice à 

choisir un mode de règlement plutôt qu'un autre. La spécificité du différend 

commande dans une large mesure la désignation de l'instance compétente. La 

seule volonté des parties ne suffit pas toujours à déterminer la compétence d'un 

organe. Elle peut se heurt_er à son incompétence. Aussi , la détermination des 

règles de compétence peut être appréciée ratione matériae, ratione personae et 

ratione fori (1). 

Dans tous les cas, la Convent!on semble être guidée par une démarche 

propre . En délimitant la matière, elle a opté pour la prudence. Cette approche 

n'a pas pour autant limité son choix pour une compétence ratione personae 

étendue. Enfin, en précisant les contours de la compétence ratione fori, la 

Convention s'est engagée dans une logique ambivalente. 

SOUS SECTION - LA COMPETENCE RRTIONE MRTERIRE: 

LR PRUDENCE 

Aux termes de l'article 279 de la €:onvention, "[es '.Etats :Parties rè<_J[ent 

tout 1:Uff érnnd. surgissant entre eux à· propos d.e ['interprétation ou d.e 

(1) La détermination des règles de compétence ratione ternporis ne semblait pas 
préoccuper les participants à la Conférence . D'ailleurs, dans d'autres branches du 
droit international, la forclusion conséquence de cette règle semble inactuelle. En 
ce sens voir ABI-SAAB (Georges), Les exceptions préliminaires dans la procédure 
de la Cour internationale . Etudes des notions fondamentales de procédures et 
des moyens de leur mise en oeuvre, Paris, Pedone, 1967, p. 219. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



132-

C'appUcation de (a Convention par des moyens paci.fi,ques ... " (1). La formule retenue 

ne s'étend pas à tous les différends. Seuls ceux qui portent directement sur le droit 

de la mer sont pris en considération. La Convention a poussé le souci de 

spécialisation des différends en mentionnant ceux qui sont spécifiquement liés à 

l'exploration ou l'exploitation des richesses situées dans la zone. 

§.1 - LES DIFFERENDS MARITIMES 

La décision de créer des mécanismes spéciaux pour le règlement des 

différends maritimes peut de prime abord, présager du caractère original de ces 

derniers. Il n'en est rien. Leur pa'rticularité ne permet pas d'introduire une réelle 

démarcation dans la construction théorique de la notion de différends 

internationaux. Aussi, n'est-il· pas étonnant que les différends maritimes, tels que 

définis par la Convention ne soient en réalité qu'une notion générique. 
l 

La Convention ne donne aucune définition du différend maritime . 

Pourtant , l'expression y figure fréquemment. Raymond RANJEVA considère 

que" ... (a défi,ni.tLon du di.fférnnd a paru relever du trui.sme dans C'espri.t des 

dét:i<Jués ... " (2). Et l'auteur d'ajouter que la recherche d'une explication passe par 

un examen des décisions rendues par les juridictions intern!'}tionales (3). Dans 

l'affaire Mavromatis, la Cour permanente de justice internationale définissait 

un différent .comme étant :"un désaccord sur un poi.nt de drni.t ou de fai.t , une 

contrcidi.ction, une opposi.tion de thèses juri.di,ques ou d'intérêt entre deux :Etats" (4). 

(1) Cet article , tel que présenté dans sa version définitive n'a pas subi de 
modifications majeures. 

(2) Voir "Règlement des différends"··, loccit,: p. 1112. 

(3) Ibid. 

(4) C.P.J.I. Arrêt du 30 Août 1924. Voir égale1nent la définition donnée par 
charles de VISSCHER, in Théories et réalités en droit international public, 4e 
Ed. Paris, Pedone, 1970, p. 371. 
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Depuis, la construction théorique a fait son chemin. Dans le cas de la 

Convention , la difficulté de définir cette notion provient de l'imprécision àes 

différentes catégories visées. Peut-on à titre d'exemple, considérer comme des 

différends non jusiticiables ceux qui sont couverts par les limitations et les 

exceptions ? . 

Sur la question de la justiciabilité des diffèrends (1), la doctrine reste 

divisée. De nombreuses explications ont été avancées, qu'il sied de présenter, 

avant le préciser le contenu de la Convention. 

Plusieurs auteurs considèrent que les diffèrends politiques relèvent 

d'une appréciation subjective des Etats . Pour Charles de VISSCHER , un 

diffèrend est considéré comme politique ou juridique en fonction de 

l'appréciation qui en est faite par les Etats (2). En tenant compte de leurs intérêts, 

les Etats font valoir le caractère justiciable ou non d'un conflit déterminé . 
l 

Pour d'autres auteurs comme Hans MORGENTHAU, la détermination 

du caractère justiciable ou non d'un différend est fonction de la qualité que le 

droit international dispose pour leur règlement, sur la base des normes en 

vigueur(3). 

(1) Sur cette question, voir BROWN (P.M) , "The Classification of Justiciable 
disputes" in A.J.I.L., 1982, XVI, p. 256. 

(2) Voir Théories et réalités en droit international public, -op cit., pp. 92 et s; 
également BEIRLAEN (A), "la distinction entre les différends juridiques et les 
différends politiques dans la pratique des organisations internationales" in 
R.B.D.I., 1976, p. 406 ; GIRAUD (E), "de la valeur des rapports des notions de droit 
et de politique dans l'ordre international" in ~.G.D.I.P., 1922, p.506; QUOC Dinh 
(Nguyen) et al abondent dans le même s,ens lorsqu'ils écrivent que : " ... tout 
conflit international est à la fois polit_ique -et juridique, seule la pondération des 
aspects politiques et juridiques varie" in Droit international public, 3e Edition,' 
Paris, L.G.D.J., 1987, p. 716. 

(3) Voir, la notion du "politique" et la théorie des différends internationaux, 
Paris, Sirey 1933, P.13 ; également SALVJOLI qui écrivait que les différends 
politiques sont basés sur les arguments des parties. Voir "les règles générales de la 
paix " R.C.A.D.I., 1933, IV, p. 135. 
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Quant à LAUTERPACHT, il opère une distinction à un autre niveau de 

réflexion. Les différends "non justiciables" découlent de la souveraineté des Etats 

qui n'acceptent pas une autorité créatrice de droit qui leur est supérieure(l). 

Cette position se rapproche de la distinction implicite que semble poser 

la Convention, entre les· différends que les Etats peuvent soumettre et ceux qu'il 

ne veulent pas soumettre aux mécanismes de règlement dont les décisions sont 

obligatoires. Il est toutefois paradoxal de remarquer que la Convention classe les 

différends politiques dans un "champ opératoire" (2) qui constituera 

probablement le do_maine principal dans lequel peuvent surgir des conflits : il 

s'agit des épineux problèmes de délimitation. De ce point de vue, une 

contradiction existe entre le caractère étendu de l'article 279 précité, ainsi que 

les limites nombreuses et les exceptions variées prévues. D'aucuns ont cherché à 

expliquer le développement de ces exceptiors en faisant valoir qu'il traduit la 

" ... réticence pour ne pas d.fre Cu répugnance d.e Cu majori,té d.es :Etats à ['égard. d.'un 

système ob[i,gatoi,rn d.e r~kment d.es d.i,ff érnnd.s par une ti,erce parti,e pour ks [i,ti,ges 

reCuti,fs à ['exercice d.e reur compétence. d.ans ks zones sous kur jurmictwn" (3). 

(1) Voir "la théorie des différends non justiciables en droit international" in 
R.C.A.D.l., 1930, vol. 34, p. 500 ; dans Le même sens, SCELLE (G), "Règles 
générales du droit de la paix", R.C.A.DJ. , 1933, IV, p. 562 ; VAUCHER {M), Le 
problème de La justiciabilité et de La non justiciabilité en droit international des 
compétence exclusive et de compétence nationale, Paris , Pedone, 1951 , pp. XI et 
131. 

(2) L'expression est du professeur MICHEL VIRALLY Elle couvre " ... un 
domaine, ou une série de domaines , dans: Lesquels La justice internationale est 
considérée, en fait par les Etats comme ,un instrument utile de règlement 
pacifique de Leurs différends ... " Ül. '.'.Le Chamop opératoire du règlement 
judiciaire international" R.G.D.I.P., 1983, p. 300. 

(3) Voir LACHARRIERE (C.de) , "La réfonne du droit de La mer et le rôle de La 
Conférence des Nations Unies", foc. cit., p. 235. 
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La recherche de l'effet utile, normalement tributaire du souci de 

spécialisation du système de -règlement des différends, devrait faire en sorte que 

tous les conflits susceptibles de se présenter le plus souvent, puissent être réglés 

par un recours à des mécanismes obligatoires. Dans ce cas, il serait difficile 

d'éviter les exceptions que la Convention classe en deux catégories . On observe 

d'abord les exceptions automatiques, ensuite, les exceptions facultatives. 

Â- LES EHCEPTI ONS RUTOMRTI QUES 

L'article 297 dispose dans son alinéa premier que :''Ces diJf ~rnnds relatifs 

à. l:'i,nterpréta.tion de ta Convention qua.nt à. l:'exerci,ce par un :Etat côti,er de ses 

d_roi,ts souvera.i,ns ou de sa jurmktion tels que prévus dans Ca. Convention sont 

soumi,s aux procédurns de rajCement prévues ù. l:a. section 2 ... ". 

l . 
Il s'agit là manifestement -d'une mesure de protection, dans la mesure 

où les différend~ couverts ne peuvent faire l'objet d'un recours que si l'Etat 

demandeur apporte la preuve d'un manquement par l'Etat côtier de certaines 

-dispositions de la Convention. L'article 297. (al. 1er) est ainsi réservé à des 

conflits variés. Relèvent de cette catégorie les conflits -liés à l'atteinte par l'Etat 

côtier de la liberté de navigation et de survol ·, de la liberté de pose de câbles et 

de pipelines sous marins dans sa zone économique exclusive (1). L'Etat 

demandeur est tenu d'apporter _ la preuve à ses allégations. Les exceptions 

couvrent aussi la violation par un Etat côtier_ des règles et normes du droit 

international, relatives à la protection et à la préservation du milieu mai:in (2). 

(1) L 'art-icle 58 définit les droits et obligptions; des Etats autres que les Etats côtiers 
dans la zone économique exclusive. 

(2) La version de l'article 297 (al. 1, lite) du T.U.N. indiquait de façon générale 
les normes et critères établis par la Convention, que l'Etat côtier . pouvait 
soustraire des procédures obligatoires. Cependant, ces normes et critères n'étaient 
p(-ls définis. 

,~ ' 
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Toutes ces- limitations prévues par l'article 297, revendiquées par les 

Etats côtiers et reconnues par la Convention n'ont pu être acceptées qu'à la 

suite de nombreuses modifications . Lors de l'élaboration du Texte de 

Négociation Composite Officieux, les rédacteurs avaient suggéré que la 

soumission des différends liés à l'exercice par l'Etat côtier de ses droits 

souverains et de sa juridiction, soit faite dans des conditions strictes. L'Etat 

demandeur était tenu d'apporter la preuve du bien fondé de sa demande. En 

raison des difficultés qui peuvent être liées à cette condition, le Texte de 

Négociation Composite Officieux Revisé, éliminait ce qui pourrait s'avèrer être 

un véritable obstacle. 

Aussi est-on progressivement arrivé à la version définitive. Celle-ci 

constitue le résultat du compromis entre deux préoccupations : celle des Etats 

côtiers et des Etats à situations géographiques différentes (1). Les différends, objets 

de ce compromis, ne sont pas nécessairemerit non justiciables. Certains conflits, 

même soustraits de la compétence des procédures obligatoires par l'Etat côtier , 

n'en sont pas moins soumis à la procédure obligatoire de conciliation (2). Il en est 

ainsi des conflits relatifs aux usages de l'Etat côtier en matière de pêche , de 

recherche scientifique marine dans sa zone économique exclusive ou s~r son· 

plateau continental (3). Relèvent également de la compétence de la commission 

de conciliation, les différends liés à la suspension ou à la cessation des travaux de 

(1) En ce sens LEHOUX (Grégoire), "la Troisième Conférence sur le droit de la 
mer et le -règlement obligatoire des différends" loc cit, pp. 68 et ss. 

(2) Mr G. CASTANEDA I présidant le groupe des Etats côtiers reconnaissait que 
ces derniers avaient fait des concessions, en acceptant de soumettre à la procédure 
obligatoire de conciliation, une catégorie !, de différends couvrant des droit 
souverains de l'Etat côtier dans sa zone économique exclusive. Voir Documents 
officiels de la Conférence , volume -xr, Be :session, 111e séance, point 1. Pour 
Guy de LACHARRIERE, l'introduction • de la notion de zone économique 
exclusive sans établir une procédure de règlement de différends relatifs à cet 
espace constitue un risque. Voir volume XI, op cit. 112e séance, Point 33. 

(3) Article 246 de la Convention. 
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recherche scientifique par l'Etat côtier (1). Ainsi seront présentées successi

vement les limitations en matière de pêche ainsi que celles qui couvrent le 

domaine de la recherche scientifique marine qui constituent les autres conflits 

couverts par l'article 297. 

S'agissant de la pêche , la commission de conciliation ne_peut mettre 

en cause le pouvoir discrétionnaire de l'Etat côtier pour la fixation des quotats et 

la répartition des reliquats à d'autres Etats. En dépit de cette couverture, le 

demandeur doit apporter la preuve que l'Etat côtier a manifestement failli aux 

obligations qui lui incombent, relatives à la conservation et à la gestion des 

ressources biologiques de la zone économique exclusive (2). n doit également 

prouver que l'Etat côtier a refusé arbitrairement de lui attribuer l'exploitation du 

réliquat que ce même Etat aura déclaré exister (3), selon ce que prévoit la 

convention, ou de déterminer sa capacité d'·exploitation (4). 

La deuxième catégorie de réserves concerne les conflits qui sont liés à 

la recherche scientifique marine. Dans ce cas, l'Etat qui engage la procédure est 

, tenu de démontrer que l'Etat côtier n'a pas agi de manière compatible avec les 

dispositions de la Convention, en exerçant certains droits qui lui sont conférés 

dans ce domaine (5). 

(1) Article 253 de la Convention. 

(2)Article 2~(al. 3, i) de la Convetion. 

(3) Article ~(al. 3, iii) ibid. 

(4) Article 2~(al. 3 , ii). 

(5) Ces droits sont indiqués aux articles 246 (relatif à la recherche scientifique 
marine dans la zone économique exclusive et sur le plateau continental ) et 253 
(concernant la suspension ou

1 

la cessation des travaux de recherche scientifique). 
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On peut cependant supposer qu'il sera difficile à l'Etat demandeur 

d'apporter la preuve des manquements de l'Etat côtier lorsqu'on est en présence 

de différends portant aussi bien sur la pêche que sur 

marine. Les appréciations susceptibles d'être faites 

comment un 

la recherche scientifique 

relèvent le plus souvent 

Etat côtier, partie à un d'analyses subjectives. On voit mal 

différend accepterait de mettre à la disposition de l'autre partie, des 

informations nécessaires qui pourraient se retourner contre lui. Aussi, en 

introduisant le recours obligatoire à la conciliation, la Convention semble aller 

dans le sens d'un compromis aussi ambigü que les droits reconnus aux Etats 

dans ce domaine. 

De tout ce qui précède, il ressort que les: exceptions facultatives sont 

motivées par des considérations politiques(l). Mais, elles traduisent surtout 

l'importance que les Etats côtiers entendafent lier à l'exploitation des zones 

maritimes sous juridiction nationale. Sur cette base , le professeur QUENEUDEC 

a pu écrire a juste titre que, "mesurer fo degré d 'a.pp(ka.bi!Lté des procédures de 

règ(ement des dLJférends a.u.x (LtiAJes rcla.ti,f s à [a. pêche dans (a. zone économi,qu.e 

exdu.sLve c'est percevoLr (e ca.ra.ctère qua.si, ré(iAJLeu.x de [a. doctrLne du. 

côtLérLsme"-(2). Cette reflexion pourrait aussi être étendue aux autres différends 

couverts par l'arti_çle 297 qui prévoit les limitations à l'application de la section 2. 

En prévoyant des conditions strictes de recevabilité des requ,êtes 

relatives à certains différends, la Convention prend en considération cet élément 

'(1) En ce sens, CAFLISCH (Luciens), "les 
nationale, leurs limites et leur délimitation\ 
de la mer, op cit, p. 111. 

zones maritimes sous juridiction 
in le nouveau droit international 

(2). In "les tendances dominantes du système juridique issu de la Convention", Loc 
cit, p. 138 . Allant dans le même sens, le professeur CAFLISCH considère que la 
soustraction des différends liés à la pêche dans la zone économique exclusive 
défavorise les· Etats sans littoral et les Etats géographiquement désavantagés zn 
"le règlement judiciaire et arbitral des différends dans le nouveau droit de la 
mer", également LUCCHJNJ (L) et VOELCKEL (M), le droit de la mer , Tome 1, 
Paris, Pedone, 1990, p. 217. 
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On peut cependant supposer qu'il sera difficile à l'Etat demandeur 

d'apporter la preuve des manquements de l'Etat côtier lorsqu'on est en présence 

de différends portant aussi bien sur la pêche que sur la recherche scientifique 

marine. Les appréciations susceptibles d'être faites relèvent le plus souvent 

d'analyses subjectives. On voit mal comment ·un Etat côtier, partie à un 

différend accepterait de mettre à la disposition de l'autre partie, des 

informations nécessaires qui pourraient se retourner contre lui. Aussi, en 

introduisant le recours obligatoire à la conciliation, la Convention semble aller 

dans le sens d'un compromis aussi ambigü que les droits reconnus aux Etats 

dans ce domaine. 

De tout ce qui précède, il ressort que les exceptions facultatives sont 

motivées par des considérations poljtiques{l). Mais, elles traduisent surtout 
1 

l'importance que les Etats côtiers entendaïent lier à l'exploitation des zones 

maritimes sous juridiction nationale. Sur cette base , le professeur QUENEUDEC 

a pu écrire a juste titre que, "mesurer [e tie<3ré ti'app[icaoi!tté ties procédures tie 

rè<JCement ties titfférentis aux. [tti9es rclattfs à [a p_êche tians Ca zone économique 

ex.cCustv·e c'est percevoi,r [e caractère quasi, ré[tgteux. tie [a tioctri,ne tiu 

côtLérLsme"(2). Cette reflexion pourrait aussi être étendue aux autres différends 

couverts par l'article 297 -qui prévoit les limitations à l'application_ de la section 2. 

En prévoyant des conditions strictes de recevabilité des requêtes 

relatives à certains différends, la Convention prend en considération cet élément 

(1) En ce sens, CAFLISCH (Luciens), ":les 
nationale, leurs, limites et leur délimitatiod", 
de la mer, op cit, p. 111. 

zones marztzmes sous juridiction 
in le nouveau droit international 

(2) ln "les tendances dominantes du système juridique issu de la Convention", foc 
cit, p. 138 . Allant dans le même sens, le professeur CAFLISCH considère que la 
soustraction des différends liés à la pêche dans la zone économique exclusive 
défavorise les Etats sans littoral et les Etats géographiquement désavantagés zn 
"le règlement judiciaire et arbitral des différends dans le nouveau droit de la 
mer", également LUCCHINJ (L) et VOELCKEL (M), le droit de la mer , Tome 1, 
Paris, Pedone, 1990 , p. 217. 
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de fait. Aussi ne fixe-telle pas un délai de forclusion. En l'absence de précisions, 

un différend pourrait bien s'éterniser . 

Dans la pratique, cette solution peut néanmoins être la source de deux 

abus possibles. Le premier est celui auquel les Etats côtiers peuvent être portés : _ 

oeuvrer pour restreindre le champ d'application d'une partie du contentieux 

maritime, en limitant la compétence des organes de règlement. Le second 

provient du fait que cette solution permet à la partie défenderesse de disposer 

d'un délai plus long pour justifier ses prétentions. 

Il reste que le Tribunal ou la 'cour, saisis d'une telle demande 

doivent décider si elle n'est constitutive d'abus des voies de droits dont dispose 

le demandeur. Ces organes doivent aussi vérifier si elle est fondée en fait et en 

droit. 

La solution consistant à arrêter des exception~ n'est pas propre à 

l'article 297. pn la rencontre également dans d'autres cas prévus par l'article 298, 

avec une différence importante. Dans le premier cas, elles sont automatiques, 

alors que dans la seconde hypothèse, elles sont facultatives. 

'.8- LES EHCEPTIONS FRCULTRTI UES 

L'article 298 de la Convention consacrant les exceptions facultatives 

retient une solution différente de celle : que prévoit le Statut de la Cour 

internationale de Justice. Il dispose en effe'.t que :'forsqu'H si9ne ou rati,fte [a 

Conventwn ou y adhère, ou ù n'importe _qucl · moment par [a suite, un '.Etat peut, 

· sans préjudice des obCi';Jatwns décou[ant de [a secti,on 1, déc[arnr par écrit qu'H 

n'accepte pas une ou p[usieurs des prncédurns de r~[ement des di,Jférnnds prévues ù [a 

section 2 en ce qui, concerne UYIB ou p[usieurs-des caté';Jories ... de di,Jférnnds". 
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Alors que le titre de compétence.est positif dans le Statut de la C.I.J. (1), 

celui qui est prévu par le système de Montego Bay est négatif. Ces exceptions 

facultatives couvrent un ensemble de différends. Il s'agit des différends relatifs à 

la délimitation des espaces maritimes ou portant sur des baies ou des titres 

historiques . Une · autre série concerne les diffèrends relatifs à des activités 

militaires. La dernière catégorie d'exceptions facultatives fait état des différends 

susceptibles d'être soumis au Conseil de sécurité. 

- Invoquant l'importance réelle ou supposée, des différends relatifs à la 

délimitation des espaces maritimes ainsi que ceux qui portent sur les baies ou 

l'évaluation des titres historiques, les Etats cô:tiers ont déployé beaucoup 

d'efforts pour les exclure des procédures de règlement obligatoire. Il ont fait 

prévaloir que la soumission des différends susceptibles de naître de ces domaines 
. l 
à une procédure obligatoire constitue une entorse au volontarisme qui caractérise 

le recours à la justice internationale et porte à ce titre, atteinte à la souveraineté . 

Cet argùment juridique vient s'ajouter aux considérations politiques que 

certains auteurs n~ont pas manquer de relever (2). 

Compte tenu de la généralité avec laquelle la Convention présente les 
-

droits reconnus aux Etat à l'intérieur des espaces maritimes sous juridiction 

nationale, les différends portant sur les délimitations sont susceptibles de se 

produire fréquemment. Les soustraire aboutirait à limiter sérieusement le 

système mis en place. La Convention à néanmoins prévu d'autres solutions. 

(1) Article J6 (al. 2) de la Statut de la. C.l.J. 

(2) Voir JAENJCKE (G.), "Disputes Settlement Under the Convention on the Law 
of the . sea" in Zeitschrift für Auslandisches Offentlishes Recht Und 
Volkerrecht~. Stuttgart, 1983, vol. 43, p. 820 ; également LACHARRIERE (G.de), 
"La réforme du droit de la mer et le rôle de la Conférence des Nations Unies" in 
le nouveau droit .international de la mer, op. cit ., p. 19. 
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Aussi, ces conflits peuvent être soumis à la procédure obligatoire de 

conciliation si des négociations préalables échouaient (1). 

Le caractère limité des solutions de règlement posées par l'article 298 

s'oppose cependant aux procédés de délimitation prévus par les articles 74 et 83 

de la Convention (2). Ces articles prévoient une panoplie de réponses relatives à 

la délimitation de la zone économique exclusive et du plateau continental. Il y a 

donc un décalage entre les dispositions retenues par les articles 74 et 83 et les 

exceptions posées par l'article 298. 

Parallèlement à cette exception, d'autres ont été avancées qui 

couvrent les différends relatifs à des activités militaires, y compris des navires et 

(1) Dans les T.U.N. et T.U.N. révisés; de t<t_ls différends n'étaient soustraits aux 
mécanismes de règlement prévus à la section 2 de la Partie XV de la 
Convention qu'à la condition que l'Etat qui souscrit à ces réserves n'indique 
dans sa déclaration qu'il aura recours à des procédures régionales où à une 
partie tierce. La décision susceptible d'être rendue devrait être obligatoire. L'Etat 
qui émettait des réserves devait s'engager à l'avance à l'accepter 

(2) L'article 74 dispose que : 
"la délimitation de la zone économique exclusive entre Etats dont les côtes sont 
adjacentes ou se font face est effectuée par voie cf_ 'accord conformément au droit 
international tel qu'il est visé à l'article 38 du Statut de la Cour internationale de 
Justice, afin d'aboutir à une solution équitable. 
2- S'ils ne parviennent pas à un accord dans un délai raisonnable, Les Etats 

. concernés ont recours aux procédures prévues à La Partie XV. 
3- En attendant la conclusion de l'accord visé au paragraphe 1, Les Etats concernés, 
dans un esprit de compréhension et de coopération, font tout Leur possible pour 
conclure des arrangements provisoires de caractère pratique et pour ne pas 
compromettre ou entraver pendant cette periode de transition La conclusion de 
l'accord définitif . Les arrangenzents prdvisoires sont sans préjudice de La 
délimitation finale. 
4- Lorsqu'un accord est en vigueur entre. les Etats concernés, Les questions 

'\ 

relatives à La délimitation de La zone éconornique exclusive sont réglées 
conformément à cet accord". 
L'article 83 relatif au plateau continental est rédigé en des termes similaires. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



142 

des aéronefs d'Etat utilisés par un service non commercial, ainsi que les 

différends concernant les actes d'exécution forcée accomplis dans l'exercice de 

droits souverains ou de la juridiction des Etats . L'article 297 les exclut de la 

compétence d'une Cour ou d'un Tribunal (1). 

La Convention indique ces exceptions, sans pour autant en définir les 

contours (2) . Les manoeuvres na val es opérées par certaines puissances 

pourraient être couvertes par ces réserves, ce qui est regrettable.Une telle option 

conduirait les Etats qui se livrent à de telles activités, à se considérer libres d'agir 

en fonction de leurs seuls programmes . En revanche, pour la majorité des Etats 

côtiers, menacés par les effets des activités militaires, la priorité est différente. 

Elle réside dans la recherche de moyens logistiques, nécessaires au contrôle des 

espaces relevant de leur juridiction. Aussi , admet-on que : "the emen.3i,n9 rufas 

of the law of the sea arn favornbCe to navaL operatwns ancl i,t i,s morn Lmcly that 

the mUi-tary acti-vi,ti,es exceptwn wouJcl be. usecl by coastaL States rnsi-sti,n9 

superpower navaL acti-vi,ti,es" ·(3). Le nouvel ordre international de la mer montre 

ainsi ses limites . Incapable de protéger suffisamment les Etats faibles , il laisse 

une marge de manoeuvre appréciable aux grandes puissances maritimes_ dont les 

pouvoirs ne se trouvent pas réduits ni même canalises. Comment ne 

craindrait-on pas dans ces conditions que des utilisations abusives puissent 

naître éventuellement d'un recours déraisonnable aux actes d'exécution forcée 

couverts par l'exception ? (4). 

(1) Cette disposition ne figurait pas dans les T.U.N. et T.U.N. Révisés . Elle est 
apparue pour la première fois avec le T.N:C.O. Rev. 1. 

(2) En ce sens IBLER (Vladimir), "The Settlement 
Interpretation of the Spring 1976 New York 
Conférence ", /oc cit, p. 477 . 

of Disputes Arising from the 
session of the Law of the sea 

. (3) JANIS (M. W), "Disputes settlement zn the Law of the sea Convention the 
Military Activies Exceptions" in Ocean Development and International Law 
Journal, vol. 4, N ° 1 , p. 51. 

(4) En ce sens BERNHARDT (J.P.A.) , "Compulsory Dispute Settlement in the 
Law of the sea Negotiations A Reassesment" in Virginia Journal of 
International Law, 1978, vol. 19, p. 99. 
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Est-il possible d'écarter cette hypothèse de prime abord ? . On nous permettra 

d'en douter . D'autant que la Convention n'indique pas les critères 

d'identification de ces actes, à défaut d'un contrôle juridictionnel minimum 

auquei ils pourraient être soumis . 

En dehors de ces deux hypothèses, l'arti~le 298 (al. 1, lit c) est venu 

couvrir :"Ces diJférnnds pour !:esqucls !:e Conseil de sécrui,té de ['O.N .U. exerce ws 

fonctions qui, [ui,. sont conférées par [a Charte, ù. moins qu'il tie décide de son propre 

chef, de rayer [a questi,.on [i,.ti-9Leuse de son on:lrn du jour du n'Lnvi,.te [es partws ù. 

r~i:er wurs dLfférnnds par i:es moye~s prévùs par [a Convention". Le Conseil de 

sécurité joue un rôle principal dans le maintien d_e la paix et de la sécurité 

internationales . A cet effet, n peut inviter les parties en conflit à recourir à 

l'une des procédures prévues par la Charte -(1). Il peut égale_ment procéder à des 

enquêtes sur tout différend susceptible lde menacer la paix et la sécurité 

internationales. (2). pans l'ensemble, son rôle consiste plutôt à orienter les 

parties,· en leur suggèrant la solution adéquate. 

Dès lors, une telle· réserve peut surprendre. L'action du conseil de 

sécurité dans le règlement des différends internationaux est <:omplémentaire à 

celle qui est normalement dévolue aux organes compétents (3). D'ailteurs , la 

saisine du Conseil peut à certains égards revêtir une signification politique de la 

part -des Etats qui s'y emploient. Il ne devrait donc théoriquement pas y avoir 

irrecevabilité en cas de rec-0urs à l'un des mécanismes prévus par la Convention, 

si le Conseil est saisi simultanétnent. En pratique le recours simultané au Conseil 

et ________________________ _ 
(1) Article 33 (al. 2) de la Charte des Nations U,:zies 

(2) Article 34 de la Charte. 

(3) En ce sens JIMENEZ de ARECHAGUA (E.), ·"Le tr_aitement des différends 
internationaux devant Le Conseil de sécurité" in R.C.A.D.1., 1954, 1, p.18. 
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aux mécanismes juridictionnels de règlement des conflits est rare (1). Le Conseil 

peut se dessaisir au profit de l'instance saisie (2). A défaut, les Etats choisissent 

en fonction de leurs intérêts, le mécanisme auquel sera soumis le différend. Une 

saisine simultanée du Conseil est donc tout à fait envisageable (3). 

On doit cependant reconnaitre que dans la pratique, une telle 

possibilité risque vraisemblablement de se faire aux dépens du règlement 

juridictionnel. Aussi, cette solution ne parait-elle pas souhaitable. Plusieurs 

raisons justifient de telles craintes. D'abord le règlement juridictionnel est 

fondamentalement différend d'un règlement politique. L'un et l'autre obéissent à 

des procédures distinctes et produisent, égalemet1lt des résultats différents . 

Ensuite, une saisine du Conseil de sécurité internationaliserait un litige 

forcèment limité au départ à quelques parties. Elle donner~it aussi lieu à une· 

évaluation politique , qui n'est pas nécessairement conforme à l'approche 

juridique. La victoire de la politique peut , à1 certains égards , signifier le défaite 

du droit ou sa démission. Enfin, même si cette solution ne doit pas être 

totalement écartée, la saisine simultanée du Conseil devrait être uniquement 

limitée aux différends ayant entrainé, au jugement du conseil, une situation 

constituant au pouvant éventuellement, constituer une menace à la paix et à la 

sécurité internationales. 

(1) Dans [ 'affaire du détroit de Corfou, la C.I.J. avait été saisie sur la base d'une 
recommandation du Conseil de sécurité. La Cour avait cependant considéré 
que cette décision ne pouvait pas suffire à lui conférer un titre de compétence. 

(2) Article 36 de la Charte . Voir RIPHAGEN (W), "Dispute Settlement in the 
1982 United Nations Convention on the Law of the sea" in the new law of the 
sea, ed par ROZAKIS (C.L) et STEPHANON (C.A.), Elsevier Sciences Publishers 
BV, 1983, p. 288. Quant à AD EDE il considère qu'il serait difficile de déterminer le 
seuil des interférences dans L'utilisation · des mécanismes prévues et La saisine 
du Conseil de sécurité. Voir "Prolegomena· ta the Disputes Seulement part of 
the law of sea Convention " in New York· University Journal of International 
Law and Politics, 1977, vol. 10, p. 299. 

(3) Voir L'interprétation de L'article 36 de la Charte des Nations 
STERN in la Charte des Nations Unies sous la direction de 
PELLET(A), Economica, Bruylant, 1985, p. 623. 

Unies par B. 
COT (J.P.) et 
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Ainsi qu'on peut le constater , toutes ces réserves sont graves et 

importantes. Certaines délégations y ont vu , à juste titre, des éléments sérieux 

de nature à réduire considérablement la portée réelle du système de règlement 

des différends' mis en place par la Convention . Craignant les effets pouvant en 

résulter, ces délégations ont cherché à la restreindre voire à les exclure . Les 

arguments développés à cet effet ne peuvent laisser indifférent. Deux d'entre 

eux retiennent particulièrement l'attention . La BULGARIE, par la voie de son 

représentant, s'est fait l'écho de ces inquiétudes en affirmant que :"en excCucmt 

Ces c!i-Jf érenc!s qui, survi,enc!nüent c!ans Ces zones où. [''.Etat cÔti,er aurai,t certai,ns 

c!rni,ts bwn c!étermi,nés, on Ôterai,t aux autres :Etats , ~ possibili,té c!e fai,rn 

respecter Ces mêmes qui, Ceur aurawnt été W9i-ti,mement accorc!és :c!ans ces zones 

en vertu c!e La conventwn" (1). Quant au représentant de l'AUSTRALIE, il a fait 

valoir à juste titre que " ... si, Ces exceptwns soit trnp nombrnuses et ma[ c!éfi-ni-es, Ce 

système perc!ra c!e sa vaCeur" (2). 

Si l'impact des intérêts manifestés par les Etats côtiers a servi de base 
-

aux exceptions, il en a été autrement pour le sort réservé aux différends de la 

zone internationale des fonds marins. 

§.2 - LES DIFFERENDS RELATIFS 

A LA ZONE I NTERNRTI ciNRLE 

La zone est définie par la Convention comme étant ," ... Ces fonc!s 

mari,ns et Ceur sou.s-so[ au-clclà. c!es [i,mi,tes ,c!e La jurmi,ctwn natwnaCe" (3). La 

(1) Déclaration faite lors de la 60e séance, point 80, documents officiels de la 
Conférence , volume V. 

(2) Déclaration faite lors de la 58e séance, point 18. De même le représentant du 
DANEMARK faisait observer qu'une portée large des exceptions pourrait 
conduire son pays à ne pas signer la Convention, 59e séance, point 17; 
également MONNIER (Suisse), 59e séance, point 2-9; R/PHAGEN (W), 60e 
séance, point 11, ADENE]I (Nigéria), 61e séance , point 60 in Volume V. 

(3) Article premier (al. 1, 1) de la Convention. 
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création de ce nouvel espace maritime justifiait ainsi la mise en place de 

méthodes de règlement des différends spécifiques. 

Les activités d'exploration et d'exploitation déployées dans cet espace 

seront menées par !'Entreprise, les Etats parties à la Convention, les Entreprises 

d'Etat, ou encore les personnes morales ou physiques jouissant de la nationalité 

d'un Etat partie et ayant satisfait aux conditions requises par la Convention. 

C'est dire que les différends résultant de ces activités risquent d'être nombreux et 

complexes. La nature particulière du régime d'exploitation de cet espace situera 

les conflits contractuels au coeur du contentieux. 

Parallèlement, le règlement des litiges sociaux pouvant opposer les 

institutions s'intéressant à la zone et le personnel qu'elles emploieront n'a pas 

été écarté (1) . Défendant la spécificité du mpde de règlement de ces conflits, de 

nombreux pays Occidentaux avaient été à l'origine du transfert de cette question 

à la Commission (2). On relèvera cependant qu'en dépit' de l'intérêt que 

l'examen de tels conflits peut présenter, il ne relève pas en tant que tel du cadre 

d'étude que l'on se propose de mener . Ces questions sont plutôt à lier au droit 

interne des institions mises en place pour la gestion des activités de la zone. 

Quant aux actes et omissions de l'Autorité ou de l'Entreprise, ils 

découlent du règlement spécial prévu à la section V de la Partie XL Pour leur 

part, les autres organes crées par la Convention et agissant au profit de la zone, 

ne peuvent être parties aux procédures contentieuses de règlement , prévues 

pour règler les ·différends relatifs aux fond? marins. Tout au plus, l'Assemblée 

et le Conseil peuvent-ils demander des avis consultatifs. 

(1) L'article 
administratif 
fonctionnaire 

168 (al. 1er) de la Convention prévoit la soumission à un tribunal 
désigné par l'Autorité , de tout litige lié au manquement d'un 

à ses obligations. 

(2) En ce sens PLATZODER (R), Third United Nations Conférence on the law of 
the sea . Documents, op cit, volume XII, p. 281. 
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On remarque ainsi que les différends de la zone sont doublement 

spécifiques d'abord en raison des parties mises en présence, ensuite par leur 

nature. 

Â - LA SPECIFICITE EN RAISON DES PARTIES 

L'Autorité internationale des fonds marins constitue la pièce 

maîtresse des structures mises en place par la Convention pour permettre la 

réalisation des objectifs liés à la création de la zone. Autour de l'Autorité, 

gravitent l'Assemblée, le Conseil , le Secrétariat ainsi que !'Entreprise. 

- La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer lie s'est donc pas 

seulement limitée dans une dimension normative. Elle a aussi favorisé la 

création d'institutions appelées à participeri à l'exploration et l'exploitation des 

ressources situées dans la zone. La mise en place de l'Autorité reflète 

partiellement, ce souci. Elle est considérée comme "C'on3c:i.riisati-on par 

L'intermédiaire de Laquelle Ces Etats part_i-es organisent et contrôLent Les activi-tés 

menées dans La zone, notamment aux. fins de ('administration des ressources 

ceCLe-ci." ( 1). 

Elle est également appelée à représenter l'humanité tout entière. Pour 

LUCCHINI et VOELCKEL, "cette dernière missi-on (est) tout à fait inédJte, Cui 

imprimant un caractère non pCus intergouvernementaC mais universcl" (2). Cette 

mission constitue manifestement une évolution considérable dans le droit des 

organisations internationales. Elle ouvre 1de nouvelles perspectives jusqu'ici 

inconnues en droit international et qt1i .risquent de s'avèrer fort prometteuses. 

Simultanénient, elle peut également ouvrir la voie à des conflits 

d'une nature un peu trop particulière, en rapport avec le domaine assez vaste 

(1) Article 157 (al. 1er) de la Convention. 

(2) Voir le droit de la mer, op cit, p. 306 ; égalenzent PAOLLJLO, "les structures 
institutionnelles" in DUPUY (R.J.) et VIGNES (D), Traité du nouveau droit de 
la mer, av . cit. , v. 613. 
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que couvrent les activités de l'Autorité qui est réputée représenter l'humanité 

entière. Il s'en faut beaucoup cependant pour que les pouvoirs de l'Autorité 

soient suffisamment étendus à l'instar d'autres organisations internationales ou 

qu'ils soient tout au moins en rapport avec ce que requiert l'accomplissement 

normal de ses fonctions. Tout se passe comme si l'on voulait d'emblée réduire ses 

prérogatives ou qu'elle était suspectée dès le départ de les dépasser. Aussi 

les-a-t-on confinées dans des limites strictes. Elle ne peut agir que sur la base de 

pouvoirs bien limités (1) . Cette situation paradoxale n'a pas manqué d'être relevé 

par certains commentateurs. F. PAOLLILO observe justement que cette attitude 

tend à " ... ni-er Ca prati,que reconnue et acceptée , cl 'après (aque((e toute 

organi-satwn i-nternati,ona-Ce est censée pouvoi-r exercer Ces pouvoi-rs nécessai-res ~ 

('accomp(i-ssement cle son but , quand. bi-en même ce~x -cL ne Cui- sera.Lent pas 

accorclés cle man.Lère expresse par sa charte consti-tutLve" (2). Ce jugement est 

d'ailleurs confirmé par les observations pertinentes d'OXMAN (3). 

Devait on déduire de c.ette attitude que l'Humantté , que l'Autorité est 

supposée représenter et défendre, risque d'être moins bien protégée par les 

Etats parties à la Convention ? Il n'y a qu'un pas que d'aucuns franchissent 

allègrement . Même si les travaux préparatoires de la. Convention ne permettent 

pas de déceler les raisons de cette suspicion préalable, on ne peut s'empêcher de 

considérer raisonnablement qu'elle est dûe pour l'essentie.l aux réticences 

prévisibles des exploitants potentiels des abysses et des Etats qui les 

soutiennent. Ceux - ci sont plus portés naturellement à contenir l'activité de 

l'Autorité ainsi que ses pouvoirs dans des limites bien précises. Les Etats faibles, 

incapables même de protéger leurs_eau_;,<. ter~itoriales, mais aspirant à partager 

(1) L'article 157 (al. 2) déclare que l 'Autori{é est investie de pouvoirs subsidiaires, 
compatibles avec la Conven tian. 

(2) Voir "les structures institutionnelles", Loc cit, p. 629. 

(3) Voir "the third United Nations Convention on the Law of the sea 
Session 1979" in A.].I.L., 1980 , vol . 74, p. 15. 

the Eighth 
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avec le reste de l'Humanité le trésor des abysses devraient lâcher du lest pour 

aspirer à un changement, tout relatif de l'ordre établi. C'est donc à un prix fort 

que s'est fait le changement. 

Très vraisemblablement, c'est cette toile de fond qui a servi à la 

construction ingénieuse, subtile et même pleine d'ambigüités. On ne peut faire 

taire toutes ces contradictions qu'exprime, à sa manière, l'article 157 de la 

Convention. Dans ce domaine, comme dans d'autres, le non dit est riche en 

enseignements. Il constitue la ligne de démarcation entre l'acceptable et 

l'inacceptable. 

En établissant un dosage contestable entre le vaste domaine dans lequel 

s'exercent normalement les activités de l'Autorité et une limitation de ses 

compétences, les délégués entendaient rédllire les risques de conflits pouvant 

éventuellement naître dans ce domaine. 

Tout comme la création de l'Autorité, celle de !'Entreprise s'inscrit 

également dans cette dynamique institutionnelle que· véhicule la Convention. A 

ce propos, F. PAOLLILO note que : "de toutes [es i,nnovati,ons d'ordre 

i,nsti,tutwnneŒes i,ntrndui,tes par [a Conventwn, [a créatwn de [':Entrepri,se est sans 

doute ceŒe qui, présente [e p[us d'i,ntérêt" (1). Bien qu'elle soit considérée comme un 

organe de l'Autorité, ou si l'on veu·t son bras séculier, !'Entreprise peut agir de 

façon autonome dans le cadre d'une politique générale arrêtée par l'Assemblée; 

en cela, elle suit les directives du Conseil (2). 

Ce souci d'autonomie -que·· les participants entendaient lui conférer 

s'explique aisément. On a pu relever que ,"créee pour agi,r et ri,vahser avec [es 

(1) Loc cit, p. 656. 

(2) Article 2 (al. 1er et 2) de l'Annexe IV de la Convention. 
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entreprises et [es consor-tlums qui se Uvrnnt à [a prncluction et à [a commer-

cw[isatlon cles r-essour-ces tninér-a[es, [ ''.Entrnpr-lse s 'appar-ente aux lnstltutions 

inter-nationafos cle car-actèrn po[ltique qui, obélssent ù cles clesselns étr-an9er-s aux 

consiclér-ations · commer-cia[es" (1). 

Même s'~l est quelque peu excessif, ce jugement contient une part de 

vérité. En effet , la création de l'entreprise exprime la détermination des 

signataires de la Convention , en particulier les pays en développement à faire 

face à la monopolisation de l'exploitation de la zone internationale par les 

grandes entreprises occidentales et les effets pervers qui peuvent en résulter.· 

Cette détermination véhicule une aspiration au changement que doivent 

réaliser l'Autorité et }'Entreprise. Dans cette mesure, les desseins sont politiques. 

De là à dire que les considérations commerciales se trouvent de ce fait absentes ou 
l 

exclues, il y a manifestement un excès qu'on ne saurait partager . Pour plusieurs 

raisons. 

D'abord parce qu'il est prématurè de faire ainsi des jugements au 

sujet d'une institution qui n'a pas encore commencé à fonctionner . Ce jugement 

pèremptoire cache mal l'hostilité de son auteur à la mise en place d'une 

structure nouvelle par laquelle on tente de sortir des sentiers battus. Ensuite, 

parcequ'il est déraisonnable de croire ou de faire croire qu'il suffit d'afficher une 

volonté politique de changement pour le réaliser dans les faits. Enfin et surtout 

parce que ce jugement hâtif ignore ou feint d'ignorer les textes destinés à régir 

l'Entreprise. L'Entreprise est plutôt une i.nstitution internationale de caractère 

technique, dont les activités doivent être soutenues par des règles de gestion 

saine. Sans ·cette précaution, cet ürgà:he risque d'être réduit par la concurrence 

sans merci à laquelle elle risque d'être confrontée. d'ailleurs l'article premier 

{al.3) de l'Annexe IV indique clairement que : "pour- mettrn en va[eur- [es 

ressources de [a zone ... , [ ''.Entr-epr-lse sous r-éserve cle [a Convention, mène cles 
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opérations conformément a.u.x prLncLpes cl'u.ne sa.Lne 9estwn commercLafa". A ce 

titre, l'Entreprise pourrait être assimilée à une véritable régie internationale (1). 

Disposant d'un Conseil d'administration, d'une direction ainsi que 

d'un personnel nécessaires, l'Entrepri?e est appelée à mener des activités, 

participer au transport, au traitement et à la commercialisation des minéraux 

extraits de la zone. En accomplissant ces fonctions variées, elle peut être amenée à 

ester en justice, pour le règlement de différends liés à l'interprétation ou 

l'exécution d'un contrat ou d'un plan de travail, à des actes ou omissions~ de 

nature à porter atteinte à ses intérêts légitimes (2). Ces différends peuvent être 

soumis au choix, à la Chambre, ou devant un tribunal arbitral commercial. 

B- LR SPECIFICITE EN BRISON D~ LR NRTURE DES DIFFERENDS 

Les différends susceptibles çl'être soumis aux mécanismes de 

règlement mis en place par la Convention (3) sont de deux ordres. Certains se 

rapportent à l'interprétation de plan de travail ou de contrat. D'autres concernent 

leur application. 

- L'exploration et l'exploitation des ressources situées dans la zone 

passent par des procédés variés, parmi -lesquels les contrats 

(1) Rappelons qu'en droit in-terne, la régie est le mode d'exploitation à travers 
lequel l'administration agit directement. Cé procédé qui attenue la rigueur et le 
formalisme administratif permet plus fadlement une exécution rapide du 
service, - toùt en soumettant La régie·- ·à U:n contrôle plus souple. En ce sens, 
LAUBADERE (A.de), VENEZIA (J.C.) et_ GAUDEMET (Y), Traité de droit 
administratif, Tome 1, 9e Ed., Paris, L.G.D.J., 1984, p. 66. 

(2) Article 13 (al. 2, lit c), Annexe IV de la Convention. 

(3) Section V, Partie XI de la Convention. 
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d'investissement (1). La Convention ne se limite pas à prévoir l'existence de ces 

contrats. Elle les oriente vers un objectif déterminé. Elle précise en effet que tout 

investissement doit répondre à certains desseins : permettre le développement 

harmonieux de l'économie mondiale, faciliter l'expansion équilibrée du 

commerce international et promouvoir la coopération internationale aux fins 

du développement généralisé des tous les pays, spécialement de ceux en 

développement (2). 

La Convention semble ainsi privilégier, à travers les objectifs qu'elle se 

propose de réaliser, une conception instrumentale de l'inve$tissement, 

susceptible de promouvoir un nouvel ordre international. En créant un 

mécanisme appelé à agir dans ces dimensions (l'Entreprise), la Convention 

semble ainsi dépasser cette vision quelque peu utopiste du droit du 

développement_ telle qu'elle a été globalement perçue. 

Cependant, la simple prévision ne suffit pas à rendre les contractants 

responsables. Dans cette perspective, tout cont~actant engage sa responsabilité 

pour -tout manquement ou toute violation des objectifs. prévus par la 

Convention . L'instance compétence, saisie en ce sens, lie la recevabilité de la 

requête à la stricte interprétation ou l'application du contrat (3). Sans cette 

mesure de responsabilisation, les finalités de développement peuvent être 

négligées au profit des intérêts particuliers des investisseurs. 

En instituant cette nouvelle forme de participation à la gestion des 

richesses contenues dans les espaces :i;naritimes ne relevant pas de la 

souveraineté des Etats, le nouveau drôit de la mer offre de nouvelles 

perspectives aux candidats à l'exploitation des nodules polyrnétaliques. Cette 

(1) Article 13 (al.1, lit b), Annexe Ill de la Convention. 

(2) Article 150 de la Convention. 

(3) Article 22, Annexe Ill de la Convention 
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option permet d'entrevoir une multitude de catégories de contrats d'exploi

tation portant sur la zone. 

Une telle manifestation ne manquera cependant pas de générer des 

conflits latents; liés aux clauses techniques ainsi qu'aux dispositions juridiques 

contenues dans ces contrats. Ces litiges soulèveront ainsi pour la première fois, 

en termes nouveaux, des problèmes qui jusque là, étaient ignorés dans le droit de 

la mer. 

- Dans le cadre de l'exécution du · programme d'exploration et 

d'exploitation des ressources de la zone, des formes variées de participation ont 

été envisagées. Parmi celles-ci, figurent les plans de travail. Approuvés par -le 

Conseil (1) , les plans de travail répondent aux mêmes conditions générales que 
l 

la Convention ·exige pour les contrats. Cette exigence ne libère pas l'Autorité du 

pouvoir qu'elle a , d'examiner si la demande d'approbation du_ plan de travail 

formulée remplit bien les conditions financières et techniques requises (2). A ce 

titre, la:demand~ devra indiquer les secteurs exploitables dont la superficie totale 

et la valeur commerciale estimable pourraient permettre des opérations 

d'extraction (3). L'approbation du plan entraine son exécution qui peut alors se 

faire selon aeux modes différents . Il peut être exécuté individuellement. Il 

arrive également que les bénéficiaires agissent conjointement avec l'Autorité. 

L'exé-cution, des plans de travail entrainera une série de litiges 

particuliers. A la différence des contrats de travail dont le contenu est plus 

(1) Article 162 (al. 2, lit j) de la Convention.: 

(2) Article 6, Annexe Ill de la Convention. 

(3) Article 8 , du document précité. 
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facilement saisissable, les plans de travail engendreront des conflits de nature 

spécialement pratique. Une nouvelle voie sera ainsi ouverte dans le contentieux 

international, dont la trame tournera autour des problèmes de délimitation des 

périmètres d'exploitation, des techniques utilisées à cet effet , de l'inexécution ou 

de la mauvaise exécution des plans de travail, des difficultés d'application de tels 

plans .... 

En dehors des difficultés qu'une nouvelle perspective de gestioi1 peut 

offrir , la Résolution N° II de la Convention a ainsi · prévu un programme 

ambitieux à cette fin. Pour pérmettre à l'Humanité de disposer des richesses les 

considérables contenues essentiellement dans les nodules polymétaliques, les 

participants à la Conférence avaient émis le voeux que des recherches puissent 

être engagées dans l'extraction des nodules. Ce domaine était jusqu'ici l'apanage 
l 

des pays disposant d'une technologie de pointe. Ainsi la Convention a retenu la 

formule d'investisseurs pionniers. 

- Cette option a soulevé des problèmes énormes avant d'être finalement 

retenue. Prenant prétexte de leur avancée technologique, un certain nombre 

d'Etats avaient souhaité bénéficier de l'exclusivité dans l'exploration et 

l'exploitation_des -ressources de la zone. Pour le délégué américain: "il ne fau.t pas 

ou.&Ci.er ... que Ca commu.nau.té mundi.af:e tou.t entikrn a i.ntérêt à pou.voi.r accèc!e.r 

sans tarder au.x ressources du. fond des mers et qu.'i.C n'exi.ste à C'heu.re actu.dee 

dans Ce monde qu.'u.n nombre très Ci.mi.té de sociétés, ayant co~trwu.é à cette Ji.n, des 

consorti.u.ms qui. soient prêts , à ri.squer Ces i.nvesti.ssements nécessai.res à Ca mi.se en 
' . 

pface des capaci.tés requ.i.ses pour attei.ndre Ces ressources du. fond des mers" (1). 

Soucieuse de ne pas favoriser ouvertement certains Etats, la 

·convention a prévu des conditions objectives à partir desquels le choix des 

(1) Déclaration faite lors de la 110 e séance, point 23, Documents officiels de la 
Conférence , volume XI. 
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investisseurs pionniers pourra se faire. Ainsi trois groupes ont été constitués. Le 

premier groupe comprend la FRANCE , l'INDE, le JAPON et l'ancienne 
' 

U.R.S.S., qui en avaient fait la demande, et qui remplissaient les conditions 

requises (1). Ces Etats peuvent agir directement ou choisir à leur tour toute 

personne morale ou physique . Les bénéficiaires doivent avoir un lien de 

nationalité avec l;Etat qui les a choisi et se trouver sous leur contrôle effectif. 

Quant au second groupe, il comprend : les ETATS UNIS 

D'AMERIQUE, la BELGIQUE, le CANADA, la REPUBLIQUE FEDERALE 

D'ALLEMAGNE . Ces Etats, potentiellement admissibles au rang d'investisseurs 

pionniers avaient cependant jugé le système d'exploitation de la zone peu 

opérant, en raison du rôle important accordé à l'Entreprise (2). Dans cette 

optique, les ETATS UNIS d'AMERIQUE souhaitaient pour leur part 

reconsidérer la Partie XI de la Convention. Au moment ou la Conférence 

s'acheminait vers la signature de la ConveJtion, cette démarche était considérée 

comme une manoeuvre dilatoire. Aussi, n'a t elle pas rencontré des échos 

largement favorables. 

Enfin '· le troisième ensemble est constitué par les pays en 

développement ou les entités relevant de leur juridiction qui auront rempli les 

conditions exigëes (3). 

Ces regroupements en investisseurs réels et potentiels, résultat .de 

négociations souvent ardues ne suffisent pas. Des conditions objectives doivent 

aussi être remplies par les -candidats au statut d'investisseurs pionniers. 

------------------------------
(1) Voir la Résolution II (1, a , i) de la Co~ven tion 

(2) Voir la Résolution Il (1,a,ii). Les réserves américaines sont formulées dans un 
document plus connu sous le nom de "livre vert" (document WC. 21 /Informai 
Paper 18). 

(3) Résolution II (1, a, iii) ces Etats disposent d'un délai supplémentaire -de deux 
ans pour remplir ces conditions. Ce délai commence à partir du 1er janvier 
1983, date à laquelle le "club des investisseurs pionniers" devrait être fermé. 
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Les Etats doivent être signataires de la Convention. Les autres entités 

doivent être ressortissants d'un Etat ayant lui même été signataire de cet 

instrument. Le candidat doit avoir dépensé des sommes importantes dans des 

activités préliminaires à l'exploration (1). On cherche ainsi à éliminer les 

candidats qui n'auraient qu'une expérience · limitée dans ce domaine et qui 

risquaient par leur manque d'expérience de nuire aux objectifs fixés par la 

Convention. 

Les candidats ainsi retenus jouissent des privilèges liés à l'exploitation 

de la zone. On comprend alors toute l'importance que les Etats entendent 

accorder à ce statut . La commission préparatoire de l'Autorité , organe habilité _à 

-procèder aux choix a retenu les candidatures de la FRANCE, de l'INDE , du 

JAPON et de l'ancienne U.R.S.S. Les autres investisseurs potentiels peuvent 

toujours rejoindre ce lot. 

Avant la phase d'exploitation , des différends peuvent naître des 

divergences d'interprétation ou d'exécution de ces plans- de travail. Même si les 

interférences entre les secteurs d'exploration affectés aux investisseurs ne posent 

pas de problèmes particuliers en raison des limites précises de ces zones, le 
. . 

contrôle de ces activités peut se poser. Un investisseur pionnier peut toujours 

être tenté de contourner les finalités que la -Convention s'est assignée. 

L'imprécision qui entoure le .sort de la Convention peut en effet conduire à de 

pareilles incertitudes. D'autres problèmes et non des moindres, peuvent surgir à 

propos des mesures unilatérales d'exploitation auxquelles les Etats côtiers 

bénéficiaires d'une technologie appropriée peuvent être tentés. En application de 

l'article 187 (al a , i) , la chambre .pour. les règlements . des différends relatifs aux 

fonds marins est compètente pour règler de_ tels conflits. 

Cependant , cette juridiction ne peut encore fonctionner, puisque la 

Convention n'est pas encore entrée en vigueur ; or, les investisseurs pionniers 

(1) Les candidats doivent avoir investi au moins 30 millions de dollars 
américains dans La prospection . Voir Résolution Il de la Convention. 
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peuvent commencer leurs activités d'exploration, une fois que leur demande 

est acceptée. Les différends éventuels qui pourraient se présenter seraient alors 

soumi? à une procédure de concilation. En cas d'échec , la Résolution II de la 

Convention a prévu le recours à un tribunal arbitral . Il importe toutefois de 

préciser que les Etats sont tenus pendant une certaine période de recourir à la 

conciliation. On entendait ainsi parer aux éventuelles difficultés qui pourraient 

se présenter alors que la Convention n'est pas encore entrée en vigueur . C'est 

dire que la détermination de la compétence ratione personae revêt une 

importance particulière . 

SOUS. 8EC'J'LON1:L - L'EHTENSION DE LR COMPETENCE 

RRTI ONE PERSONRE 
l 

Le système de règlement des différends mis en· place par la 

C,onventïon, en cherchant à étendre la compétence ratione personae apporte une 

innovation particulière. En effet, les mécanismes mis eli place peuvent être 

ouverts non seulement aux Etats parties, mais aussi à d'autres entités. Un 

commentateur a pu écrire à ce sujet que :"i-t i-s not any fon9er suJfu:wnt Ln . . . 

i-nternationaC (aw to con.si.der questions of access to international_ tribùna.Cs onCy by 

reference to the States whi-ch mi,ght have su.ch access ancl to negCect of possessors 

of i-nternationaC persona.City other than States" (1). 

EUe a ainsi évolué dans le sens d,e l'extension de la compétence ratione 

personae. Ce faisant, elle emboite le pas aux solutions en vigueur en matière de 

différends relatifs aux investissènêrits .iriternationà.ux ou en matière de 

commerce international. Pour ces caté.gories de conflits, l'ouverture des 

mécanismes arbitraux de règlement des différends aux personnes de droit privé 

à pris depuis quelques décennies une ampleur considérable. 

(1) CARNEGIE (A.R.), "The Law of the sea Tribunal" in I.C.L.Q., 1979, vol. 28 p. 
'670, également BEUR/ER (].P.) et CADENAT (P), "les sixième et septième 
sessions de la Troisième Conférence sur le droit de La mer" Loc cit, p. 654. 
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Cette ouverture abonde, dans une certaine mesure, dans le sens de la 

prise en compte des critiquès avancées par une partie de la doctrine , contre le 

système de règlement des différends retenu par le Statut de la C.I.J .. Il lui est 

notamment reproché de traduitre une vision statique d.es rapports 

internationaux limitant l'accès à la Cour aux seuls Etats et de ·rester insensible à 

l'évolution considérable que ces rapports ont connu depuis quelques années. 

En envisageant d'étendre les parties admises à ester en justice, la 

Convention s'inscrit ainsi dans une démarche largement partagée en doctrine. 

Ainsi, des personnes morales de droit privé ou même des personnes physiques 

peuvent faire valoir leurs droits auprès des mécanismes appropries, mis en 

place par la Convention. Toutefois, cet élargissement des justiciables n'·exclut pas 

le maintien de certains mécanismes qui ,demeurent seulement ouverts aux Et9-ts 

parties et dans une moindre mesure aux orgànisations internationales . 

.§.. 1 - L1RCCES DES ETATS 

Les Etats accèdent aux procédures de règlement des différends de deux 

manières : tantôt directement lorsqu'ils sont parties à un différend, tantôt 

indirectement par la mise en oeuvre du patronnage. 

Â- L'ACCES DIRECT 

L'article 291 (al. 1er) indique que 1es mécanismes de règlem'ent prévus 
1 

sont ouverts aux Etats parties (lt_ H~_ 11e sont ouverts à' d'autr.es entités qu'en 

(1) Cette disposition n'a pas subi de modifications rédactionnelles majeures. 
C'est dire la stabilité avec laquelle cette thèse était défendue par les participants. 
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application des dispositions expresses de la Convention (1). , 

Cette solution reflète l'opposition manifestée par plusieurs Etats dès le 

commencement des travaux de la Conférence à l'égard de toute velleité 

d'élargissement de la catégorie de justiciables. En dépit de certaines affirmations 

-visant à faire prévaloir le caractère politique de cette opposition, il ressort de 

plusieurs interventions que les considérations juridiques ne sont pas a~ssi 

absentes qu'on tend à le faire croire . Ainsi, intervenant à ce sujet, le 

représentant de l'ex U.R.S.S., KORYZEV déclarait que, "permettre aux sociétés 

privées et aux diverses on3anisations inter9ouvernementafes d'avoir recours aux 

procédures de rè(_Jfement des différends ne se justifierait ni sur Ce fond ni d'un point 

de v~ juridiq~. On se trouverait, scion Cui, en présence d'une situation anormafe si 

une société pouvait entrer en con fCit avec des '.Etats en essayant de four i-mposer une 
·1 

interprétation des di-spositions de ra conventio~ qui- Cui- soi-t Javornbfe" (2). 

Sans contester le bien fondé de cette argumentation, on nous 

concèdera que les rédacteurs .de l'article 291 semb~ent avoir ainsi cédé à un. 

certain conservatisme, de rigueur lorsqu'il s'agit de maintenir les privilèges de 

l'Etat , sujet entier du droit international. Mais, l'hypothèse de l'extension des 
- -

catégories de justiciables n'est pas pour autant totalement écartée. Elle demeure 

cependant conditionnée par le garde - fou de la disposition expresse qui doit la 

prévoir. 

Sous ces reserves, on relèvera q~e la Convention n'a pas prévu une 

disposition équivalente à celle de l'article 3$ du Statut de la Cour internationale 

(1) Article 291 (al. 2) de la Convention 

(2) Point . 29 de son intervention 58e séance également les interventions de 
Galindo · POHL (EL SALVADOR) point 11 , Kelly de GUIBOURG 
(ARGENTINE) point 51 ; RIVO (PORTUÇAL), point 40 ; in Documents officiels 
de la Conférence, volume v, 58e séance. 
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de Justice (1). Cette omission semble être volontaire. Elle constitue 

vraisemblablement une autre limite au système mis en place, puisque les 

procédures prévues ne peuvent régir le règlement d'un différend dans lequel 

l'une des parties n'est pas liée à la Convention sur le droit de la mer. 

L'ouverture de la Cour internationale de Justice, telle que prévue par 

son Statut , à l'avan.tage d'offrir une égalité à toutes les parties au différend : 

représentation par un agent, assista.nce de conseils ou d'avocats, participation à la 

phase orale, possibilité de demander une interprétation de l'arrêt etc. 

Partant des facilités que le Statut de la C.I.J. offre aux Etats qui ne sont 

pas parties, la restriction introduite par l'article 291 concernant l'accés des parties 

aux procédures de règlement est assez regrettable. Elle prive à de nombreux Etats · 
l 

les voies de recours ouvertes pour le règlement de leurs différends. En effet, rien 

ne laisse croire un engouement particulier de certains Etats , qui pour avoir déjà 

émis des réserves à l'égard de la Convention, risquent de réduire l'importance du 

système. Cette solutiori ne réduiC pas cependant les efforts déployés, en vue 

dlétendre la compétence ratione personae des organes de règlement. 

'.8- L'ACCES -PRR PRTRONNRGE 

Un Etat partie peut accorder son patronnage à des, entreprises publiques; 

des personnes physiques ou morales. Dans ce cas, un lien de nationalité doit 

exister entre l'Etat et ces personnes. En ou.tre, l'Etat qui patronne bénéficie d'un 

contrôle effectif sur les personnes pour lesquelles il prend fait et cause. L'article 

187 (lit d) indique en effet que la Chambre pour le règlement des différends 

relatifs aux fonds marins peut être. saisie de "cfiJfénmcfs entre L'.A.utortté et un 

-,, cfemancfeur qui. est patronné peu un '.Etat conformément ù. L'arti.cLe 153 

(1) Cet article fixe l'ouverture de la Cour aux parties au différend. 
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para<Jraphe2, f, et qu.i.. a sati..sfai..t aux. conc!i..tions sti..pu.fées il. C'arti..cCe 4, para9raphe 

6, et à C'arti..cCe 13, pam9raplw 2 cCe C'Annex.e 'L'L'L, rnCati..fs o. un rnfu.s cCe contracter ou 

o. une question ju.ri.diqu.e su.r9i..ssant Cors de Ca najoci..ation du. contrat". 

La Convention ne détermine pas cependant la nature du contrôle que 

mentionne l'article 153. S'agit-il de celui que l'Etat exerce sur la majorité du 

capital détenu par les dites personnes morales ? De quel contrôle s'agira-Hl pour 

les personne~ physiques ? . 

En droit international, deux règles fondamentales commandent la 

: nationalité . D'abord, l'octroi de la nationalité relève du pouvoir discrétionnaire 

de l'Etat comme l'a ,déjà relevé la Cour internationale de Justice (1); Ensuite 

l'établissement de ce lien permet à l'Etat d'exercer sa protection diplomatique, 

pour protéger ses nationaux. 
\ 

En revanche, l'attribution de la nationalité à des sociétés, pose en droit 

international privé différentes approches (2). Entre les deux tendances. ' 

maximalistes, le refus ·de reconnaître que les sociétés àient une nationalité (3) et 

la reconnaissance de la nationalité à ces sujets de droit {4), la doctrine a developpé 

--des opinions variables et divergentes. La Convention semble s'aligner sur 

(1) Voir notamment l'affaire NOTTEBOHM · où la Cour avait admis que "le dmit 
international laisse à chaque Etat le soin de déterminer l'attribution de sa propre 
nationalité", C.l.f. Recueil , 1955 , p. 23. 

(2) En ce sens LEVY (Laurent), [q: nationalité, des sociétés , Paris , L.G.D.J. 19~5, 
particulièrement pp. 29 à 37. · 

(3) Pour PILLET "par exemple, une société est 
peut y avoir d'allégeance entre une sociét.é et. un 
op. cit. , p. 29 ·et ss. 

un con-trat. En conséquence, il ne 
Etat. Cité par LEVY (Laurent), 

(4) Voir notamment Charles LYON CAEN· qui écrit :"les sociétés comme les 
individus, ont une nationalité : il y a des sociétés françaises et des sociétés 
étrangères" in "des conditions _à exiger pour que les sociétés soient françaises", 
Journal du droit international, 1977, p. 5. · 
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le courant doctrinal favorable à la reconnaissance de la nationalité aux sociétés. 

Cette position demeure cependant insuffisante. Il importe que des critères précis 

soient à la base de l'octroi de la nationalité. Ainsi , les liens de rattachement ont 

été privilégiés. Ces liens varient . Il dépendent essentiellement du droit 

international privé d'un Etat considéré. Ils peuvent être rattachés au domicile 

de la société, de sa résidence, de sa présence sur le territoire d'un Etat, de la 

possession de biens etc ... 

L'imprécision de ces critères et leur caractère étendu ont conduit la 

Cour internationale a refusé dans l'arrêt rendu à propos de l'affaire de la 

BARCELONA Traction, light and Power company ltd (1), à la BELGIQUE la 

quàlité d'exercer sa protection diplomatique à l'égard des actionnaires belges, 

d'une société canadienne, victime en Espagne de mesure jugées contraires au 

droit international. A l'appui de sa thèse, elle a développé l'argument suivant : 
l 

"['adoption de (a thèse de (a protection di-pComatiqu~ des actionnai-ms comme tcls, 

en ouvrant (a voie à des récfa.mations di-pComatiques concurrnntes, pou.nait créer un · 

cUmat de confusion et d'i-nsécuri-té dans ks reCati-ons économiques 
-

t.nternationaks"(2). Cette démarche prudente, dictée par des soucis d'équilibre ne 

permet pas cependant de rendre compte de la complexité des mouvements 

entretenus par les sociétés . Ainsi, les liens de rattachement eux mêmes ne 

peuvent être déduits qu'à travers des faisceaux d'indices . Le critère de <:ontrôle 

auquel se refère l'article 152 {al. 2, lit b) pour la mise en oeuvre du patro_nnage 

dépendra dès lors de la construction jurisprudentielle à ce sujet. Dèjà , la . C.I.J. 

avait fait valoir une démarche similaire dans l'arrêt de la BARCELONA Traction 

Light and Power Company ltd . Elle reconnait en effet que: " ... sur Ce pCan 

parti.eu.Cier de (a protection di-pComati-que des p~rsontws mora.Ces, aucun cri-térn cwsoCu 

appCt.cabw au Ci-en effectif n'a été accepté de manwrn 9énéraCe" (3). 

(1) Arrêt du 5 février 1970 , Recueil , 1970 , p. 51. 

(2) Arrêt du 5 février 1970, Recueil, 1970, p. 49 §. 96. 

(3) Arrêt précité, §. 70. 
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Si le critère de contrôle dépendra largement de !'oeuvre du juge ou de 

l'arbitre, il n'en demeure pas moins que la procédure du patronnage ou de la 

protection diplomatique est déterminée par la Convention. Ainsi, l'Etat qui 

assure son patronnage participe à la procédure, en présentant ses observations 

écrites et orales développant les thèses qu'il entend faire valoir auprès de la 

Chambre. La Convention prévoit également la possibilité. d'un défaut de 

comparution de l'Etat qui patronne. 

Dans ce cas il peut se faire représenter par une personne morale 

possédant la nationalité de l'Etat qui. fait défaut (1). On cherche ainsi 

manifestement à réduire cet obstacle de procédure mis à la disposition des Etats. 

§.2 - L 'RCCES DES ORGRN I sn1, ONS I NTERNRTI ONRLES 

L'accès aux procédures contentieuses de règlement des différends 

internationaux a été jusqu'ici liI1.:1ité essentiellement aux -Etats. Les ·organisations 

internationales, sujets dé_rivés de droit international pouvaient tout au plus 

demander des avis consultatifs à la Cour internationale de Justice. 

Ainsi , reprenant à son compte ces arguments, la Convention a 

elle-même dégagé une position qui par quelques uns de ses aspects est 

contingente. Par ailleurs, elle a retenu des solutions originales, tenant compte de 

l'évolution enregistrêe dans ce domaine. 

rÂ.- UNE POSITION CONTINGENTE 

Les Organisations internationales ne peuvent être parties à une 

procédure que si elles sont parallèlement parties à la Convention. L'article 4 de 

(1) Article 190 (al. 2) de la Convention. 
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l'Annexe IX de la Convention règle leur participation (1). Aux termes de cet 

article, une organisation n'accède aux procédures de règlement des différends que 

lorsque la majorité des Etats qui la composent sont eux-mêmes parties a la 

Convention. 

Cette démarche constitue une solution timide, qui procède d'une 

fâcheuse confusion entre la personnalité de l'organisation (avec tout ce qui en 

découle , y compris sa capacité de conclure des engagements internationaux) et 

celle des Etats qui la composent (2) . Elle reproduit les réticences profondes à 

l'égard de l'ouverture des mécanismes en faveur des organisations 

internationales. Cette approche découle elle-même d'une vision conservatrice des 

rapports internationaux. 

1 

Ainsi, la Convention spécifie qu'une organisation internationale qui 

devient partie à la Convention doit désigner les domaines dans lesquels un 

transfert de compétence a été opéré en faveur de ses organes. 

Quant aux compétences transférées, elles varient d'une organjsation 

internationale à une autre. Ainsi,. les Etats membres de la C.E.E., pourtant 

~onsidérée comme une organisation assez évoluée ne se sont dessaisis . que d'un 

domaine réduit comprennant : la conservation et l'utilisation des ressources 

.(1) L'article 4 dispose que, "l'instrument de confirmation formelle ôu d'adhésion 
déposé par une Organisation internationale doit contenir l'engagement 
d'accepter, en ce -qui concerne les matières pour lesquelles compétence lui a été 
transférée par ses Etats membres Parties à la Convention, les droits et obligations 
prévus par la convention pour les Etats". 

(2) En ce sens, CHAUMONT (Charles), "la signification du principe de spécialité 
dans les Organisations internationales ", Mélanges H. ROLJN, Problèmes de droit 
des gens, Paris , Pedone, 1964, p. 59 ; également VIRALLY(M), L'organisation 
mondiale, Paris, Armand Colin, 19723, pp. 155 et ss ; THIERRY (H), SUR(s), 
COMBACAU (J) et VALLEE (C), Droit international public, 1979, pp. 710 et s ; 
CARREAU (D) , Droit international public , 2e Ed. Paris, Pedone, 1988, pp. 357 
et SS. 
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biologiques de la mer, la protection du milieu marin ainsi que l'exploitation des 

fonds marins (1). 

Malgré l'importance que ses membres entendaient lui conférer, et en 

dépit du poids politique qu'elle a joué durant les négod_ations, certaines 

délégations n'avaient pas reconnu ces pouvoirs à la C.E.E. en tant que telle . A cet 

égard la délégation soviétique avait développé l'argument consistant à dire que la 

C.E.E. ne pouvait valablement signer la Convention que si tous les Etats 

membres l'avaient fait, préalablement ou simultanément (2). 

En dépit de l'adm_ission par la Cour internationale de Justice, dans son 

avis consultatif de 1949 du bénéfice de compétences fonctionelles · aux 

organisations internationales, que la doctrine anglo saxonne qualifie d"'implied 

powers", nombre d'Etats continuent encore là être hostiles à cette solution. Ces 

Etats sont aussi . généralement défavorables à toute forme de transfert de 

compétence à une organisation . Ils acceptent difficilement que la gestion des 

activités d'exploration et d'exploitation des ressources maritimes soit transférée 

et confiée à une autorité qui risquait d'être supra-nationale. 

(1) Dans l'affaire du 31 Mars 1971 (commission c/ Conseil des communautés), 
concernant l 'Accord européen relatif au travail des équipages des véhicules 
·effectuant des transports internationaux par route (l'A.E.T.R.), la Cour de justice 
des -communautés européennes avait fait appel au principe des compétences 
implicites.· Cet arrêt inaugure la reconnaissance juridictionnelle des pou'lJoirs 
propres -de" négocier à la C.E.E. En ce sens RAUX (]), "la Cour de justice des 
communautés et les relations extérieures de la C.E.E.", R.G.D.J.P., 1972, PP. 36 et 
SS. 

(2) Voir le document FC/27- Notons que l'a C.E.E. a signé l'acte final de la 
lonvention. Elle ne pourra cepenâanf ·satisfaire aux exigences de dépot d'un 
instrument de confirmation formelle ou d'adhésion que si La majorité de ses 
Etats membres devenaient parties à la Convention. Le nombre de ratifications est 
encore insuffisant. Voir, traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire 
Général, état au 31 décembre 1990, New York, publications des Nations Unies. 
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S'agissant des modalités d'accès des organisations internationales aux 

procédures de règlement , l'article 7 (alinéa 1er) les règlemente en ces termes : 

"for-squ'dle. dépose son instrument de confirmation formelle ou d'adhésion, ou à 
1 

' n'imporre quel moment par (a suire, une or9anisatwn est [wrn de choi,sir, par vow 

de dé.cCaratwn écrire, un ou p[usieurs moyens visés à ['arti,de 287, para9raphe 1, 

lettres a) c) et d) pour [e rè9[ement des différends r-eCatifs à ['inreipi-étatwn ou à 

['app[i,catwn de (a Conventwn" (1) . La Convention aurait dû exclure le recours à la 

Cour internationale de Justice. En effet, la compétence. contentieuse de cet organe 

couvre les seuls différends intérétatiques. La C.I.J. saisie en vertu de cet article 

risque de faire prévaloir son incompétence. 

L'organisation internationale et un ou plusieurs Etats membres 

peuvent agir conjointement. Dans ce cas, le choix des Etats prévaudra sur celui 

de l'Organisation. Cependant, si· 1e choix de l'Etat membre porte sur la Cour 

internationale de Justice, l'Etat et l'Organi~ation seront réputés avoir accepté 

l'arbitrage au cas où cette Organisation n'aurait pas porté sur le même choix . 

Implicitement, l'incompétence de la Cour à trancher un différend auquel une 

organisation se.rait partie semble admise. Cette dérogation aurait dû cependant 

intégrer le dispositif de l'article 7 de l'annexe IX qui est reservé au réglement des 

. différends impliquant une organisation internationale. 

:8- UNE SOLUTION ORIGINALE 

L'apport fondamental du système de règlement des différends dans le 

droit de la mer est d'avoir permis aux ·org~nisations internationales de désigner 

un membre ad hoc auprès du Tribunal international du droit de la mer. 

(1) Cette faculté est étendue aux organisations internationales universelles et 
régionales . Voir document LOS/PCN/SCN.4/L.1 du 10 Juillet 1984. 
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Le raisonnement qui conduit à une telle solution, tiré de l'article 43 du 

projet de règlement du Tribunal (1) est à ce titre significatif : " ... L'A.uro.rué ou 

L'entreprise ou toute Orc3ani.sation i.nternationaLe de caractère uni.verse(; n'est pas 

consuléré comme ayant La nati.onaLi.té de L'un quelconque des membres d'une teŒe 

organi.sation .. :une tef;f;e organi.sati.on peut exercer La facuCté de dési.gner un mem&rn 

ad hoc de La nationaCi.té de son choi.x" . 

C'est donc l'absence d'un lien de rattachement des membres du 

Tribunal à ces organisations, qui justifie cette position somme toute courageuse. 

En dépit de ce caractère, cette motivation ne. tient pas compte de la donnée 

essentielle des Etats, faisant des organisations internationales des entités 

abstraites qui n'existeraient que : par leur volonté. Ainsi, ces Etats ne sauraient 

facilement accepter l'idée qu'elles aient leurs propres ressortissants bénéficiant 

d'une protection à ce titre. 

De fait, cette opportunité découle largement de la volonté d'assurer 

une égalité entre les différents partenaires participant à l'exploration et 

l'exploitafion des ressources de la zone internationale. Dès lors il était normal 

d'étendre à ces organisations, ce, que le Statut de 1a C.I.J. reconnait aux parties à 

un différend (2). Dans cette perspective, s'-inscrit la possibilité pour l'organisation 

de disposer _d'un juge d'une nationalité de son choix, pour contribuer au 

règlement efficace d'un différend dans lequel elle peut être impliquée. 

Toütefois, il ne peut être fait appel à cette option qu'à certaines 

conditions. Lorsqu'elle est partie à un différend soumis à un Tribunal et qu'un 

(ou plusieurs) Etat membre compte parmi sès ressortissants un juge au sein 

(1) Document LOS/PCN/SCN.4/WP.2/Rev.1,· Part. I. 

(2) Article 31 du Statut de la C.J.J. 
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de cette instance , l'organisation ne peut désigner un juge ad hoc (1). 

· Si une organisation argue du fait que certains de ses Etats membres qui 

font cause séparée avec elle, ont leurs ressortissants qui siègent auprès du 

Tribunal, les autres membres n'ayant pas de juge de leur nationalité statueront sur 

la question (2). En revanche, l'organisation peut demander à un Tribunal, 

constitué pour une affaire à laquelle elle est partie, que les juges ayant la 

nationalité de ses Etats membres ne participent pas au réglement du différend. 

Le véritable dilemme qui se pose est cependant ·celui de savoir si les 

Etats accepteront facilement de donner autant de prérogatives· aux organisations 

internationales dans un domaine où les appréhensions sont multiples. Compte 

tenu de la stn,1cture actuelle de la société internationale, le doute à ce sujet est 

permis. 

§.3 - L'ACCES AUH AUTRES ENTITES 

Certains auteurs considèrent que l'accès des autres entités aux 

procédures de i:èglement des différends constitue une évolution considérable 

dans !~évolution du droit international. Ainsi ADEDE écrit, " ... 9tvi.n<J na.tu.ra! 

and ju.ridkaC. persons and the sea bed Au.thori.ty access to an i.nternatwna! ju.dfoW 

forum i:s one of the i.mportant featu.rns of the draft conventwn of the [aw of the 

sea ... " (3). Pour le professeur SOHN, "9ranti.n9 su.ch access to pri.vate 

----------------------------- ' 

(1) Article 43 (al.3) du Document LOS/PC~/SCN.4/WP.2/Rev 1. Part. I, précité. 

(2) Article 43 ( al. 4), ibid. 

(3) Voir "Law of the sea. The Integration of the System of Settlement of Disputes 
Under the Draft Convention as a Whole", lac cit, p. 87. 
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persons is qui-te revoCutwncny as Jar as uni-versaC i,nternatwnaC tribu.na.Cs are 

concerned" (1). Ce jugement parait quelque peu excessif. S'il est indéniable que 

l'ouverture envisagée par la Convention constitue une étape décisive, il n'en 

demeure pas moins que cet accès est règlementé. En effet, l'ouverture des 

procédures demeure limitée pour une catégorie de justiciables, et étendue pour 

une autre, particulièrement à l'Autorité. 

Â- UNE OUUERTURE LIMITEE 

L'ouverture de la Chambre aux personnes physiques et morales ne se 

fait pas de façon automatique . Elle n'est possible que si le différend susceptible 

de lui être soumis est relatif à l'interpréta~ion ou à l'exécution d'un contrat ou 

d'un plan de travail, établi entre les parties, répondant aux critères prévus et 

mené dans la zone internationale des fond
1
s marins. C'est ce qui ressort d'une 

lecture combinée des articles 187 (lit c) et 153 (al. 2 lit b) de la Convention. Cette 

ouverture peut également être mise en oeuvre sur la base de la responsabilité 

d'une de ces entités, par une ~ction ou-une omission réputée porter atteinte aux 

"intérêts té.gLtLmes" <l'une autre partie (2). 

Dans ces hypothèses, les procédures applicables sont .celles prévues par 

lax Partie XV ainsi qu'à l'Annexe VI de la Convention (3). L'article 291 (al.2) 

consacrant cette ouverture indique que : "Ces procédures- c!e rè<JCement c!es c!i-JJérenc!s 

prévues c!ans Ca présente parti,e ne sont ouvertes à c!es enti,tés autres que Ces '.Etats 

parti-es que dans Ca mesure où Ca Conv~nti,on Ce prévoi,t expressement". La 

Convention consacre ainsi la liaison entre la Partie XI relative à la Zone et aux 

conflits qui peuvent -s'y produire, etlâ1:iartie XV qui concerne le cadre prévu en 

cas de règlement des différends généraux dans le droit de la mer. En examinant 

(1) Voir "Settlement of International Disputes Relating to Deep Sea Bed 
Mining", loc cit, p. 450. 

(2) Article 187) lit c , ii) de la Convention. 

(3) Article 1B8 (al. 2, lit a ) ibid. 
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le système de règlement 'des différends, Raymond RANJEV A a cru nécessaire 

d'exclure la partie XI de son étude . Pour lui , "Ca partw 'X'L, sectton V, sur Ce 

rè9Cement cfes cfi,fJérnncfs et avi,s consu:Ctati,f s concernant C'expCottati,on et 

C'expCoratwn cfe Ca zone et cfe ses rnssources f u.i,t partw i,n~rante cfu r~i,me juri,cfi,que 

cfu Jlatri,moi,ne commun cfe C'humcintté ; ciussi, ne serci-t-clCe pcis trcii,tée cfans (ci 

présente contrwutwn ... " (1). 

Cette démarche n'est pas justifiée . En effet, si les conflits liés à 

l'exploration ou à l'exploitation de la zone semblent présenter des spécificités -du 

reste manifestes -, leur règlement relève du système général prévu par la 

Convention . Au delà de cette liaison mise en évidence par la Convention elle 

même (2), il convient de remarquer que ces conflits relèvent de l'utilisation d'un 

espace maritime soumis au droit de la mer. 

Lors même que cette liaison est éfaplie, une difficulté peut sugir , qui 

risque d'embarrasser les justicia~les. En effet, dans le choix de l'organe habilité à 

règler les conflits liés à l'exécution des contrats de travail, les parties peuvent 

opter pour la chambre, ou pour un tribunal arbitral commercial ad hoc. Or, tout 

en accordant_ au tribunal arbitral une compétence secondaire pour le règlement 

des litiges contractuels (3), la Convention pose l'incompétence de cet organe 

quand il est question d'interpréter une disposition de la Convention afférent au 

différend contractuel (4). En fait, ce tribunal régle les conflits en matière 

d'exécution de contrat, mais est incompétent pour interpréter une disposition 

(1) Voir "Règlement des différends Loc cit, p. 111 O. 

(2) La Chambre qui est l'organe principal d.e règlement des différends relatifs à la 
zone constitue une émanation du Tribunal (article 186 de la Convention ). 

(3) L'article 188 (al. 1) enzploie un style pennissif . On peut en effet lire "les 
différends ... peuvent être sournis ... ". Quant à la Chambre , elle dispose de 
compétences plus larges (article 187). 

(4) Article 188 (al. 2, lit a ) de la Convention : " ... le tribunal arbitral saisi d'un tel 
différend n'a pas compétence pour se prononcer sur un point d'interprétation de 
la Convention ... ". 
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relative à ce différend. Le tribunal saisira alors la chambre pour l'examen de 

cette question préjudicielle. Cependant· rien· n'indique que le tribunal est lié par 

l'interprétation éventuelle qui pourrait en être faite. 

Ainsi , tout en ouvrant de nouvelles perspectives pour les entités autres 
/ 

que les Etats, la Convention semble réduire simultanément la compé'tence des 

instances habilitées à connaître les différends qui mettraient aux prises ces 

entités . Dans ces conditions , on retiendra que l'institution d'un tribunal arbitral 

commercial ne s'inscrit guère dans une démarche visant à· mettre en évidence les 

mécanismes fonctionnels (1). Ces derniers avaient été globalement conçus pour 

connaître des différends particuliers, qui peuvent opposer des entités qui ne sont 

pas spécifiquement les Etats. 

En clépit des positions favorables! à l'ouverture des procédures, les 

solutions dégagées . par la Convention s'orientent dans une direction timide . 

Mais, cette évolution est tout de même progressive et fait son chemin en droit 

international depuis. quelques temps. 

:8- L 'OUUERTURE R L 'RUTOR ITE L'EHCEPTION 

L'Autorité peut être partie auprès de la chambre, sur la base de 

différe!lds .relatifs à des actes ou à des omissions, contraires aux dispositions de la 

Convention régissant les activités à mener_ dans la zone. Elle accède également à 

(1) Il est utile de préciser que Le tribunal arbitral commercial ne dispose pas de 
règles procédurales propres. En L'absence d ;accords' entre Les parties, Le tribunal 
applique_ra les règles d'arbitrage de La C.N.Ll.D.I. · ou "tout autre règlement et 
procédures de L'Autorité", (article 188, al. 2, Lie c) de la Convention. 
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la Cha-mbre dans le cadre de différends résultant d'actes édictés par elle, 

consécutifs à un détournement de pouvoirs ou à une incompétence. La 

Convention s'est inspirée de quelques cas d'ouverture du recours pour excès de 

pouvoir, prévus en droit français et repris par d'autres systèmes juridiques qui 

s'en sont rapprochés. 

Cet accès connait cependant quelques limites . Aussi, aux termes de l'article 189 

de la Convention, la Chambre ne peut se substituer à l'Autorité dans l'exercice de 

ses pouvoirs discrétionnaires. L'Autorité est en effet seule à pouvoir apprécier 

l'opportunité d'un acte, pris en application de ses pouvoirs discrétionnaires. 

Mais, la Convention se borne à faire référence à ces pouvoirs, sans donner des 
\ 

indications sur les domaines d'action qui peuvent être éventuellement couverts. 

Consciente des risques pouvant résulter du recours à ces pouvoirs , la 
l 

Conférence n'a pas manqué d'offrir aux parties menant des activités dans la 

Zone, des garanties contre de possibles utilisations par l'Autorité de ces larges 

pouvoirs. Sachant que la Convention a pris en considération les doléances des 

pays en développement en leur reconnaissant certains avantages, quelques Etats 

redoutaient que l'Autorité soit tentée d'agir constammen-t conformément aux 

prétentions de ces pays. Cette position était _justifiée par le fait que : "fe. 9rnupe cies 

pays ciévcloppés ayant un i,ntérêt ù C'expCoi,tatwn mi,nwre cies 9rancis foncis mari,ns 

cherchai,t ù cii,mi,nuer fe. rôfe. cie C'Autori,té par fe. moyen ci'une attt"ihutwn restrei,nte 

de pouvoirs et C'tmposi,tion cie [i,mi,tes préci,ses li fe.ur exerdce"(l). 

Parallèlement à ce souci, d'autres_ arguments ont été avancés par une 

partie de la doctrine pour rationnaliser les pouvoirs de l'Autorité et contrôler ses 

(1) Voir PAOLILO (F), "les structures institutionnelles" in DUPUY (R.T) 
VIGNES(D), Traité du nouveau droit de la 1ner , op cit, p. 641. 
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activités. Dans cette optique, W. RIPHAGEN a pu écrire que :"iJ est maniJeste que 

cles n~~9[es LnternatwnaCes doi,vent ré9Lr Ces pouvoi,rs de ['A.utorLté , défi,ni,r ses 

rapports j urhli,ques aveç cl 'autres enti,tés, des Etats ou des personnes rnora[es ou 

pli.ysi,ques ... L'Autori,té doi,t être soumi,se à qudque forme de contrô[e judi,ci,ai,re"(l). 

Mais cette crainte est quelque peu excessive et peut être amplifiée à 

dessein. Comme l'a relevé le représentant de l'INDE aux travaux de la 

Conférence, "['Autori,té et ses or9anes doLvent avoi,r compétence pour i,nterpréter et 

app[Lquer Ces dLsposi,ti,ons de [a Conventi,on de [a même façon . que Ces or9anes 

prLncLpaux de ['O.N .U. par conséquent , ['on ne peut pas reçonna.Ltre au tri.buna[ ... [a 

compétence de contrôCer [a ~a[i,té des mesures prLses par [e conseU ou cl 'autres 

organes de L'Autori,té et defas déc[arer nu[[es et de nu[ effet" (2). 

Néanmoins, la volonté de mettre en place des garde -fous n'est pas 

dénuée de tout fondement. On relève toutefois que les solutions retenues par la· 

Convention ne sont pas satisfaisantes. En _protégeant le pouvoir discrétionnaire 

de l'Autorité contre tout recours juridictionnel, la Convention ne fait que 

favoriser des solutions boiteuses; pour des pr9blèmes concernant la gestion d'un 

fonds universel . Il est en effet manifeste que toute construction d'un juste 

équilibre, basée sur la recherche d'une solution fragile, ne saurait favoriser une · 

saine gestion des ressources de la zone. 

80U8 8E.C'J'LON 3-L'RMBIURLENCE DE LR COMPETENCE RATIONE FORI 

La Convention suit la pratique bien établie du consensualisme dans la 

détermination de la compétence des juridictions internationales. Ces 

(1) Voir son intervention, 60 e séance, point 3, 'volume V. 

(2) Intervention de Mr. JAGOTA, Volume V précité, 59e séance, point 43. 
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juridictions admettent en principe qu'un Etat ne saurait être poursuivi en 

justice, en dehors de son consentement, qui est avant tout express. Mais il peut 

également résulter du for uni prorogatum ainsi que cela ressort de certains 

précédents de la Justice internationale (1). 

Dans le nouveau droit de la mer, la compétence du juge international 

est mise en oeuvre de deux manières différentes. Tantôt, elle l'est sur la base d'une 

déclaration d'option faite par les Etats parties. Tantôt en revanche, elle est 

directement déterminée par la Convention. 

§. 1 - L10PTION DES PARTIES 

Lors ·de la signature, la ratification ou l'adhésion, 1a Convention laisse à 

l'Etat toute latitude pour choisir entre différentes formes de recours . Il peut 

opter pour le Tribunal international du droit de la mer ou pour la Cour 

internationale de Justice , ou pour un tribunal arbitral constitué conformément à 

l'Annexe VII, ou enfin pour un tribunal arbitral spécial constitué suivant 

l'Annexe VIII. Cet engagement n'est pas obligatoire. En dehors du fait que-sa mise 

en oeuvre obeit à une condition de forme préalablement établie, qui est l'exigence 

de l'écrit, l'option peut se présenter sous diverses manifestations. 

Â- L'EHIGENCE DE L'ECRIT 

L'écrit est considéré com1i-ie fa· seule forme à travers laquelle, le choix 

d'un Etat peut être considéré comme valable. L'article 36 (al.2) du Statut de la 

C.I.J. mentionne l'acceptation par l'Etat , de la clause facultative de juridiction 

obligatoire, sans en préciser la forme . En l'absence d'indications, la pratique des 

Etats est allée naturellement dans le sens de déclarations écrites. Dans la nouvelle 

(1) Il en est ainsi de l'affaire des concessions Mavromatis à Jérusalem, de l'affaire 
des droits des minorités en haute silésie et de l'affaire du détroit de Corfou. 
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Convention sur le droit de la mer, la mention de cette condition est apparue 

tardivement, avec l'élaboration du Texte de Négociation Composite officieux. 

L'exigence de l'écrit présente des avantages certains. Elle offre d'abord à 

l'Etat· qui fait son choix, l'occasion de définir avec précision la portée de 

l'engagement qu'il entend souscrire. Cette solution permet également d'éviter le 

caractère incommode et imprécis, inhérent aux déclarations orales qui peuvent 

évoluer au gré des circonstances . La manifestation de volonté par écrit a ainsi 

permis de remarquer qu'avec l'accession au pouvoir d'une nouvelle équipe aux 

ETATS UNIS D'AMERIQUE, un changement de position s'était opéré. L'adminis-

. tration du Président Ronald REAGAN avait de ce fait, tenté de remettre en cause 

les efforts considérables , déployés par les participants à la Conférence pour 

s'-entendre sur le régime d'exploration et d'e~ploitation de la zone. Partisane d'un 

conservatisme libéral, l'administration. américaine avait considéré , à tort, que le 

régime de la zone, était favorable aux intérêts des pays en développement. 

Nombre d'Etats ·se sont alors montrés hostiles à toutes tentatives de renégocier ce 

sujet. Ce n'est-pas sans grandes peine que l'on· est finalement parvenu à 

maintenir les dispositions pertinentes telles qu'elles ont été négociées. 

Dans une optique de sécurité juridique, les déclarations et notifications 

sont communiquées au Secrétariat · Général de l'Organisation des Nations 

Unies(1). 

' En pl-us de cette précaution , l'article 287 (al. 7) de la Convention 

dispose que les déclarations et notifications restent en vigueur trois mois après le 

dépôt de révocation auprès de la même institution. Le Texte Unique de 

Négociation se limitait à fixer la duré de validité de toute déclaration à cinq 

·l". ans(2). 

(1) De nombreux Etats ont procédé à leur choix sur la base de [ 'article 287 (al. 1) . 
Il s'agit de l'URUGUAY; l'ex R.S.S. BIELORUSSIE ; l'ex R.D.A ; l'ex R.S.S. 
d'UKRAINE ; l'ex U.R.S.S. ; l'EGYPTE; La BELGIQUE, CUBA , la R.U. de 
TANZANIE, la GUINEE- BISSAU et du CAP-VERT. 
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Au fond , l'indication d'un délai ne saurait à elle seule contenir la volonté des 

Etats . Aussi la Convention offre toute latitude à l'Etat, de retirer sa déclaration à 

tout moment . 

'.B- LES MANIFESTATIONS DE L'OPTION 

Le choix des Etats repose sur une caractéristique importante, la 

souplesse. Cette option peut être tantôt positive . Tantôt, elle est négative. 

a) l'option positive 

Toute déclaration par laquelle un Etat accepte les dispositions de l'article 

287 (alinéa 1) est considérée positive. Il y l lieu de souligner cependant que, 

même dans ce cas, différentes hypothèses peuvent se présenter : 

- la première est celle où , deux Etats parties acceptent la même procédure. Cette 

disposition a subi une modification importante. En effet , l'article 287 (al. 5) du 

T.U.N. faisait état de l'acceptation ou d'une simple présomption· d'acceptation. Il 

était manifeste que cette solution risquait de poser des problèmes, compte tenu 

de la difficulté d'apporter les preuves de la présomption. La solution retenue par 

la Convention sera appliquée, pour peu que la présomption soit établie . Des 

difficultés peuvent naître éventuellement de la mise en oeuvre de cette 

procédure. En effet, un Etat part-ie à un différend peut, tout en utilisant les 

possibilités offertes par l'a·rticles 298 de la Convention , soustraire ce différent de la 
' 

compétence d'une instance habilitée à en ;connaitre sur la base de l'artièle 287 

(al. 5) . Envisageant cette situation,-.le profe~seur W. RIPHAGEN s'est interrogé à 

juste titre, si l'option par un Etat pour l'une des procédures prévues I "specLf y 

that Lt a.ccept one Court or trwunaC for one catégory of ciLsputes anci another for 

a.nother cate9ory" (1), et si ce choix reste toujours pertinent . En effet, la 

(1) Voir "Dispute Settlement in the 1982 United Nations Convention on Law of 
the sea" lac cit, p. 284. 
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survenance d'une telle difficulté peut manifestement compliquer le 

fonctionnement du système de règlement des différends (1). Conscients des excès 

qui peuvent naître d'une telle situation,, les Etats ont cherché dans leurs 

déclarations , à abonder dans un sens simplificateur. Ainsi, nombre d'Etats 

procèdent à leurs choix et limitent simultanément la compétence de ces organes 

pour le règlement de certains différends (2). 

-La deuxième hypothèse est celle où les parties n'ont pas accepté la 

même procédure . Dans ce cas, l'arbitrage prévu à l'Annexe VII de la Convention 

s'applique, à moins que les parties ne conviennent autrement (3). 

Dès le début des négociations, cette hypothèse a été envisagée . Un 

groupe informel avait été crée à cet effet. De composition assez élargie {4), il était 
1 

chargé d'apporter, des solutions aux dispositions d'un document de travail qui 

devait 'être présenté à la 1ère session , et ,qui faisait l'objet de divergences . Parmi, 

celles ci la plus importante était icelle de déterminer la procédure de règlement 

,compétente. En fait, ce document prévoyait différentes variantes entre les choix 

pour une juridiction arbitrale, le tribunal du droit de la mer , ou la C.I.J;(S). 

(1) Voir Rl-PHAGEN (W), Loc cit, p. 284. 

(2) Sur/ 'option des Etats , voir infra, pp. 287 et 323 et ss. 

(3) Article 287 (al. 5) de lt;l Convention . 

(4) 60 délégations faisaient partie de ce groupe qui était réuni les 22 et 23 mars 
1973 à Montreux (SUISSE). ' 

(5) Voir les variantes A.1, A.2, B.1, B.2, C.1 ou C.2 du document A/CONF. 62/L.7 
du 27 Août 1974. 
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Les travaux de ce groupe ont abouti à une solution couramment appelée le 

"compromts c:le '.R. l'.P:JiA.a'.EN" ( 1) , ou [e "comprorri.ts c:le nontrnux" . Aux termes de 

ce compromis, "tf the partws to a c:li-spute. have not accepœc:l or am not cleernec:l to 

have acceptec:l tfie same procec:lurn, su.ch <ii-spute may on[y be submi-ttec:l to the 

procec:lurn cFioosen by the party a9ai-nst whi,ch the prnceec:li-n9 am tnsti-tuec:l" (2). 

On a ainsi procédé à la transposition d'une règle de procédure civile , 

commune à plusieurs systèmes juridiques nationaux. Sur la base de cette règle, la 

juridiction compétente est déterminée en fonction dù choix de la partie 

défenderesse, lorsque les parties ne parviennent pas à se mettre d'accord sur la 

compétence d'un même for. 

Certe, cette solution heurtait le principe du consensualisme dégagé dans 
l 

les articles 279, 280, 281 et 287 de la Convention. Néanmoins, elle présente 

indubitablement un intérêt certain, pour la partie défenderesse. Aussi , plusieurs 

textes adoptés par la Conférence, se sont-ils alignés sur la solution dégagée par le 

compromis de Montreux (3). 

En _dépit des progrés réalisés, le choix de l'arbitrage pour le règlement 
-

des différends relatifs au droit de la mer a tardé à voir le jour. Il n'a été retenu de 

manière définitive qu'avec la première révision du Texte de Négociation 

(1) S; ROSENNE note que n'eut été l'"inestimable value" du travail de 
RIPHAGEN, la question du choix procédural aurait été plus difficile à trouver . 
Voir "UNCLOS III. The MONTREUX (Riphagen) compromise" in Realism in Law 
Making, Essays on International Law on Honour of W. RIPHAGEN, Ed par A. 
BOS, H. SIBLESZ, M. Nijhoff Publishers, 1986 , p. 177 ; également A.O. ADEDE, 
"the Basic Structure of the Disputes · Settlement part of the Law of the sea . 
Convention" in Ocean developrnent and inteinntionnl lnw, vol. 11, 1982, p. 131. 

(2) S. ROSENNE, lac. Cit, p. 175. 

(3) Doc. A/CONF. 62/WP. 9/Rev. 2. 
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Composite Officieux (1). Sans doute la solution finale retenue par l'article 287 

(al.5) permet-elle de fixer le juge ou l'arbitre sur sa compétence. Mais elle a 

surtout donné raison aux partisans de l'introduction de l'arbitrage pour le 

règlement des différends dans le droit de la iner (2). 

b) la déclaration négative 

Est négative toute absence de choix conformément à l'article 287 (al.1) 

ainsi que toute déclaration ayant cessé de produire ses effets. 

La Conventic;m dispose que, "une nouveU:e cfodaratwn, une notificatwn 

de (a révocatwn ou ('expi..ratwn d'une décCaratwn n'affecte en rien Ca procédure en 

cours devant une Cour ou un 'Jribuna( ayant cpmpétence en vertu du présent articIB , 

à moins que IBS parties n'en conviennent autrement" (3). R. RANJEVA considère que 

cette disposition est une limite au libéralisme de la Convention (4). En réalité, la 

Convention se borne simplement à maintenir un équilibre entre les différentes 

approches de règlement des différends défendues au sein de la Conférence. 
. . 

Deux raisons essentielles expliquent le choix retenu par les rédacteurs de 

la Convention . D'abord, le juge est fixé sur sa compétence par un consentement 

des par-ties et l'existence d'un différend. Le juge ou l'arbitre , régulièrement saisi 

et qui s'est déclaré compétent, ne revient pas sur sa décision à la suite d'une 

(1) Doc A/CON.62/WP. 10/Rev.1. Le nouveau texte proposant d'introduire 
l'arbitrage comme moyen de substitution de 1. règlernent des différends fut proposé 
par JENS Evensen, voir S. ROSENNE, !oc cit,i p. 176. 

(2) Infra, p. 311. 

(3) Article 287 (al. 7) de la Convention. 

(4) RANJEV A(R), "Règlement des différends", !oc cit , p. 1115. 
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nouvelle déclaration , une notification ou une révocaHon d'une déclaration par 

un Etat. Ce comportement est dicté par la nécessité d'assurer la sécurité juridique 

aux parties à un différend . Ensuite, la système mis en place vise à éviter la 

suspension abusive d'une procédure de règlement déjà engagée, qui aboutit à des 

conséquences fâcheuses. 

De fait , la déclaration négative risquait de se présenter fréquemment 

lorsqu'une (ou plusieurs) partie à un différend ne choisit pas une procédure de 

règlement déterminée. On observera cependant que cette hypothèse est différente 

de celle qu'envisage l'article 287 (al. 5). Celle-ci se réalise, "si, Ces partw.s en Ci-ti9e 

'nont pas accepté Ca même prncédurn ... ". Cela suppose qu'elles ont déjà fait un 

choix. On comprend dans ces conditions, le caractère complémentaire que revêt la 

procédure arbitrale. 

\ 
Une partie à un différend non couvert par une déclaration en vigueur , 

est réputée avoir accepté la procédure d'arbitrage prévue à l'Annexe VII. Un 

différend non couvert peut être entendu de deux manières. Il peut s'agir d'un 

différend pour lequel -l'Etat n'a pas fait de déclaration d'option. Il se peut également 

que !',option ait été faite, mais que la déclaration ait été révoquée. Ces deux 

hypothèses produisent les mêmes effets. 

Pour le doyen COLLIARD, "U n'est pas cCai,r. .. de savoi,r [a si,tuatwn cians 

Caqudt:e se trouve une partw. qui- a révoqué sa décCaratwn . ic semol:e qu 'clt:e n'est pCus 

aCors assujettw. à une juruli,ctwn obCi9atoi-rn" (1). Et l'auteur de considérer que cette 

situation donne au système de règlement mi~ en place un caractère lacunaire. 

De fait, le style usité par la· Convention n'est pas le même. L'article 287 

(al.3) traduit ce que la professeur Rene- Jean DUPUY qualifie de droit 

"': (1) COLLIARD (C.A) , "Problèmes et solutions en matière de règlement des 
différends", loccit, p.177. 
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programmatoire alors que les autres dispositions du même article traduisent un 

droit moins"mou". On peut alors considérer que l'analyse faite par le doyen 

COLLIARD ne se justifie pas pleinement. L'arbitrage est en effet la solution 

principale dans l'hypothèse où les parties révoquent leur déclaration (1). Les 

parties peuvent aussi convenir de règler leur différend en dehors des procédures 

obligatoires prévues à la section 2 de la partie XV de la Convention. 

Plutôt que de mettre en place un système contraignant, les rédacteurs de 

la Convention ont cherché à réaliser d'autres objectifs. Ils ont tenté de 

solutionner toutes les hypothèses de consentement des parties au différend. 

Parallèlement aussi, ils ont essayé de simplifier les procédures prévues à l'article 

287 (2). Cette démarche traduit un souci manifeste d'assouplir l'apport de la 

Convention sur cette question. 

§.2 - LR DETERM I NRTI ON PRR LR CONUENTI ON 

Procédant de manière pragmatique et é-R_uilibrée, la Convention a préféré 

limiter le consensualisme des parties à une catégorie particulière de litige . Cette 

manière de procéder exprime pour l'essentiel la quête de la réalisation de certains 

objectifs , préalablement fixés par la Convention. Il s'agit d'abord d'éviter les abus, 

voire l'impérialisme des Etats côtiers, plus enclins à étendre leur compétence 

qu'à développer la coopération internationale en matière de protection du milieu 

marin et de recherche scientifique. Parfois également on cherche à parer aux 

situations pour lesquelles le différend serait difficilement soumis aux organes 

compétents, en particulier pour les différends relatifs à la pêche maritime, en 

raison de l'opposition des Etats côt~ers. 

(1) Voir le commentaire de la , United Nations Convention on the Law of the sea 
1982. A Commentary, vol V, op. cit.,p. 44. 

(2) En ce sens L. CAFLISCH, "le règle,nent judiciaire et arbitral des différends dans 
le nouveau droit international de la mer", /oc cit, p. 365. 
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Â- L'INSUFFISANCE DE LA PROTECTION DU MILIEU MARIN 

La pollution de l'espace océanique peut avoir des répercussions sur la 

planète tout entière (1) . Pour cette raison, il était nécessaire que la Conférence lui 

accordât une place importante. Cet intérêt n'est pas fortuit. Il s'inscrit dans le 

cadre d'un processus continu qui a été parachevé par la Convention. 

Déjà , en 1967, l'Assemblée Générale de l'O.N.U. appelait les Etats à 

prendre en considération "Ce fuü qu'il i-mporre cle présewer Ce Ut cles mers et cfos 

océans ... , cl 'acres et cl 'utili,satwns qui, ri-squent cle nui-rn aux i-ntérêts cle C 'ensembCe cle 

C'humani-té" (2). Il s'agit en fait d'éviter que la mer ne devienne une "poubeJ[ec 

géante," (3). 

Aussi, l'article 192 pose-t-il une obligation générale pour les Etats, 

" .. . cle prnté<Jer et cle préserver Ce mi-Ci-eu mari,n.". Les Etats sont censés participer au 

mécanisme international de garantie de la lutte contre la pollution marine (4). 

Mais, la Convention ne va pas suffisamment loin dans cette perspective. Elle se 

limite à mettre l'obligation à la -charge des Etats, et d'eux seuls. Elle omet de 

relever la responsabilité des armateurs et celle, non moins importante, des 

grandes compagnies de navigation dont le rôle est loin d'être négligeable dans ce 

domaine. 

La protection et la préservation du milieu marin doivent interpeller 

l'ensemble des acteurs concernés. Cette action: ne peut plus être isolée ou négligée 

(1) Voir LEVY (J.P), "la Troisième· Coi1férence sur le droit de la mer", lac cit, p. 
807. 

(2) Résolution 2340 (XVJJJ) du 18 Décernbre 1967. 

(3) L'expression est de PONTA VICE (E) et CORDIER (P ), La mer et le droit, droit 
de la mer : problèmes actuels, op cit, p. 339. 

(4) Voir LEVY (J.P. , "la Troisième Conférence sur le droit de la mer " [oc cit, p. 
809. 
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comme cela à été le cas au cours des dernières années (1). Tout laisse à penser que 

l'obligation générale, posée par l'article 192 de la Convention demeure assez 

évasive et non assortie de sanctions . Ce choix semble délibéré et ne peut permettre 

une protection suffisante du milieu marin. Les rédacteurs de la Convention se 

sont ainsi fourvoyés dans le rituel de la démarche classique : édicter une 

obligation générp-le à la charge des seuls Etats et feindre d'ignorer les acteurs réels 

de la pollution que sont les compagnies de navigation et les armateurs. Comment 

dans ces conditions, peut-on efficacement contenir le fléau· de la pollution ?. 

Avec' ces réserves, la Convention n'admet la soumission des différends 

relatifs à la protection et à la préservation du milieu marin aux procédures de 

règlement obligatoires, que moyennant la réalisation de certaines conditions. 

Ainsi, la partie demanderess.e doit prouver que l'Etat côtier, partie défenderesse, a 
l 

par son comportement, contrevenu aux dispositions pertinentes de la 

Convention. Ces manquements peuvent aussi couvrir des dispositions découlant 

d'un droit élaboré par une organisation internationale compétente ou une 

Conférence diplomatique parrainée par la Convention. L'absence de tranforma

tions majeures concernant la rédaction de cette -disposition lors des trivaux de la 

Conférence laisse croire que cette question n'a pas posé beaucoup de 

controverses entre les participants. 

En dehors de ces exigences qui constituent un compromis entre les Etats 

côtiers et les autres, les mêmes différends sont soumis à la procédure d'arbitrage 

spéciale prévue à l'Annexe VIII de la Convention . 

La facilité qui a caractéri·sé les débats à ce sujet n'a pas marqué les 

différends relatifs à la recherche scientifique marine. 

--(.__ (1) La prise de conscience des dangers de la pollution est liée aux nombreux 
incidents qui se sont produits, notamment l'échouernent du TORREY-CANYON 
le 18 Mars 1967 et la marée noire qui a touché les côtés anglaises et françaises. En 
ce sens, PONT AVICE (E. du) "la réparation des domrnages causés par la pollution 
des mers" in Droit de la_ mer, collectzf, Paris, Pedone, 1976-1977, p. 98. 
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Dés le début des travaux de la Conférence, une opposition s'était 

manifestée, entre les Etats se livrant à des recherches scientifiques marines et les 

autres, dont le niveau technologique ne permettait pas de telles investigations. En 

dépit de ces oppositions, la Convention a ouvert la voie à tous les Etats, 

nonobstant leur position géographique, et aux organisations internationales 

compétences, en vue d'effectuer des recherches scientifiques marines dans les 

limites qu'elle a posées (1). 

La Convention pose l'obligation générale d'encouragentent des 

recherches scientifiques marines (2). Cependant , ces recherches doivent être 

menées à des fins exclusivement pacifiques} en conformité avec les dispositions 

pertinentes de la Convention . En outre, elles ne doivent pas gêner les autres 

utilisations légitimes dont la mer peut être l'objet (3). De même les méthodes 

et moyens scientifiques mis en oeuvre dans ces recherches -doivent être 

compatibles avec la Convention . 

Cependant, la Convention reconnait aux Etats côtiers des droits 

particulièrement importants (4). L'article 246 de la Convention confère à l'Etat 

côtier le pouvoir discrétionnaire de refuser les recherches scientifiques 

(1) Article 238 de la Convention 

(2) Article 239 , ibid. 

(3) Article 240, ibid. 

(4) En ce sens SCHILL (F), la Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit 
de la mer et le règlement des différends, op cit, p. 160. 
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entreprises dans les zones relevant de sa juridiction nationale (1). 

Les différends relatifs à l'interprétation ou à l'application des dispositions 

conventionnelles régissant la recherche scientifique marine sont riglés par les 

procédures obligatoires prévues par la Convention . 

Ces réserves ont cependant été développées de manière systématique par 

les Etats côtiers(2) . Ainsi, au cours de la 9e session de la Conférence, l'INDE, le 

PAKISTAN et l'IRAN se sont opposés à la procédure de conciliation obligatoire 

à laquelle les délégations sembla_ient se rallier (3). Après différentes tentatives de 

rapprochements, une solution de compromis a vu le jour. Elle tendait à exclure 

de la compétence de la commission de conciliation , tout pouvoir discrétionnaire 

de l'Etat côtier (4). 

Conçu dans cette perspective, l'article 297 (al. 2, lit a) soumet l'examen de 

ces différends à certaines conditions. Ils ne doivent pas résulter d'un droit ou 

d'un po_uvoir discrétionnaire que l'Etat côtier détient sur son plateau 

(1) L'article 246 énumère ces cas : 
"( ... a, si le projet a une incidence. directe sur l'exploration ou L'exploitation des 
ressources naturelles, biologiques ou non biologiques ; 

b) Si -le projet prévoit des forages dans le plateau continental, l'utilisation 
d'explosifs ou l 'in traduction de substances nocives dans le milieu marin ; 

c) Si le projet prévoit la construction, L'exploitation ou L'utilisation des iles 
artificielles , installations et ouvrages visés aux articles 60 et 80 ; 

d) Si les renseignements communiqués quant à la nature et aux objectifs 
du projet en vertu de l'article 248 sont inexacts ou si l'Etat ou l'organisation 
internationale compétente auteur du pro je( ne s'est pas acquitté d'obligations 
contractères vis à vis de l'Etat côtier conc~rné au titre d'un projet de recherche 
antérieur". 

(2) Voir particulièrement l'intervention . de M. ANDERSON (Islande) 8ème 
session -in compte rendu a,'!alytique des séances, volumes XI point 8. 

(3) Voir SCHILL (F), La Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de 
la mer et le règlement des différends, thèse précitée, p. 160. 

(4) Ibid, p. 161. 
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continental ou sa zone économique exclusiye (1). Ils ne doivent pas également 

être liés à une décision ordonnant la suspension ou la cessation d'un projet de 

recherches sur ces espaces (2). 

La commission de conciliation obligatoire peut toutefois être saisie de ces 

différends. Son pouvoir d'appréciation demeure alors réduit (3). Elle ne doit pas 

mettre en cause les pouvoirs discrétionnaires de l'Etat côtier de désigner les zones 

spécifiques pouvant faire l'objet de travaux scientifiques. Elle est également 

incompétente face au pouvoir discrétionnaire de l'Etat côtier de refuser son 

consentement à l'exécution d'un projet de recherche dans sa zone· économique 

exclusive ou son plateau continen_tal. 

Les différends relatifs à la recherche scientifique marine peuvent être 

également soumis à l'arbitrage spécial, à la demande des parties en conflit. 

C- LES DIFFERENDS RELRTIFS R LR PECHE 

Le Tribunal international du droit de la mer, la Cour internationale de 

Justice, le tribunal arbitral constitué conformément à l'Annexe VIII, ainsi 

-d'ailleurs que le_ tribunal arbitral spécial sont en principe incompétents dans le 

règlement de différends relatifs à la pêche pour lesquels une des parties est un 

Etat côtier, agissant en conformité avec les dispositions de l'article 297 (al. 3). 

L'Etat côtier peut ne pas soumettre~ ces procédures un différend relatif à 

ses droits souverains sur les ressources b}ologiques de sa zone économique 

exclusive ou à l'exercice de ces droits. ·Les liJiges relatifs à la fixation du volume 

admissible de captures entrant dans son pouvoir discrétionnaire sont également 

exclus de ces _procédures. 

(1) Article 297 (al. 2 lita, i) de la Convention. 

(2) Article 297 (al. 2, lit a , ii) ibid 

(3) Article 297 (al. 2, lit b) ibid. 
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A la demande de l'une des parties, ces différends sont soumis aux procédures 

prévues à la section 1 de la Partie XV. Lorsque la mise en oeuvre de ces moyens 

est infructueuse, la commission de conciliation constituée en vertu de la section 

2 de l'annexe V est saisie. 

Malgré cette évolution, l'opposition de certains Etats n'a p 0s pour autant 

été surmontée. C'est le cas notamment de l'attitude de certains pays en 

développement et celle de pays de l'Europe de l'Est (1). Traduisant cette 

préoccupation, Raymond RANJEV A déclarait que, "[ci prncédurn <ie rèc;JCeme:nt cles 

<iLff énm<is ne <ioLt pus êtrn étendue uu poLnt <ie porter citteLnte à [u sécu.rLté 

économique et jurmique <ie [''.Età.t côtier" (2). 

Cette intervention reflète l'attachement. des Etats côtiers aux pouvoirs 

qu'ils considèrent détenir légitimement sur les espaces maritimes adjacents à 
1 

leurs côtés, et singulièrement aux droits de pêche. 

On comprend, dans ces conditions, que même les solutions de 

compromis auxquelles la Conférence est parvenue comme par exemple le 

recours obligatoire à la conciliation, nécessitent la réalisation de certaines 

conditions. La partie défenderesse doit prouver que l'Etat côtier a manifestement 

failli à son obligation d'assurer une gestion efficace des ressources biologiques de 

sa zone économique exclusive. Ainsi qu'il a déjà été relevé, l'administration de la 

preuve de ce manquement manifeste serait certainement difficile à apporter. 

Mais là ne s'arrêtent pas les difficultés. La partie demanderesse doit 
' 

également prouver qu'en cas de refus de·. fixer le volume admissible de ses 
. ' 

captures et d'attribuer le reliquat, l'Etat côtier a agi arbitrairement. 

(l)Voir supra p. 102. 

(2) Quatrième session de la Conférence des Nations Unies sur le droit de la 1ner, 
61 ème séance, volume V, point 43. 
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En dehors de ces exceptions préliminaires, la Commission de conciliation 

voit ses pouvoirs assez réduits. Elle ne peut substituer son pouvoir 

discrétionnaire à celui de l'Etat côtier. 

Au total, les exigences de la Convention sont. assez difficiles à satisfaire. 

Aussi a-t-on pu écrire que les arrangements sont plus pratiques et plus_ 

commodes(l). 

Dans la quête des arrangements, les équilibres à mettre en place ne sont 

pas aussi simples qu'on imagine de prime abord. En effet, il est à craindre que les 

arrangements à conclure ne soient à l'avantage des Etats disposant des grandes. 

flottes de pêche. Plusieurs appréciations subjectives peuvent entrer en ligne de 

compte . Le recours à la Commission de conciliation aurait l'avantage de placer 

. les parties dans les mêmes conditions. 

Comme pour la protection et la préservation du milieu marin ainsi que la 

recherche scientifique marine, les litiges relatifs à la pêche peuvent être soumis 

à l'arbitrage _spécial. Mais le tribunal arbitral spécial, tout comme les autres 

mécanismes de règlement mis en place par la Convention , ne peut 

régulièrement statuer qu'avec des règles procé.durales définies. 

(1) Voir F. MARVAHABI, "Fischery Disputes Settlen1ent and the Third United 
Nations Conference the law of the sea ", foc cit p. 54. 
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SECTION 11 

LÂ '.O'.ET'.ERn'LNÂT'LON '.O'.ES R'.E!iL'.ES '.O'.E '.PROC'.E'.OU:R'.E 

Une juridiction ne saurait règler un différend requèrant une célérité que 

si les règles procédurales qu'elle utilise s'y prêtent . Louis DELBEZ écrit à juste 

titre que: " ... [a procédure ... pennet cle rnesurnr exactettrnnt [a voleur d'un système 

juridique et Ce degré. de dé.veloppement qu'il a atteLnt" (1). 

Les règles procédurales prévues par la Convention peuvent être classées 

en deux catégories . Certaines constituent des règles de procédure ordinaire. 

D'autres sont spécifiques aux procédures d'exception. 

§. 1 --LES REGLES DE PROCEDURE ORDINAIRE 

L'instance saisie doit d'abord déterminer sa propre compétence. Elle doit 

également s'assurer que les parties ont épuisé les voies de recours internes 

conformément aux règles établies par le droit international public. Dans certaines 

hypothèses, elle peut s'assurer que la requête introduite par une partie répond 

aux exigences posées par l'article 294 de la Convention . 

Â- LR COMPETENCE DE LR COMPETENCE 

Cette règle procédurale d'origine coutumière demeure fondamentalement 

liée à toute juridiction internationale (2). Celle-ci vérifie avant tout débat au 

fond si sa compétence est déterminée. 

(1) Voir les principes généraux du contentieux international, op cit, p. 107. 

-,. (2) Voir AB! SAAB (Georges), les exceptions prélin1inaires dans la procédure de la 
Cour internationale. Etude des notions fondan1entales de procédure et des 
moyens de leur mise en oeuvre, op. cit. p. 13 notes 33 et 34 ; également, BERLIA 
(Georges), "Jurisprudence des tribunaux en ce qui concerne leur compétence" in 
R.C.A.D.J., 1955, Il, pp. 118 et ss et 154 ; SALVJOLI (G), "les rapports entre le 
jugement sur la compétence et celui sur le fond dans la jurisprudence 
internationale" in R.G.D.J. P. 1929, p. 108. 
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La juridiction saisie, en fonction 

fonction d'un détermination automatique de la Convention , a compétence pour 

connaître de tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application de la 

Convention 

La compétence peut aussi s'étendre à tout différend relatif . à 

l'interprétation ou à l'application d'un accord international se rapportant aux 

buts de la Convention. A ce sujet , certaines propositions ont été présentées dès 

le début de la Conférence ; elles tendaient à la création de différents degrès de 

juridictions dans le système mis en place. 

On .relève d'abord des juridictions principales, compétentes en vertu de 

l'application du choix procédural des parties, défini par l'article 287 de la 
\ 

Convention . Parallèlement existent des "juricU.ctions se.cond.aire.s" que les 

parties sont en droit de saisir après un échec de-la procédure de conciliation. Il y a 

en outre des juridictions d'appel qui , à l'instar de celles mises en place dans 

nombre de systèmes étatiques ou dans certaines organisations internationales 

constituent une garantie pour les parties contre les limites d'un seul degré de 

juridiction. Enfin, des juridictions spéciales peuvent être mises en place sur la 

base de clauses compromissoires, ou conformément aux négociations entre les 

parties. 

La Convention n'a pas suivi ces propositions tendant à créer un 

système hiérarchisé de juridictions. Le ri~que est en effet grand de voir pareil 

édifice saper l'uniformité devant caractériser la procédure de règlement des 

différends. Même simplifié, le système pose des problèmes d'appréciation. Ainsi, 

telle que déterminée par l'article 287 de la Convention (1), la compétence de la 

(1) Rappelons que cet article couvre les options des parties pour les mécanismes 
de règlement dont les décisions sont obligatoires. 
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C.I.J. peut se heurter en fait aux réserves qu'un · Etat émettrait au sujet_ de 

l'application de l'article 36 (al. 2) du Statut de la Cour . On voit sans peine, les 

difficultés auxquelles donnerait lieu la survenance de pareille situation et les 

conséquences pouvant en résulter. La déclaration facultative d'acceptation de la 

juridiction obligatoire engage l'Etat qui l'émet . La Cour détermine, sur cette 

base~ le consentement de la partie et non en application de l'article 287 de la 

Convention (1). 

En dehors de ces .difficultés, la compétence d'une juridiction peut se 

heurter également à l'exception de litispendance (2) . Si l'on reconnait aux 

parties la possibilité d'accepter simultanément l_e recours à plusieurs juridictions 

pour connaitre des différends susceptibles de les opposer et qui sont exclus des 

réserves, les Etats peuvent être tentés de saisir plus d'une juridiction pour 

résoudre un même différend. Certes, l'article 297 prévoit les juridictions qui 

peuvent connaitre des différends pouvan~- survenir entre les parties. Mais, il 

n'écarte pas les difficultés pratiques pouvant naître d'une saisine simultanée de 

. plus d'une juridiction. Comment dans ces conditions ne serait-on pas enclin à 

envisager que des exceptions de litispe_ndance se posent entre juridictions 

internationales concurrentes ? (3). 

(1) Nombre d'auteurs considèrent que dans le cas des réserves dites 
automatiques, il ne devrait pas y avoir un obstacle à la compétence de l'instance 
saisie. Le juge statue au fond pour analyser les titres invoqués. Voir en 
particulier VISSCHER (Charles de), Aspects récents du droit procédural de la 
Cour internationale de Justice, Paris, Pedone, 1966, p. 130. 

(2) Voir TEKENIDES (G), "l'exception de litispendance devant les organismes 
internationaux " in R.G.D.I.P. , 1929 , p. 5Q2 ; également MABROUK (M), les 
exceptions de procédure devant le~ juridictions internationale thèse, L.G.D.J. , 
1"966, p. 87. 

(3) Voir MABROUK (M), op cit, p. 88. 
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'.B- L'EPUISEMENT DES UOIES DE RECOURS INTERNES 

L'article 295 de la Convention indique que, "un cli-f férencl entre :Etats 

parti.es rda.tiJ à L'i,nterprémtwn ou à ['app[~atwn cle La Conventwn peut être soumi,s 

aux procédures prévues seu.Lement après que Les recours i,nternes ont été épui,sés sclon 

ce que requi.ert Le clroi,t i,nternationaf". La Convention semble avoir opté pour une 

solution tenant compte d'une pratique juridictionnelle constante appuyée par 

une démarche doctrinale soutenue. 

L'exception liée à 1-'épuisement des voies de recours internes a soulevé 

des débats passionnants au sein de la Conférence entre les partisans de son 

introduction dans le nouveau droit de la mer et ceux qui considèrent qu'elle 

entraverait l'émergence d'un nouvel ordre dans ce domaine , en raison des 

risques inhérents à sa mi.se en oeuvre. 

Nombre de délégations faisaient valoir que l'introduction d'une telle 

exception, constituerait un écueil contre lequel se briserait toute velleité de 

réclamations émanant de pêcheurs ou de navires _étrangers, contre des Etats 

côtiers. Dans ces conditions, il était difficile de rédu1re les tensions à cette occasion 

et de dégager une solution satisfaisante communément acceptée. 

Avec cet arrière fond, on ne peut être surpris de voir les tiraillements et 

les hésitations, marquer l'attitude de la Coi1férence sur cette question. De fait, 

elle a été tantôt occultée, tantôt abordée &vec originalité. Certes elle a été 

envisagée dans le document de travail préparé par le groupe officieux sur le 

règlement des différends constitl:é lors de la session de Caracas (1). Mais 

l'exception n'a pas pour autant été pré.vue dans les Textes Uniques de 

Négociation(2). Elle réapparaitra cependant plus tard dans la monture du Texte 

(1) Document A/CONF. 62/L.7, point 8, variantes A, B.1, B.2. 

(2) Documents A/CONF . 62/WP. 9 et A/CONF. 62/WP. 9/Rev. 2. 
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de Négociation Composite Officieux (1). 

On a fait valoir à l'appui de cette évolution que " ... the genern[ rnfos of 

intenuitiona[ Caw woulâ app[y shou.W: the issue be raised in a parti,cu.Car di,spute" 

(2). Expliquant la nouvelle -formule retenue par le Texte de Négociation 

Composite Officieux, le Président AMERASINGHE indiquait que," ... the ru.Ce 

rclating to the exhaustion of Coca[ remedws woulâ app[y brocid[y to aa di-sputes 

between States parti-es re[ati-n9 to the i-nterprntati,on or app[i-cati-on of the 

Convention" (3). 

Le texte finalement retenu par les rédacteurs de la Convention s'écarte 

considérablement de l'attitude prudente que préconisait le groupe informel de 

Caracas. La variante B.1 du document élabofé par ce groupe considérait qu'un 

différend ne peut être soumis à une procédure si les recours internes n'ont pas 

été épuisés conformément aux exigences du droit international. 

-

Il faut cependant reconnaitre que la Convention ne détermine pas la 

nature des différends qu'une protection diplomatique internationalise . Car, "Ce 

domaine d 'app[i,cation de Ca rè.9[e de [ 'épuisement des recours internes ne couvre 

exdusivement que Ces récCamations internationafes i,ssu.es des dommages causes a 

des personnes privées" (3). Cependant, les recours organisés_ par les 

(1) Voir United Nations Convention on the law of the sea 1982. A Commentary, 
op cit, p. 81. 

' 
(2) Cite in United nations Convention the." Law of the sea -1982 . A Commentary, 
op. cit., p. 81. 

(3) VISSCHER (Charles de), Aspects récents du droit procédural de la Cour 
internationale de justice, op. cit, p. 149 (souligné par nous) ; également 
ROUSSEAU (Charles), Droit international public, Tome V, pp. 161 et 
CAV ARE(Louis), le droit international public positif ; 3e édition, Tome li, pp. 433 
et SS. 
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systèmes juridiques nationaux doivent être à la fois accessibles et efficaces (1). 

L'explication que la doctrine entend faire prévaloir à l'appui de 

l'exception d'irrecevabilité tiré du non épuisement des voies de recours internes 

par la partie demanderesse, réside dans l'administration de la Justice nationale sur 

la base du principe de bonne foi (2), ainsi que la nécessité de soumettre les 

étrangers à la législation de l'Etat d'accueil (3). Les Etats en tant que tels ne 

pourraient être poursuivis devant d'autres juridictions nationales du fait de 

l'immunité juridictionnelle qui les pr_otège. 

: L'exception des voies de recours internes a été retenue par la 

jurisprudence internationale et consacrée dans nombre d'affaires. La position du 

juge ou -de l'arbitre se précisait au fur et à rpesure qu'elle avait à analyser cette 

exception. 

Louis CAVARE considère que cette notion a été posée avec une netteté 

dans l'affaire de la Compagnie de navigation du pacifique (4). L'arbitre avait 

clairement affirmé à cette ·occasion que , "c'est un pri-nci-pe aclmi-s en clroi-t 

inœrnationaL qu.e Les parti-cuLwrs vi-cti-mes d'actes ~aux cle La part cle L'autorité · 

pu.&Li,qiIB cloivent é.pu.iser tou.s Les moyens off er-ts par La constitution clu. pays pou.r- La 

reconnaissance cle L'iHajaLité et L'annuLation cles actes . Si ce sont cles é.tran9ers qui 

né.(.:JLL(.:Jent cle recourir aux trwunau.x clont L'accès four est ouvert par trai-té, 

(1) Voir VISSCHER (Ch. de) , op cit, pp. 150 et s. 

(2) Voir la thèse d'E. ZOLLER, La bonne foi' en droit international public op cit, p. 
392 p. 

(3) Roger PINTO considère que [ 'exception constitue une compétence prélminaire 
avant tout engagement à juger in "la Cour internationale de justice", 
Jurisclasseur de droit international Fascicule 217, p. 108. 

(4) Voir Droit international public positif op cit, Torne 2 , p. 430 
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1_1,e peuvent clemancler (:'intervention cle Ceur 9ouvernement pour obtenir une 

réparatwn" (1). 

Cette exception a été confirmée dans certaines affaires. Ainsi dans l'affaire 

de l'Interhandel, la C.I.J. avait déclaré irrecevable, la_requête helvétique par 

laquelle il était demandé au gouvernement américain de restituer les avoirs mis 

sous sequestre à l'Interhandel société enregistrée à Bâlè, mais contrôlée par des 

intérêts allemands . Dans son arrêt rendu le 21 Mars 1959 , la Cour avait déclaré la 

requête suisse · irrecevable, au motif que Interhandel n'avait pas épuisé les 

recours internes qui s'offraient à elle (2). Elle faisait valoir que "Ca rè<]Ce seCon 

l:aqueCl:e l:es recours internes doivent être épuisés, avant qu'une procédure 

internatwnal:e pui,sse être en9a<_Jé.e est un rajl:e bien étabCie clu clrnit internatwnal: 

coutumier" (3). 

Malgré la clarté qui semble l'entourner , Roger PINTO juge que la portée 

de la règle de non épuisement des voies de recours internes est encore imprécise 

dans la jurisprudence de la C.I.J. (4). Cette imprécision s'explique en partie par la 

difficulté qu'il y a à apprécier l'efficacité ou la fiabilité des juridiction internes, 

beaucoup plus qu'à une analyse de la notion elle-même. 

De même qu'à certains égards, il est difficile pour une instance saisie de 

déterminer si, à l'occasion de conflits spécifiques, sa compétence est facilement 

établie. 

(1) Cité par CAVARE (Louis) , op cit, p. 430.: 
1 

(2) C.I.J. , Recueil, 1959, pp. 6 et s. 

(3) C.I.]. , Recueil , 1959, pp. 27 et 30. 

(4) Voir la Cour internationale de justice, Loc cit, fascicule 217 , point 108 . 
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C- LES EHCEPTIONS PRELIMINAIRES 

On peut relever d'emblée que la Convention présente les exceptions 

d'irrecevabilité limitées à certaines juridictions particulières et à des différends 

spécifiques comme étant des procédures préliminaires (1). L'article 287 de la 

Convention mentionne les instances concernées par ces exceptions. Il s'agit du 

Tribunal international du droit de la mer, de la Cour internationale de Justice, 

du tribunal arbitral constitué conformément à l'annexe VII et du tribunal 

arbitral constitué à, l'annexe VIII. Quant à l'article· 297 , il prévoit les différends 

concernés qui .consti~uent les exceptions facultatives qu'il met en place. 

En fait l'élaboration de cette disposition a été faite avec le concours très 

actif des Etats côtiers . Soucieux de soustraire les différends pouvant naître de 

l'exercice de leurs droits souverains sur leur zone économique exclusive et sur 

leur plateau continental , ces Etats ont trouvé dans cette disposition l'outil 

nécessaire pour parvenir à leurs fins et con tenir les vellei tés d'action des autre~ 

Etats. 

En effet, si les différends relatifs à la gestion de ces espaces étaient soumis 

aux mécanismes de règlement prévus par la Convention, on · pourrait 

raisonnablement s'attendre à des multiplications de recours. Cette solution 

n'arrange manifestement pas les Etats côtiers. En revanche les autres Etats 

voyaient dans la soumission des diff~rends relatifs à la gestion de ces espaces un 

garde - fou pour contenir les abus de droit qui ne manqueraient pas de naître 

inévitablement . 

~- î (1) En ce sens RANJEVA (Raymond), "Règlenzent des différends", lac cit, p. 1155. 
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Devant cette opposition irreductible , il était prévisible de chercher un 

cadre adéquat pour approfondir l'examen de la question et tenter, sur cette base, 

de lui trouver une solution appropriée acceptable entre les protagonistes. Le 

groupe de négociation N° 5 était chargé d'apporter les solutions qui s'imposent. 

Chargé d'étudier le règlement des différends relatifs à l'exercice. des droits· 

souverains des Etats côtiers dans la zone économique exclusive, il est parvenu à 

dégager une solution de compromis qu'il a codifié dans l'article 294 de la 

Convention (1). Cet article pourrait être invoqué différemment selon qu'il est 

développé par l'instance compétente ou par l'Etat côtier. 

a) les pouvoirs de l'instance 

Toute requête dont l'objet porte sur les exceptions facultatives (2) ne peut 
\ 

être recevable que si le juge ou l'arbitre considère qu'elle n'est pas constitutive 

d'un abus des voies de droit ou qu'elle est fondée pri-ma faci-e. 

Ces -exigences de fond appellent deux remarques . On relève d'abord 

l'incertitude qui caractérise la détermination de la manifestation d'un aspect 

aussi délicat que l'abus de droit. Cette incertitude concerne les requêtes 

susceptibles d'être dirigées contre les Etats côtiers , pour les différends prévus à 

l'article 298 de la Convention . En effet, la codification du principe de la bonne 

foi par la Convention (3) n'est pas de nature à permettre un éclairage facile quant 

aux motivations de ces conflits . Le fait que les Etats sont censés agir de bonne 

------------------------- 1 

(1) Voir le rapport de Mr Constantin STA,VROPOULOS président du groupe de 
négociation N° 5, Doc. NG 5/17 , in documents officiels de la Conférence, 
volume X et le résumé des débats·- de la cornm1ss10n préparatoire par son 
président, DOC LOS/PCN/SCN.4/L.3/Add.1 

(2) Supra . p. 139. 

(3) Voir l'article 300 de la Convention . 
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foi rend particulièrement difficile l'administration de la preuve d'un éventuel 

abus de droit; lors même que cet abus proviendrait d'un Etat côtier. Comment, 

dans ces conditions, un Etat côtier utiliserait -il de manière abusive les droits 

souverains qui sont les siens ? . C'est ce à quoi s'attèlera la jurisprudence dans un 

proche avenir. 

En dépit de ces difficultés, que l'on conçoit du reste aisément , il était 

difficile d'éluder la question ou de l'occuller . Le regroupement des EtRts en 

fonction de leurs intérêts économiques bien compris, conduit inéluctablement à 

éviter certains écueils dommageables pour le sort de la Convention . Aussi 

a-t-o:r considéré qu'en l'absence d'une disposition relative à l'abus des voies de 

droit, les recours se multiplieraient et créeraient des sentiments d'insécurité. 

Outn~ l'écueil relatif à l'abus de drpit, on peut légitimement convemr 

que la recherche par le juge ou l'arbitre de n1-0yens tendant à considérer qu'une 

demande constitue un abus des voies de droit ne Vâ pas sans sucitcr certaines 

difficultés. Elle risque de transfonr..er cet obstacle procédural en ur1 véritable 

procès avant le procès (1). 

Cette investigation suppose l'analyse des moyens invoqués par la partie 

dernanderes:,e, une notification de la demande à l'autre ou ô.UX autres parties, 

ainsi que la fix~tion d'un délai pour statuer sur ces points . Dans la mesure où 

cette exception ne porte pas atteinte au droit des parties au procès· de soulever 

d'autres exceptions préliminaires, il leur sera loisible d'ailonger sensiblement les 

délais avant tout débat au fond. Cette issue n:est pas à écarter, surtout qu'une 

(1) SALVIO!.! écrit à ce sujet qu"'." .. inévitablement, en tranchant la question de la 
compéta,ce on préjuge le fond" 
compétence et celui sur le fond 
p.111. 

in "les ,-apports entre le jugement sur la 
dans la jurisprudence internationale", !oc cit, 
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grande imprécision caractérise la Convention ~uant aux effets du silence de l'une 

des parties à l'égard de l'instance (1). : 

b) les pouvoirs de l'Etat côtier 

Lorsqu'il est saisi d'une exception rel.ative à l'abus de droit, le juge ou 
1 

l'arbitre international risque de se heurter à ~ne difficulté incontournable : celle 

de distinguer les utilisations légitimes des ) Etats côtiers de leurs droits 

souverains reconnus du reste par la Convention , du seuil à partir duquel ces 
. i 

utilisations deviennent abusives. Seule une différence de degré sépare l'utilisation 

régulière de l\itilisation abusive. 

Dans ces conditions on peut s'attendre à ce que le juge ou l'arbitre 

international ménage quelque peu l'Etat côtier 'qui est censé agir de bonne foi et 
1 

respecter les droits des autres Etats sur ces espaces . Mais même dans ces limites, 

l'utilisation par l'Etat côtier de ses droits souverains demeure soumis à un 

contrôle international par le recours à cette exception . 

1 

Cependant les rédacteurs de la Conv~ntion ne sont pas allés trop loin 

dans le sens du contrôle . Conscients du poids et de la puissance du groupe des 

Etats côtiers, ils ont notamment refusé d'avaliser les différentes propositions 

avancées lors des travaux de la Conférence: tendant à limiter le pouvoir des 

Etats sur les espaces adjacents à leurs c::ôtes. 

Compte tenu de toutes ces considérations, on peut aisément supposer que 

les Etats et les autres entités admises à ester en Justice éprouveront en pratique-

(1) L'article 294 (al. 2) ·indique que, " ... la Cour ou le Tribunal ... fixe un délai 
raisonnable dans lequel elles (les parties) pkuvent lui demander de statuer sur 
les points visés au par.agraphe 1 ". La Convent(on ne précise pas la compétence de 

-.- · l'instance au 'delà de ce délai. · 
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des difficultés pour faire valoir leurs thèses dàns les différends susceptibles de les 

opposer aux Etats côtiers. 

§. 2 - LES PROCEDURES INCIDENTES 

La Convention envisage dans ses articles 290 et 292 les procédures 
1 

incidentes que les Etats et les autres entités :habilitées à ester en Justice peuvent 

être amenés à invoquer, pour demander à l'instance judiciaire ou arbitrale de 

préserver leurs droits. L'instance saisie peut prendre des décisions provisoires ou 

définitives dans l'exercice de ce pouvoir. Certaines constituent des mesures 

conservatoires. D'autres se rapportent aux requêtes qui peuvent être introduites 

concernant les navires et leurs équipages. 

Â- LES MESURES CONSERURTOiRES 

La réglementation conventionneHe ~e la faculté offerte au juge ou. à 

l'arbitre internationaux d'indiquer des mesutes conservatoires est relativement 
1 

récente dans l'histoire du droit international. Le professeur GUGGENHEIM la 
1 

fait remonter au début du XXe siècle , avef la signature en 1902 d'un traité 

multilatéral intéraméricain instituant l'arbitrage obligatoire (1). 

Le recours à cette procédure d'urgence; a connu un engouement certain au 

cours des dernières décennies, . en particulier depuis la création de la Cour 

permanente de Justice internationale, ouvrai1t ainsi de nouvelles perspectives 

devant les justiciables. 

-------------------------- i 
(1) (COSTA-RICA , SALVADOR, HONDURAS, NICARAGUA). Voir, "les 
mesures conservatoires dans la procédure arbitrale et judiciaire in R.C.A.D.I. , 
1932 , II, p. 660 . Louis DELBEZ situe cette première apparition avec la Convention 
de 1907 de la Cour de Justice intéraméricaine in les principes généraux du 

+-·' contentieux international, Paris, L.G.D.J. , 1962, p. 117. 
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Dans le cas particulier de la nouvelle : Convention des Nations Unies sur 

le droit de la mer, les rédacteurs semblent avoir fait évoluer la conception 

retenue. Plutôt que de s'aligner sur la formule utilisée selon laquelle, la Cour est 

chargée d'indiquer· · les mesures conservatoires, ils lui ont préféré l'expression : 

la Cour ou le Tribunal est chargé de prescrire ces mesures(l) . Sans trop 

s'attarder sur la sémantique, on relèvera que la nuance entre les deux verbes est 

assez importante et significative. 

L'article 290 réservé à cette question énumère une série de conditions à 

remplir : la juridiction saisie ne peut se prononcer sur les mesures conservatoires 

que si elle est compétente. Elle ne peut en outre prescrire, modifier où rapporter 

les mesures conservatoires que sur la demande. d'une partie au différend et après 

avoir entendu l'autre. Enfin, les parties sont tenues de se conformer sans retard 

à toute décision en ce sens. 

a- le pouvoir de prescription 

1 

Les discussions au sein de la Confé'.rence sur la question des mesures 

conservatoires n'ont pas fait apparaître des: div.ergences profondes entre les 
. ' 

participants. Le Texte Unique de Négociation se bornait à signaler que la Cour ou 
' 1 

. 1 

le Tribunal est " ... habilité à indiquer ou à prescrire" (2). 

Le groupe informel sur le règlement; des différends décida par la suite 

de se départir de la référence au Statut de la t.I.J., perceptible à travers le texte 

Unique de Négociation (3). ·Le document élaboré par ce groupe n'a pas retenu la 

(1) Souligné par nous. 

(2) Article 12 du T.U.N. , Doc. A/CONF. 62 /WP. 9. 

(3) Voir U1;i!.ed Nations Convention on the Law of the sea 1982 A. 

'f"':~ Commentary, op. cit. p. 53. 
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··formule du premier texte . Seule une référe~ce au pouvoir de prescription des 

mesur~s conservatoires y est formulée. 

De fait, le verbe "i,nd.i-que.r" pouvait susciter quelques équivoques, et ne 

pas renfermer nécessairement une référence au caractère obligatoire des mesures 

à édicter (1). Ainsi, les rédacteurs de la Convention lui ont-ils préféré celui de 

"pre.scri,re.", considéré comme étant pl~s approprié et plus proche de 

l'obligation(2). 

La Cour ou le tribunal saisi d'une demande doit au préalable examiner 

si sa compétence est établie, pri,ma Jacüi sur la base d'une summar i,a 

cogni,ti,o (3). Cette compétence pourra être recherchée à travers l'article 287 de la 

Convention. 

' 
. i 

Se basant sur les dispositions de l'artide 290, certains auteurs déduisent 
' 1 • 

un pouvoir d'action proprio motu de la Cour dans le domaine de la protection 
' 1 

du milieu marin (4). A l'appui de ce raison~ement, ils faisaient valoir que cette 

protection constituait une mission d'ordre public international. 
i 

Ce raisonnement est contestable. En effet, cette mission est abordée par la 
i 

Convention dans ses dispositions relative~ à la coopération entre les Etats 

parties(S). Comme le relève le commentaire au~orisé de la Virginia University, 

(1) Voir ROSENNE (Shabtai), "the Settlement of Disputes in the new law of the 
sea" lac cit, p. 424. 

(2) Voir ADEDE (A.O.), the System for Settiement of Disputes Under the United 
Nations Convention on the law of the sea, a Drafting History and a 
Commentary op cit, p. 63. 

(3) Article 290 (al. 1 ) de la Convention . 

(4) En ce sens RANJEVA (R), "règlement des différends", lac cit, p. 1149. 

(5) Articles 192 à 196 et section 2 de la partie XII de la Convention . 
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' "whüe i,t was conceded that the Convent::i,on ccmnot precfude the Lnternatwnaf Court 

of Justtce, acttng under Lts Statut and '.Rufes, to taF.,e actwn proprw motu, i,t was 
1 

consmered that the varwus tribunafs which might be esta&fished uncfor the faw of 

the soo Convention shoufd be restricted to prnscri&in9 provtswnaf moosures onfy 

when a party shoufd expficttfy request them" (1). 

Au reste les dispositions de l'article 290 paragraphe 1er sont claires sur 

ce point. Il y est dit que "si, une Cour ou un trwunaf (est) dû.ment saLsi, d'un 

dtff érend ... ", l'instance statuera sur la question. C'est donc à juste titre que le 

professeur CAFLISH considère qu'il ne 'peut y avoir de difficultés dans 

l'application de cette clause ainsi que· celle d~ l'article 41 , paragraphe ier du 
1 

Statut de la Cour. Aux termes de cet article, la;Cour" ... à fe pouvotr d'indiquer, si, 

clfe estime que fes ci,rconstarn;es ('exigent, queUes mesures conservatoires du droit de 

chacun doivent être P.rises Cl- titre provtsoire"(2),'. 
' ' 1 

1· 

Le pouvoir de prescrire, tel qu'il est défini par la Convention, se situe en 

1 d ., , 1 t' d 't , 1 
• à d d . d' . ava e sa cv,:c ara 10n e compe ence, consecutlve une eman e en m 1cabons 

·. 1 

de mesures conservatoires (3). Lorsqu'elle se qéclare compétente, l'instance saisie 

peut prescrire toute mesure qu'elle juge appr~priée (4). ces mesures ne sont prises 

qu'après que les parties aient été entendues. 1 

---------------------------
(1) United Nations Convention on the law ofi the sea, 1982 . A Commentary , 

. p.55. 

(2) Voir également l'article 75 du règlement de:Ia Cour adopté le 14 Avril 1978. 
1 

(3) On relèvera les grandes similitudes dans (es articles 83 à 88 du projet de 
règlement du Tribunal et les articles 73 à 78 du règlement de la CIJ du 14 Avril 
1978 relatifs à cette question. 

(4) Art'icle 290 (al. 1er) de la Convention 
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En attendant la mise en place du tribunal arbitral appelé à être saisi du 

différend conformément à la Convention , les exigences de célérité peuvent 

conduire les parties à ce différend à désigner d'un commun accord une autre 

instance juridictionnelle ou arbitrale qui sera appelée à se prononcer . A défaut 
1 

d'accord entre les parties, d'autres mécanismes conventionnels peuvent être 

saisis pour prescrire ' modifier ou reporter les mesures conservatoires. 
' . / 

Pour les différends relatifs à la zone internationale, la chambre est habilitée à le 

faire. Quant au reste des différends, ils relèvent du tribunal. 

Avant de statuer sur la demande .introduite, l'instance saisie doit 

néanmoins procéder à certaines vérifications. Elle doit s'assurer qu'elle est 

compétente prima. facw. Elle doit également vérifier que l'urgence de la situation 

nécessite qu'il soit statué sur la question. Les ;mesures qui auront été prises par 

l'instance saisie dans ces conditions sont ,susceptibles d'être confirmées ·ou 
l 

modifiées par le tribunal lorsqu'il sera constitué . Elles ne sont donc pas 

définitives (1). 

b) Les effets des mesures conservatoires . 

' 
L'article 296 (al. 6) dispose que, "l:es parties. au cUJférnnct se conforment sans 

rnta.rct èJ. tou.tes [es mesures prescrites ... " (2). On a voulu ainsi marquer 

l'importance de la force exécutoire de la décision à prendre (3). Mais certaines 

voies de recours sont aménagées en cons:équence. A cet effet, la partie 
1 

(1) Article 290 (al. 5) de la Convention . 

(2) Le Document A/CONF. 62/WP. 9 dans 1on article 12 (al. 4) semblait plus 
explicite, car ces mesures sont considérées· comme obligatoires pour les parties au 
'différend. Il est regrettable que la Conférence n'ait pas suivi cette disposition . . 

(3) Voir SCHILL (F), La Troisième Convention· des Nations Unies sur le droit de 
la mer et le règlement des différends, op cit, p. 2,00 
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demanderesse peut toujours présenter une nouvelle demande devant la 

: chambre ou le Tribunal pour contester la décision rendue (1). 

Cette voie de recours n'enlève pas aux mesures conservatoires leur 

caractère de décisions judiciaires, investies de la force obligatoire. Abordant la 

valeur de la décision indiquant . les mesures conservatoires, le professeur 

GUGGENHEIM considère qu'elle est passée d'une décision interlocutive à une 

décision ?bligatoire (2). 

Dans la pratique · internationale, on relève cependant que ce caractère 

obligatoire n'est pas toujours respecté . Ainsi, l'IRAN avait refusé de reconnaître 

l'ordonnance du 5 juillet 1951 indiquant les tj1esures conservatoires dans l'affaire 

de l'Anglo-Iranian Oil Cie. De même, en 1979, l'IRAN devait récidiver dans 

l'affaire relative au personnel diplomatique et consulaire des· Etats Unis. à 
' . 

Téhéran (3). Il avait ignoré les mesures conservatoires prises par la Cour, dans 
1 

son ordonnance du 15 decembre 1979 vï'sant à préserver la situation des 

diplomates américains retenus en otage. 

Dans le règlement des conflits maritimes , il est cependant relevé que les 
1 

Etats se sont généralement engagés à don~er un contenu aux ordonnances 

portant mesures conservatoires, rendues dans ce domaine (4). 

(1) Article 85 du projet de règlement du 
WP.2/Rev.1/Fart. I. 

Tribunal, DOC LOS/ PCN/ SCN.4/ 
1 

(2) Voir , "les mesures conservatoires dans Ici procédure arbitrale et judiciaire", 
lac cit, pp. 757 et s. 

(3) CI], Recueil , 1980, pp. 20 et 1 O. 

(4) Voir PERRIN (G), "les mesures conservatoires dans les affaires relatives à la 
compétence en matière de pêcheries" , R.G.D.I.P.:,, 1973 , pp. 20 et ss. 
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1 ' ' 

Au. reste, la nouvelle Convention $ur le droit de la mer institue· de 
, 1 

1 

. : véritables obligations à la charge des Etats· i signataires en vue du respect de 
' 1 

l'équilibre des mers et océans , aussi bier\. en matière de préservation des 
' 1 

~essources biologiques qu'en matière de recherche scientifique marine. 

'.8- LR REQUETES RELRTIUES 

ET R LEURS EQU I PRGES 

- i 
' '1 

RUH NRÜIRES 
1 

1 

i 
1 

Les exigences de célérité commandées 1,par les activités de pêche dans les 
' 1 

' mers et océans nécessitent le recours à des ptocédures d;urgence pour règler les 
' 1 

différends qui peuvent éventuellement en· r.ésulter . Dans cette perspective, 

l'article 292 de la Convention . prend ie spin de déterminer les conditions 

requises pour l'immobilisation d'un _.navire. :En ptincipe, un navire arraisonné 
', i ._ 

1 . ' 

et son équipage peuvent êtrelibérées après ~e dépôt auprès de l'Etat qui les détient 
. ' 1 . ' ' ' 

d'une caution raisonnable . Mais, lorsque le~ parties en conflit ne parviennent 
1 '' 

pas à s'entendre, il peut être fait appel !aux dispositions prévùes par la 

Convention à cet effet (1). l 

1. 

a) les conditions de recevabilité 
' . 

Dans le cadre de l'accomplissement paJ un Etat côtier, de ses pouvoirs de . 
'1 ' 

police territoriale sur les espaces maritimes rel~vant de sa jùridiction, la procédure 
' ' 1 ' 

d'arraisonnement des navires battant pavillon d'ùh autre Etat ainsi que 
' . 1 

l'arrestation de leurs équipages agissant e'n violation des règles et normes 
,. '. '' ! 

établies par la Convention peùt .être fréqueir\ment utilisée. Dans ce cas, · seul le 

dépôt d'une caution raisonnable (reasonnable:bond) peut permettre la libération 

du navire et de son équipage. La remise de ~ette caution constitue un emprunt 

(1) Section II, Partie XV de la Convention. 
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aux techniques du droit interne, en pahiculier celle du droit d~ sûreté 

• couramment utilisé (1). 

1 

Dans le nouveau droit de la mer, q est particulièrement difficile de 
1 

procéder à une évaluation objective, pour déte~miner le seuil à partir duquel le 
1 

montant de la caution devient raisonnable (2).i Il n'en demeure pas moins que le 
! ; 

refus de l' Etat côtier de procéder à la mainlevée de l'immobilisation du navire et 

à la libération de son équipage après le dépôt d'une caution raisonnable 

constitue un différend . 

Les parties concernées ont alors la possibilité de désigner d'une commun 

accord une instance pour son règlement. L'Etat détenteur peut, en l'absence 

d'accord préalable, saisir le Tribunal intern'ational du droit de la mer ou tout 

autre mécanisme prévu à l'article 287, dix jours après l'immobilisation du 

navire et l'arrestation de son équipage, à moins que les parties ne décident 

autrement. 

Aux termes du nouveau texte. de la Convention , la demande de 
1 

mainlevée ou de la mise en liberté de l'équipéige ne peut être faite que par l'Etat 

pavillon (et au) en son nom (3). Cette solution s'écarte très sensiblement des 
! 

---------------------- 1 

(1) ODA (Shigeru), "Some reflections on the Dispute Settlement Clauses in the 
United Nations Convention on the law of the: sea" in essays in Honour of Judge 
Manfred LACHS, la Haye, M. Nijhoff , 1984 , p. 651 . En droit civil, les sûretés 
peuvent couvrir aussi bien les personnes (cautionnement., aval) , les biens 
meubles corporels (contrats de gage civil ou :commercial , nantissement des effets 
de commerce etc), que les biens meubles incorporels (nantissement des marchés 
publics, nantissement des créances . .). Dans tous les cas, ils visent à renforcer les 
droits du créancier. En ce sens, GROSIO (Alain), les sûretés. La garantie des 
créances, Paris, Ed. J. Delmas et cie, 1er Ed, 1985 ; également TENDLER (Roland), 
les sûretés, Paris, Dalloz, 1983, introduction . 

(2) Voir RANJEVA (R), "Règlement des différends", lac cit, p. 1150. 

(3) L'article 49 du projet de règlement dispose que les parties sont représentées 
~~ par des agents, Doc Los/PCN/SCN.4/WP.2/Rev.1 Part. 1 du 30 Juin 1986. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



208 

orientations dégagées par le Tèxte Unique de'Négociation Révisé. L'article 14 de 

ce texte optait pour une solution plus souple, permettant à l'exploitant ou au 

capitaine du navire de présenter lui même la demande (1). 

1 
1 

Bien qu'elle présente des avantages ptatiques incotestables, cette solution 
' ' 

1 / . 

négligeait les données structurelles de la société internationale et l'hostilité de 

nombreux Etats à l'égard de toute tentativ~ de "ba.na.Usa.tton" de la Justice 
' 1 

internationale, qui mettrait les Etats directerrient aux prises avec des personnes 
i ' 

privées physiques ou morales. Ces réticences! sont d'autant plus fondées que le 

nouveau droit de la mer ne peut se permettre, dans une étape de gestation, 

d'aller si loin dans l'assouplissement des mod~s de saisine pour des procédures 

qui demeurent malgré tout incidentes, c'est à. dire exceptionnelles. Il fallait donc 
' ' ! 

les entourer de conditions acceptables par la i'.najorité des Etats qui n'acceptent 

pas d'être trainés devant la Justicepar d'autres personnes que leurs pairs. 

b- Les pouvoirs de l'instance 

Le choix du Tribunal international du droit de la · mer, comme 
' 

juridiction auprès de laquelle les cautions e~ garanties peuvent être déposées, 
1 

s'explique par la célérité avec laquelle les différends qui requièrent des solutions 

urgentes sont examinés. Il est en effet assez probable que, 'te recours ÇI. des 

procédures d'ur9ence doLt en prcitLque être courant, compte tenu de fa 9rcivLté des 

rLsques "(2). 

Dans l'examen de la question de prompte mainlevée de l'immobilisation 

du navire et de l'arrestation de son équipage , l'instance compétente peut être 

amenée à apprécier le caractère raisonnable de la caution décidée par l'Etat ayant 

(1) Document A/CONF. 62/ WP. 9 Rev. 1, du 6 Mai 1976. 

~ (2) Voir RANJEV A (Raymond), "Règlement des différends", lac cit, p. 1152. 
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procéd_é à l'immobilisation ou à l'arrestatio~(1). Cette appréciation doit tenir 

. compte de la capacité de port du navire par rapport à sa responsabilité, ainsi que 

de la pratique internationale (2). Dès lors,: le souci de célérité doit l'eniporter 

sur la rigueur de formalisme des juridictions internationales. 
! 

Le rôle du tribunal ou de la Cour demeure cependant limité à l'examen 
1 

des questions précises relatives au caractère raisonnable de la caution ou de la 

garantie financière liée à la mainlevée de pmmobilisation du navire et à la 

libération de son équipage (3). La décision rendue ne pourrait pas présager des 

suites de toute action dont le navire, son équipage ou son propriétaire peuvent 

faire l'objet devant la juridicition nationale appropriée de l'Etat ayant procédé à 

l'immobilisation du navire et à l'arresation de son équipage. 

c) les effets de la décision 

L'exa1nen de prompte mainlevée de l'immobilisation d'un navire , de la 
. i 

libération de sa équipage est considéré par CARNEGIE comme, " ... a spectat ~Lm{. 

(1) Voir le remaniement proposé de l'article 91 figurant dans le DOC LOS /PCN/ 
SCN 4/WP. 2/ Rev. 1/Part. 1 in LOS /PCN / SCN.4/ 1988 / CRP. 28 , du 26 Août 
1988. 

(2) Voir le document LOS/PCN/SCN.4 / L. 10 du 19 f~vrier 1988, citant 
notamment les conventions suivantes : Convention internationale de 1957 sur 
la responsabilité des propriétaires de navires ; Convention internationale de 1969 
sur la responsabilité civile pour dommages dûs à la pollution des hydrocarbures ; 
Convention d'Athènes de 1979 relative au transfert par mer des passagers et 
leurs bagages. 

(3) La décision rendue doit indiquer que la, caution ou toute autre garantie 
financière sera déposée auprès du Tribunal, · dans les cas où une garantie de 
même nature n'aurait pas été déposée auprès de l'Etat ayant procédé à 
l'immobilisation ou l'arrestation. Elle mentionne également l'autorité 
compétente de l'Etat, auprès de laquelle to.ute caution ou garantie doit. être 

. déposée. Document LOS/PCN/SCN.4/1988/CRPi 28 , précité. 
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. of speciJw Lnterim jurisdwtion" (1). La con\mission elle même semblait opter 
• . .J . . 

pour cette démarche. Aussi, dans le projet dè fèglement intérieur élaboré par ses 

soins, dés divergences d'appréciation ont! vu le jour entre la décision de 
i 

mainlevée et l'ordonnance de mesures conservatoires. L'article 84 (al. 1er) 
1 

indique que les mesures conservatoires ont l.a priorité sur toutes autres affaires. 
1 

En revanche l'article 90 (al. 1er) relatif à l'examen de prompte mainlevée 
1 

n'introduit pas une telle priorité . 

L'indication de mesures concervatoires est avant tout un incident de 
1 

' 
procédure . Elle pourait être invoquée indépendamment de la nature du 

différend. Les parties ont également la faculté de demander le réexamen de 

l'ordonnance prescrivant les mesures conserv~toires. 

L'examen d'une demande de prompte mainlevée concerne une catégorie 

de différends. La procédure est close lorsque que l'Etat détenteur se conforme à la 

décision rendue (2). Les obstacles à l'exécution des mesures seront 

essentiellement liés à des appréciations dtvergentès au sujet du caractère 

rasionnable . de la caution ou de la garantie. Le recours aux critères objectifs de 
1 
1 

détermination déjà exposés. permettrait d'évit~r des discordances 

(1) CARNEGIE (A.R) , "the law of the sea tribunal", lac cit, p. 677. 

(2) Article 92 du projet de règlement ... intérieur 
L0S/PCN/SCN4/WP.2/Rev.1 / Part. 1, 30 ;Juin 1986;. Cet article 
que le tribunal . Il pourrait être étendu aux autres mécanismes . 

du tribunal, 
ne mentionne 
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SECTION ,3 

LÂ DET:ER'.n'LNÂT'LON DU. '.QRO'LT ÂPPL'LCÂBL'.E 

' 
La Convention ne présente pas de p~rticularités dans la détermination 

du droit applicable par l'instance juridictionnelle compétente. l'article 293 

réservé à cette question dispose dans son premier alinéa :"une Cour ou. u.n tribunal 
1 

ayant compétence en vertu. de fa présente sectton appUqu.e Ces dtsposttons de [a 

Conventton et Ces autres rètJCes du. drott tti.ternattona[ qu.t ne sont pas LncompatibCes 

avec ccll:e-ct". 

La priorité est ainsi accordée ,à l'application des dispositions 

conventionnelles . Cette solution n'est pas surprenante dans la mesure où la 
' 

Convention constitue l'instrument de base du nouveau droit de la mer . 

L'instance juridictionnelle compétente appliq~e également les autres règles du 

droit international compatibles avec la Cor\vention . Enfin , à l'image de la 

Cour internationale de Justice, la Cour ou 1~ tribunal peut, à la demande des 

parties au différend, statuer ex aequo et bono comme cela ressort de l'article 

293 (alinéa 2) de la Convention . 

La Convention prévoit par ailleurs la possibilité pour la chambre 

d'appliquer des dispositions autres que celles qui sont prévues par l'article 293 , 

pour autant ~ue ces dispositions ne soient pas en contradictio_n avec ce document. 

Il existe donc deux sources principales, applicables aux différends . D'un 

côté , les dispositions codifiées . De l'autre le recours aux considérations 

extra-conventionnelles. 

§. 1 - LES DI SPO_S Ill ONS CODI f I EES 

Dans le règlement des différends, le juge s'emploie d'abord à dégager les 

sources positives pouvant servir de base aux décisions à rendre. En pratique ces 
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· sources peuvent ne pas être retenues ; elles ne constituent donc pas le droit 

applicable au différend lorsque les parties n'o:nt pas contribué à leur élaboration 

ou n'ont pas adhéré aux instruments internationaux qui les véhiculent. Dans le 

système de Montégo Bay , cette hypothèse ne peut être envisagée . En effet, 

seuls les Etats parties à la Convention peuvent recourir aux mécanismes mis 

en place, pour le règlement de leurs différends (1). 

Aussi , l'instance compétente applique-t-elle en premier lieu les 

dispositions conventionnelles. Elle peut cependant être conduite à invoquer 

d'autres règL,.s du droit international compatibles avec la Convention . 

Â- LES DISPOSITIONS CONUENTIONNELLES 

En basant leurs décisions sur le droit positif, les juridictions 

internationales cherchent à obliger les justiciables. Comme l'a relevé DENYS 

Simon, "(e caractère embryonnaire cle Ca hLérarchLe cCes normes. . . a concCuLt Ca 

C.'L.J. ù fa.Lm preuve d'une p(us grancCè ptucCetice dans son effort cCe structuration 

cCes cCisposLtLons conventLonneCCes soumises èi. son Lnterprétation ... ". (2) L'instance 

saisie en application des choix des Etats . est tenue de statuer en droit et 

d'appliquer en priorité les dispositions de la Convention . 

Ainsi, le cadre de référence_ de l'instance est moins étendu que celui qui a 

été mis en place par les rédacteurs du Statut de la Cour internationale de Justice. 

(1) L'article 291 (al. 1er) de la Convention 'prévoit en effet que : "toutes les 
procédures de règlement des différends pr1vues ... sont ouvertes aux Etats 
Parties". 

(2) Voir, l'i ,1terprétation judiciaire des traités d'organisations internationales . 
Morphologie des conventions et fonction juridictionnelle, Paris, Pedone, 1981, 
p. 690. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



I 

·""---

~ 213 

Les participants à la Conférence n'ont pas cru; nécessaire de reprendre la division 

des sources du droit applicable que propose l'article 38 du Statut de la C.I.J. La 

Convention s'est limitée à une référence générale aux autres règles du droit 

international , compatibles avec ce document. Seront alors exclues du droit 

applicable, les sources subsidiaires qui ont 101:gtemps servi de cadre de réflexion 

à de nombreux arrêts de la C.I.J. 

Cette priorité accordée aux sources positives est dictée par le fait que la 

Convention était supposée cristalliser les normes latentes que les Etats 
1 

appliquaient entre eux et qui n'avaient pas encore reçu droit de cité dans le 

nouveau droit de la mer (1). La Convention ne s'est pas seulement -limitée 

dans ce rôle. Elle a également posé des règle~ prospectives, destinées à régir des 

situations nouvelles , particulièrement celles relatives à l'exploration et à 

l'exploitation des fonds marins. 

Dans l'application du droit applicable, l'instance saisie peut aussi éclairer 

sa décision par des dispositions du Préambule. L'invocation par certains auteurs 

du contenu politique du préambule de la. Convention , par ailleurs contestable, ne 

réduit pas l'intérêt pratique de ses dispositions ni même de leur juridicité (2). Ce 

n'est pas le lieu de revenir ici sur les critiques qu;entourent les thèses 

réductrices de la valeur des préambules. On se limitera seulement à relever 

qu'ils fixent les grandes orientations retenues , et contribuent toujours à 

identifier l'objet et le but du traité sur la base desquels sont posées les règles et les 

principes régissant la matière conventionh~lle. Toutefofs, le recours aux 

méthodes d'interprétation demeure nécessaire pour élucider les sens 

(1) Voir BERNHARDT (Rudolf) , "Custom and Treaty in the law of the sea " in 
R.C.A.D.I., 1987, vol V, particulièrement p. 277,'. 

' 

(2) Faisant valoir avec quelques excès que 'dans l'ensemble, "son contenu est 
largement politique, voire idéologique", Raymond GOY considère cependant 
que certaines dispositions du préambule ont une portée juridique in "les sources 
du droit de la Convention : droit conventionnel et droit coutumier" in colloque 
de la S.F.D.I. , Rouen, op. cit. p. 19. 
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des dispositions (1) et l'éclairage du préambule demeure précieux même à ce 

· stade . 

. A l'occasion de l'identification du droit: applicable, des difficultés peuvent 

survenir concernant d'éventuelles discordances entre les différentes versions du 
1 

texte de la Convention rédigé en six langues: dont chacune fait foi (2). Dans le 

droit de la mer comme ailleurs, le problème de la traduction peut toujours se 

poser, vérifiant assez souvent l'aphorisme italien, trad.uttore., tractitore.. On 

retrouve , à ce stade, un problème bien conriu en droit international. Dans ce 
' 

cas, la solution serait non pas de " ... choLsLr\ [e texte qui, Lmpose res moLnd.res 

0&[«3atwns aux partws" (3) mais, celle qui semble se rapprocher le plus des fins 

poursuivies qui se dégagent de la disposition à 
1

interpréter. 

Le recours aux travaux préparatoires pourrait être d'une grande utilité. 
. . 

Cependant , les documents de la Conférence ne permettent pas toujours de se 

faire une idée fidèle de l'évolution des positions défendues par les participants'. 

Pour le chercheur , retrouver le fil d'une question particulière à travers des 

documents reproduits partiellement , ou qui ne sont pas reproduits du tout, 

constitue à bien des égards, une tâche quelque fois bien difficile (4). En effet, de 

nombreuses propositions formelles ou infor~elles ne sont pas reproduites au 

sein des doucments de la Conférence, ou sont d'une distribution limitée (5). Il 

en ressort que certaines explications se réduisent simplement à la généralité. 

(1) Sur l'ensemble de cette question, voir VISSCHER (Ch.de ), Problèmes 
d'interprétation judiciaire en droit international, Paris, Pedone, 1963, également 
SUR (5), l'interprétation en droit international public, Paris, L.G.D.J. 1974. 

(2) Article 320 de la Convention . Ces langues: sont : l'anglais, l'Arabe, le Chinois, 
I 'Espagnol, le Français et le Russe. 

(3) Voir VISSCHER (Ch. de), Problèmes ~'interprétation judiciaire en droit 
international public, op cit, p. 16. 

( 4) Cette difficulté a été en partie réduite par: la compilation faite sous la direction 
de Renata PLATZODER, Thired United · Nations Convention on the law of the 
sea. Documents, en 13 Volumes, Oceana Publications, Dobbs Ferry , 1990. 

(5) D'ailleurs le code utilisé par la Conférence pour la présentation des 
documents peut permettre de mesurer la disponibilité d'un texte ou non. Ainsi, 
les documents publiés sous la côte (L) re.présentent ceux d'une distribution 
limitée, la lettre (R) symbolise ceux d'une distribution restreinte etc. 
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Si cette limite n'a pas d'incidence: directe sur l'analyse globale du 

· système de règlement des différends, ~Ile peut être importante dans 

l'évaluation de certaines questions subsidiaires liées à ce sujet. 

'.B- LES REGLES COMPATIBLES · RUEC LA CONUENTION 

L'article 293 (al. 1er) de la Convention reconnait à l'instance compétente, 

le choix dans l'application des autres règles du droit international qui ne lui 

sont pas incompatibles . Cette formulation demeure en fait assez vague. Mais , 
• 1 

elle peut s'avèrer en pratique très utile, e~ donnant à l'instance une marge 

d'appréciation importante. A priori , cependant, cette indication ne permet pas 

de se faire une idée précise de ces sources. Doit-on seulement entendre les 
. ' 

dispositions consacrées par d'autres instruments juridiques relatifs au droit de la 

mer ?, ou peut-on y insérer des règles tirées du droit international général ou 

bien d'autres engagements bilatéraux ou multilatéraux spécifiques à déterminer ?. 

Face à cette incertitude, V. IBLER a pu écrire à justre titre que :"thLs evidentiy Ls not 

a9rnaUe · to a[[ States, and, some of them wou.[d, d.Lstru.st su.ch a broa«i 

formmation"(l). 

Il hnporte de souligner qu'en raison des difficultés qu'il soulevait, 

l'article 293 a subi des modifications sensibles· dans sa rédaction. Le document de 

travail 'initial , présenté à Caracas posait . des conditions rigoureuses dans 

l'application des règles autres que celles qui sont retenues par la Convention . Il 
1 

subordonnait l'utilisation de telles règles dans le règlement des différend, à la 

condition que le texte de référence soit conclu'conformément à la Convention: 
! 

---------------------------- 1 

(1) Voir , "The Settlement of Disputes Arising from the Interpretation and 
Application of the sea Law Convention with special consideration of the 
spring 1976 New -York session of the law of the sea ", loc cit, p. 473. 
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Ces normes pouvaient aussi être prévues par un règlement adopté par une 

organisation internationale dont la compétence s'étend aux problèmes relatifs au 

droit de la mer (1). Ces sources peuvent résulter aussi bien d'accords publics que 

privés, conclus entre les parties à la Convention , et ayant des incidences sur le 

droit de la mer. La rédaction finale semble privilégier la dimension générale de 

ces sources, plutôt que d'opèrer une approche par énumération. 

Le choix du droit applicable démontre clairement toute l'importance que 

les justiciables attachent à cette question. En tentant, d'identifier le 

comportement de ces derniers, une partie de la doctrine considère que les Etats 

-principaux justiciables des juridictions internationales - opèrent le_ choix de 

l'organe compétent en fonction des critères de rattachement politico- juridiques 

des juges au arbitres appelés à règler leurs différends. 

Shabtai ROSENNE note d'ailleurs à ce propos que , "the more 9enera.l: 

rnquiernment a.ppears in Â.rtide 9 of the sta.tute, oy which, àt every efection , the 

efectors a.rn c!irncted to oear in mine! not onCy tha.t the persons to oe efected shou.Cc! 

incliviclua.Cly possess the qua.Cifica.tion rnquirnc!, out aoso tha.t"in the ooc!y as a. 

whoCe the rnprnsneta.tion of the ma.in for-ms of civiCiza.tion a.ne! of the principal ~al 

systems of the worecl shouec! · oe assume!". That rnquirnment intrnc!uces the poCitical 

factors into the composition of the Court" (2). 

Sous pousser le raisonnement à des déductions souvent hypothétiques, 

on reconnaîtra que la règle de droit, issue d'une situation sociologique véhicule 

une philosophie politique, économique et juridique qui ne peut être ignorée 
1 

dans le droit de la mer. Même ... s'il demeure difficile de déterminer avec 

précision si le choix des juges peut avoir des influences sur le droit applicable, 

.~"-· (1) Variante B (§. 10) , Document A/CONF - 62/L.7 in Documents officiels de la 
Conférence, volume III. 

{2) Voir the World Court, What it is and how it works, 3e Edition, Leiden , 
A. W. Sijthoff, Ocean publications Inc , Dobbs Ferry , P. 44 , également DELEAU 
(Olivier), "l'examen du rôle de la Cour internationale de Justice par l'Assemblée 
générale des Nations Unies" in A.F.D.l., 1970, p. 335. 
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on remarque qu'à chaque fois que les Etats participent au choix des arbitres ou 

des juges, des critères personnels sont·mis en ·avant, mais aussi d'autres, qui font 

ressortir des appréciations différentes (1). 

Cette particularité, perceptible dans l'application des règles positives peut 

aussi être manifeste quand la juridiction internationale sta,tue ex aequo et bono. 

§. 2 - LE RECOURS RUH CONSIDERRTIONS 

EHTRR- CONUENTI ONNELLES 

Dans le règlement des différends, il arrive que le juge ou l'arbitre fonde sa 

décision sur des considérations d'opportunité~ s'efforçant ainsi de dégager une 

solution qui puisse être tenue par les parties tomme équitable. 

La faculté d'appliquer des principes équitables doit cependant être 

distinguée de celle de statuer ex aequo et bono. Dans deux cas, la frontière est 

quelque fois facilement dépassée. 

Â..- LE RECOURS HUH PRINCIPES EQUITRBLES 

Le recours à l'équité 

préoccupation essentielle: celle 

qu'il n'est· pas toujours facile 

construction a parfois servi 

dans le règlement des différends répond à une 
1 
1 

de corriger les:lacunes ou les rigueurs d'un droit 
1 

' 
d'appliquer dans son essence. Cependant, cette 

• • 1 

l'occasion au; juge ou à l'arbitre de passer 

subrepticement à une équité distributive. 

(1) Dans le choix des chambres constituées eh : application de l'article 26 du Statut 
de là C.I.]., le choix des juges était plutôt le résultat de l'option des parties . Ainsi 
dans la constitution de la chambre pour le règlement du différend du Golfe du 
Maire, on a pu écrire : "the fact that the Chamber consisted only of Judges /rom 
North america and Western Europe was crit_icized by some". Voir ROBINSON 

(D.R.) COLSON (D.A.) et BRUCE (C.R.), ''.Sorne Perspectives on Adjudication 
Be/ore the World Court : the Gulf of Maine" .. A.J.I.L., 1985, p. 580. 

' 
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- Dans le droit de la mer, les sources positives ne faisaient pas 

systématiquement mention de la possibilité pour le juge ou l'arbitre de recourir 

à l'équité. Ainsi, les participants à la Conférence de Genève de 1958 n'avaient 

pas jugé utile d'insérer une telle référence dans les conventions (1). Les sources 

de l'équité dans le droit de la mer remontent pourtant à la proclamation 

TRU:NIAN et à certaines clauses compromissoires. De même , on peut observer 

que certains traités multilatéraux ont reconnu à l'équité une valeur dans le 

règlement des différends maritimes. On a fai~ valoir à ce propos que :"tef.Ce. que 

dégagée par ks actes unila.tén:mx et par ks traLtés mu[tila.téraux ... ['équi,té. se trouve 

au centre des débats qui, n'ont pc:1-s manqué de se poser devant [a Justi.ce. 

Lnternati,ona[e. toutes [es f oi,s que [a que.sti,on de dé[i,mi,tati.on de.s p[ate.aux 

conti,nentaux a été posée"(2). 

Ayant mesuré le rôle flexible que joue l'équité dans le règlement de 

leurs différends, de nombreux Etats ont cru nécessaire de l'introduire dans leurs 

· accords (3). En effet, dans beaucoup de cas, l'équité permet de remédier aux 

dispositions quelquefois rigides des règles gouvernant le droit de la mer. 

1 

Tout différend présente en effet se~ propres particularités. Ainsi, une 

application stricte des règles juridiques n'atirait pas toujours pour effet de 
1 

permettre une solution satisfaisante du co~flit considèré. C'est bien ce que 

défendait K. STRUPP dans le cours qu'il prononçait à !'Académie de droit 

(1) Voir NELSON (L.D.M.), "Equity and the 
' 

Determination of Maritime 
Boundaries" in R.I.R.I.1 N° 11 et 12 1 P. 205. 

(2) BETBAIEB (Abderaouf), l'équité dans la'. délimitation du plateau continental 
(étude de jurisprudence), Mémoire D.E.A., . Droit public international, Tunis, 
Faculté de droit, des Sciences Politiques ·et éc~nomiques, 1985, p. 19. 

(3) SHIGERU Oda cite à cet effet quelques hccords parmi lesquels : l'accord de 
délimitation entre la NORVEGE et l'ex U.R.S.S., relatif à la délimitation du 
plateau continental dans le Fjord de VARANGER (article 2), signé à Oslo le 15 
décembre 1957 et entré en vigueur le 24 Mai 1957 ; l'accord conclu entre 
l'IRAN et le QATAR, signé à DOHA (QATAR) le 20 septembre 1969 et entré en 
vigueur le 10 Mai 1970. Voir the International Law of the Ocean 
Development Basic Documents , Martinus Nijhoff, 1976. 
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international en 1930. "La prnmLèrn fonctLon de ['équLté dLsaLt-L[ c'est 

['adoucissement de [a riAJueur du droLt . , son adaptatwn à. [a vw que tout [e droLt est 

appdé à. revoLr. .. nans cette fonctwn, ['équi.té nous apparaLt comme une di-SposLtwn 

é[evée au ran9 de dLsposLtLon de nature jurLc!Lque ... avec [e out d'adoucir [a 

ri<Jueur du droLt par [a consLdératwn de [a situati.on propre de chaque espèce" (1). 

Cette particularité a été développée par les Etats à plusieurs reprises. 

Ainsi, dans l'affaire du plateau continental de la mer du Nord, la Republique 

FEDERALE D'ALLEMAGNE demandait à la C.I.J. de dire que la délimitation 

du plateau continental est régie selon le principe que chaque Etat a droit à une 

part juste et équitable (2). 

Développant une conception différente, la Cour est allée à l'encontre de 

la position allemande. Elle jugeait en cette circonstance que, "dé[Lmiter ci 'une 

manière équLtao[e est une chose , mats c'en est une autre que ci 'attrwuer une part 

juste et équitaE,[e d'une zone non encore dérimltœ ... " (3). 

En se plaçant dans une démarch~ vis~nt à séparer le recours à la règle de 

l'équité et l'opération de pure géometrie qu'~st la délimitation, la Cour a ainsi 

développé l'idée que sa mission se limite à 9-ire le droit. En a-t-il toujours été 
! 

ainsi ? Cette question mérite d'être posée . En effet , le flottement observé, dans 
1 

l'évolution de la jurisprudence relative aux affaires de délimitations maritimes 

permet dans une large mesure de répondre par: la négative. 

La Cour a développé une autre approche dans l'affaire du plateau 
! 

continental tuniso-libyen . Dans la demande formulée par le gouvernement 

tunisien, il était demandé à la Cour de dire :quels sont les principes et règles 

(1) Voir "le droit du juge international de statuer selon l'équité", R.C.A.D.I. 
1930, Vol 33, p. 462 ; également GENY (F) , :Méthode d'interprétation et sources 
en droit privé positif. Essai critique, Tome II, 2e Edition, Paris, L.G.D.J. , 1932, p. 
122; MOUSKHELI (M), "l'équité en droit international moderne", in R.G.D.I.P. 
1933, p. 349 .. 
(2) C.I.]. Recueil, 1969 , p. 9. 
(3) C.I.]., Recueil ·' 1969, §. 18. 
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· applicables pour délimiter la zone . du plateau continental appartenant à la 

TUNISIE et à la LIBYE. Cette délimitation devait " ... tenLr compte des prLncLpes 

équLtcd:iles et des cLrconstcmces pertLnentes propres à Ca régwn". (1) La TUNISIE 

avait mis en avant des arguments géomorphologiques, propres à tenir en compte 

la configuration géographique de l'espace considéré. Tout en insistant sur l'idée 

du prolongement naturel, la LIBYE faisait valoir des arguments géologiques. elle, 

considérait qu' "une déCLmUatLon mettant en prn.tLque Ce prLncLpe du proCon9ement 

na.tu.rd est une déCLmLtatwn qu.L respecte [es d:roLts Lnhérents Lpso jure de chaque 

'.Etat, et C'affLrmatwn de ces droLts est par conséquent conf orme à des ptLncLpes 

équLta&Ces" (2). 

Dans son argumentation, la C.I.Jl déclare tenir en considération 
! 

l'existence de circonstances pertinentes, favorables à un règlement basé sur des 

principes équitables. Elle rejette malgré tout l'idée du prolongement naturel au 

motif que:" ... C'Lcfée de pr0Con9ement natureC.du terrLtoLrn terrestre ... ne sera.Lt pas 

forcément suffLsante ni, même approprLée en elle même pour précLser ['étendue 

exacte des droLts d'un '.Etat par rapport à .ceux d'un '.Etat voLsLn"(3). 

La Cour opérait par la même occasion un revirement dans sa 

jurisprudence relative à l'utilisation des principes équitables. l'équité devient 

alors un argument pour faire valoir que : "['ct.pp[LcatLon de pri.ncLpes équLta&Ces 

,ioj,t Gbouti,r 0c un résuCmt équj,talJfe" (4). 

Cette évolution n'a pas manqué de suscHer des réactions. Le professeur 

P. WEIL a pu écrire à ce sujet que : "['équLté ,n'a p[us pour fonctwn de corrL9er 

['effet LndésLra&Ce produit parfoLs par Ca même rè<Jle de droLt; clle est CG source 

unmé,ij,g.te et unique de CG soCution. La Cour joue cartes sur ta&Ce. Loin de chercher 

à dLssLmu[er [e revLrement, eŒe s'écarte dans [es termes [es p[us c[ci.Lrs de 

(1) C.I.J., Recueil, 1982, p. 32. 
(2) C.I.J., Recueil, 1982, P. 29. 
(3) C.I.J. Recueil, 1982, p. 46 §. 43. 
(4) Ibid, p. 59 §. 70 (souligné par nous). 
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Ca conception correctrwe cmtérieure au profi,t 'ci'une équtté citrectement 9étiératri,ce 

ciu résu!mt" (1). 

Mais dans ces deux cas, comme .dans les autres, il s'agissait de 

" .. .C'app[wation parti,clee cie Ca Justwe à un cas ci 'espèce" (2). Ainsi, l'application de 

l'équité suit nécessairement le droit (3). Le, juge ne peut dès lors appliquer 

l'équité de façon arbitraire . En matière de délimitation par exemple , la solution 

équitable peut être retenue, " ... clans Ca mes1,1;re où clfo est eti accord avec Ce sort 

réservé à chaque '.ttat par Ca nature" (4). 

Toute autre est la situation du juge 6u dé l'arbitre statuant ex requo et 

bono. En effet, certains auteurs admettent dans ce cas que la juridiction agisse 

contra legem, faisant valoir à ce sujet que :"Lt ·~rwws a court to clecufe a case on 
1 

considerations " other than fo(Ja[ norms or eve,{ Ln clef Lance ofthose -norms Lf Lt i,s 

(1) Voir Perspectives du droit de la délimitation maritime, Paris, Pedone, 1988, 
p.187 (souligné par nous). 

(2) Voir MOUSKHELI (M) , "l'équité en droit international moderne" , lac cit, pp. 
352 et s ; également BETBAIEB (A), · L'équité dans la délimitation du plateau 
continental, mémoire précité, p. 43. Dans son. Vocabulaire technique et critique de 
la philosophie 9e ed. , Paris, P.U.F., 1962 , A LALANDE donne une .définition 
similaire. 

(3) Voir KWIATKOWSKA (B), "Equitable Maritime Boundary De/imitation- A 
legal perspective" in International Journal · of Estuarine and Coastal law, 
Londres, 1988, volume 3, p. 289; égale.ment BILGE (Suart), "le nouveau rôle des 
principes équitables en droit international" in Festschrift -für Rudolf 
Bindschedler, Verlag Stiimpfli et Cie, Ag Bern, .1980, p. 105. 

(4) Voir LANG (Jack), le plateau continental : de la mer du Nord Arrêt de la Cour 
internationale de Justice . 20 février 1969; Paris, L.G.D.J., 1970, p. 1J7. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



,, ... 

. ; 

;,, ·~· •, 

222 

sensecl thcit Justi.ce ca.n so &e served" (1) . Quant à l'application des principes 

équitables, elle fait partie de l'administration d'une bonne justice. Le juge ou 
i 

l'arbitre peut les appliquer sans en être expressement autorisé. 

Cependant , cette application au règlement des différends maritimes n'a 

pas toujours été exempte de critiques. L'application des principes équitables au 

différends relatifs aux délimitations maritimes permet-elle toujours d'aboutir à 

des solutions justes ?. Le juste, notion abstraite , s'analyse en fonction de la finalité 

que le juge entend donner à sa décision. 

De fait , une équité qui atténuerait le recours aux dispositions 

conventionnelles rigides relatives à l'exploitation et à la gestion des ressources 

maritimes peut bien se justifier (2). Il convient toutefois d'éviter l'écueil d'un 

recours abusif auquel la Justice internationale peut difficilement échapper . 

Dans la mesure où le juste n'est pas ce qui :est fondamentalement équitable, la 
., 

recherche d'une équité à tout prix peut être génératrice d'injustice . 

Le recours à l'équité ne s'est pas toujours fait sans prises de positions 

ardues. Il a ainsi favorisé. des divergences, quelquefois profondes des juges de la 

C.I.J .. Dans son opinion dissidente, jointe à l'arrêt de 1969, le juge KORETSKY 

traduisait bien les limites découlant de l'utilisation systématique de l'équité dans 

· le règlement des différends maritimes . Il considérait en effet qu'en introduisant, 

(1) Voir BLEDSOE (R.L.) et BOCZEK (B.A) The International Law Dictionary ·, 
A.B.C., Clio , Stanta Barbara, Oxford, 1987,également les interventions de le 
FUR et KAUMFMAN à la suite du rapport d'Eugène BOREL relatif à la 
"compétence du juge international en équité", 2e commission de l'Institut de 
droit international, session de Luxembourg, Contra, BOREL Eugene, ROLIN (H), 
de la PRADELLE Voir A.J.D.I. 1934 pp. 137 et ss. Intervenant à ce sujet ALVAREZ 
préférait parler d'une possibilité pour le juge ou l'arbitre d'adapter le droit aux 
exigences sociales sans y être autorisé in A.I.D.I., 1934 , p. 152. Dans son opinion 
individuelle jointe à l'arrêt de la Barcelona: Traction, le Juge AMMOUN allait 
dans le même sens, C.l.J. Recueil, 1970, p. 333. 

(2) JOHNSTON (D .M) considère que · le recours à l'équité peut ~tre 
"aspirationnal, rhetorical, discriminatoire, normative, remedîal, adjudicative" in 
"the New Equity in the Law of the sea", International· Journal , 1975-1976, vol 
31, P. 80. 
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" ... une notwn aussi, vague dans [a juri.sprud.ence de [a Cour, on ri.sque d'otwri.r [a 
' ,, i .. ' 

vow Il- des éva[uatwns subjecti.ves et cfonc arbltrai.res" (1). Cette position ne semble 

t · · pas isolée. Le juge AMMOUN s'était aussi :dissocié de la Cour, dans la même 

affair~. Il écrivait à ce propos:" ... se. contenter cfa dlre. qu'il y a [Leu de. s'entendre. sur 
1 

une c!é(lmUatwn équi,ta&te n'est pas résouc!re. [a que.stwn ; car tes parti-es peuvent se. c!LvLse.r sur 
' 

ce. qui- constLtue. [a c!étLmi,tatLon équLta&Ce. e.t sur tes moyens c!e Ca c!étermLne.r ... La Cour 

c!evrai,t clone ( ._ .. ) énoncer Ca rè<JCe susceptt&te c{ 'être. retenue par appUcatwn du prtncLpe 

d:'équLté"(2). 

Les critiques formulées à l'encontre d,u recours aux principes équitables 

ont évolué .. Elles se sont orientées dans une: démarche plus radicale, défendue 

par ceux-là même qui sont appelés à appliquer ces principes. Dans son opinion 

dissidente jointe à l'arrêt relatif à l'affaire du plateau continental tuniso-libyen, le 
1 

juge GROS avait fait valoir que "le juge ne :mocfi.fi.e pas 1.,1,ne cfdi.mi.tatwn parce 

qu'iJ [a trouve su&jecti,vement moi.ns avantageuse pour ['1.,1,n que pour ['au.tre .. . "(3). 

Cette attitude a eu pour résultat que l'arrêt a finalement, " ... écarté r·argu.ment 

9éofogi.que et effacé [a confi.gu.ratwn 9éo9raphi,que, choi.si, cfe tracer cfes [i,gnes cfe 

cfi.rectwn qu'aucun pri.nci.pe n'i.mpose, et cf 'acfopter des an9tes sans en justi.fi.er Ce 

choi-x par cfes f ai-ts perti-nents" (4). 

(1) Opinion dissidente, C.I.J. , Recueil, 1969, p. 67. Haritini DIPLA abonde dans le 
même sens quand elle écrit que : " ... l'application des principes équitables est 
souvent tributaire de considérations politiques, donc extra juridiques" in le_ 
régime juridique des îles dans le droit international de la mer, P. U.F., Publications 
de l'I.U.H.E.I., Genève, 1984, p. 235. 

(2) C.I.J. , Recueil, 1969, p. 145, §. 45. 

(3) C.I.J., Recueil, 1982, p. 150 (souligné par nous). 

(4) C.I.J., Recueil, 1982, p. 152. Analysant cette 'position, H. DI PLA considère. que la 
Cour n'a donné qu'un demi effet à l'île de Kerkennah et a ignoré à l'île , de 
Jerba un plateau continental propre . Vozr le régime juridique des îles dans le 
droit international de la mer, op cit, p: 211. \ M.B. FELDMAN semble joindre· ces 
deux positions lorsqu'il écrit : " ... the judgment does -not identify any equitable 
principles as such" in "the Tunisia Lîbya !continental Shelf case : Geographic 
Justice or judicial compromise ? " A.J.I.L., 1983; vol. 77 , p. 228. 
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1 

Cette opposition manifestée par des : juges de la C.I.J., traduit bien la 

difficulté à saisir une notion aussi imprécise que celle de l'équité. 

'.8- LR CLRUSE EH AEQUO ET BONO 

Déjà assez réticents à l'égard du recours aux mécanismes juridiction

nels, de nombreux Etats acceptent difficilement que ces organes puissent être 

portés à fonder leurs décisions sur la clause ex aequo et bono. Ils craignent en 

effet, que cette utilisation ne soit l'occasion de leur manifester une 

reconnaissance, et partant, une compétence: étendue. Ainsi s'explique le fait 

que la C.I.J. n'ait pas encore rendu une· décision basée cette clause (1). En 
1 

revanche, les juridictions arbitrales ont souvent eu l'occasion de règler des 

différends sur cette base. 

Envisageant cette situation, le professeur Charles ROUSSEAU note que, 

"quclques décisions ont seulement admi,s Ca. possibilité théorique d'un ré(Jfe.ment ex 

aequo et &ono contra.Lm au droi,t .... La p[us si(Jni,fi,cati,ve parait être fa sentence 

rendue par fe surar&Ltre '.PLU'.J'1L:Ey dans ['affai,re cfos mLnes d'A.roa sur [a &ase du 

protocofe at1.9Co-vénézuefen du 13 février 1903''(2). 

En effet, l'arbitre qui peut statuer en amiable compositeur est habilité , · 

" .. . èl. rendre une décLsion transactionnclfe i,nspi,rée de consi,dé.rations extra j urLdi,ques, 
. 

par exempfe de consLdératLons d'opportuni,té. ou d'uti,[i,té. pratLque, i,nspLré.es par 

['appré.cLatwn des &esoi,ns (l. sati,sf ai,re ou des i,nté.rêts (l. saUV€9arder" (3). 

(1) En ce sens, ROUSSEAU (Charles), Droit international public, Tome 5 op cit, p. 
332. 

(2) Droit international public, Tome 1, Paris, Sirey , 1970, p. 414. 

(3) ROUSSEAU (Charles), op. cit. , Tome V, p.,332. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



-

225 

Ce sont ces prérogatives qui conduisént les Etats à envisager de telles 
' 

possibilités dans le règlement juridictionnel des différends internationaux . Dès 

lors l'introduction de la clause ex aequo et bono dans le texte de la Convention 

ne constitue pas une surprise . Les rédacte,urs ont cru devoir l'intéger afin de 

permettre à l'organe de dégager la base d'une décision indépendante du droit 

international, faisant nécessairement abstraction des règles positives du droit de 

la mer. 

1 

En introduisant la clause, la Convention de Montego Bay s'aligne sur 

d'autres textes antérieurs qui ont ouverts-tiinidement il est vrai- la voie aux 
1 

juges ou aux arbitres internationaux pour se. délier des règles conventionnelles, 

ou pour faire face à l'absence de règles applicables. 

Ainsi , l'Acte général d'arbitrage, · adopté en 1928 par la S.D.N. , 

reconnaissait aux tribunaux arbitraux le pouvoir de statuer ex aequo et bono en 

l'absence de règles applicables, nonobstant l'accord des parties au différend (1). 

De même, les rédacteurs de la Charte d~ San: Francisco et du Statut de la C.I.J. 

ont maintenu la disposition, offrant la possibilité à la Cour de statuer ex aequo et 

bono, reprise du Statut de la C.P.J.I. 

En envisageant la faculté de l'instance de statuer et de rendre sa décision 

en vertu de cette clause, la Convention accorde au juge ou à l'arbitre un pouvoir 

d'appréciation considérable. Il cherchera sur tette base, à ajuster les intérêts en 
' 

présence, à tenir compte des rapports que les parties au différend entretiennent 
' 

entre elles, des thèses qu'elles défendent ainsi 'que de leurs attitudes à l'égard, ·du 

droit véhiculé par la Convention . 

(1) Article 28 de ['Acte général d'arbitrage,; révisé et entré en vigueur le 20 
septembre 1950. ' 
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D'aucuns considèrent que cette fad.1lté débouche sur un véritable 

pouvoir de légiférer (1). Cet aboutissement• probable n'a pas seulement été 

envisagé pour la clause ex aequo et bono. On a même établit une analogie entre 

le recours à l'équité à celui de la clause ex aèquo et bono. Ainsi, un auteur admet 

que le recours à l'équité " .. . has a neutre.il: cha-racter; a jud.9ment base&. upon su.ch a 

formma womd. be very mu.ch Like a d.eci-swn (;X aequo et bono" (2). 

Cette analogie parait quelque pe~ excessive. De fait le pouvoir, de 

l'organe n'est pas le même· dans les deux cas . Le mérite de l'instance résidera 

dans le pouvoir d'éviter l'utilisation inquiétahte des principes équitables. Il sera 

également fonction de sa capacité d'éviter . l'amalgame entre le recours à ces 

principes et le celui de la,clause . De cet équilibre resultera l'engouement par des 

parties pour le règlement de leurs différends, ou leur désintérêt à saisir les 

mécanismes juridictionnels mis en place. 

' 1 

· (1) Voir notamment WALZ (].A.) et . CAMPBELL (D), "Settlement 
Major Issues of the Law of the sea , Ed. par LARSON (D.L.), 
[ 'université du New Hampshire, 1976, p. 18~. 

of Disputes" in 
Publications de 

l 

(2) MANN ER (E"ç.RO-J) , "Settlement of seq Boundary. Del imitation 
According to the Provisions of the 1982 Law of the sea Convention 1/in 
droit international en l'honneur du Juge Manfred Lachs, M. Nijhoff, 
640. 

Disputes 
Etudes de 
1984, p. 
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CONC.LU8'LON8 
\ 

\ 

n:1: LÂ PR:En'LERE PAR.T'LE 
\ 
\ 

1- La IIIe Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, face à des 
' 

intérêts diversifiés, défendus avec ardeur, n'est parvenue à ériger un système 

autonome de règlem,.=mt des différends qu'en développant des compromis 

délicats. Des dosages subtiles étaient nécessaires, et parfois justifiés. Tout effort de 

création ne saurait se so;1straire des raisons et des jusitifications qui sont à sa base. 
\ 

la création d'un système de règlement des différends peut difficilement se faire 

sans une prise en considération de cette donnée, somme toute naturelle . 

Cependant, lors des tranrnx de la Conférence les délégués avaient en vue 

d'autres cadres d'analyse. En effet, dès le dépàrt les participants se sont divisés sur 

ce qui parait être une raison t·ssentielle, mise en avant par les Etats dans leurs 

relations mutuelles : la sou ifr'raineté. De nombreux Etats s'étaient alors élevés 

contre toute tentative d'orientntion fonctionnelle du système qui aboutirait à 

restreindre leur souveraineté. l'eut - il en. être autrement, dans une société 

largement façonnée par la volonté de puissance ?. L'argument de la souveraineté 

semble plutôt constituer un rampart et quelquefois un symbole de consolation. 

Devant les inégalités saisissantes qui peuvent être observées dans la gestion des. 

ressources maritimes, mettre en avant le concept de souveraineté permet alors 

de consoler les plus·faibles. Ce qui n'est pas suffisant. 

2- Tout en préservant les parties au ·différend, la Convention en limite 

aussi la portée. Aussi, certains différends sont - ils soumis aux mécanismes de 

règlement par une simple détermination de la Convention. Une telle orientation, 

même si elle semble restreindre le consensualisme des parties s'explique 

.pratiquement. Le fait de laisser aux Etat~: le soin de déterminer librement les 
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organes de règlement de leur choix. pou:rrait à certains égards s'avèrer 

infru~teux. L'une des raisons de l'échec dti système de Genève résidait . dans 

cette particularité. Avec le recul, les participants à la Conférence ont essayé de 

contourner cette option. La Convention assure cependant le respect de la 

souveraineté des Etats .. Mais , elle limite le volontarisme étatique. 

1 

3- La Convention · se singularise également par l'extension. des entités 
1 

habilitées à saisir les mécanismes de règlement mis en place. Ainsi, même les 
1 

organisations internationales peuvent choisir un juge ad hoc de leur choix. 

L'innovation est de taille. Elle relève du développement progressif du droit 
1 

international de la mer que la Convention a particulièrement affectionné. En 

effet, la spécificité des conflits couverts entrainait nécessairement l'élaboration 

d'un cadre singulier. 

Il reste toutefois vrai que la quintessence du système passe alors par la 

recherche d'une double finalité, qui réponde. aux préoccupations des signataires 

et qui tienne compte de l'uniformité de la Convention . 
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Dans les différends qui peuvent les opposer, les Etats acceptent 

difficilement de recourir à des mécanismes. de règlement aboutissant à des 

décisions obligatoires. Cette attitude est aisément perceptible à travers leurs 

engagements conventionnels . Aussi, les clauses de règlement des différends 

figurent-elles avec une relative rareté dans: les traités multilatéraux. Dans un 

cours qu'il prononçait à l'Académie de droit 
1

internationai en 1976, le professeur 

L.B. SOHN n'avait pas manqué de relever cette tendance (1). Pour l'auteur , 

· 1·une des justifications serait que :t1States do not UJ,,e to be put Ln a strai.-t jacket 

they want to have severn1 optwns, a.ne[ some have hi.-stortca[ ma.sons for prnferri.-n9 

one method. rather than another" (2). 

Il y a en effet une tendance des Etats, ~ recourir à des modes de règlement 

déterminés. Il se crée alors, assez souvent, une, sorte de contingence entre les Etats 

et le choix de l'organe, habilité à règler leurs différends. Que l'on songe aux Etats 

de l'Europe Orientale qui, pendant longtemps , ont été porté vers un recours à 

l'arbitrage. 

Cette raison historique à elle seule ne permet pas cependant d'expliquer 

la tendance observée. D'autres facteurs, politiques et économiques interfèrent, qui 

permettent de donner une vue d'ensemble et une explication playsible de ce . 

. phénomène. Plusieurs considérations conduise.nt les Etats à choisir un mode de 

règlement déterminé ou a fuir certains n'.écanismes mis en place. Ainsi , en 

choisissant les modes diplomatiques, les Etats ont en vue notamment la 

limitation des coûts, la réduction des risques ainsi que le souci d'éviter les 

répercussion~, pouvant résulter du recours à un règlement juridictionnel. 

(1) Voir "Settlement of Disputes Relating ta: the lnterpretation and Application 
of Treaties" in R.C.A.D.I., 1976 , Il, p. 259 ; ég1lement supra, p .... 

(2) SOHN (L.B), lac cit, p. 285. Du mêrne auteur, "Problems of Dispute 
Settlement" in law of the sea Conference Outcomes and Problems of 
lmplementation, par MILES (E) et GAMBLE (J.I<.) , Cambidge Ba/linger 
Publishing company, 1976, p. 228. 
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Mais , lors même que l'on ne 'fait pas fi de cette perception qui relève 

beaucoup plus de considérations métajuridiques, on ne peut donner du règlement 

juridi~tionnel .une image aussi rébutante. De fait, le recours à ce mode offre 

l'avantage inestimable de permettre de dégager des solutions obligatoires sur le 

plan du droit. Il permet également de réduire l'influence que les parties aux 

différends peuvent être tentées d'exercer sur l'organe juridictionnel (1). 

En somme, les Etats sont généralement conduits à développer des 

appréciations subjectives dans le choix du règlement de leurs différends. Dans le 

droit de la mer, ces appréciations sont diversei11ent perçues(2). Elles sont fonction 

le plus. souvent de considérations telles que la ~osition géographique de l'Etat par 

rapport à l'espace maritime ou océanique, l'étendue des zones maritimes sous la 

juridictions des Etats .... 

Ainsi, les Etats enclavés et les Etats côtiers ne défendaient pas les mêmes 

intérêts. Dès lors, une identification matérielle des différends, n'exclut pas que 

le souci de défendre leurs intérêts conduit les Etats à recourir au mode de 

règlement répondant le mieux à leurs préoccupations subjectives. Il. y a là 

manifestement une défiguration de l'esprit qui anime les mécanismes pacifiques 

de règlement des différends. Plutôt que de les orienter dans la recherche des 

conditions propres à assurer les meilleurs conditions entre les Etats, les modes . 

de règlement semblent être perçus comme des institutions aux services des causes 

que les Etats peuvent défendre. Aussi, la prise en compte des particularités et des 

positions présentées par les délégués, a conduit la Conférence à rechercher et à 

cristalliser les finalités qui peuvent conduire les Etats dans le choix qu'ils font 

des mécanismes de règlement mis en place. Cependant, l'élaboration d'un 

système de règlement finalisé ne doit pas être tenue comme une solution sui 

generis. 

------------------------- 1 

(1) Voir SOHN (Louis -B) , "Settlement of Disputes Relating ta the Interpretation 
and Application of Treaties", lac cit, p. 205. ; 

~ (2) Peter REID considère à ce propos que: " ... it appears that we are now 
-/ witnessing the development of two new jurisdictions in international Law. One 

for the sea and the second for the law of lanq ", in débats suivant ! 'intervention 
de SOHN(L.B.) "Settlement of Disputes ... " lac cit, p. 246. 
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Le choix des mécanismes de règlement diplomatique des différends tend à 

assurer l'équilibre entre les prétentions des Et'ats (Chapitre I). La souplesse de ces 

organès permet en effet de ne pas altérer les relations des Etats en conflit. Quant à 

l'option pour les mécanismes de règlement 'juridictionnel des différends, elle 

concourt à réaliser l'harmonie de la Convèntion (Chapitre II) . L'obligation 

générale qui pèse ; sur ces mécanismes de règl,er les différends sur la base du droit 

peut créer les conditions favorables à assurer cette harmonie. 

1 • 

' 

./' 
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LR QUETE DE L'EQUILIBRE 

A la lumière de la Convention, trois sortes d'équilibre peuvent être 

spécialement relevés. 

- D'abord, le souci de réalisation 'et de sauvegarde de l'équilibre 

économique, occupe une place privilégié< On observe que, lorsqu'ils ne 

développent pas les droits qu'ils sont censés: détenir sur la mer, les Etats sont 

enclins à faire prévaloir leur droit à la meri Le règlement diplomatique permet 

plus facilement de dégager des arguments q~i ne tiennent pas necessairement 

compte d'une base juridique. Ainsi, dans l'affaire de détroit de Torres qui opposait 

l'AUSTRALIE et la PAPOUASIE- NOUVELLE GUINEE, les deux parties ont pu 

règler diplomatiquement leur conflit, en partant des réalités propres à respecter, 

et en ménageant les particularités qui entrent en ligne de compte. Ainsi, ces Etats 

étaient convenus de reconnaitre, " ... the Lm.portance of protectLn9 the tracUtLonnaL 
! 

way of LLf e and. LLvclihood. of '.Pa.pua New CluLneans who Li,ve Ln thè coa.sta.L cuea of 
i 

'.Pa.pua New CluLnea Ln and. ad.jacent to the 'Jqrres Strci.Lt and. of Â.ustra.Lwtis who 

eue 'Jones Stra.Lt 'Lsumd.ers" (1). 

Analysant la solution dégagée par les;parties dans cette affaire, un auteur · 
1 

a pu écrire : ". . . the ne?,C;Jotwtwns were success f,ii.L Ls testi-mony to the fa.et that a 

d.evclopi-n9 country and. a d.eveLoped. country èan si-t d.own and. arrive at equi-tabLe 

soLutLons to probLems concerni-tl-CJ aCLocatwn of mti.rLtLme tesources" (2). 

Cette démarche n'est pas unique: en son genre. Ainsi , plusieurs 
1 
1 

conventions mentionnent que les mécanismes de règlement retenus -pour la 
1 ! 

plupart diplomatiques- intègrent dans le?. solutions .qu'ils retiennent, des 

(1) Voire le Traité, AUSTRALIA- PAPÙA NEW GUINEA : Treaty on 
Sovereighthy. and Maritime Boundaries in the area Between the Countries, 
signé à Sidney le 18 decembre 1978, in I.L.M. 1979, vol XIII, N° 2, pp. 291 et ss. 

(2) Voir BURMESTER (H), "the Torres Straits Treaty : Ocean Boundary 
Delimitation by Agreement" in A.J.I.L. , 1982, 7.;ol . 76, pp. 328 et s. 

' 
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éléments d'évaluation subjective qui s'ajouteiü aux considérations objectives. On 

retiendra sùrtout parmi ces éléments, l'acceptation de l'existence de liens entre les 

populations et les ressources halieutiques considérées comme essentielles à la vie 

de ces populations, l'existence de liens historiques avec certains espaces etc. (1). 

- Mais la quête de l'équilibre économique à travers le recours au mode 

diplomatique de règlement des différends n'est ni unique,' ni exclusive. Le souci 

de réaliser ou de maintenir , par ce biais, un équilibre politique entre les Etats 

parties au différend relève de la même préoc~upation. Le débat engagé au sein de 

la IIIe Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer entre les tenants d'un 

mode diplomatique,_ et ceux qui lui préfèraient un mode juridictionnel de 

règlement des différends, ne reposait-il pas sur l 1invocation de considérations 

relatives à la souveraineté des Etats ?. Il était donc prévisible dans ces conditions, 
1 • 

de voir le texte définitif de la Convention rèflèter ces préoccupations dans ses 

disposi tians. 

1 

La pratique internationale en la\ matière , montre que certains 
1 

engagement:; conventionnels bilatéraux pre1~nent quelquefois en considération 
1 

les implications politiques dans la solution: des conflits pouvant naître de 

l'application ou de l'interprétation des accords conclus. La Convention conclue 

entre le JAPON et la République de COREE constitue une illustration significative . 

de cette tendance (2). 

---------------------------
(1) S. ODA relève à ce sujet, . quelques traités, notamment entre la RFA et le 
DANEMARK relatif à la délimitation du plateau continental - de la mer du Nord, 
signé à COPENHAGUE le 28 janvier 1971, entre le ROYAUME DES PAYS BAS 
et la RFA à propos de la délimitation du plat~au continental de la mer du Nord, 
in the International Law of the Ocean De~elopment. Basic Documents, M. 
Nijhoff Vol.1, 2e édition, 1976, pp. 385 et s. · 

(2) Voir Shigeru ODA, The International Law of the Ocean Development, Basic 
Documents. Vol. II, op. cit. L'accord concernait le développement de la partie 
Sud du plateau continental entre ces Etats. L'article XXVI (al 1) de ce document 
indique que, "any dispute betwerm the partie concerning the interpretation and 
implementation of this Agreement shall be settled furst of alL through 
diplomatie channels" (souligné par nous). 
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Au reste, cette évolution n'est pas spécifique au règlement des différends 

relatifs à la délimitation des espaces maritimes. Elle concerne également ceux qui 

se rapportent à la délimitation des fronti~res terrestres . Ces délimitations 

permettent d'intégrer des arguments géop9litiques. En effet, le problème· de 

délimitation pose assez souvent le sort qu'une ligne de démarcation entend 
1 

déterminer aux populations qui habitent dans la zone, objet de délimitation. 

1 

Ainsi, les méthodes à mettre en: oeuvre tentent de prendre en 
i 

considérations des éléments d'appréciation au~si variés que la richesse de la zone, 

les liens historiques existants etc. 

' 

L'ignorance de ces éléments de fait, beut quelquefois être la source de 

multiples conflits frontaliers. Dans de nomb~euses régions du monde, les lignes 
1 

de démarcation, le plus souvent artificielles !sont remises en question. On vise 

ainsi à assurer de meilleurs équilibres entre l~s Etats voisins (1). 
1 

' 

- En dehors de ces considérations, i:e recours au mode de règlement 
' 

diplomatique intègre également la recherche de l'équilibre juridique . On observe 
. . 

' 
ainsi que , à la diversité des conflits susceptibles de se produire dans 

' l'appropriation et la gestion des espaces maritimes, la Convention a mis en place _ 

des mécanismes variés, presque à la carte, pdur solutionner les conflits pouvant 
1 

en résulter. 

Les aspects curatifs viennent aussi s'ajouter ;aux aspects préventifs. De la sorte, 

chaque conflit peut trouver un mode de règlement approprié. Ce souci de 

souplesse des mécanismes de règlement des différends est d'ailleurs étroitement 
1 

(1) Sur ces questions , on pourra consulter avec intérêt la particularité des 
frontières en · Afrique. Voir notarmnent, GAVSHON (Arthur), Crisis in Africa -
Battleground of East and West , Westview Press, 1981, 320 P ; également 
BRONLIE (Jan), African Boundaries. A Legal and Diplomatie Encyclopedia, C. 
Hurst et Company, University of California : Press, Berkeley and Los Angeles, 
1979, pp. 3 et ss. 
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1 

associé à celui, aussi important, de garantir l'applicabilité de la décision rend~e. n 
est en effet nécessaire que la décision rendue, selon des mécanismes que les Etats 

auront librement choisis , puisse être exécu~ée et recevoir ainsi son plein effet. 
i ' 

Aussi,)es Etats participants ont-ils déployé beaucoup d'efforts dans ce sens. Force 

est cependant de constater, que les solutions finalement dégagées ne se 

distinguent pas par leur originalité. 

Néanmoins, les· mécanismes mis en place offrent i'avantage de permettre 

aux parties de procèder aux choix des différ,ends qu'ils entendent soumettre au 

mode de règlement diplomatique. L'équilibre 'réside dans la faculté de soumettre 

les différends à ce mode, et de ne pas appliquer la décision qui peut être rendue, 

ou bien de les soumettre et d'être dans l'obligAtion de se conformer à la décision . 
' i 

Il y a peu de doutes que les Etats opter01jt ainsi plus facilement pour les 

mécanismes diplomatiques. 

' ' 
Ces diverses manifestations de l'équilibre, par ailleurs complexes, ont été 

- - 1 

· · intégrées par la Convention dans deux mécanismes : les échanges de vues et la 

conciliation. 
\ 
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SECTION : 1 

L:E8 :ECHA.N6:E8 DE VUES 

L'article 283 de la Convention conçoit la procédure d'échanges de vues 

entre les parties tantôt comme un préalable à tout recours aux procédures mises 

en place, tantôt comme un palliatif à l'inadaptation des autres procédures de 

règlement des différends. Selon qu'il est ut~lisé dans uhe perspective ou dans 

l'autre, le procédé des échanges de vues remplit des fonctions différentes. 

§. 1 - LE ROLE DE PRERLRBLE 

1 

L'article 283 (al . 1er) indique que :"l:orsqu'un c{i,fférencf sur9Lt ehtre (es 

'.ttats partws ù propos cfe ('interprétation ou ('appfication cfe (a Convention, Ces parti-es 

en (iti9e procè.c{ent promptement ù un échangé cfe vues concernant Ce rèl;J(ement cfu 
1 

cfifférencf par (a négocwtion ou. par cf 'autres moyens pacifiques". 

Ce préalable est il obligatoire pour les parties ?. Cette disposition semble 

autoriser une réponse positive. Une telle ·inteprétation, bien qu'elle soit largement 

partagée, était soutenue par des justifications qui peuvent être divergentes. Aussi, 
' 

pour comprendre cette orientation, il importe de relever les raisons avancées. 

Tout en étant spécifiques à des conflits particuliers, celles-ci semblent être · 

largement confortées par une position doctrinale et une attitude 

jurisprudentielle. 

Â- LES RRISONS RURNCEES 

Le fait de procéder à des échanges de vues permet aux parties d'opérer un 

choix judicieux pour le règlement de leur différend, face aux options multiples 

prévues par la Convention. Comme l'a justement relevé ADEDE, "becau.se of the 

existence of a varwty of procecfurns, there is an i,mportant provision ob(i,gati,n9 the 

States parties to a cfispu.te to exchan9e vwws expecfitiou.s(y oy regarcfiti.g the su.itaofe 
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mea.ns for settli.n9 i.t p~ef ully" (1). 

Dès le début de la Conférence plusieurs délégations insistaient pour que 

toutes les parties à un différend s'efforcent de le règler d'abord par la voie de la 

négociation. Elles justifiaient leurs position~, par l'engouement particulier que 

les Etats portent à ce procédé de règlement des différends (2). Le texte final reflète 
1 

largement cette approche à travers l'article 283 de la Convention. 

Mais, même dans ce cadre , les Etats\ sauvegardent leur liberté d'action. 
' 

Ils peuvent certes recourir à la négociation.: Ils peuvent également s'entendre, 
1 

pour règler ce différend par tout autre moyen: pacifique qu'ils préfèrent. Au reste, 
1 

l'opinion autorisée du Président AMERASINGHE abonde dans ce sens. Il 
' 

déclarait en effet devant la Conférence que :"l~hi.w i.mposi.n9 the 9eneraL obLi.<;Jati.on 
! 

to exchan9e vwws and to settle di.sputes by peacef uJ me.ans, the arti.de 9i.ves 
. i 

compLete frnedom to the parti-es to utU:i.ze the : method of thei,r choosLn9, i,ndudLn9 

di.met tie.9otiatwn, 900d offi,ce, mediation, conci.[iati.on or judi.ciaL settLement"(3). 
i . 

Evidemment , la Convention ex~lut ~e recours aux moyens tirés de la 

violence, pour le règlement des différends!, maritimes. La solution, qu'elle a 

dégagé pour le règlement pacifique des différends relatifs à l'appropriation ou à la 

gestion des espaces maritimes est à rapprocher' des dispositions de l'article 33 

(1) Voir "The Basic Structure of the Disputes Settlement part of the law of the 
sea Convention", loc cit, p. 129. 1 

(2) Voir les interventions de JAGOTA (INDE), I point 42, 59e- séan~e, de GALINDO 
(Pohl) (EL S.ALV ADOR), point 7, 58e seance , '.in volume V, précité. 

(3) Déclaration faite en 1975, document A/CONF-62 /WP. 9/ Add1, §. 10, 
Volume V, des documents de la Conférence. 
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(paragraphe 1er) 
1

de la Charte de l'Organisation des Nations Unies (1). L'une 

comme l'autre t!osent l'obligati01~ de résoudre les différends de manière 

pacifique et laissen'(: aux Etats parties, le libfe choix des moyens. Cependant, la 

Charte exige une an lre condition pour que cette obligation soit respectée : il faut 

que les différends soient aussi susceptibles de menacer la paix et la sécurité 

internationales. 

Dans la mesure où elle offre l'avantag:e de circonscrire le conflit opposant 

les Etats parties, la formule retenue par la Convention peut être considérée 
. ! 

comme heureuse. Intervc~nant dans ce sens, le 'représentant de CUBA remarquait 

à juste titre que :"Ca Conventwn cloi..t conteni..r cles cli..sposi..twris pour [e. rè<Jkmerit cles 
' 

cli..ff é.rnnds que pourraü causer son appUcati..on. Â cet é.9ard, iJ y a deux 

considé.rati..ons f ondame1.~1rnLes : prnmi..érnment, cette Conventi..on sortira de 

['orcli..nai..re de par sa compCo, ~té. [e. èaractère novateur c{e nomore de ses dispositwns, 
' 

['i..nterdé.pendance des aspects .! u.ridi..qu.es, po[i..ti..ques et é.conomi..ques du sujet trci.i..té. et 

Ce fait qu'eCfo entrainera une . .-::oopé.ratioti. internattonak ; deuxièmement , chacun 

s'accorde à reconnaitre que f.es rCi,Jfé.rends doivent être ré(Jfés à ['amiaf.lk ... . Ces deux 

considérations ont pour coroffn L:·e que ces 1_1-ormes nou.vcl[e.s et compkxes pourront à 

['occasion ern:Jendrnr des contrn.-:li,c;twns et cles i..ncerti..tudes ... . c'est pourquoi.. ... tL est 

souhaltaf.l[e que i:e.s parties coi ~tractantes se ~otnmu.niquerit Ces rensei,9nements 

cotieernant ['adoption et ['appCi.,::nti-ori de me.su.ms rclevant du champ d'app[i,catwn. 
! 

de Ca Conventi..on est des p[w;; heu.muses, car ce[a permettrai,t de ré.du.i,re au 
1 

minimum [es ri,sques de dif Ji':nmds"(2). Ce'ue attitude reflète pour l'essentiel 

(1) Cet article dispose que :"les parties à tout différend dont la prolongation est 
susceptible de menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales 
doivent en rechercher la solution, ,1vant tout, par voie de négociation, d'enquête, 
de médiation, de conciliation, d 'arbi .t rage, de règlement judiciaire, de recours aux 
organismes ou accords régionaux, ou par d'autres moyens pacifiques de leur 
choix". Voir le commentaire de cet ari Jcle pcir ].P. QUENE UDEC in ].P. COT et A. 
PELLET, La Charte des Nations ''.lnies connnentaire article par article, Paris, 
Economica, 2e Ed., 1991 pp. 565 et s. 

(2) Déclaration faite lors de la 61 ëme séance, in Documents Officiels de la 
~ Conférence, volume V, point 54. 
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l'approche retenue par de nombreux participants à la Conférence. Abordant -cette -· 
. ; . 

question, Vladimir IBLER écrit que "(The) exchcm9e. of vwws as an ob[iA;Jatwn of 
i 

partws is consme.re.d as the. norma[ w~y to fi,~d the. most rapid and most e.ffkwnt 

way to se.ttk a di.spute"(l). 

' 
La Convention de Montego Bay, ne sT limite pas prévoir le recours à des 

échanges de vues entre les parties. Elle exig~ également . que les diffirends hés 
1 

soient règlés avec promptitude (expeditiously). 

'.B - l 'RTT 1T U D E L R J UR Î S PR U D EN CE 
'. 1 ! 

La jurisprudence internationale a çonstamment rappelé, à plusieurs 
1 

reprises que les Etats devaient engager des :négociations préalables entre eux, 
1 

avant même de soumettre leurs différends a'.u juge ou à l'arbitre international. 
1 

Dans l'affaire des zones franches entre la FRANCE et la SUISSE , la Cour 

permanente de Justice internationale recon~aissait que le règlement judiciaire, 

"n'est qu'un succédané. au. rè(J[e.me.nt dire.et et amLab[e. de. ce.s conf[Lts entre. [e.s 
1 

parties" (2). Elle confirmait ainsi une ten_dancf qu'elle avait esquissée auparavant 

dans des affaires précédentes. Ainsi dans! l'affaire Mavromatis, la C.P.J.I. 
1 
1 

précisait:" ... avant qu'un di.ff é.rnnd fasse ['ooj'.et d'un recours en justLce, U Lm.porte 
1 

que son objet aLt été. nettement dé.Ji,nL au. moyen de pourpar[e.rs dLp[omati,ques" (3). 

Et la Cour d'ajouter, qu"'une n~ociatwn ne. stlppose pas toujours et néce.ssairnm.ent 
. ' 

i 

u.ne sé.rw p[us ou moins [on9ue de. notes e.t de. ~é.pêches ; ce peut être. assez qu'une 
' 

conversatwn ai.t été. entamée ... "(4). 

(1) Voir, "The Settlement of Disputes Arising from the Interpretation and 
Application of the sea Law Convention with :Special consideration of the Spring 
1976 New York Session of the Law of the sea Conference", lac cit, p. 468. 

(2) Affaire des zones franches entre la haute - Savoie et le Pays de Gex, 
Ordonnance du 19 Août 1929, C.P.J.J., série A , n ° 22, p. 13. 

(3) CP.J.J. , Serie A, N° 2, p. 15. 

(4) Ibid. 
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Un tel raisonnement suppose que )es juges se soient entendus sur 

l'acception qu'ils entendent donner à· ce proç:édé de règlement des différends. 

Dans une opinion dissidente, jointe à l'arrêt rendu dans l'affaire Mavroma_tis, le 

juge John BASSET! MOORE avait dégagé u~e définition claire de la négociation. 

Pour lui :"(es né<JocwtLons sont, c:Lans (e c:Lomatne tnternatwna[ et au. sens c{u. c:Lroi,t 

' i,nteniatwna[, [a métfioc{e [é<Ja(e et ré<Ju[wrn d.'ac:Lmi,ni,strn,tLon suivant faqueffe [es 

9ouvernements, c:Lans ['exercice c:Le (eur pou.voir i.ncontesta&[e, poursui.vent [eu.rs 

rapports mutu.eîs et c{i,scu.tent, ajustent et rè<J[ent Ceu.rs cUff érnnds" (1). 

Cependant , l'obligation de négocier t~lle qu'elle a été dégagée à travers la 

jurisprudence de la Cour , n'est pas simplement formelle. Elle implique pour les 
! 

parties, le soin d' "entamer des né.C;JoctatLons , · _mai,s encore c:Le [es poursu.i,vre autant 

que posswc:e en vue c{'arri,ver à c:Les accorc:Ls" (2). La Cour internationale de Justice est 

allée plus loin dans ce raisonnement. Dans l'affaire du plateau continental de la 

mer du Nord, elle recommandait aux parties de mener des négociations 

significatives (meaningful negatiations ) (3). Le juge international posait ainsi la 

reconnaissance des vertus du dialogue dans le règlement des conflits 

internationaux. 

Quand elle applique cette solution é).UX différends maritimes, la Cour 
' 

internationale de Justice est généralement guidée par sa propre jurisprudence. Il · 

arrive aussi que de nombreuses conventions internationales relatives au droit de 

(1) Voir Publications de la C.P.f.l., série A, N° 2, p. 62. On relèvera cependant que 
la version anglaise retient que : " ... governrnents .. conduct their relations one with 
another and discuss, ajust and settle, their differences ... ". Il y a cependant une 
nuance entre le substantifs différends et différences. Le premier est généralement 
traduit par disputes. · 

(2) C.P.J.I. , affaire du trafic ferroviaire entre la LITHUANIE et la POLOGNE, Série 
A/B N° 42, p. 116. 

(3) Arrêt du 20 février 1969, Recueil, 1969, p. _47. 
' 
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la mer accordent une priorité aux négociationk entre les parties (1). Dans ce cas, la 

Cour s'assure bien que ces négociations ont é'té effectivement engagées (2). Ainsi, 

dans l'affaire du plateau continental de la mer du Nord, le juge TANAKA 

rappelait que les parties (REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE, 

DANEMARK, PA YS -BAS) s'étaient engagées à conclure entre eux des accords, 

avant même d'introduire un recours devant la Cour (3). 

Ce préalable auquel la cour semble bien tenir, est de nature à permettre 
i 

la détermination de la naissance du différend (4). En effet, c'est généralement à 

partir du moment où une rupture dans les négociations a été observée que 

naissent les différends . A la même occasion , la Cour ou le tribunal arbitral sera 

en mesure d'apprécier les dommages éventuels subis par l'une ou l'autre des 

parties et d'évaluer les réparations qui s'imposent (5). 

(1) Voir notamment l'article 5 du Traité du :17 février 1971 interdisant de placer 
des armes nucléaires et d'autres armes de destruction massive sur le fond des 
mers et des océans , ainsi que dans leur sous-sol, entré en vigueur le 18 Mai 1972 
ainsi que , la Convention internationale· sur l'intervention en haute mer en cas 
d'accident entrainant ou pouvant entrainer :une pollution par les hydrocarbures, 
signée à Bruxelles le 29 Novembre 1969, entré~ en vigueur le 6 Mai 1975. 

(2) Dans l'affaire du Sud Ouest africain (ETHOPIE C/ AFRIQUE DU SUD) ; · 
LIBERIA C/ AFRIQUE DU SUD ), la Cour avait rejeté une exception 
préliminaire formulée par la défenderesse. L'AFRIQUE DU SUD considérait 
qu'en vertu de L'article 7 du mandat, les parties devaient procéder à des 
négociations. La Cour avait considéré en cette circonstance. que "lorsqu'il s'agit 
d'une question affectant les intérêts mutuels de nombreux Etats, ... il n'y a aucune 
raison pour que chacun d'eux se conforme au formalisme et aux faux -
semblants d'une négociation directe avec l'Etat auquel ils s'opposent ... ". Voir 
Recueil, 1962, p. 346. 

(3) Opinion dissidente, Recueil , 1969, p. 185. 

(4) Contra, Roger PINTO qui considère qui le préalable n'est pas suffisant pour 
déterminer la naissance du différend in "la• Cour internationale de justice " 
jurisclasseur de droit international, Fascicule 216, point 76. 

(5) En ce sens , l'arrêt du 30 Août 1924, Affaire Mavromatis, C.P.J.l., série A, 
N°2., p. 15. 
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Le recours aux négociations préalables peut également présenter des 
1 

avantages pratiques, lorsqu'il s'agit de règler des différends en matière de 

délimitation d'espaces maritimes. Ainsi, dans certaines circonstances, les 

· négociations peuvent orienter le juge international sur l'espace ou les espaces 

litigieux. On se rappelle que dans l'affaire de délimitation dans le Golfe du 

Maine, les ETATS UNIS D'AMERIQUE et le CANADA avaient orienté la 

Cour à partir d'un point déterminé par lequel le tracé devait s'opérer (1). 

Cependant , en dépit de toutes les: leçons que le juge peut tirer des 

négociations préalables, la Cour a admis qu'elle pouvait être saisie lors même 

que les parties n'avaient pas mis fin à leurs: échanges de vues. Elle a fait valoir 

à ce sujet que :"' ... l:e fatt que cles l'létJocwtions se poursuivent a.ctivement penclant [a 

procédure actuelle ne constitue par, en clroi,t, un of>stacl:e (;I. ['exercice par [a Cour cle sa 

fonctwn judfowirn" (2). 

Il en découle une imprécision de la construction jurisprudentielle, 

conséquence de la détermination du contenu ainsi que du stade à partir duquel les 

parties peuvent arrêter leurs négociations. D'ailleurs, mêmes la doctrine n'a pas 

pu pr~ciser avec rigueur les contours de cette question. 

C- LA POSITION DE LA DOCTRINE 

Les échanges de vues entre les parties sont considérées par une bonne 

partie de la doctrine comme le procédé le plus naturel de règlement de leur 

différends (3). Menées librement par les· parties et entourées d'une grande 

(1) C.l.f. , Recueil, 1984 , pp. 263 et s. 
i 
1 

·I 

(2) Affaire du plateau continental de la mer Egde , C.I.J. , Recueil, 1978, p. 12. 

(3) Voir VISSCHER (Charles de), Aspects récents du droit procédural de la Cour 
internationale de Justice, op. cit., p. 82 ; également BOURQUIN(Maurice), "Dans 
quelle mesure le recours à des négociations diplomatiques est-il nécessaire avant 
qu'un différend puisse être soumis à la juridiction internationale ? ", in 
Hommage d'une génération de · juristes au Président BASDEV ANT, Paris, 
Pedone, 1960, p. 43 ; REUTER (Paul), les modes de solution des conflits 
internationaux , op. cit. P. 27. 
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souplesse(l;, les négociations ou les . échanges de vues aident les parties à 

circonscrire leurs conflits avant que l'on s'oriente résolument vers le recours à 

d'autres solutions, en particulier les solutions judictionnelles. Comme le relève 

à juste titre Jacques SOUBEYROUL, les Etats ·sont attachés à l'échange de vues, 

" ... qui, t:eur permet de réaHser un compromi,s dont chaque pa.rtw en (Lttge peut 

pré.tendre qu'i! constitue un succès pour sa thèse" (2). Les échanges de vues, ou les 

négociations, permettent ainsi l'identification de l'objet du différend dans les 

limites des points de divergence subsistants, en dépit des efforts déployés par les 

parties (3). 

Lors même qu'un consensus semble se dégager sur l'utilité du recours 

aux négociations, la doctrine reste divisée sur son caractère obligatoire. Lors des 

travaux de l'Institut de droit international, d,es divergences d'appréciations sont 

apparues entre ceux qui défendaient le caractère obligatoire des négociations 

diplomatiques avant tout recours juridictionnel et ceux qui s'opposaient à une 

telle orientation. Parmi les premiers, se trouvait P. GUGGENHEIM qui écrivait 

que :"i! n'y a pas de doutes que Ca mesur'? des 'né.9ociations di,pfomati,ques est d'un 

usa9e 9é.né.ra[i,sé. dans Ca cCause de juridLction. On peut même se demander si Ca 

condition de~, né.9ociations dipfomati,ques pré.aCaoCes est d 'uri usa9e si, f ré.que.nt et si. 

unive..-seŒement reconnu qu'cl[e en est devenue oo[i,9atoi,re même sans mention. 

· partLcuHkrn dans une cCause de juridLction" (4). 

De fait ces arguments basés sur la fr~quence des recours préalables aux 
' . 

négociations, développent une approche réaliste du contentieux international ; 

(1) Voir , ROUSSEAU (Charles) , Droit international public, Paris, Sirey , 1983 , 
Tome V, p. 259. 

! 
(2) in "La négociation diplomatique . élén'ient du contentieux international" 
R.G.D.I.P., 1964, Tome LXVIII, p. 319. 

(3) En ce sens, SOUBEYROUL (]), lac cit, p. 340. 

(4) In A.I.D.I., 1952 , T. 1 , PP: 462 et s. 
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le recours à la C.I.J. ou à l'arbitrage ·est généralement perçu comme la solution 

ultime. 

En revanche, les tenants du courant hostile au caractère obligatoire des 

négociations diplomatiques semblent lier cette option, aux engagements 

antérieurs pris par les parties en conflit . Pour Sir Humphrey WALDOCK, "t,n 

the aosence of a speci,Jw provi,si.on to that eff ect i,n one of the decl:aration, the pri.or 

~chausti.on of di,pfomati,cs means of Settl:ement i,s not a concii-twn of the exercwe of 

the Court's juri,sdi,cti,on under the opti,ona[ c[ause" (1). JESSUP, quant à lui, ne 

s'écarte pas fondamentalement de cette ligne • lorsqu'il considère qu'il n'est pas 

nécessaire de" ... mai,ntenLr ['ob[L<JatLon des né<Jocwtwns préa.[ab[es . Cette formul:e 

qui, a été empfoyée dans de nomoreuses conventi,ons ancwnnes paraLt être seulement 

une survi,vunce de [a pérwde uu cours de [aqudl:e !:es gouvernements étuwnt résLtunts 

à soumettre l:eu.rs di,Jférends à [a Cour" (2). 

Ces jugements paraissent quelque peu excessifs. Il est certes admis que le 

recours préalable aux négociations diplomatiques n'est pas une condition qui 

doit être obligatoirement épuisée avant la !saisine des organes judiciaires ou 

arbitraux. De fait, et à défaut de dispositions c?nventionnelles contraires, les E~ats 

ne sont pas tenus de s'y conformer. Néanmoins, l'utilité pratique d'un tel recours 
! 

ne peut être sérieusement contestée, 

conventionnelles. 

même 
1 
1 

en l'absence de clauses· 

' ; - . 

Au reste, le contentieux international iabonde d'exemples dans lesquels la 
! 

fréquence du recours aux échanges de vues est une donnée aisément vérifiable. 

Toutefois, la prolifération des négociations ne; suffit pas à elle seule à définir les 

contours de ce procédé de règlement. L'exarnert des conditions qui président aux 

(1) Voir A.I.D.I. , 1956, pp. 204 et s. 

(2) Voir A.l.D.I., 1956, pp. 197 et s. 
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négociations permet de donner l'éclairage nécessaire sur ce point . On convient 

généralement que les parties jouissent, à l'occasion, de toute latitude. Une simple 

conversation ou un échange de notes peuvent suffire . Dans tous les cas, une 

présomption de bonne foi des parties est à la base même des échanges de vues qui 

peuvent déboucher sur des éléments d'appréciation des points de discordance (1). 

A la lumière de ces avantages, on peut considérer que :" ... [a technt.qu.e des 

né9oct.att.ons reste ( .. ) un des Lnstru.ments prLvHé9t.és de [a soci,été 

t.nternatwnaw ... "(2). 

Mais , il reste bieh difficile d'évaluer le contenu minimum de 

l'obligation de négocier . Le professeur Paul REUTER distinguait trois obligations 

de négocier : l'obligation liée, l'obligation permanente ainsi que l'obligation de 

régocier avec blocage (3). 

L'obligation liée est assez spécifiqtJ.e. Elle concerne les négociations 
; 

commerciales ou les problèmes liés à la re~onnaissance d'un Etat nouveau . 
1 

L'obligation permanente pose en définitive la question de savoir s'il y encore 

lieu de continuer les négociations même après le constat de leur échec. On 

considère à cet égard que, dans la mesure où les négociations ne permettent pas 

aux parties d'évoluer dans le sens du règlement d'un différend, elles ne doivent 

pas être reconduites de façon permanente. Quant à l'obligation de négocier avec . 

blocage, elle concerne l'hypothèse où les parties ne parviennent pas à un accord. 

Le problème est de savoir si la volonté de l'une des parties peut avoir des 

conséquences qui lient l'autre (ou les autres) partie. 

(1) Voir le Traité de paix et d'amitié conclu entre l'ARGENTINE et le CHILI, le 
18 Octobre 1984 cité par SIMMONDS (K.R.), New Directions in the law of the 
sea, Oceana Publications Inc, Release 86-2. 

(2) Voir QUOC DINH (Nguyen ) et al, Droit international public, op cit p . .721. 

(3) Voir "de l'obligation de négocier" in , il processo internazionale studi in 
anore di GAETANO f0orelli, Milano, Giuffré, 1975, vol 4, p. 717. 
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L'auteur admet en définitive que, l'obligation de négocier est une 

obligation de comportement (1). Cette opinion est du reste partagée en 

doctrine(2). 

' 
§. 2 - LE ROLE DE PRLLIRTIF 

L'article 282 (al. 2) de la Convention indique que," ... Les parties procèdent 

promptement à un échan9e de. vues chaque f oi.s qu'il a été mi.s fi.n à une procéd.ure de 

rè9Cement d'un te[ diJférend sans que cclui, ci. ai,t été ré<)~ ou chcique foi.s qu'un 

rèqCement est i,ntervenu et que Ces ci-rconstances exi-9ent des consu[tati.ons concernant 

~ ma.ni.ère de [a mettre en oeuvre". Cette disposition permet de dégager deux 

enseignements . La procédure des échanges de vues vise à pallier à l'échec des 

autres mécanismes de règlement . Elle permet également dans certaines situations 

de compléter le règlement d'un différend, sur la base de décisions rendues par les 

mécanismes de règlement des différei1ds mis en place par la Convention. 

Â- UN PALLIATIF R L'ECHEC DES AUTRES MECANISMES 

i ' 

Le recours à des échanges de vues peut être mis en oeuvre, lorsque les 
1 

autres mécanismes de règlement des différends ne conduisent pas à un résultat 

positif. Dans ce cas, les parties doivent de nouveau négocier pour trouver une 

autre solution à leur conflit. 

A ce titre , le commentaire autorisé de la Virginia University admet que, "thts 

provi.si.on ensures that a party ma.y transfer a di-spuw. from one mode of SettCement 

to cmother, especw[[y one enta.i,U,n9 a bi,ndtniJ de.ci.si.on, on[y after approprwte 

consu[tati.ons between aa parties concerne.cf" (3). 

(1) REUTER (Paul), Loc .cit. p. 731. 

(2) En ce sens , ROUSSEAU (Charles), Droit international public, op. cit, p. 260. 

(3) Voir United Nations Convention on the law of the sea 1982. A 

Commentary ; op. dt. , p. 29. 
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Dans ce cas, les parties doivei1t en principe négocier avec promptitude 

comme dans l'hypothèse d'un recours juridictionnel. Cette solution a le mérite 

d'empêcher les parties de se trouver dans l'impossibilité de règler leurs 

différends au cas où le recours à l'un des mécanismes n'aurait pas abouti à une 

solution du litige. La Convention insiste sur la célérité dans la saisine des 

mécanismes compétents. Cette condition est importante dans la mesure où elle 

constitue une obligation: pour les parties. La partie la plus, diligente peut invoq~er 

dans ce cas le blocage pour conduire l'autre partie à accepter ce palliatif. 

Il est cependant à craindre que le recours à cette option ne permette pas 

toujours de réaliser le résultat escorhpté. En effet, lorsque les échanges de vues 

constituent avant tout un préalable à tout recours juridictionnel, l'absence de 

volonté de l'une des parties ou de toutes lés parties risque de conduire, dans 

certains cas, à l'enlisement . Les échanges de vues peuvent alors s'avèrer en 

définitive infructeux. 

La Convention montre ainsi les limÙes des solutions qu'elle préconise. 

Soucieuse de réduire par des mécanismes, institutionnels le volontarisme 
. ' 

étatique, elle n'est parvenue que partlellemeilet à réaliser cet objectif. Certes, les 
1 

Etats sont censés agir, ici comme ailleurs de bonne foi pour respecter l'objet et le 

but du traité, .Mais, cette obligation générale ne doit en aucune manière, occulter le . 

fait que les Etats n'hésitent pas à défendre leurs intérêts, en poussant quelquefois 

ce souci jusqu'aux limites extrêmes de leurs engagements conventionnels (1). 

On se heurte alors à la difficulté d'évaluation du bien fondé des intérêts 

que les Etats cherchent à faire prévaloir. Comme le relève à juste titre Charles de 

VISSCHER, "tout '.Etat est juge cie ses propres i,ntérêts" (2). Mais, cette situation· 

n'est pas propre au règlement des différends relatifs à l'appropriation et (ou) à la 

(1) Voir SAXENA (J.N. ), "Limits of Compulsory jurisdiction in Respect of the 
law of the sea Disputes", !oc cit,p. 333. -' 

(2) Voir Aspects récents du droit procédural de la Cour internationale de Justice, 
op. cit, / P• 64, 
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gestion des espaces maritimes. On la rencontre: également dans d'autres aspects du 

droit international. Aussi, convient-il de l'apprécier à sa juste mesure. C'est ce 

que le système de règlement des différends dans le droit de la mer tente de 

prendre en considération. La méconnaissance des intérêts étatiques peut avoir des 

effets négatifs . Elle est de nature à limiter le recours aux organes de règlement 

des différends. Elle peut également avoir des incidences sur l'effectivité des 

solutions dégagées. 

'.B- UN COMPLEMENT R L'RPPLICRTION D'UNE DECISION 

Le prononcé de décisions juridictionnelles ne met pas toujours fin aux 

différends intérétatiques. En dehors des voies de recours, normalement ouvertes 

aux Etats, des difficultés pratiques peuvent entraver l'exécution des décisions 

rendues. Ainsi, en matière de délimitation' maritime, les parties enferment 

souvent leurs demandes dans des généralités. De la sorte, il devient quelquefois 

incertain de rechercher le sens qu'il convient ,donner à ces requêtes, sans risque 

de heurter des intérêts particuliers. 

Cette difficulté parait d'aut8;11t plus génante que toute décision 
1 

juridictionnelle doit être essentiellement liée à la conclusion des parties. Pour 

parer à ces éventualités, les organes juridictionnels de règlement des conflits 

concoivent alors des méthodes particulières, de nature à préserver les effets liés . 

aux décisions qu'ils sont appelés à rendre. 

La Cour internationale de Justice a :ainsi tendance à demander aux 
. . . i 

parties de procéder à des arrangements entre elles, même après le prononcé de 

l'arrêt . Ainsi dans l'affaire du plateau continental de la mer du Nord, la Cour 

avait suggéré les paramètres à partir desquels toute négociation entre les parties 

devait se faire. Elle traçait ainsi les grandes orientations qui devaient servir de 

base à tout nouvel accord (1). Cette tendance a été confirmée dans les arrêts 

(1) C.I.J., Recueil, 1969, pp. 53 et s. 
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ultérieurs (1). Dans tous les cas, la Cour n'agit pas par sa seule volonté, il arrive 

qu'elle soit conduite à cette solution par les parties elles mêmes. 

Lors même que les parties l'aient ori~ntée en ce sens, la Cour ne saurait 

que présenter les grands axes d'un accord. Il appartient ensuite aux parties 

d'engager des négociations entre elles pour' matérialiser les indications qu'elle 

dégage. Ce partage des tâches peut paraître tout a fait indiqué pour certains. Il s'en 

faut de beaucoup cependant pour que l'on parvienne à des solutions pratiques 

acceptables. Le risque existe de voir les orientations dégagées revêtir une telle 

généralité qui les rend difficilement comprériensible. Des commentaires et des 
1 

interprétations contradictoires, on risque de gtisser subrepticement sur les ter~es 

et peut être perdre de vue l'essentiel. Commen\ ne pas douter, dans ces conditions, 
; 

de l'utilité de telles orientations générales ?. 
1 

Néanmoins, cette pratique peut se corn.prendre dans le cas particulier des 
1 

délimitations d'espaces maritimes. La mer de*1eure, en effet, un espace ouvert à 
! 

la complémentarité des Etats limitrophes. Les arrangements à conclure pourront 
. i 

alors conduire à l'exploitation ou à tl.ne co-exploitation des richesses 
. ! 

halieutiques. 

Il faut relever cependant que la pratiq.ue des grandes orientations, qui ne 
! 

découle pas du domaine des süpputations n'a pas fait l'unanimité même 

lorsqu'elle a été introduite par la C.I.J. dans è~rtaines affaires de délimitation des 

frontières maritimes. Dans l'arrêt du 24 février 1982 rendu dans l'affaire du 

plateau continental tuniso-libyen, le Juge GROS a développé dans son opinion 

dissidente des réserves particulièrement claires à ce sujet. Il soutenait en effet 

que:''res :Etats sont depuis une quinzaine d'années de moins en moins présents 

devant [a Cour ; [orsqu'i[s ont vowntairem~nt choisi d'y venir, [a Cour doit 
! 

répondre il. [eur demande et dire [e droit, non pas tenter une conciHation par 
1 

(1) Voir C.I.J., Recueil, 1982, pp. 92 et SS, Recuezl , 1984, pp. 343 et SS. 
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persiu::iston qui, ne rnl:ève pcis c{u rôl:e j uciLcLciLrn cie (ci Cour, td qu 'e(l:e C 'ci cieputs 

Con9temps ciéfi,nt" (1). 

Mais , en dépit de ces critiQ_ues par ailleurs justifiables, on peut 

raisonnablement considérer que la position de la Cour préfigure de nouvelles 

relations entre elle et les Etats. De fait, la référence au
1 

droit international ne 

permet pas toujours d'apporter nécessaire,nent des solutions aux différends 

intérétatiques. La participatio_n des Etats à t~utes les phases de la procédure est 

indispensabh: Elle l'est encore davantage dans la période qui couvre l'application 
1 

de la décision. Cette tendance permet d'atténu~r le caractère jugé parfois inamical 

du recours aux procédures juridictionnelles, bn responsabilisant les Etats . 

•- -- --------------------------
(1) C.I.J., Recueil, 1982, p. 156. 
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SECTION . 2 

LÂ. CONC'LL 'LÂ T'LON 

Parmi les choix variés mis à la disposition des Etats parties, la 

Convention prévoit le recours à la conciliation. Ce recours consiste Il ' ... a 

soume.ttrn un d.i.ff é.re.nd. à un or9cme. préconstitué., é.wb[i, à cet e.ff e.t par fe.s parties et 

char9é de. présenter à cclles-ci, cle.s proposi..twns en vue. cl'un arran9e.me.nt" (1). Perçue 

sous cet angle, sa fonction est alors un complément entre les procédures rigides 

des mécanismes juridictionnels et les organes :diplomatiques. 

La conciliation semble avoir été introduite à uhe date récente de l'histoire 
; 

du règlement des différends dans le droit international. Jean Pierre COT la fait 
! ~ 

remonter au Traité BRYAN-KELLOG (2>i. La souplesse qui caractérise sa 

procédure a su lui assurer un rôle essentiel dans le règlement des conflits 

internationaux. 

Soucieuse de diversifier les mod~s dei règlement pacifique des différends, 
. . 1 

la Convention a repris à son compte la procédure de conciliation internationale. 
1 

Le recours à ce procédé de règlement est normalement facultatif. La Convention 

a toutefois prévu des cas exceptionnels pour iesquels ce recours est obligatoire. 

(1) ROUSSEAU (Charles), Droit international public, Tome V, op cit, · p. 286 
également WHITEMAN (M.M) pour qui : "conciliation is the· process of settling a 
dispute by refering it ta a commission of persôns whose task it is to elucidate the 
facts and ... to make a report containing proposais for a settlement, but which 
does not have the binding character of an award or a judgment" in Digest of 
International law , vol 12, Department of State'. Publications, 1971, p. 958. 

(2) Voir la conciliation internationale, Paris , Pedone, 1968, p. 31. On retiendra 
que G. REVEL mentionne la consécration de la première procédure de 
conciliation à· travers les Accords de Locarno et dans l 'Acte Général d 'Arbitrage, 
in "rôle et caractère des commissions , de conciliation" R.G.D.I.P., 1931 , 
T.XXXVIII; p. 56. Sur l'ensemble de la question, ROUSSEAU (Charles), Droit 
international public, vol V, op. cit. , p. 286. 
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§. 1 - LE RECOURS FRCULTRTI f 

Le caractère facultatif du recours à la conciliation s'inscrit globalement 

dans l'orientation générale que les rédacteurs de la Convention ont cherché à 

privilégier. En mettant en évidence la soupl~sse des mécanismes de règlement 

des conflits, on entendait ainsi assurer un équilibre entre les parties en litige qui, 
: 

en intervenant dans le choix de la commission de conciliation, peuvent être 

amenés à agir 'sur les pouvoirs de ce même organe. 

Â.- LA COMMISSION, ORGANE :DE CONCILIATION 

La commission de conciliation dont les membres sont choisis en principe 

par les parties en litige, obeit à une pi"océdure 'singulière. 

- La conciliation occupe une place particulière dans le système mis en 

place par la Convention; à la fois compte tenu de son caractère occasionnel et de 

la position quE: les parties y occupent (1). Les , parties qui acceptent de soumettre 
' 

leur différend à cette procédure, s'engagent par une notification écrite de l'une 

d'entre elles à l'autre ou aux autres parties en litige. Si un consentement préalable 

des parties est nécessaire, la procédure est cependant mise en place à la requête de 

la partie la plus diligente(2). 

L'article 1er de l'Annexe V de la: Convention sépare la phase de 
1 

consentement, du recours à la procédure de conciliation et de ·celle de la mise en 

(1) Voir ADEDE (A.O) , "Settlement of Disputes Arising Under the law of the 
sea Convention", /oc cit, p. 804 ; également PARDO (Avid), "the Emerging Law 
of the sea" in the law of the sea . Issues in Ocean Resource Management, Praeger 
Publishers, New York , Londres, 1977, p. 51. 

(2) Voir United Nations Convention on the law of the sea 1982. A Commentary, 
op cit, p. 314. 
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oeuvre de cette procédure. Cet article· indique en effet que :"si, [es parues au 

·· cHffé.rnncl sont convenues ... cle fe soumettre ù [a conciüatwn ... toute partw ù ce 

cli,ff é.rnncl peut en9a9er fa procéclurn peu une notlfi,catwn é.crt.te ... " . De fait, rien ne 

s'oppose à la simultanéité de ces deux phase.s ; le recours à la conciliation étant 

facultatif dans ce cas. 

- La Convention confie au Secrétai,re général de l'O.N.U. le soin de 
. i 

dresser la liste des conciliateurs, pouvant êtr~ éventuellement appelés à sièger au 

sein de la commission de conciliation. Elle i s'écarte ainsi de l'option retenue 

antérieurement par le Texte Unique de Négociation (T.U.N.) qui confiait cette 

fonction au Greffier du Tribunal internation~l du droit de la mer (1). 

Chaque Etat partie à la Convention est habilité à désigner quatre 

conciliateurs qui jouissent " ... cle [a p[us ha~te réputation cl'impartt.a[Lté., cle 
1 

compétence et cl 'inté.9rUé." (2). Le texte de la Convention observe néanmoins un 

mutisme éloquent aux sujet du choix de .la nationalité des conciliateurs à 

désigner . Rien ne s'oppose donc a priori :à la désignation par un Etat, de 

conciliateurs n'ayant pas nécessairement . sa nationalité. Il y a lieu de relever par 

ailleurs que le nombre de conciliateurs choisis par un Etat doit être constant. En 

conséquence, chaque Etat devrait procéder à de nouvelles désignations toutes les 

fois que le nombre des conciliateurs devient inférieur à ce qui est requis (3). Sur . 

la base de la liste, les parties choisiront alors une commission de conciliation. 

- La commission de conciliation est composée de cinq membres. La partie 
. 1 

engageant la procédure nomme deux concilii3-teurs choisis de préférence sur la 

liste. Ici encore le souci de souplesse constant : dans l'esprit des rédacteurs de la 

(1) Document A/CONF - 62/WP-9 , article 3 (al. 3). 

(2) Article 2 (al.1) de l'Annexe V de la Convention. 

(3) Article 2 (Al. 2), ibid. 
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Convention s'exprime clairement, dans la mesure où il peut-être fait appel à des 

conciliateurs dont les noms ne figurent pas dans la liste établie. En effet, ce choix a 

été entériné sur la base d'une proposition· émanant des PAYS BAS et de la 

SUISSE(l). A l'appui de cette proposition, les deux délégations faisaient valoir 
' ' 

qu'elle permet plus facilement de choisir un Président et, par la même occasion, 

d'éviter que ne se constituent des blocs. Dans le projet que les deux délégations 

avaient présenté, il était indiqué que :"the provi-sion of the LnformaJ Composi-te 

Negoti.atin9 'foxt pertafnitl,4:J to the composition bf the- concU.i.ation commission ena,bfe 

each pa,rty to the c:Hspute to choose two concU.lators to be a,ppointed by it a,mon9 its 

own na,ti,ona,Ls. The-se provi,sions a,rn a,pt to render the tCJsR- of the commission a,nd, in 

pa,rticuLCJr, of its '.President, morn di,JficuLt ... 1t thus a,ppears desha,bfe to dLversif y 

the composition of the commissi,on by prnscrLbLn9 that onLy one of the two 

concU:i.ators sefected by each party ma.y be choosen from amon9 its nationm.s" (2). 

La partie défenderesse dispose d'un délai de 21 jours pour nommer 

également deux conciliateurs. Son choix se fait dans les mêmes condHions que 

pour la demanderesse. Si, à l'échéance, la défenderesse n'a pas procédé à son 

choix, l'autre partie peut, par une notification écrite; demander au Secrétaire 

Général de l'Organisation des Nations Unies de pourvoir aux nominations 

nécessaires. Il opère son choix, en consultant préalablement les parties, et en se 

référant à la liste de conciliateurs. 

Il peut arriver que plusieur parties • fassent cause commune dans une 

affaire déterminée. Dans ce cas, elles ; choisissent conjointement deux 

conciliateurs. 

----------------------------
(1) Voir Doc SD/1 du 11 Mai 1978, in PLA~ZODER (R) ed, Third United Nations 
Conference on the Law of the sea, Documents; vol XII, DOBBS Ferry, Oceana 
Publications Inc , pp. 234 et s ; également Doc \ A/CONF 62 / L. 45, in Documents 
officiels de la Conférence, Volume XII. ' 

(2) Voir PLATZODER (R), op cit, p, 236 ; également United Nations Convention 
on the law of the sea, 1982. A commentary, op ; cit. p. 316. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



256 

:8- LES POUUOIRS DE LR ·COMMISSION 

Assez souvent1 c'est la commission elle même qui détermine sa propre 

procédure, à moins que les parties n'en décident autrement. Cependant1 les 

parties sont appelées à jouer un rôle important au cours . des différentes phases 

de la procédure. Aussi, la commission peut-elle les inviter à soumettre leurs 

vues, oralement , ou par écrit. 

Après le règlement des questions procédurales , il importe de préciser les 

fonctions de la commission. C'est d'elles en effet, que peut dépendre un 

engouement des parties1 ou une attitude de réserves. Ces fonctions sont définies à 

l'article 6 de l'Annexe V.. Il s'agit pour la commission d'"entendre. Les parttes, 

exami.ner wurs pré.tentions et objections, Ja.i.re des prnposi,tion.s en. vue de Ces aider à 

parveni,r iJ un. rè(Jkmen.t ami,aE.,w du di.J J é.rnoo. '.E.Cw peut dans ce cas signawr toutes 

Ces me.su.ms de nature à Jac:Ui,ter- Ce règwment du. diJJérend". Cette approche est 

fortement p.ssim_ilable à une formule d'André GROS pour qui, la commission 

doit avertir les parties," ... sans kur Journ.i,r des arguments, Ces amener à se concUwr 

sans paraUrn condatnner ['un ou (.'autrn, rè(Jkr sans ju9er" (1). 

Lorsqu'elle est régulièrement composée, la commission dispose d'un · 

délai raisonnable pour rendre son rapport . Celui-ci contient 1 à défaut d'un 

accord, les conclusions sur les points de fait ou de droit se rapportant au litige, 

ainsi que les recommandations qu'elle juge appropriées (2). 

La spécificité du recours à ia commission de conciliation rejaillit 

également sur la valeur de son rapport final. Aux termes de l'article 7 (al. 2) de 

(1) Voir "Remarques sur la conciliation internationale" in L'évolution du droit 
public, Etudes en l'honneur d'A. Mestre, Paris, Sirey, 1956, p. 281. 

(2) Rappelons que le rapport est déposé auprès du Secrétaire général de l'O.N.U. 
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l'Annexe V :"[e rapport c:Ce [a commtsston y comprts toutes [es conduswns 
' 

. ou recommanc:Catwns y JiAJurant , ne [te pas .Ces parttes". Il apparait ainsi que la 

, 

commission de conciliation n'a pas vocation à une application stricte du droit, 

mais à son adaptation (1). Dans ces conditions, il importe peu que les parties 

acceptent d'être liées par les décisions qu'elle: rend . L'oeuvre de conciliation est 

destinée fondamentalement au nécessaire 'rapprochement· entre les thèses 

divergentes, et non à leur élimination à tout prix. 

Pourtant , les délégués néerlandais et suisses à la Conférence avaient 

présenté une proposition, mentionnant qu'une partie pouvait unilatéralement 

déclarer son acceptation des recommandations de la commission de conciliation, 

dès l'instant où elle sera concernée. Dans la note explicative jointe à leur 

proposition, on peut lire que :"aCthou9h t~e commi,ssi,ons 's report unc:C, i,n 

parttcuCur, the conduswns anc:C recommenc:Catwns that may be conmi,nec:C i,n i,t are 

not btnc:Ci,tt9 upon the parti-es to the. c:Ci-spute., i-t wou[c:C be usef u[ to provhle th.ut euch 

party may uni-Cute.raay c:CecCare. that, as Jeu cl.s i,t i,s conce.rnec:C, Lt wiU abhle. the 

conc[ustons or re.comme.nc:Cati-ons of the report" (2). Pareille clause figure dans la 

Convention de Vienne du 14 Mars 1975, relative à la représentation des Etats et 

leurs relations avec les organisations internationales. 

On peut , sur la base d'une lecture rapide considérer que , en raison de la 

souplesse qui les caractérise, les recommandaÜons et décisions de la commission 
' 

risquent de ne pas être suivies d'effet. En réalité pareil jugement hâtif et ne serait 

que partiellement vrai. Certes, la procédure est ·close_ aussi bien en cas 

d'acceptation qu'en cas de refus de ces décisions . Mais, dans ce dernier cas 

(1) En ce sens , COT (Jean- Pierre) , la conciliation internationale, op. cit. , p. 346 ; 
également REVEL ( G), "Rôle et caractères .des commissions de conciliation" lac 
cit. p. 566 ; BOREL (Engène), "/'Acte Général de Genève" in R.C.A.D.I. , 1929 , 
vol. 27, pp. 539 et s. 

(2) ln PLATZODER (R), op. cit., p. 237. 
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'. d'autres perspectives s'ouvrent devant les ju~ticiables , qui constituent autant de 

garanties, voire de garde-fous devant les Etats récalcitrants. Le différend n'étant 

pas réglé, il appartiendra aux parties en l_itige de faire valoir d'autres modes de 

règlement. 

§. 2 - LE RECOURS OBL l 6RTO IRE 

Le recours obligatoire à la conciliation est prévu à la section seconde de 

l'Annexe V de la Convention ,relative à la procédure de conciliation. Aux 

termes de l'article 11 (al. 2) :"toute parti,e au cliJ Jérencl qui. a reçu 1:a noti.fi.cati.on 

prévue cm parClC_:Jraphe 1 est 0E>f-i9é de se soumettre ii. [a procédure de concili.ati.on"(l). 

L'incorporation de la section seconde a été tardive. Elle n'est apparue 

qu'en Avril 1980 (2), c'est à dire vers la fin des travaux de la Conférence. Ce 

retard est dû vraisemblablement aux controverses, assez nourries, qui ont été 

suscitées autour de l'utilité et l'opportunité du recours à ce procédé, développées 

surtout pendant les premières sessions de la Conférence. Ce n'est qu'à la septième 

session que les participants avaient émis le voeu de voir le recours obligatoire à 

la conciliation se substituer aux autres recours afin de règler les différends 

couverts par les exceptions facultatives ou automatiques prévues par la 

Convention. 

Cette tendance apparaissait alors comme un compromis entre deux 

approches . L'une préconisait un recours obligatoire aux mécanismes prévus à 

la section 2 de la Partie XV de la Convention, pour le règlement des différends 

relatifs à des droits considérés comme souverains par les Etats côtiers . L'autre, 

souhaitait l'exclusion de toute solution obligatoire pour le réglement de ces 

conflits (3). 

(1) Souligné par nous. 

(2) Voir United Nations Convention on the Law of the sea, 1982. A 

Commentary, op. cit. , p. 325. 

(3) United Nations ... , ibid. 
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C'est donc à tort qu'une partie de la, doctrine considère que la procédure 

de conciÜation obligatoire constitue une innovation de la Convention (1). En 

réalité, il s'agit d'un recours obligatoire à la conciliation. Cette solution est 

d'ailleurs en vigueur dans d'autres domaines (2). 

Ce recours pose cependant une série d'interrogations. Si l'appréciation 

des cas d'ouverture de la procédure ne pose pas de problèmes particuliers, le 

caractère facultatif de la décision susceptible d'être rendue peut en revanche 

surprendre. 

Â- LES CRS D'OUUERTURE 

Il est symptomatique de relever que le ,recours obligatoire à la conciliation 

ne couvre pas tous les différends qui peuvent se présenter (3). Seuls sont 

couverts, les différends prévus aux articles 297 et 298 de la Convention. Dans ce 

cadre, une partie peut engager la procédure en_ notifJant par écrit à l'autre (ou aux 

autres) -partie son intention. Mais à elle seule , cette condition n'est pas 

suffisante pour rendre régulier le recours à ce mécanisme. Il semble qu'il soit 

également nécessaire que la demanderesse ait simultanément renoncé à saisir 

les mécanismes juridictionnels (4). Le commentaire autorisé de la Virginia · 

University abonde dans ce sens lorsqu'il considère que :"that notLfLcatf-on 

(1) Voir RANJERA (R), "Règlement des différends", foc cit, p. 1117 ; également 
IRWIN(P.C.) , "Settlement of Maritime Boundary Disputes : An Analysis of the 
law of the sea Negotiations" in Ocean Development and international law 
Journal, 1980 , vol. 8 , p. 129. 

(2) En ce sens YASSEEN (M.K) , "La succession d'Etats en matière de Traités" 
A.F.D.I., 1978, pp. 59-114. 

(3) Voir supra, p. 258 , également le document A/CONF-62/L.52 et Add. 1 point 
8. 

(4) Article 298 (al. 1, lit a) de la Convention. 
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woufc! normally be. made. a f ter the. othe.r party has, on the. basi,s of artLcCe. 2 88 or 

artLc[e. 294, rnje.cte.c! re.course. to arbUra.tLo~i- or a. juri,c{i,ci,a.[ proce.e.c!Lrn;J'' (1). Cette 

condition supplémentaire que les travaux de la Conférence ne démentent pas et 

que semblent dicter des considérations pratiques, n'offre pas que des avantages . 

De fait, l'acceptation de ces mécanismes réduit singulièrement la portée des 

recours obligatoires à la conciliation. 

La commission de conciliation ainsi saisie, bénéficie de la compétence de 

la compétence. Elle décide en effet, en cas de contestation entre les parties(2). En 

celà, ce pouvoir de la commission déroge aux dispositions de l'article 284 (al.3) de 

la Convention. Cet article indique clairement que :'lorsque. ['Lnvltatlon n'est pas 

acceptée ou. que. Ces pa.r-tws ne. s 'accor-c!e.nt pa.s sur Ca. procéc!u.r-e. c!e. concilwtlon, il e.st 

· réputé avoLr tnLs fi,n à Ca. conwstatwn". 

Lorsque le recours à cette procédure est facultatif, la contestation portant 

sur la compétence à un effet radical. Elle ne permet pas à l~ commission de 

conciliation de trancher le conflit déco1:1,lant des divergences d'appréciation des 

parties. En revanche, lorsque le recours à cette procédure est obligatoire, il 

appartient à l'organe saisi , de statuer directement sur les conflits se rapportant à 

cette question. Ce faisant, la commission agit à l'instar des organes 

juridictionnels .. Le commentaire autorisé de la Virginia University est, à ce sujet 

assez éloquent. on peut lire que :''i,n the. case. of compuCsory re.course. to conciliation, 

howe.ve.r, prncLse.Cy be.cause. rncourse. to the. proce.c!are. is compu[sor-y for the. othe.r 

party, it was consLc!e.re.c! ne.ce.ssary to provi,c!e. for the. c!e.te.rmLnation of the. 

compe.te.nce. of the. commLssLon as a pre.cau.tLon agaLnst fru.statLon of the. 

proce.c!ings" (3). 

(1) United Nations Convention on the law of the sea ... , op.cit. , p. 326. 

(2) Article 13, Annexe V de la Convention. 

(3) Voir United Nations Conve1Hion on the /aw of the sea 1982. A commentary, 

op. cit., p. 327. 
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La commission constituée suit unè procédure et agit comme une 
' ' i 

commission de conciliation simple . L'article 14 de l'Annexe V indique en effet 

que les articles 2 à 10 (relatifs à la procédure)
1 

s'appliquent mutadis mutandis au 

recours obligatoire à la conciliation. 

Comparant le règlement obligatoire par le recours à la conciliation au 
• 1 

règlement juridictionnel obligatoire, le juri.ste allemand JAENICKE met en 

doute la supériorité de l'un sur l'autre. Il écrit'. à ce sujet : "I c!o not sharn the view 
1 

that c:ompufaory c:onc:i!tatwn ts muc:h tnferi-0~ to c:ompul:sory juc!tc:i.a.C. 8ett!ement. 

:ÂLthoWJh the ftnc!tngs of the c:onc:iii.atwn c:ommisswn are not LegaUy btnc!tng on the 
1 

parties, they carry netherthcless the wei,ght of im tmpctrti.a.C. juc!9ment a.ne! ca.nnot 
' 1 

as suc:h be C.tght by c!tsc:a.rc!ec! by a. pa.rty to the'. c!tspute" (1). 

Cette analyse ne semble pas prendre en considération les particulartiés de 

ces deux mU:anismes, et leurs raisons d'être. Les instances juridictionnelles ne 

sont saisies que sur la volonté des parties en litige ; alors que le recours obligatoire 

à la conciliation s'impose en principe _pour un certain nombre de différends 

auxquels il a été· fait mention (2). Les déçisions rendues par des organes 

juridictionnels bénéficient de l'autorité relative de la chose jugée ; alors que 

celles qui émanent d'une commission de conciliation s'imposent en principe 

aucune obligation à l'égard des parties. 

:8- LA DECISION 

Mettant en doute l'originalité qu'une partie de la doctrine semble dégager, 

ADEDE (A.0.) considère qu'il y a une contradiçtion latente dans le concept même 

(1) Voir "Disputes Settlement Under the Convention on the Law of the Sea "lac 
cit, p. 827. 

(2) Voir the System 
Convention on the law 
cit. pp. 172 et S. 

for Settlement of dfsputes Under the United Nations 
of the sea. A Drafting History and a Commentary , op. 
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de conciliation obligatoire. En principe, la conciliation doit être un mode facultatif 

de règlement des différends(l) . Les Etats ne ·~evraient pas être tenus de recourir 

aux services d'une commission de conciliatioi\ . 

En fait , la conciliation est avant tout une tentative de rapprochement 

entre les parties en litige. Le caractère obligatoire ne doit pas viser une restriction 

de la volonté des parties . Il se situe en amor\t de l'ouverture de la procédure de 
.• 1 

conciliation. Au niveau d'une compétence préalablement posée et pour laquelle 

les réserves sont exclues, d'abord. Au niveau'. purement procédural, où le défaut 

d'une partie ne lie pas la commission, ensuite.! Par ailleurs, le caractère obligatoire 
! 

pourrait aussi être lié aux effets d'une décision rendue par une instance 

conciliatrice. 

Il y a là un paradoxe. En effet, obligés de recourir à la conciliation, les 

Etats ne sont pas pour autant tenus par les décisions qui peuvent en résulter. Le 

système mis en place par Convention situe les effets des décisions de la 

commission de conciliation obligatoire au même niveau que la conciliation 

facultative. C'est dire que les Etats disposent de peu de choix dans la 

connaissance par une commission de conciliation d'un différend donné. Ils 

demeurent cependant libres dans l'applicatio~ ou le rejet des recommandations. 

Le dépôt du rapport auprès du secrétaire gé11.éral de l'organisation des Nations 
' 

Unies ne revêt qu'une forme de sanction politique (2). 
' 

Quel pourra alors être le sort réservé aux · différends relatifs à la 

délimitation des zones maritimes sous juridiction nationale, ainsi que les litiges 

portant sur les baies et titres historiques?. L'importance de ces différends se prête 

mal à des règlements sanctionnés par considérations seulement politiques (3). 

(1) Voir the system for Settlement of Disputes; .. op. cit., p. 172 et ss. 

(2) Voir RANJEVA (R), "Règlement des différends", lac cit, p. 1128. 

(3) Voir ADEDE (A.O) , "the Basic Structure of the Disputes Settlement part of 
the law of the sea Convention", lac. cit., pp. 137 et s. 
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' Les Etats doivent pouvoir s'engager à recourir à un mécanisme diplomatique., 
1 

En cas d'échec de la conciliation, ils conservent intactes les chances de 

soumettre leur différend à une procédure juridictionnelle(l). 

' 
Il reste que l'examen par la commission de conciliation des faits à 

1 

l'origine du différend, peut avoir des répercussions dani le rapprochement des 
i 

points de vues des parties en cause (2). 

Mais, l'intérêt des parties ne concorde pas toujours avec celui. de la 

Convention. Il était donc normal que le sy~tème de règlement des différends 

s'attelât à rechercher l'harmonie de la Convéntion. C'est à cette dimension que 

concourent les mécanismes juridictionnels. 

-----------------------------
(1) Voir en ce sens PARDO (A) , "the Emerging Law of the sea';, lac. cit., p. 51. 

. ' 
•1 

(2) Voir QUOC DINH (Nguyen), "les commissions de conciliation sont-elles aussi 
des commissions d'enquête" in RGDIP, 1967, Tome L XXI, p. 568. 
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CKÂ:P'L T:Jlt: 'L 'L 

LR QUETE DE L'HARMONIE 
1 

' 

Les raisons de l'attitude réservée, obselvée par certains Etats à l'égàrd des 
1 

mécanismes juridictionnels mis en place par la Convention cint déjà été 

relevées(l). Quel que soit leur bien fondé, force est de constater que , en pratique, 
1 . 
1 

le recours à la justice internationale n'es~ pas perçu comme étant le droit 

commun des rapports internationaux (2). Précisemment , pour atténuer ces 
' 

méfiances, ln Convention a mis en place un système de réglement des différends 
. ! . 

flexible, permettant une interprétation sotiplé de là Convention. Simultanément 

' , ce système vise à assurer l'uniformité et l'hàrmonie de la Convention. 

i 

' 

Abondant dans ce sens , le professeur :Louis B. SOHN a pu .écrie que, "t.t 
1 

can ex.c:epted, therefore, that both out and n~w States wiH fi.nd i,t dest.ra&Ce to 

9arantee the stà&iJt.ty of the new rn9i.me for the ocecins. Tht.s c:an be acc:omp[i.shed 

most effecti.ve[y throu.9h the esta&[i,shement of a fCex.t.&Ce system of di.spute 

8ettCement, stron9 enou.9h to ensurn an i,mpartia[ and:. equi.tà&Ce trnatment of the 
1 

many t.ssues Uhcly to art.se wi.th rnspec:t to the ;t.nterptetàtwn and app[i,c:atwn of the 
' 1 

1 

new Conventi.on" (3). Ces préoccupations, int.roduites par la IIIe Convention des 
1 

Nations Unies sur le droit de la mer , ne s'itaient pas manifestées de la même 

manière lors de l'élaboration du Protocole de 1 signature facultative concernant le · 
. 1 . 

règlement obligatoire des différends de la Conférence de Genève de 1958. 

(1) Voir le chapitre I de cette partie. 

(2) En ce sens COCATRE ZILGIEN (André>r "Justice internationale facultative et 
justice internationale obligatoire" in R.G.D.I.P. -~ 1976, n ° 3, p. -694 ; voir également 
G. MALINVERNI, le règlement des différends dans les organisations 
internationales économiques, A. W. Sijthoff, · Leiden, 1974, pp. 89 et ss. 

(3) Voir ".U.S. Policy Toward the Settlement of Law of the sea Disputes" in 
V.J.I.L_., 1976, vol 17, N° 1, p. 21. 
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La mise en place d'un système évolué. de règlement des différends ne va 

pas sans susciter quelques difficultés,· notamment celles qui conduiraient à des 

conflits au niveau de l'utilisation des mécanismes prévus. 

Cette reflexion avait été avancée à propos des mécanismes 

internationaux de règlement des différends. Leur multiplicité était considérée 

comme une source de confusion, particulièrement en raison de l'inexistence 

d'une hiérarchie dans l'ordre juridictionnel international (1). Ces risques ne 

doivent en aucune façon être négligés. Dans le système de règlement mis en place, 

les mécanismes juridictionnels qui se caractérisent par " ... i:e. pouvoLr reçon.nu ù un 

tiers de trancher (e débat sur (a base du droit exLstant par une décLsion 

juridiquement ob(igatoirn" (2), restent marqués par leur dualité. Cette dualité se 

manifeste d'abord par la mise en place de méc:anismes à alternatives limitées, qui 

réduisent substantiellement le choix des parties à un différend déterminé. Elle se 

manifeste également à travers la mise en place de mécanismes à compétence 

élar~ies, reflétant le souci de préserver, dans certaines hypothèses la liberté de 

manoeuvre des parties. 

(1) En ce sens de LA FORCADE (R), "Problèmes juridiques 
la multiplication des juridicitons internationales" in Annales 
p. 162. 

et politiques posés 
Africaines, 1960, 

(2) DELBEZ (Louis) , "L'évolution des idées en matière de règlement pacifique des 
~ conflits", R.G.D.I.P. , 1951, vol 55, p. 6. 
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SECTION 1 
i 

L'.E:8 rt'.tCÂN'LSn:ts Â ÂL'J'.tRNÂ'J'LV'.tS L 'L'.M,1,'J'.t'.ES 

Ces mécanismes sont ceux pour lesquels la compétence ne dépend pas 

seulement du choix des parties au différend . La Convention est ainsi parvenue 

à asseoir une liaison organique entre la particularité pouvant caractériser les 

différends et la spécificité de l'organe compétent, habilité à en connaitre. 

Certes, l'Etat partie à un différend dispose dans ce domaine de la liberté 

de choisir une instance juridictionnelle pour en connaitre. 
. : 

Cependant , cette liberté est surveillée, voire réduite dans la mesure où 

le choix de l'instance dépend essentiellemer-t de la nature du différend. Dans 
1 

cette optique les différends relatifs à la pêche; à la protection et à la préservation 

du milieu marin, à la recherche scientifique rr\arine, à la navigation ainsi qu'à la 

pollution par les navires ou par immersion peuvent être soumis à l'arbitrage 

spécial, sous réserve des dispositions particulières de la partie XV de la 

Convention (1). 

La procédure d'arbitrage spécial est alors à aiternatives limitées, dans la 
1 

mesure où son domaine de compétence est s~nsiblement réduit. Les différends, 
1 

autres que ceux posés par la Convention, ne peuvent lui être soumis. 
i 
' 

i 

De la même manière est limitée la ~ompétence de __ la chambre pour le 

règlement des différends relatifs aux fonds marins. 

Aussi convient-il d'examiner successivement les mécanismes régissant le 

Tribunal arbitral spécial et ceux qui se rap'portent à la chambre · chargée du 

règlement des différends relatifs aux fonds marin. 

(1) Rappelons que l'article 280 dispose que rien ne doit s'opposer à ce que les 
parties, choisissent elles-mêmes la procédure de règlement appropriée. 
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§. 1 - LE TH I BUNRL RRB ITRRL SPE,C I Rl 

Cette instance a été conçue pour répondre à deux préoccupations 

majeures : la reconnaissance de l'importance que les aspects techniques et 

scientifiques tiennent dans. le règlement des di.tférends (1), ainsi que la nécessité 

d'introduire l'analyse factuelle dans la solution des conflits du droit de la mer (2). 

Ce mécanisme rappelle , à certains ;égards, certaines dispositions de la 

Convention sur la pêche et la conservation des ressources biologiques de la haute 

mer de Genève de 1958 (3). Celle-ci avait mi,s en place une commission spéciale 

pour le règlement des difÙrends relatifs à la pêche hauturière. Cette commission 
' 

était compétente pour prendre des décisions obligatoires pour les parties, sur la 
• 1 

base d'une observation des faits (4). 

En revanche , le document de travail sur le règlement des différends 

relatifs au droit de la mer s'écarte de cette ligne (5). En effet, il a opté pour le 

recours à l'arbitrage spécial comme mécanisme d'établissement des faits (6). Ce 

mode a été introduit assez tôt. Il a reçu droit i:le cité dès la seconde session de la 

Conférence, sur la base d'une proposition fr'.ançaise présentée par le professeur 

J.P. QUENEUDEC. Cette proposition couvrait des matières limitativement 

énumérées. H s'agit des différends relatifs :à la pêche, à la pollution et à la 

(1) Voir United Nations Convention on the law of the sea 1982. A Commentary 
op cit, p. 441. 

(2) Ibid. 

(3) Signée le • 29 Avril 1958 et entrée en vigueur! le 20 Mars 1966 . 

(4) Voir l'article 11 de la Convention. 

(5) Voir le document A/CONF-62/L.7. 

(f5)Voir le document A/CONF-62/L.7 précité, section 7, Variantes B-1 (1) et B-2. 
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: recherche scientifique marine (1). L'idée française devait cependant subir des 

aménagements· pour donner lieu finalement à l'Annexe VIII de la 

Convention(2). 

Le recours au tribunal arbitral spécial apparaft comme une option de 
' 

l'arbitrage, off,ert au même titre que les autres procédés de règlement. Applicable 

à certains différends, portant sur des. domaines déterminés, elle offre la singularité 

de permettre la composition du Tribunal essentiellement par des experts. 

1 

En admettant l'introduction de ce :mécanisme, les rédacteurs de la 
1 

Convention ont cautionné l'idée qu'en certaihs domaines, les parties soient à 
1 

même d'utiliser une procédure caractérisée paf sa souplesse; en effet, l'appel aux 
• 1 

spécialistes permet de concilier deux soucis I: celui, important, d'apprécier les 
. i . 

régles de droit applicables au différend dont ils sont saisis et. celui, non moins 

important, d'intégrer dans leur réflexion les éléments factuels et les circonstances 
1 

ayant contribué à la naissance du différendi On espère ainsi éviter l'excès de 

rigidité qui peut, parfois, caractériser les solutions fondées seulement sur les 
; 

règles juridiques. Pour tenter de suivre ses particularités, il importe d'examiner la 

constitution du tribunal et de préciser sa compétence. 

i 
' 
1 

Â- LR CONSTITUTION OU TR IEi'UNRL 

Tout différend portant sur l'une des catégories dejà- mentionnées, peut 
1 

i 
être soumis à la procédure d'arbitrage spéctal par toute partie en conflit. La 

Convention prévoit à cet effet une procédure particulière : la partie qui a recours 

à ce mécanisme est tenue d'adresser une nbtification écrite à l'autre (ou aux 
' ! 

autres) partie au différend. La notification c~mtient la présentation des motifs 
i 

(1) Document DSG/2nd session/ N° 3, 25 Maf's 1975 in PLATZODER (R), Third 
United nations Conference on the law of the s~a,. Documents, op. cit. , vol XII, pp. 
134-136. 

(2) Voir les amènagements résultant notamment des projets polonais et russes 
in PLATZODER (R), Third United Nation Conférence, op cit, pp. 231-233. 
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ainsi que l'exposé des conclusions sur lesquelles sont basées les prétentions· de 

· l'Etat qui engage la procédure. 

Les parties procèdent à la nomination des membres du Tribunal, selon ce 

que requiert la Convention (1), en suivant 1:es indications déterminées (2). Une 

nomination qui n'intervient pas dans le déla,i fixé 

droit à l'autre partie, de demander au Secrétaire 

substituer à la partie défaillante. 

. ' 

par la Convention donne 

Général de l'ONU de ·se 

Celui-ci est toujours guidé dans son choix par une consultation préalable 

avec les parties concernées. Les personnes ch:oisies "doi-vent être de natwnaHtés 
i 

di-fférentes et n'être au servlce d'aucmie des pahws au di-fférend; .... ne doi,ve.nt pas 
! 

rési-de.r habi-tu.e.lie.me.nt sur [e. te.nLtoLre. de. ['une des partws, ni. être ressorti.ssants 
! 

d'aucune d'elles" (3). 

Les parties au différend nomment conjointement un ressortissant d'un 

Etat tiers comme président du Tribunal. Il est choisi de préférence sur la liste 

dressée à cette fin. Le Secrétaire Général de l'O.N.U. procède également à ce choix, 
1 

en cas de désaccord entre les parties, au-delà du dél~i imparti. 

En cas d'action conjointe les parti~s intéressées , choisissent d'un 

commun accord, deux membres. Le tribunal ainsi constitué, comprend en 

principe cinq membres . Dans chaque matière entrant dans la compétence du 

Tribunal, une liste d'experts est dressée et tenue par ~es institutions ou 

(1) Chaque partie nomme deux membres , ch~isis sur la liste dressée à cet effet. 
L'un des membres peut être son ressortissant, 

(2) La partie défenderesse dispose d'un délai de : 30 Jours, à partir de la réception 
de la notification, pour procéder à, la nomination des membres qu'elle souhaite 
faire siège ; Article 3, lit c, (Annexe VIII). • 

(3) Article 3 (lit e) in fine de l'Annexe VIII. 
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organisations internationales spécialisées (1). Ces experts sont choisis par:rrii les 

: personnes qui ont une" ... compétence jurid.i,qu~, scwntLfi,que ou tecfmi,que étaE,Cw et 

9énéniCement rnconnue en Ca matLèrn, et qui, jouissent de Ca. pCus haute réputation 

d'i.mparttaHté et d'i.nté9ri.té" (2). Chaque Etat partie à la Convention peut désigner 

dans l'un des domaines spécifiés, deux experts jouissant de ces qualités. 

L'expert choisi reste sur la liste, à moii-;ts que la partie qui a procédé à son 

choix ne le retire. Il peut également se reti~er sur son initiative personnelle. 

L'expert continuera cependant de sièger, même après son retrait, tant que la 
1 

procédure engagée devant le Tribunal n'aura pas été achevée (3). 

Dans le choix des experts, la Convention a donné la préférence à tin 

organe composé de personnalités ayant des compétences plutôt spéciales, dans la 

matière pour laquelle elles ont été choisies. Cependant, ces personnalités peuvent 

rencontrer quelques difficultés, dans l'appréciation de questions dont le règlement 

nécessite la maîtrise d'autres connaissances. 

i 

! 
En privilégiant la spécialisation pdussée, on risque d'introduire des 

1 

limites, car la solution des conflits dans ie droit de la mer passe par l'examen de 

questions multiples, au carrefour de plusieurs disciplines. Cette démarche parait 
' ' 

aussi curieuse. On a considéré que:" ... ces procédures spécwCes ont été aména9ées 

par méfwnce èi C'endroi.t des juristes" (4). 

(1) Dans le domaine de la pêche, une liste est: dressée et tenue par la F.A.O. Le 
P.N.U.E. dresse celle concernant la protection et la préservation du milieu marin. 
La liste d'experts dans le domaine de la pollution des navires ou par immersion 
ainsi que la navigation, est tenue par l '0 .M .1. 

(2) Article 2 (al. 3) Annexe VIII de la Convention. 

(3) Article 2 (al. 5) ibid. 

(4) Voir RANJEVA (R), "le règlement des différends", Loc. cit., p. 1163. 
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On doit reconnaitre néanmoin.s que cette limite n'est pas incontournable. 

En effet,. la Convention offre à l'organe la possibilité de faire sièger d'autres 

spécialistes, chaque fois que le besoin se fait sentir . Ainsi s'explique le fait que cette 

procédure ait suscité les critiques des personnes avisées. Dans cette perspective,. 

certains auteurs ont mis en doute la nécessité du recours à l'arbitrage technique; 

le professeur CAFLISCH considère que la création de ce mode de règlement par la 

IIIe Conférence n'était pas opportune . Il fait valoir que le juge, saisi de questions 

techniques entrant dans le règlement d'un conflit, peut toujours recourir au 

service d'experts (1). 

En instituant l'arbitrage technique, la Convention innovait en la 

matière(2). La souplesse qui caractérise cet organe, peut dès lors atténuer le 

formalisme de l'arbitrage. 

'.B- LR COMPETENCE OU TH I BUNRL 

A la t3,emande des parties, le tribunal arbitral peut d'abord procéder à üne 

enquête, ou établir les faits qui sont à l'origine du différend . Confiné dans ces 

rôles, cet organe offre des ressemblances avec la procédure de conciliation. Il est 

dès lors normal que l'article 5 de l'Annexe VIII, relatif à l'établissement des faits, · 

n'ait pas soulevé de débats particuliers pour son acceptation par la Conférence. Le 

commentaire autorisé de la Virginia University abonde dans le même sens. 

Suivant cette source :"art:lcfe S was the fi,rst provtsi-On of Ânnex v1:ii to have 

boon accepted ... , as Lt seemed, to be the most necessary and. the Ceast 

controverstaL"(3). 

(1) Voir "le règlement judiciaire et arbitral des différends dans le nouveau droit 
de la mer", loc cit, p. 364 .Notons que l'article 51 du Statut de la C.I.J. indique 
que: "au. cours des débats, toutes questions utiles sont posées aux témoins et 

t Il exper s ... . 

(2) En ce sens , SCHALLA WITZ ( R.Lee) : Settlement of Disputes in the new law of 
the sea, thèse précitée, pp. 262 et s. 

(3) Voir United Nations Convention on the law of the sea . A commentary, vol 
5, op. cit., p. 450. 
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L'Etablissement des faits par le Tribunal est réputé lier les parties en conflit(!). Le 

tribunal pe également formuler des recommandations, à la demande de toute 

partie. Celles-ci " ... n'ont pas val:eu.r de ~éctsion et constttu.ent seu.Cement la base 

d'un réexamen par Ces parties des qu.esttons à L'ori9Lne du. différend" (2). 

Les recommandations ainsi formulées, ne permettent pas un règlement 

définitif du différend . Il s'agit là d'une curieuse démarche, adoptée par les 

rédacteurs de la Convention. Il semble que : "the ju.stiJwatton for thts ts the 

importance whtcfa. the estabUshment of f acts mtght have for the 8etttement of a 

dtspu.te" (3). Or, ce qui permet de ranger les tribunaux arbitraux parmi les organes 

juridictionnels c'est le caractère obligatoire des sentences qu'ils sont appelés à 

rendre (4). 

En décidant de suivre une démarche particulière, les délégations à la 

Conférence voulaient susciter un engouement particulier des parties· en litige 

pour cet organe de règlement des conflits. Ces prévisions optimistes semblent 

avoir eu un écho dans la doctrine (5). Cependant, cette vision _semble jusque là 

démentie par la pratique. En effet, seuls quelques Etats ont e.ncore choisi le 

tribunal arbitral spécial en vertu des options offerte_s par l'article 287de la 

Convention ~r,). Le peu d'enthousiasme manifesté au départ par les Etats est dû 

(1) Voir l'article 5 (al. 2) de l'Annexe. VIII. 

(2) Voir l'article 5 (al. 3) . Ibid. 

(3) Voir United Nations Convention on the law-of the sea 1982. A commentary, 
op. cit. p. 451. 

(4) En ce sens CHAPAL (Philippe) , l 'arbitrabilité des différends internationaux, 
Thèse, GrenobJe, Paris , Pedone 1967, pp. 14 et 22. 

(5) En ce sens LEHOUX (Grégoire) , "la Troisième Conférence sur le droit de la 
mer et le règlement des différends" lac. cit., p. 53. 

(6) Il s'agit de l'ex R.S.S. de BILOURUSSIE, l'ex REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
·~ ALLEMANDE, , l'ex U.R.S.S., l'ex R.S.S. d'UKRAINE, et la BELGIQUE. Voir, law 

of the sea Bulletin, Mai 1989. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



• 

213 

vraisemblablement à l'amalgame qui semblé se dégage! de la finalité que les 
i 

participants entendaient accorder à cet org~ne. Présentant plusieurs analogies 
' 

avec la procédure de conciliation, les Etats p~urront opter pour cette dernière en 

raison des avantages nombreux que cette protédure leur offre. 
! 

i 

i 
! . 

§. 2 - LR CHAMBRE POUR LE RE:GLEMENT, DES 
' i i 

1. . - .. . . . . 

D IF FERE ND S REL RT I F S n:u H F ù ND S M R R I N S ( 1 ) 
! 

La création d'une chambre spéciale, émanant du Tribunal international 

du droit de la mer, repondait à un souci légitime : celui de tenir compte de la 
i 

particulartié des différends relatifs aux fonds marins. Les rédacteurs de la 
1 
1 • 

Convention, guidés par la préoccupation d'inyestir des mécanismes souples, ont 

opté pour un mode fonctionnel de règlemJnt de tels conflits:· Cette solution 
' 

s'apparente à celle qui a permis la création d'une juridiction arbitrale spéciale . 

Poussant le souci de souplesse à ces Hmites, la Chambre peut présenter 
' 

différéntes variantes dans sa compos~tion. '!La Convention cherche ainsi à 

apporter des solutions variées aux litiges COll}plexes , qui peuvent se manifester 

dans la zone. Parallèlement, la particularit~ des différends à soumettre à la 

Chambre a conduit à la mise en place d'un }hoix caractérisé par sa singularité, . 

tant au niveau du droit applicable, qu'aù ~iveau, de l'effet qui entoure les 

décisions qu'elle rend. Pour bien mesurer !'.importance de cette innovation, il 

importe d'examiner les variantes de la composition de l'organe, d'évaluer sa 

compétence et de présenter le droit applicable. 1 

Â- LES URRIRNTES DE COMPOSITION 
' 

La chambre peut sièger selon sa formation entière, ou se subdiviser. 
' 

(1) Ci dessous : Chambre. 
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a- Les participants à la Conférence avaient buté sur des difficultés dans la 

composition de la Chambre, organe permanent dont les membres devaient 

pourtant être choisis parmi ceux du Tribunal international du droit de la mer 

(1). La Chambre constitue donc une émanation du Tribunal. 

L'article 35 (al 1er) de l'Annexe VI de la Convention précise en effet 

que:"(a, Chan):.re ... se compose cle 11 membres choLsLs par [e 'Triou.na[ parmi, ses 

membre ét:us , à Ca ma.jorLté. cle ceux et" (2). La majorité en question n'est cependant 

pas qualifiée. On peut supposer que la Convention fait allusion à une majorité 

absolue (3). 

L'introduction de cet article est hautement significative. Elle constitue 

une pierre angulaire dans l'édifice de la construction d'un droit communément 

accepté, fruit d'une quête constànte ·de réalisation de compromis . Initialement , le 

document présenté à la Conférence par le Président de la première commission 

donnait la faculté de désig.nation des membres de la Chambre à l'Assemblée de 

l'Autorité (4). Dans cette perspective, le Tribunal international dù droit·de la mer 

était considéré comme un organe de l'Autorité (5). 

Cette formule faisait suite aux recommandations faites par le groupe 

d'experts sur le règlement des différends relatifs à la Partie XI de la Convention . Il 

n'en demeure pas moins que des réserves ont été développées au sujet de cette 

- - ------------ ----
(1) Voir, United Nations Convention ... , vol V, op. cit., pp. 403 et s. 

(2) Notons '. 1.1e le document A/CONF- 62 /WP. 8/Part. /, fixait le nombre des 
juges à 9 (article 32 al. 4). Ce n'est qu'à partir du document A/CONF. 62 /WP. 
9/Add. 1 (art. 33) que le nombre a été porté a 11. 

(3) En ce sens, United Nations Convention, op cit. p. 404. 

(4) Document A/CONF-62/ WP.8 , précité. 

(5) Voir Draft Statu.te of the sea bed Tribunal, 18 mars 1975 (art. 1er) m 
PLATZODER (R), Third United Nations ... , vol XII, op cit, p. 54 . 
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.:J .. r{ésignation à deux degrés. On a fait valoir à cè sujet que :"stnce the them&ers of the 

Tribu.na[ am sclected &y States parti-es to the Cotwetitton a second. conftrmatwn 

procedum &y the A.ssem&[y, Ln whtch aŒ Statei parti-es am mpmsented., for mem&er 

of the cham&er may &e unecessar-y"(l). Mais ces réserves font parties des arguments 

qui peuvent se présenter comme des blocages. ,Même si le système de désignation 

à deux degrés peut paraître alourdir les mécanismes , il offre l'avantage de 

sécuriser les parties. 

On peut donc considérer dans cette optique que la sélection des membres 

de la Chambre ne soulève pas de difficultés majeures. Il reste alors à s'enquérir de 

sa spécificité. Pour le professeur W. RIPHAGEN :" ... Lt ts straru3e to caŒ a &od.y 

cham&er of another &od.y tf no mem&er of the former ts a mem&er of the t:ater ... "(2). 
' 

Trop subtile, l'observation est cependant incontournable. 

Par ailleurs, les membres de la Chambre doivent être choisis suivant "[a 

représentation d.es principaux systèmes j urid.iques d.u mond.e et une répartition 

équLta&re" J3). on doit au Groupe des . 77 (4) l'introduction du principe de la 

répartition géographique équitable des juges· au sein de la Chambre (5). Pour 

assurer cette représentation, l'Assemblée générale de l'Autorité pourra prendre les 

mesures appropriées . On ne peut cependant, occulter l'imprécision qui. 

caractérise, en ce domaine, les pouvoirs de l'Assemblée. En effet, la 

(1) Document A/CONF. 62/C1/L.25 et Add. 1 (article 111 al 14). 

(2) In "Dispute Settlement in the 1982 United Nations Convention on the law of 
the sea ", !oc . cit., p. 287. 

(3) Article 35 (al. 2), Annexe VI de la Convention 

(4) En réalité, ce groupe est composé de 127 Etats. 

(5) En ce sens RAMA RAO (S) , "Towards a Dispute Settlement Mechanism for 
•) · the international sea - bed Area : An Inquiry" in law of the sea, Caracas and 

Beyond, ANAND (R.P. ) , M. Nijhoff, 1980, p. 362. 
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Convention se limite à ce _sujet à indiquer que l'Assemblée :" ... peut adopter des 

recommandations d'ordre 9énéra[" (1). 

i 

Pour éviter une monopolisation dei la fonction de membre, tout en 

assurant une stabilité rélative de la Cha'mbre, susceptible de faciliter son 
: 

fonctionnement, la durée du mandat des membres a été fixée à trois ans, 

renouvelable une seule fois (2). 

1 

Il est cependant à craindre què la Ch~mbre n'éprouve quelques difficultés 

à trancher des questions complexes en un temps relativement court. Pour éviter 
1 

cet écueil, la Convention prévoit que, "si- des ~ffaües étawnt en tnstance il. [a fi,n 

de toute période troLs ans pour [aque.Ue [a chambre a été choi-sw ce.Ue-ci, achève d'en 

connaitre dans sa composi-twn i-ni-twl:e " (3). Ce qui est normal. 

En outre afin de doter les délibérations de la Chambre d'une grande 

crédibilité, un garde-fou 

particulièrement élevé, 

délibération. 

a été mis en place. Il s'agit de l'exigence d'un quorum 
1 

de sept membres: sur. onze (4), nécessaire à toute 
1 

b- Quant à la chambre ad hoc, elle est composée de trois membres choisis 

par la Chambre en son sein avec l'assentiment des parties (5). Sa création se 

justifie par la nécessité de mettre sur pied une instance pouvant connaître des 

· différends complexes, liés aux activités administratives de l'Autorité Les 

(1) Article 35 (al. 2) Annexe VI. 

(2) Article 35 (al. 3) ibid , également document · A/CONF 62 /C.1/L.26. 

(3) Article 35 (al. 5) ibid 

(4) Artifle 35 (al. 7) ibid. 

(5) Voir l'article 36 (al. 1er ) de l'Annexe I VI ; on relèvera avec intérêt la 
simitude avec l'article 26 (al. 2) du Statut de id CI]. 
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1 

rédacteurs de la Convention entendaient a:insi orienter la compétence de la 

Chambre ad hoc au règlement des différerids relatifs à des actes et omissions 
i 

d'un Etat partie, contraires aux dispositions pertinentes consacrées par la Partie 

XI de la Convention, ainsi qu'aux décisions de l'Autorité (1). 

Cette compétence s'étend également au contrôle dE; la légalité des actes de 

l'Autorité. Entrent dans ce cadre les actes entachés d'incompétence, d'un excès de 

compétence ou consécutifs à un détournemen~ de pouvoir (2). Le contrôle de 'la 

légalité de ces actes n'est pas , cependant un contrôle direct, visant à annuler 
1 

l'acte attaqué. Relevant cet aspect, PAOLLILO a pu écrire à juste titre que le 
' 

contrôle en question constitue " ... un contrô[e ! ind.Lrect et c!e portée (imitée, parce 

qu'i( ne se fait pas en attaqu(:lnt ['acte pour obtenir son (:1,nnuwtwn mais en 

tranchant Ce c!ifférnnc! dont ('(:lcte est ((:l cause p~r ((:l même procédure app(Lcoofe (:lUX 

autres diff érnnc!s "(3). 

1 

La Convention a fait preuve d'un exc~s de souplesse, en prévoyanf que la 
1 
1 

compétence de la Chambre ad hoc est concurrente. Le tribunal peut toujours 

constituer des chambres spéciales en cas- de ,besoin (4). Dans ces conditions , la 

subdivision autorisée par la Convention peut surprendre dans la mesure où les 

chambres spéciales sont aussi des mécanismes: de règlement ad hoc établies au gré 

des circonstances.· 

On est en droit de s'interroger sur les raisons ayant motivé cette 

orientation. Ne dopnera-t-elle pas lieu à des difficultés pratiques , consécutives à 

(1) Voir l'article 187 (lit b, i) de la Convention. 

(2) Voir l'article 187 (lit b, ii) , ibid. 

(3) Voir "Notes sur .les procédures de règlement des différends relatifs aux 
ressources des fonds marins internationaux , la zone" in le règlement des 
différends sur les nouvelles ressources natufelles , colloque de l'Académie de 
droit international, La Haye, M. Nijhoff Publishers, 1983, p. 45. 

(4) Voir l'article 15 , Annexe VI. 
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' 

la distribution des compétences faites par la Convention ?. De fait, on peut 

raisonnablement s'attendre à ce que l'indétenhination puisse être une source de 
1 

confusion. Néanmoins, leur composition restreinte peut présager pour ces 

chambres, une évolution similaire à celle q~'a connue la chambre· prèvue à 

l'article 26 (al. 2) du Statut de la Cour internationale de Justice (1). 

En effet, d'une manière générale, la composition des chambres, formées 

en application de cet article, est basée sur des intérêts . Les Etats parties à un 

différend optant pour une chambre ad hoc : choisissent généralement des juges 

issus du même système juridique qu'eux. C~s · juges sont réputés plus proches 

des particularités que peuvent défendre les Etats du même groupe. 

Dès lors, le choix des juges peut a~oir des incidences sur le droit 

applicable. C'est à juste titre que Roger PINTO écrit que :" ... le rè9fement des 

di,fférnnds sur fa &a.se du droi,t tnteniatuma[ ne peut lC;Jnornr [es données natwna[es 

tnternes des pro&[èmes à. résoudre", (2). Toutefois , la Convention a prévu un 

mécanisme d'atténuation d'une éventuelle évolution dans ce sens. En effet, elle 

prévoit que , "les mem&res d'une cham&re ~li hoc ne dotvent être au. servi,ce 

d'au.eu.ne c!es parttes au dtfjfrend, ni, être rnssohtssants d'au.eu.ne ct'entrn cl[es" (3). 

(1) Cet article dispose que : "la Cour peut, à toute époque, constituer une . 
chambre pour connaître d'une affaire déterminée . Le nombre des juges de cette 
chambre sera fixé par la Cour avec l'as sentiment des parties". 
La première expérience d'une chambre de la C.I.J. a règlé le différend entre les 
ETATS UNIS D'AMERIQUE et la CANADA à propos de la délimitation de la 
frontière maritime dans la région du Golfe du MAINE . La chambre composée 
des juges AGO, GROS, MOSLER, COHEN et. SCH.WEBEL comme juge ad hoc a 
rendu son arrêt le 12 Octobre 1984. En· ce sens HAMBRO(E) "quelques 
observations sur la révision du réglement de la Cour internationale de justice" 
in la Communauté internationale, Mélanges offerts à Charles ROUSSEAU 
Paris, Pedone, 1974, pp. 127 et ss. · 

(2) Voir "la ,, Cour internationale de Justice" in Jurisclasseur de droit 
international, Fascicule 215, point 31. 

(3) Voir l'article 36 (al. 3), Annexe VI de la Convention. 
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'.B- LR NRTURE DE LR COMPETENCE . i 
1 

La compétence de la chambre peut êtrè consultative ou contentieuse. 
! 

a- La fonction co,nsultative est liée à l'fnterprétation de la règle juridique. 

En droit international, la problématique d~ l',interprétation est relativement 

récente (1). Son évolution était liée à l'émerge:nce du concept de légalité dans la 

société internationale (2). La fonction de cré~tion du droit et d'interprétation ne 
1 

pouvait être laissée aux seuls Etats. Même si tadage ejùs est tnterpreta.rt est 

conclore ne perd pas de toute sa valeur, ~ésormais, la justice internationale 

remplira une fonction d'interprétation. A ce i sujet , les activités de la Cour 

permanente de Justice internationale et celles de son héritière la C.I.J. ont été 

diversement appréciées(3). 

A la IIIe Convention des Nations Unies sur le droit de la mer ce 

contentieux: ne prend pas une importance particulière . Les rédacteurs de la 
1 

Convention cherchaient ainsi à restreindre 1~ domaine de compétence _ratione 
• 1 ' • 

materiae de la Chambre . Saisie par l'AssembJé ou le Conseil (4) sa compétence 
1 

demeure très largement limitée. L'article 191 ~ndique en effet que , "[a chambre 

pour Ce rè9(ement d,es d,i.Jfénmd,s re(attfs a~x fond,s ma.rtns d,onne d,es a.vts · 

consu[tattf s , ,,u.r d,es questtons jurmiqùes qut s~ posent d,a.ns l:e ca.cf,re d,e Ceùr acttvtté. 

Ces avts sont d,onnés d,a.ns Ces p[us &refs cf,é(afs". 

(1) Voir DELBEZ (Louis), les principes généraux du contentieux international, 
op cit, p. 207. ; 

(2) Ibid , p. 208. 
1 

. ' 1 

(3) En ce sens CAV ARE (Louis), le droit international public positif, op cit, pp. 388 
et ss ; également ROUSSEAU (Charles), Dro'it international public, Tome 5, op. 
cit., pp. 464 et SS. 

(4) Voir supra, p. 147. 
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Le choix de la Chambre découle de la nécessité de spécifier le contentieux 

de l'interprétation. Cependant, les juges: choisis peuvent manquer de 

qualif~cations pour aborder des sujets quelquefois assez techniques. La 

spécialisation de la procédure n'est pas souvent suivie d'une spécialisation des 

juges. 

! 

En dehors de cet aspect, les parties: habilitées · à demander des avis 

consultatifs sont limitées. 

Cet option délibérée ne se justifiait pas pleinement . En effet, malgré la 

multiplicité des parties habilitées à demandei des avis consultatifs (1), la pratique 

consultative de la Cour internationale de Justice n'a pas pu permettre une 

utilisation optimale de cette fonction (2). 

Elle a cependant permis une classification des différents avis consultatifs 

en trois catégories (3). Il y a d'abord, les différends juridiques entre Etats (4). 

Ensuite, les différends juridiques entre Etats et organisations internationales 

prennent une place particulière. Ils sont le plus souvent liés aux accords de sièges 

qu'ils sont conduits à adopter (5). Enfin,. les différends juridiques liés au 

fonctionnement d'une organisation (6). 

(1) Ce sont : l'Assemblée Générale de l'O.N.U., le Conseil de sécurité , la · 
Commission intérimaire de l'Assemblée Générale, le Comité des demandes de 
reformation de jugements du Tribunal administratif, l 'O .I. T, la F.A.O., 
l'U.N.E.S.C.O., l'OMS., la B.l.R.D., la S.F.J., l'A.I.D., le F.M.I., ['O.A.C.I., l'U.I.T., 
l'O.M.M., l'O.M.I., l'O.M.P.I., le· F.I.D.A., l'O.N.U.D.l., !'A.I.E.A. 
(2) A titre indicatif, la C.I.J. n'avait rendu que 18 Avis consultatifs durant la 
période 1948-1986. 
(3) Voir BACOT (Guillaume) , "Réflexions sur les clauses qui rendent obligatoires 
les avis consultatifs de la C.P.J.I. et de la C.I.J." in R.G.D.I.P., 1980, pp. 1031 et s. 
(4) Voir l'interprétation des Traités de paix· conclus entre la Bulgarie, la 
HONGRIE et le ROUMANIE (18 Juillet 1950). 
(5) Voir l'interprétation de l'accord du 25 mars 1951 entre ['O.M.S. et l'EGYPTE, 
Avis consultatif, Recueil , 1980. 
(6) Voir notamment les avis du 28 Mai 1948 , du 11 avril 1949, du 13 Juillet 
1954. 
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La compétence consultative limitée de la Chambre ne p()Ur:rait 

. ·,1 " ' ' 

permettre un tel éventail. En revanche, la C~nvention précise une exiger;tce: de 

célérité qui permettra ainsi de développef une pratique cons1..àtative/ Cette 

exigence n'apparait pas du reste dans le Statuti de la C.I.J. (1). Elle s'explique pà.r 

la nécessité de sanctionner les décisions de l'Assemblée et du conseil. Ces 

décisions peuvent constituer des blocàges dans ia politique d'exploration et 

d'exploitation de la zone. La nature plutôt fibérale de cette gestion commande 

cetté option. 

1 

b- La compétence de la chambre ne\ s'arrête pas seulement au niveau 

consultatif. L'exploration et l'exploitation de~ fonds marins peut engendrer des 

différends entre les utilisateurs. 

L'activité contentieuse· couvre ainsi , 1es conflits contractuels et ceux qui 

sont liés à l'exécution des plans de travad entre les parties. A ce niveau 

également, les participants à la Conférence entendaient limiter l'activité 

contentieuse de la chambre. Lors même qu'ils entendaient lui conférer un rôle 

plus étendu, sa compétence ne sauvait· sui~re ce choix. Elle demeure en effet 

restreinte par des actes émis par l'Autorité, a~issant dans le cadre de ses pouvoirs 

discrétionnaires. La grande difficulté pour la chambre sera alors de déterminer 

ces pouvoirs (2). Cette limite peut aihsi réduire sensiblement cet organe. 

C- LE DROIT APPLICABLE 

L'article 293 de la Convention détermine d'une manière générale le 

droit applicable aux différends soumis aux plécanismes de règlement (3). En 

---~-----~-----~-------~------ ! 
(1) L'article 65 du Statut de la C.I.J. dispose i

1 
que, "la Cour peut donner un è:z'pis 

consultatif". Il n'y a donc pas d'exigence de délqi. 
1 

(2) En ce sens RAMA RAO(S); "Towards a 1Dispute Settelement Mechanism for 
the International sea fed Area: An lnquiry", :!foc cit, p. 359. ·. 
(3) Voir, supra, p. 211 et ss. · 1 

l ...... ·.·i\: 
,r ' : ~ •I " ' .. :) l 
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plus des dispositions de cet article , la ch:ambre applique les décisions de 

l'Autorité, conformes à la Convention, aihsi que les clauses contractuelles 
1 

relatives aux activités menées dans la zone, pobr les différends qui se rapportent à 
1 

ces contrats. Elle applique également, " ... fes ;rè9fes, règfements et procédures de 

('.;\.utori.té adoptées conformément à fa Convention" (1). 

La Chambre aurait pu difficilement s'en tenir aux dispositions assez 

larges prévues par l'article 293 de la Convention. En effet, appelé à règler des 

conflits qui mettent en cause des Etats , mais aussi d'autres personnes morales 

ainsi que les individus, la chambre ne saurait baser ses décisions seulement sur 
1 

le droit conventionnel ou les autres instruments compatibles avec · 1a 

Convention. Au reste, la particularité des conflits explique la singularité du 

droit applicable. 

Le recours aux clauses contractuelles trouve sa justification dans une 

règle assez marquée selon laquelle le contrat est la loi des parties. Les acteurs 

économiques agissant pour l'exploration ou l'exploitation des fonds marins sont 

ainsi traités de la même manière. Les activités qui ont pour cadre la Zone, 

n'assurent pas de privilèges particuliers aux Etats parties à la Convention, 

puisque la chambre est ouverte à d'autres entités (2). L'examen de ces clauses 

permettra alors au juge d'apprécier avec plus de précision, la responsabilité des 

parties en cause. Cette appréciation est de nature à faciliter l'exécution des 

déèisions rendues par la chambre. 

(1) Article 38 (lit a) Annexe . VI dè la Convention ; également le commentaire de 
RICHARDSON (Elli_ot-l) , " Dispute Settlement Under the Convention on the 
law of the sea : a Flexible and Comparativ~ Extension of the Rule of law to 
Ocean Space", lac cit, pp. 162 et s. · 

(2) Sur ces entités, voir supra, p. 147. 
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1 

Abordant cet aspect, l'article 3~ de l'Ahnexe VI indique que "[es c!~Lsiohs 
J ' ' 

c!e Ca chambre sont exécutoires sur [e. territoi-te c!es 1:mts '.Parti-es au même ti-tte que 
. • 1 

' ' 1 ' ' ' 

[es arrêts et orc!onnances c!e Ca p~us haute i-nsmr,ce jwiicwire c!e ['1:mt '.Parti-e sur te 
i 

territoire c!uqucl ['exécution est c!emanc!ée":. L'originalité de cette disposition 
i 

résulte de l'assimilation de l'exécution des· décisions des la chambre, aux 

décisions prises par la plus haute instance · Judiciaire de l'Etat àuprès duquel 
1 

l'exécution est demandée. Les décisions de la chambre ne nécessitent donc pas la 

procédure d'exéquatu·r. 
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L'.E8 rt'.ECÂN'L8M-'.E8 Â 
1

ÂLT'.ERINÂ'T'LV'.E8 '.ELÂ1lG.'L'.E8 
. . i 

j 

Lorsqu'un Etat partie à la Conventiof peut recourir à un mécanisme de 

règlement àpproprié, indépendamment dè ! la nature 
I 

du différend qui le 

concerne, sa marge de manoeuvre devient ';particulièrement importànte. Dans 

cette perspective, il peut être fait appel soit au: Tribunal international du droit de 
' . I' . 

la mer, soit 'à la Cour internationale de Justic~, soit encore au Tribunal ~rbitrai 

prévu à l'Annexe VII de la Convention. (1). Ces instances disposent' d'une 
1 

compétence générale qui couvre les différè4ds résultant de l'application ou de 

l'interprétation de la Convention. i 
1 

Le choix alternatif ouvert s'oppose a'ux options réduites qui concernent 
' 

le recours à la chambre pu au tribunal arbitral spécial . Aussi , convient-il 

d'examiner le recours au Tribunal international du droit de la mer, avant 

d'étudier le recours au Tribunal arbitral constitué conformément à l'Annexe 

VII de la Convention. 

SOUS SEC'J'LON 1 - LE Th I BUNRL · INTERNRTI ONRL DU DROIT DE 

LA MER(2). 

Le Tribunal dont le choix du siège est à Hambourg , constitue un 

(1) L'étude de la C.l.J. en tant que rnécanisn:ze de règlement ne présente pas un 
intérêt particulier. Il nous appartiendra seulerne:nt, de tenter de cerner · sa place à 
travers les déclarations d'option enregistrées, faites par les Etats parties à la 
Convention. 

(2) Ci - dessous : Tribunal. 
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organe juridictionnel nouveau (1). Sa créati01\ traduit l'espoir que nourrissaient 
! 

les signataires de la Convention, de voir une instance réputée plus appropriée 
1 

pour règler une catégorie particulière de :différends dont la spécificité est 
! 

communément admise (2) et que les instances "c[assique.s" peuvent être 
1 

soupçonnés, même implicitement, de ne pas "9è.re.r" convenablement, du moins 

dans l'esprit de certains. Le défit, ainsi lancé, est à relever. 

Le Tribunal répond-il au critère de juridiction internationale dégagé par 

la doctrine? . C'est la première question que l'dn est en droit de poser. La réponse 
1 

à donner est d'autant plus délicate que les: critères d'appréciation ne font pas 
1 

l'unanimité. La doctrine est partagée à ce sLljet et les points d'ancrage varient. 

Ceux qui sont privilégiés par certains ne sont pas nécessairement considérés 

comme pertinents par d'autres. 

Dans une réflexion déjà ancienne, Louis CAVARE considérait avec 

autorité que le droit applicable n'est pas un critère sûr pour identifier .une 

juridiction internationale. Il écrit à ce sujet que : "quant au drott app[Lcaf>Ce , ce. 

se.rai,t [à pour ce.rtatns auteurs un crttértum sûr . Ce. potnt de. vue. parai,t 
' 1 

dtfftcUe.me.nt admtsswre. ... on dott donc re.contiaitre. que. pour conférer [a quaUté de. 

'Jrtbuna[ Lnte.rnationa[ à un or9antsme. on ne. peut s'attacher à un crttértum 

unique."(3). 

---------------------
(1) La Conférence avait procédé à un vote indicatif sur le choix de la R.F.A. au 
profit du PORTUGAL et de la YOUGOSLAVfE lors de sa 12e session. C'est au 
second tour que le choix de la R.F.A. a été 'retenu par 78 voies favorables pour 
une majorité requise de 71 voies. Voir :PLATZODER (R), Third United 
Conference on the law of the sea. Documents, New York, Oceana Publications 
Inc, Dobbs Ferry, Doc Press Release SEA / 145;du 21 Août 1981, p. 599. 

' 
1 

(2) En ce sens, COCATRE ZILGIEN (A), "justice internationale facultative et 
justice internationale obligatoire", lac cit p. 655; également de la FORCADE (R), 
"Problèmes juridiques et politiques posés pa~ la multiplication des juridictions 
internationales", lac cit, p. 160. \ 

! 
1 

(3) Voir "la notion de juridiction internationale i", A.F.D.I., 1956, pp. 506 et 508. 
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Ce jugement est aujourd'hui encore admis par R. de la FORCADE . Celui 
1 

ci écrit que: "fe crUkre. qui, permet cie. dLre. qu•uJ trwuna[ est Lnte.rnationaL .. rési,d,e 

dans [ 'acte. qui, est [a source de sa création et des pouvoLrs, donc dans un traLté 
• 1 

LnternationaL '.tt ['auteur d'ajouter que fe droi,t app[Lcabfe ne consti,tue pas un 

cri,tère cl'i,d,e.nDiJi-cation" (1). 

En effet, les juridictions internes peuvent aussi appliquer des règles du 
1 

droit international, dès lors que le droit positif de l'Etat du for permet une telle 
. ! 

application et, pour autant que ces règles présentent des liens avec l'objet du 

conflit. 

De fait , aucun de ces arguments n'est à lui seul particulièrement 

édifiant. Ensemble, ils permettent d'identifier. , sans risque d'erreur, l'existence 

d'une juridiction internationale . Sur cette base, on peut raisonnablement 

considérer qu'une juridiction internationale est une instance dont la compétence 

est préalablement définie par un traité , international, et qui applique 

principalement le droit international dans la solution des différends qui lui sont 

soumis. 

Cependant, la création d'une juridiction internationale permanente qui 

entre en concurrence avec la C.I.J. heurterait..-elle l'article 92 de la Charte des 

Nations Unies ? Cet article définit la Cour comme étant :" ... ['or9ane jurLdi-caLre 

prLndpa[ des Nattons Uni-es". Aussi devrait~on réfléchir plutôt sur la place du 

Tribunal dans le système général de règlement des différends. La réflexion sur 

la place que cette juridiction nouvelle entend tenir , passe avant tout par :un 

examen de ses mécanismes de fonction;nement . Une présentation des 

déclarations d'options, enregistrées par les ~tats parties à la Convention peut 

aussi permettre de mesurer la portée de la! création de cette juridiction et de 
' 

préciser l'étendue de la compétence qu'ils ent~ndent lui accorder. 
1 

! 
-------------------------
(1) In · "Problèmes juridiques et politiques posés par la multiplication des 
juridictions internationales", lac cit, p. 160. ; 
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Le souci d'identification de la place dti Tribunal dans le système général 

de règlement des différends conduit l'observateur à s'interroger d'abord sur la 

relation qu'il entretient avec la Cour internationale de Justice. Concurrence ou 
' 

complémentarité ?. C'est en ces termes que se pose la· problématique: Ainsi 

qu'on aura à le démontrer , la relation est basée sur la complémentarité . Si on 
1 

admet cette conclusion, il faudra alors s'interroger sur la spécificité, voire 

l'autonomie du droit de la mer en tant que branche distincte dù droit 
' ' 

international et son corollaire, la spécificité du: Tribunal en tant que juridiction. 

Â- UNE INSTRNCE COMPLEMENTRIRE 
·' 

A priori, la création du Tribunal par une Conférence convoquée par 
' 

l'Assemblée générale de l'organisation des Nations Unies et tenue sous ses 
i 

auspices semblerait heurter l'article 92 de la Charte (1). Mais, la consécration de la 

Cour internationale comme organe judiciaire principal du système onusien 
• 1 

traduit -elle une exclusivité ? . On peut légitimement douter d'une réponse 

positive, qui serait hâtive et intempestive. Confier à la C.I.J. à titre principal , la 

mission de dire le droit international ne peut en aucune manière conduire à lui 

donner l'exclusivité de cette'mission. 

Lorsque , au cours de la IIe Guerre Mondiale, la Cour permanente de 
1 • 

Justice internationale se trouva dans l'impos:sibilité de fonctionner maigré le 

transfert de son siège à Genève, la questio~ de son avenir s'était posée avec 

acuité. Le comité de juristes chargé de rédig~r un projet de statut de la future 
' ' i 

C.I.J. que présidait HACKWORTH (ETATS U:N"IS) n'avait pas voulu se prononcer 
·, 

i 
! 

(1) Voir l'analyse de Peter REID durànt le débat qui avait suivi l'intervention de 
Louis B. SOHN "Problems of Dispute Settlemçnt", in law of the sea : Conference 
Outcomes .and Problems of lmplementation, :op cit, p. 246 ; également de façon 
plus tranchée REUTER (P), les modes de solution des conflits internationaux, op 
cU.p. 235. ' 
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clairement sur la nature d'un futur organe juridictionnel de l'O.N.U. Cette 
1 

tâche fut confiée à la Conférence de San Fra~cisco (1). Celle ci devait faire de la 
' ' 

C.I.J. un organe principal de l'Organisati~n au même titre que l'Assemblée 

Générale, le Conseil de sécurité, le Conseil économique et social, le Secrétariat et 

le Conseil de tutelle. Il n'aurait pu en être autrement, pour éviter ainsi toute 
1 

exclusivité. 

Jusqu'à l'adoption de la création du Tribunal par la IIIe Conférence des 

Nations Unies sur le droit de la mer, la : C.I.J. avait occupé une situation 

monopolistique. La création du Tribun~! devrait mettre fin à cette 

monopolisation de fait. Si on limite la réfle~ion aux seules instances judiciaires 

permanentes ayant une compétence générale de règlement des différends se 

rapportant au droit de la mer, on peut considérer qu'il y a donc une dualité de 

juridictions. 

D'ailleurs , la création de nouveaux ;mécanismes de règlement judiciaire 

peut être liée à une interprétation de l'article: 2 (al. 3) de la Charte des Nations 

Unies (2). Il ressort de cette disposition que les Etats sont tenus de règler tout 

différend par des moyens pacifiques. 

La Convention de Montego Bay abohde dans le même sens (3). Elle ne 

se contente pas seulement de poser des obliga~ions simplement formelles . En 

(1) Voir la Cour internationale de justice, C.I.J., La Haye, 3e Edition, 1986, pp. 17 
et SS. 

(2) Commentant l'article 2 (al. 3) de la tharte des Nations Unies , Jean 
CHARPENTIER écrit: "abstraction faite de soA lien avec l'interdiction du recours 
à la force, l'obligation faite aux Etats de fègler pacifiquement leurs différends 
apparait de nos jours comme un princip~ fondamental..." in COT (].P.) et 
PELLET(A), !·,'. Charte des Nations Unies, op cit,i 1er Ed., p. 105. 

i 
(3) D'ailleurs la Charte des Nations Unies ne s'oppose pas à la création de 
juridictions nouvelles. L'article 95 de ce document stipule en effet que : "aucune 
disposition de la présente Charte n'empêche iles membres de l'Organisation de 
confier la solution de leurs différends à d'aut'res tribunaux en vertu d'accords ... 
qui pourront être conclus à l'avenir". 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



• ·289 

~ effet, l'article 279 de la Convention est .rédigé : à travers un style qui est loin d'être 

permi~sif comme il est d'usage dans de nombreux traités internationaux . 

L'article indique que : "[es '.Etats ... rè.ij[ent ... "(1). Ainsi , la création du 

Tribunal , par une Conférence convoquée par l'Assemblée générale de l'O.N.U. 

constitue une option complémentaire à l'activité de la C.I.J. dans le règlement 

des différends maritimes (2). 

' 
1 

L'idée de création d'une juridiction: spéciale permanente, chargée de 

règler les différends relatifs au droit de la met a été présentée initialement par le 

professeur Louis B. SOHN, au nom des ETATS UNIS D'AMERIQUE. Elle fut 

ensuite reprise dans le Texte Unique · de Négociation Officieux (3) . Trois raisons 

semblent êtr2 derrière la consécration de cette évolution. Il y a d'abord, la 

nécessité de trouver une solution à l'accès des entités, autre que les. Etats auprès 

des instances juridictionnelles internationales. On a fait justement valoir à ce 

sujet que : "since fa.w of the sea.. disputes wia 'inc[ude a mixture of cfa.ims . &rought 

&y su.ch parti.es, and since the lnternationà[ Court of Justice does not have 
. . 

jurisdwtlon over a.a of them, a c[ea.r option must be [eft open for the esta&[ishment 

of a new tri.vu.na[ with orna.der jurisdictio~" (4) . Ensuite, ce développement 

répond à une volonté politique marquée. Eri effet, il est difficile de donner un 

contenu réel à cette évolution, sans une caution politique des Etats . Enfin, ce 

processus est fondamentalement lié à l'évolution du droit de la mer et de la 

nécessaire autonomie de son système de règlement des différends. 

(1) Souligné par nous. 

(2) GOODRICH (L.M.), HAMBRO (E) et PA.TRICIA SIMONS (A), dans leur 
commentaire de l'article 93 de la Charte squtiennent que celle-ci ouvre aux 
Etats membres , des possibilités de règlement a~tres que la C.J.J. Voir Charter of 
the United Nations. Commentary and Docu~ents, 3e Ed, Columbia University 
Press, 1969, p. 549. ! 

' (3) Voir RANJEVA (R), "Règlement des différends", lac cit, p. 1137. 

(4) Voir "Settlement of Disputes Arising Under the Law of the sea 
Convention", lac cit, p. 817 ; également SOHN (L.B.) , "A Tribunal for the sea -
Bed on the Oceans", lac cit, pp. 258 et s. 
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Cependant , le choix d'une jurididioh1

, spéciale ne semblait pas très dair 

au sein de la Conférence. Certaines délégati~ms soutenaient la création, d'une 

juridiction dont la compétence serait limitée at.l règlement des différends relatifs à 

l'exploration ou à l'exploitation des fonds marins entre les parties, mett~nt en 

présence des personnes morales de droit privé ou public ou des personnes 

physiques et l'Autorité(l). Le professeur Louis: B. SOHN qui était à l'origine de la 

gestation de cette idée note à ce propos :"frotn. the very ~e9LnnLn9, the.te wa.s a. 

genera.[ agreement tha.t the rn9Lme of the se.a. bed Lnvo[vi,ng a. varwty of techni,ca.[ a.nd 

a.dmi,nistra.tive issue wür requirn a. specia.[ trwuna.[ of the admini,stra.Hve type ... 

1'tost disputes Ln the arna a.re Ukcly to &e not &etween States, &ut &etween pri,vate 

persons and the i,nternationa[ instLtutions ma.na.9tri9 the expwi,ta.tion of the seei- -

&ed or &etwoon States and the.ses insti,tutions". (2). 

Le Groupe informel sur le règlement des différends reprit cette 
: 

proposition et formula une autre plus générale, couvrant l'ensemble des 

différends maritimes (3). Le résultat final auquel la Conférence est parvenue 

constitue un équilibre entre les partisans d'une ouverture radicale des 

procédures juridictionnelles et ceux qui préco.nisaient une ouverture timide . Les 

différentes subdivisions auxquelles le Tribunal peut se prêter, permettent de 

satisfaire les uns et les autres. La Chambre qui :est une émanation du Tribunal, est 

ouverte aux Etats ainsi qu'aux autre entités. Parallèlement, le Tribunal statuant 

dans sa composition entière connait principalèment des différends intéréfatiques. 

---------------------------- i 
(1) Voir la proposition américaine, in Doc A/ûONF, 62/C1/L6 (art. 3) ; également 
d'autres propositions européennes in DocJ A/CONF-62 /C.1/L.8, Documents 
officiels de la Conférence, volume III. 

! 

(2) Voir "Toward a Tribunal for the Oceans" in Revue iranienne des relàtions 
internationales , 1975-1976, n ° 5 et 6, p. 248. · 

(3) Voir le Document , DSG/2nd session N° 1, / Rev.5 du 1er Mai 1975 (Annexe 
IC) in Renata PLATZODER Third United! Conference on the law of the sea . 
Documents , op. cit, vol. XII, pp. 119 et s. 

i 
'1 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



De fait, il est difficile d'établir un, lien de rapprochement erttre les 

délégations .qui soutenaient la première et ceux qui s'abritaient derrière la 

seconde thèse en rapport avec l'orientation politique défenµue par: leurs 

gouvernements respectifs (1). A !°'appui de l'ouverture radicale, on trouve aussi 

bien des délégations· de pays à économie 'libérale, favorisant un pluralisme 

politique, que des délégations de pays à économie dirigée et à régime politique 

monolithique (2) .. Quant aux délégations s'opposant à cette ouverture, elles sont 

constituées généralement par celles des pays à économie dirigiée et à régime 

politique monolithique (3). 

Au fond, l'option pour une ouve.rture radicale des procédures 

juridictionnelles tenait compte de la nature de~ différends ainsi que de la nécessité 

de ménager les _,mécanismes de règlement, compétents à cette fin (4). 

L'idée a été récupérée. La majorité des Etats en développement avaient 
! 

cherché, par une action concertée au sein du Groupe des 77, à bénéficier d'une 

représentatio'l plus importante au sein du Tribunal international du droit de la 

(1) Plutôt que de présenter les Etats en fonc,tion de la division classique, Etats 
développés / Etats en développement, nous les examinerons en rapport· avec 
leurs choix politiques et économiques. 

(2) Voir les interventions de VARVES! (ITALIE), point 35, 60 séance; CHANG 
Chaon Lee .<REPUBLIQUE POPULAIRE DE COREE) , point 72 , 60 séance ; 
ZEGER (CHILI), point 67 ; 59e séance, in Documents officiels de la Conference , 
Volume V. 

(3) Voir supra, p. 97 et s. 

(4) Pour faire face à· ces positions divergenÙs, la Convention a introduit les 
proécdures spéciales. On esperait ainsi satisfaire les uns et les autres. Ainsi, la 
branche britannique de ['International Law Association reconnait que· zes 
procédures spéciales, constituent un mérite; de la Conférence. Voir "Sorne 
observations on Part IV of the Informai Singl~ Negotiating Text" in Report of 
the Fifty - -Seventh Conférence of the international law Association, A.I.D.I. 
1976, p. 448. 
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mer. Considèrant que leur représentation au sein de la C.I.J. est assez réduite, ils 
' 

ont cherché à la renforcer au sein de cet organe_ (1). 

Certains auteurs ont tiré pretexte d~ cette évolution, pour y voir une 

prédominance des aspects politiques sur les questions techniques (2). En réalité, ce 
1 

raisonnement est spécieux. Il cache mal , le souci de_ perpétuer un état de 

domination que rien ne justifie et, simultanément une volonté tacite de 

maintenir la sous-représentation des pays en développement au sein de la C.I.J. 

La pérennité de la sur-représentation excessive de certaines aires géographiques et 

de certains systèmes juridiques hérités de la Deuxième Guerre Mondiale ne 

répond plus à l'évolution de la société internationale. 

Dans la quête du nouvel ordre que la_ Convention cherche à réaliser, il est 

normal de ne pas étouffer les velleités égalitaires. Comment dans ces condi,tions, 

saurait- on reprocher à des Etats ou groupes d'Etats, leur insurrection contre un 
1 

ordre dominateur et inéquitable? Pourquoi cherche-t-on à discréditer les 

tentatives d'affranchissement, en arguant qu'elles relèvent de considérations 

politiques qui se feraient au détrimei1t des co~sidérations techniques ?. Par quelle 

fiction isole-t-on celles-ci de celles-là ? 

Quel que soit le bien fondé de ces réflexions, force est de constater que la · 
1 

diversification et la multiplication des mécan~smes de règlement des différends 
.I 

mis en place par la Convention ne soulève pas indubitablement des problèmes de 

nature politique. Cependant, ce développement contient le germe d'un risque 
'' 

patent, celui de la fragmentation du droit appl~cable et peut-être également, des 
1 

i 
i 

(1) Voir MONNIER (Jean), "le règlement pacifique des litiges internationaux. 
Diagnostic et perspectives" in A.S.D.I., 1981_ , p. 16 ; égaiement GAERTNER 
(M.P.), "the Dispute Settlement Provisions ori the Law of the sea : Critique and 
alternatives ta the International Tribunal for the law of the sea", lac. cit. ,p. 586 . 

(2) En ce sens, GAERTNER (M.P.) , [oc cit, pp. 5_77 et ss, et note 2. 

1 

,. 
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attitudes jurisprudentielles contradictoires à l'égard de différends présentant des 

similitudes, voire identiques. 

C'est cette préoccupation que défendait le juriste nigérian T.O. ELIAS. 

Pour lui, " ... [a Cour i,nternati,ona[e de. justice. remp[i,t parfa.Lteme.nt son rô[e. 
1 

i 
d'organe. juridictionne[ pour règ[er C:e.s :différends i,ntérétatiques" (1) ; par 

conséquent une prolifération d'organes de règlement ne se justifierait pas. En 

dehors du fait qu'elle est développée par un apcien juge de la C.I.J., cette analyse 
' 

se limite essentiellement à l'activité contentiet.i.se de la Cour. Elle ne s'ouvre pas 

sur une facdté de la Cour de règler des différends auxquels seraient parties des 

entités non étatiques. En tout état de cause, cet~e réflexion ne devrait pas servir de 

prétexte pour justifier la réduction des mécani.smes juridictionnels. 

'.B- UNE JURIDICTION SPECIRL'fSEE 
1 

i 
1, 

On aborde à ce stade, une autre préo~cupaHon. Il s'agit de savoir si le 
. . ·. • 1 

droit de la mer constitue bien un brancl~e a~tonome du corpus juris gentium. 

En dépit des apparences, la réponse à cette i;nterrogation n'a pas seulement une 

portée théorique. En effet, une réponse pokitive commande la création d'un 
1 

système spécifique de règlement des différends portant sur l'identification, . 

l'exploitation et la gestion des espaces maritinies (2). 

i 

Cette évolution du droit de la mer à; gèrer les conflits susceptibles de se 

produire dans les espaces maritimes et océaniques a alors conduit une partie de 

-----------------------------
(1) Intervention, in Colloque de l'Académie r,e droit international, le 
des différends sur les nouvelles ressources naturelles, op. cit., p. 148 ; 
JENNINGS (R), op. cit, pp. 149 et s. . 

règlement 
également 

(2) Voir MARKACZYK (Jersey), "Contribution ta the Problem of the, Settlement 
of Disputes Concerning the Exploitation of seq-bed Resources ", in le règlement 
des différends sur les ressources naturelles, ! colloque de l'Académie de droit 
international, op. cit., p. 56. ! 

1 

' 
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. la doctrine à porter un intérêt particuli~r au système de règlement des 

différends mis en place (1). 

Cet engouement est aussi perceptible mutatis mutandis à travers 

l'examen de la genèse de plusieurs disciplines juridiques. A titre d'exemple, dans 

l'ordre juridique interne, les juridictions civilès ont été longtemps sommées de 

ne pas "trou.&[er [es opérations cies corps · acimi..ni..strati..f s". L'interprét~tion 

rigoureuse de la séparation des pouvoirs, adpptée par l'Assemblée constituante 

française de 1789 , reposait sur une dissociation des mécanismes de règlement 
1 

des conflits civils, de ceux qui s'intéressaient ~ l'activité administrative. 
' 

On se rend compte finalement que 1J création d'une juridiction spéciale 
' . ! 

n'est pas toujours nécessairement tributaire ;de la séparation des branches du 
' . 

droit. En E'iet, malgré l'autonomie du dtoit administratif, le "ju.9e cie 
i 

['acimi..ni..strati..on" peut, à l'occasion, se transforhler eri juge des particuliers. 

Il convient cependant de préciser que l'interpénétration des conflits dans 
! 

l'ordre interne ne se présente pas dans :les mêmes termes dans le droit 

international public de la mer. Dans cette discipline, l'autonomie a pr.écédé de 
i. 

loin la création de mécanismes de règlement spécifiques. Nombre d'auteurs 
1 

avaient en effet présenté les bases conceptuJlles de ce droit, qu'il n'est guère · 

possible, aujourd'hui , de douter de son autonomie (2). L'évolution du droit de la 

------------------------- 1 

(1) En ce sens, JACOVIDES (A.]), "Peaceful : Settlement of- Disputes in Ocean 
Conflicts : does UN CLOS III point the way ? ", in Contemporary Issues in 
International Law, Essays in Honour : of Louis B. SOHN, édité - par 
BUERGENTHAL(T) , N.P. Engel Publishers, p.: 167 ; également SOHN (L.B.), "A 
Tribunal for the sea bed on the Oceans ", l~c cit, p. 259 ; AD EDE (A.O.) , the 
System for the Settelement of Disputes Under the United Nations Convention 
on the law of the sea. A Drafting History and a Commentary, op .cit. , pp. 24 et s. 

(2) Voir notamment le travail monumental. de Gilbert GIDEL, Le droit 
international public de la mer,. 3 Tomes, Paris ; Sirey, 1932, op. cit ; également de 

· FERRON (Olivier), le droit international de la mer, 2Tomes, op cit; RAESTAD 
(A), la mer territoriale, op cit ; COLLIARD (C.A.), Cours de droit international 
public, Paris, les Cours de droit, 1975, 308 p. 
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mer, ainsi que le développement des intérêts des Etats, ont progressivement 

: favorisé la nécessité de mettre en place des mécanismes de règlement appropriés, 

distincts de ceux du droit international· général. 

Mais, d'ores et déjà des critiques ont été avancées par les adversaires de la 

création du· Tribunal. Ils considèrent que cet organe risque d'être dominé 

essentiellement par le Groupe des 77 et celui des pays de l'Est (1) . Même 

replacées dans le contexte aujourd'hui dépassé d'une société internationale 

divisée idéologiquement et politiquement i, ces critiques n'emportent pas 
! . . . 

conviction. Ces réserves, qui reposent sur un ~ond politique, sont aussi difficiles à 
i 

soutenir - que les griefs qui ne voyaient dans le système de règlement des 

différends qu'une orientation politisée. 

Dans la même optique, certains au:teurs ont déplacé la critique en la 
i 

situant non plus seulement sur l'opportt.mi.té de la création d 1une juridiction 

spécialisée, mais également sur son fonctionne~ent (2). On a fait valoir à ce sujet: 
1 

"thern is no reason to E>clieve that the 1:aw of th~ sea Trwt.maL .. 9iven a compufsory 
. 1 

ju.risd,iction, wi!t prove to be any better in rel:ation to d,ispu.tes arLsing ou.t of the 

proposed, Convention" (3). 

' . 

Cette appréciation procède d'un juge:tnent spéculatif, prématuré, et donc 

incertain. Rien dans les faits ne permet de faire des affirmations aussi rapides en 

(1) En ce sens , SCHALLA WITZ (Ronald Lee), The Settlement of Disputes in the 
1 ' 

new Law of the sea Convention, Thèse précitée, p. 227 ; également BEURIER 
(J.F.) et CADENAT (P), "les sessions de New York de la Troisième Conférence 
sur le droit de la mer" in le droit maritime français, 1977 , pp. 142 et s. 

(2) Voir notamment MARKARCZYK (]),"contribution to the Problem of the 
Settlement of Disputes Concerning the Exploita_tion of sea bed. Resources ", Loc cit, 
p. 55 ; également · SAXENA (J.N.), "limits of compulsory Jurisdiction in Respect 
of the law of the sea Disputes" Loc cit, p. 334. · 

(3) SAXENA (J.N.), Loc cit, p. 334. 
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guise de fausses conclusions. Seul l'avenir dir,a_si ces supputations ont queiqùès 
' ' 

:. chances d'être vérifiées . On est e_nc~re bief loin . Aussi faut-'il se garder de 

· 1·appriorisme .. et de l'ériger en système de rafsonnement. 
! 

' ' 

.§_. 2 - LES REGLES DE FONCTI nNNEMENT 
! 

' 
1 

L'examen des règles régissant le fonttionnementi du Tribunal, en raison 
. 1 

de leur technicité, avaient dans l'ensemble, é~é confiée à la Commission . Depuis 
' 

sa création, celle-ci a entrepris un vaste travail en ce sens. 

Dans sa démarche , la Commission. à privilégié l'approche comparative. 
1 

Aussi, les participants à cet organe se sont-ils largement inspirés du droit 
1 

' i 

procédural applicable par la Cour internationale de Justice. Ce droit a fait ses 

preuves. Il était normal, dans ces conditions 1que la Commission reprenne à son · 
1 

compte une partie des règles procédurales de la Cour. Il en est ainsi notamment 
' . 

' 
des différentes phases de la procédure (ordinaire ou incidente). 

Cependant , la . Commissipn n'entendait pas reprendre à son compte 

toutes les particularités du fonctionnement de'.la C.I.J .. Le Tribunal constituant 
' . 

un mécanisme nouveau, appelé à règler des .différends spécifiques se devait de 

présenter quelques particularités de fonctionnement qui le distinguent à certains 
' 

égards, du régime de droit commun pour ainsi dire. Afin de relever certaines de 
i 

ces spécificités , on s'attachera à privilégi:er la réflexion sur deux aspects 

pertinents. L'un a trait à la composition même du Tribunal._ L'autre intéresse les 

décisions susceptibles d'être rendues. 

Â- LA COMPOSITION DU TRiBUNRL 
1 

L'article 2 (al. 1er) de l'Annexe VI :de la Convention indique qu.e :"Ce 
1 

'Jribunar est un corps de 21 membres Lm!épendânts, élus parmi. ~ personnes 
1 
1 

1 

1 
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jouissant de {,;i plus haute réputatwn. d'impartwlité et cl'intégrité posséclc:i.nt une 
i . 

compé~ence notaire clans le clomaine clu iroit cle la mer". Initialement, la 

composition du Tribunal était ré.duite· de b1us de la moitié (1). Mais la thèse 

d'un élargissement substantiel a fini par prévaloir . Cette évolution n'est pas 

fortuite. Certaines raisons semblent l'av~ir commandée. L'une peut être 
! ; 

inavouée, réside dans le fait que dans une pe~spective de mise en cause de l'ordre 
: . 

existant et dans un souci de plus grande participation, les États, en partic~Uier ies 
. i . . ' .. 

nouveaux , ne pouvaient se satisfaire d'un n
1
ombre aussi réduit de juges. Ma.is, 
1 • 

cette considération politique n'est pas uniqu~. S'y ajoute une autre, à càradère 

pratique. En effet, appelé à voir ses membres s~èger dans des chambres qui peuvent 
1 . 

être formées en son sein, le Tribunal ne pouvait logiquement se suffire d'un 

nombre aussi réduit de juges. 

Quelque soit le degré de pertine~ce de ces explications que peut faire 

l'observateur étranger, force est d'admettre qhe dans le contentieux international, 
! ' 

la référence au nombre des. juges appelés à ~ègler les différends n'est pas · une 

source particulière de préoccupation .. Plus pertinentes et plus significatives sont les 
• 1 • 

conditions requises des personnes qui tiennent entre leurs mains, le sort de 
' . 

différends parfois très. graves. Aussi, une attehtion particulière est-elle attachée à 
1 

~ leurs qualifications professionnelles et à leurs qualités morales. 
! 

i 
En plus de ces conditions, la. Convent~on prévoit d'autres critères dans le 

1 
choix des juges. L'article 2 (al. 2) du Statu.t dti Tribunal précise que "la 

. 1 

représentation cles prtnci,paux systèmes juttcltques clu moncle et une réparti,twn . ' 
1 

9éo9raphi,que équitaE>(e sont assurées". Cette exigence semble avoir été reprise du 
. 1 ' 

statut de la Cour internationale de Justice qùi la combine avec la nécessité d'une 
i 

"représentatwn cles 9rancles formes cle ci,vüi,sation" (2), aisément compréhensible 
1 

-------------------------- 1 

(1) Le document A/CONF. 62/WP. 8/Part. I (a,rt. 32 al 4) retenait la composition 
du Tribunal à 9. c'est le document A/COr,JF. 62/WP. 9/ Rev.1 qui portait ce 
chiffre à 21. · 

(2) Article 9 du statut de la Cl]. 
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dans un système qui se veut universe~. Pour~ant une certaine doctrine trouve à 

redire au sujet de ces exigences, plus particulièrement concernant la premièr~. te 
' 1 

doyen C.A. COLLIARD se situe à l'avant garde de cette doctrine, en écriv~nt que 
! . 

"Ca répartLtLon 9éo9raphtque est , en réaLLté une fotmuLe aveu9Le pu,tettteht 

dtstrwuttve" (1). Abondant dans le même sens, S. ROSENNE souligne que, "wtih 
'·1 

1· • / ' 

the emer9ence of a numerkally stron9 9roup of Âfrtcan powers i,n the Uni,tec;I; 
'! 

Nattons, thLs question (the choi,ce of the jud:9esj fias become more acu.t~. 'Jhere does 
1 

1 

exi,ste apprnhensi,on Let the preva[ence of po[i,ti,c;a[ factors (too . powerf u.C to be 
i 

t(Jnored) may ma~e Lt di,ffi,cuLt to maLntaLn the ht(Jh strandards of professtonaL 

qua[i,fi,cattons requtred" (2). 

1 

Ces critiques relatives aux critères de 
1

choix des juges sont trop sè.vères . 

Dans un m~,n.de multiculturel, où sê développe plus que jamais le régionalisme, 

on peut taire les velleités d'affranchissement 1d'une domination qui n'a que trop · 

duré. Et l'on peut sérieusement cautionner le jugement selon lequel on 
! 

considère qu'un rééquilibrage, par ailleurs relatif au niveau de la composition de 

ces instances, risque de se faire au~ dépens des hautes qualifications 

professionnelles requises. Qui plus est, le fait de partir du postulat de 

l'incompatibilité entre la quête d'une repré~entation des principaux systèmes 

juridiques en tenant compte d'une représentation géographique équitable et le . 

souci de conserver de hautes qualifications professionnelles traduit 

nécessairement un sentiment subjectif. Ce n'est donc sûrement pas à ce niveau 

que se situe lii difficulté ou la faiblesse, si tant est qu'elle existe. En revanche, il 
1 

est beaucoup plus plausible de partager l'analyse selon laquelle, "tt Ls not metely 
' 

poLi,twaL i,nertta that i,s repsonswLe for thi,s (the composttton of the Court), &ut as 
1 

mu.ch the po[i,ti,ca[ fact that man.y of the mem&ers of the U.ntted Nattons are not 

tnterested i,n the Court and dhl not beCLeve that LnternatLona[ j u.ri,sdi,cti,on Ls 

------/ ----------------------
(1) Voir "problèmes et solutions en matière de règlement des différends", foc. 

cit, p. 181. 

(2) Voir the World Court ... , op cit. , p. 49. 
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effective machinery with which to fCJCe the grave probfems which the. Lnternationa[ 

community e.nconte.rs toc!ay" (1). Ainsi, en dépit des critiques qui ont été portées, la 
1 

qualification des juges ne semble pas avoir été altérée par la pratique résultant de 

l'interprétation de l'article 9 du Statut de la C.I.J. (2). 
i 

Nonobstant ces remarques , il· est irhportant de relever que dans le 
l 

système mis en place par la Convention: de Montego Bay, les juges · sont 
1 

désignés par les Etats parties. Ils figurent sur une liste dressée et tenue par le 
1 

Secrétaire Général de l'O.N.U. ou le greffier du Tribunal (3). Ils peuvent cesser 

leurs fonctions volontairement. Cependant, si la Convention mentionne la 

vacance de siège, elle ne précise pas l'autorité .habilitée à la déclarer (4). 

Le bon fonctionement du Tribunal dépend surtout de l'indépendance 

des juges par rapport à leur pays d'origine. Ils ne doivent recevoir aucune 

instruction des gouvernements des Etats dont ils sont ressortissants(S). Cette 

exigence traditionnellement requise, figure p~r ailleurs dans le Statut de la C.I.J. 

Peut-elle être facilement étendue au Tribuna,l ?. Certains indices permettent d'en 

douter. En effet, à la différence des juges de la :cour qui sont élus sur la base d'un 
• 1 

système de listes présentées par les groupes d'Etats, ceux du Tribunal sont 

(1) ROSENNE (S), "the Composition of the Court" in the future of the 
International Court of Justice", ed par Léa GROS, Oceana Publications, vol 1, p. · 
427. 

(2) En ce sens, le rapport de Max HUBBER lors de la session de l'Institut de droit 
international d'Aix-en - Provence ; également les interventions de Sir Gerald 
FITZMAURICE, A de LA PRADELLE in, A.ID.!. , 1954, T.1 , pp. 412 et ss. 

(3) Chaque Etat choisit deux personnes répondant a_ux critères exigés. 

(4) Article 5 (al. 4) du Statut du Tribunal. 

(5) Voir TANAKA (Korata), "Independance of International Judges" in il 
processo internazionale, Studi in onore di GAETANO Morelli, Milana, Giuffré, 
1975, vol. 4, p. 861. 
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soutenus chacun par l'Etat dont il est ressortissant et envers lequel il est 

probablement obligé. 

Comment, dans ces conditions , ré~ister à la tentation de croire que ce 

système contient, en germe, des répercussions:négatives?. En tous cas, il n'est pas 

de nature à mettre les futurs juges en mesur'e d'exercer leur fonction en toute 

indépendanu.:. Sur ce point aussi des concessi6ns ont eu lieu et des sacrifices ont 
1 

été faits sur l'autel de la souplesse qui doit régir l'institution du Tribunal. Il n'est 

pas établi cependant que ces concessions et s·acrifices n'ont pas été introduits aux 

dépens de l'indépendance de l'institution cré'ee, qui est fortement tributaire de 

l'indépendance des membres qui la composent. On ne peut raisonnablement se 

méprendre sur les conséquences inévitables. des solutions retenues. On ne peut, 

néanmoins , perdre de vue le fait que, comme les membres d'une juridiction 

internationale permanente, les membres du Tribunal sont appelés à prêter 

serment d'indépendance avant d'entrer en fonction (1). Ce facteur ne doit pas être 

négligé . Il constitue un contrepoids important à la règle de la nomination par 

les Etats. Il ne saurait en être autrement. 

'.8- LE CARACTERE OBLIGATOIRE DU JUGEMENT 

. l 
L'article 109 (al. 1er) du proJet de règlement intérieur prévoit que : 

! 

"Corsqu.e Ce tribunal ou. une chambre a achevéJon déCwéré et adopté son jugement, 
1 

noti,Ju;atwn est Jai,te aux partws, clans un dé.Ca~ rai,sonnabCe, de Ca date à Caqu.clee i,C 

sera donné Cectu.re". Le jugement rendu ~st publié sur la base de certaines 

conditions de forme et de fond, analogues' à celles que pose le Statut et le 

règlement intérieur de la C.I.J. (2). Il est motité (3). 

(1) Voir l'article 5 du projet, docwnent LOS/PCN/SCN.4/WP.2/Rev. 1/Part. I 30 
juin 1986. 

(2) Voir les articles 30 (al.4) du Statut du Tribunal et 110 (al. 1er) du document 
LOS/PCN/SCN.4/WP.2/Part. II, précité, cornpdrés aux articles consacrés par le 
Chapitre III du Statut de la C.I.J. 

(3) Article 30 (al. 1er) du statut du Tribunal . ' 
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Résultant d'une pratique ancienne (1), la motivation des décisions 
! 

judiciaires revêt un caractère solennel . Elle ~raduit une volonté d'engagement et 

de persuasion de la part des auteurs de la déc~sion. L'engagement contribue assez 

largement à la création des règles juridiques, à leur précision, ou à leur 

. consécration (2). Le souci de persuasion n'en est pas moins important , dans la 

mesure où on cherche à convaincre les Etats et plus généralement les justiciables, 

des motivations profondes qui commandent, la décision rendue. De ces soucis, 

découle également la faculté offerte aux m~mbres du Tribunal. de joindre au 

jugement, leurs opinions (individuelles ou di,ssidentes) (3). 

Le jugement rendu " ... est considéré; comme uycmt force obLL9a.toî.,rn pour 
1 

Ces purtws c!u jour cfo son prononcé" (4). 

Le caractère obligatoire du jugement est lié à la sécurité juridique dans 

le droit de la mer. Le volontarisme étatique apparait en principe en amont de 

toute ouverture d'une procédure juridictionnelle. Mais, la convention en réduit 

singulièrement la portée en aval. La. décision est alors considérée 

comme:" ... c!éfî.,nî.,tî.,ve et toutes Ces purtws ~u d,î.,fférend. d.oi,vent s'y conformer" (5). 

(1) Sur L'origine de La pratique, voir J URET (P .M), "Observations sur La 
motivation des décisions juridictionnelles internationales" in R.G.D.I.P., 1960, 
vol. 64, p. 519. 

(2) Voir ]URET (P.M), Loc cit, p. 594. 

(3) Article 10 (al. 2) du Document LQS/PCN/SCN.4/WP.2/Rev.1, Part. II, 
précité. Sur la pratique des opinions voir notamment SEREN! (A.P.), "Les 
opinions individuelles et dissidentes des juge!? des Tribunaux internationaux", 
in R.G.D.I.P., 1964, p. 845 ; MANNER (E.J.), "Settlement of sea Boundary 
Delimitation Disputes According ta the Pr9visions ofthe 1982 law of the ·sea 
Convention", in Etudes de droit international en l'honneur du juge M. Lachs, 
M. Nijhoff 1984, p. 643. ' 

(4) Article 109 (al.2), document LOS/PCN/SCN.4/WP. 2/Rev.1/ Part. II, précité. 
1 

(5) Article 33 (al. 1er) du Statut du Tribunal. · 
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Le caractère obligatoire s'étend, naturellem7nt, aux jugements rendus par la 

Chambre, ainsi qu'à ceux émanant des chambres spéciales qui ,peuvent être 

constituées au sein du Tribunal. 

Suivant l'adage ne. bis de. e.ade.n re. sit actw le caractère obligatoire 

met fin au procés (1). 

Rappelons que la re.s judicata s'attache au dispositif du jugement et 
1 

non aux motifs. Charles de VISSCHER co~1sidère qu'elle ne s'applique pas 

également aux jugemen~s avant dire. droit (2). Le jugement n'est obligatoire 

que pour les parties et dans le cas qui a été décidé (3). Il est tout a fait normal 

qu'un jugement rendu par une juridiction qui esttenue à ia demande des parties 

(ne. eat index uhra pe.tita parti,um) puisse être considéré par les tiers comme 

re.s alios inter acta. 

Quant à l'exécution des sentences internationales, elle pose des 

problèmes d'un autre ordre. Aussi, certains auteurs considèrent-ils qu'elle 

constitue un procédé à la fois rudimentaire et dangereux, en raison de l'absence 

d'organes d'exécution dans la société internationale (4) . Certes cette donnée 

continue à caractériser le milieu international. Mais l'obligation tnte.r se. qui dicte 

aux Etats de se conformer aux jugements rendus, repose sur un principe général 

de droit : celui de la bonne foi. 

(1) Voir LIMBURG, "l'autorité de la chose .jugée des décisions des juridictions 
internationales" in R.C.A.D.I., 1929, V, p. 577. 

(2) Voir "la chose jugée devant la Cour interna/ionale de Justice" in R.B.D.I., 1965, 
p. 5. 

(3) Article 33 (al. 2) du Statut du Tribunal. 

(4) Voir SIMONARD (André), - "l'exécution des décisions de justice 
internationale" in la technique et. les principes du droit public, Etudes en 
l'honneur de · G. SCELLE, vol. 2, Tome Il, Paris, i L.G.0./., 1950, p. 872. Pour sa part, 
Shabatai ROSENNE écrit que l'exécution des décisions dans le droit international 
constitue le problème suprême qui se pose à l'humanité in "l'exécution et la 
mise en vigueur. des décisions de la Cour internationale de Justice", R.G.D.I.P., 
1953, p. 537. 
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De fait, en se reportant aux arrêts de la C.I.J., on constate que peu de cas 

ont été recensés au cours desquels , un Etat aurait refusé d'appliquer une décision 

de la Cour (1). La doctrine a par ailleurs relever les risques que peut faire naître 

l'inobservation de ces décisions dans les relations internationales. ROSENNE 

relève à ce sujet que "ne pas se conformer èi une déctswn ayant force obti,(Jatoi,re est 

un phénomène désotant comme te serai,t ta défaUtance de s.e conformer èi ta déci,swn 

de tout autre or9ane compétent pour prendre des déci,si,ons o&ti,(Jatohes vi,s èi vi,s 

des '.E.tats" (2). 

Cependant , pour élaboré qu'il soit, le système de règlement mis en 

place par la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer , ne prévoit pas 

la garantie qu'offre la Charte des Nations Unies en cas d'inexécution volontaire 

d'une décision judiciaire internationale. Cette différence est très significative. 

L'article 94 (al. 2) de la Charte précise en effet que, "si, une partw à un U,ti,(Je ne 

sati,sfai,t pas au.X; 00LL9atfons qui, Lui, Lncomoent en vertu. d'un arrêt rendu. par ta 
1 

Cour, ['autre partLe peut recourLr au. ConseiJ. de sécuri,té et cetuL-cL , s 'i,[ te ju9e 
1 

nécessaLre, peut f ai,re des recommandatwns o~ déctder des mesures à prendre pour 

faLre exécuter L'arrêt". En pratique, on constat~ que seul l'Etat dont les conclusions 

ont été partiellement ou totalement acceptéeJ par la Cour se présente devant le 
i 

Conseil de sécurité pour demander l'exécutior\. , de l'arrêt rendu (3). 

(1) Voir le commentaire de Alain PILLEPICH i à propos de l'article 94 de la charte 
des Nations Unies et les exemples fournis in COT (].P.) et PELLET (A), la Charte 
des Nations Unies , op cit, pp. 1277 et s. 

(2) "L'exécution et la mise en vigueur des décisions de la Cour internationale de 
Justice", lac cit, pp. 537 et s. 

(3) voir VULCAN (Constantin), "l'exécution des décisions de la Cour 
internationale de Justice d'après la Charte des Nations Unies" in R.G.D.I.P., 
1947 / p. 192. 
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Si cette solution est facilement envisageable à propos des décision·s "i.n 

persomim" (1), elle l'est beaucoup moin.s pour .celles qui sont i,n rem (2). 

Cette approche est partagée (3). Les décisions qui portent sur la dernière 
1 

catégorie concernent directement les Etats et leur souveraineté . Le refus 

d'exécution ou l'exécution pàrtielle, est plutô( réglé par les parties elles-mêmes, 

ou par recours à une instance juridictionnelle . Un recours auprès du Conseil 

de sécurité · internationalisait le différend opposant deux ou plusieurs Etats. Le 

Conseil peut être amené à considérer qu'il constitue une menace, réelle ou 

potentielle à la paix et à la sécurité régionale ,ou ce qui est moins probable , 

internationale. Il lui appartient alors de juger: de ·la suite à donner aux requêtes 
' . 

qui lui sont adressées sur la base des dispo~itions de la Charte. Louis DELBEZ 

considère que cette évolution est susceptible de favoriser la tendance à la 

politisation du règlement des différends. Et l'auteur d'ajouter que :''Ce Consei.f, 

organe poUti,que, se décuiant pour des rai,sons d'opportuni,té, est ai.nsi, pCcicé au 
1 

dessus de [a Cour, j udi,ci,c:ii,re, dont [es déci.si.ons 
1 

sont en pri.nci.pe 

commandées par fe droi.t"(4). C'est dire que, à la faveur des rapports de force qui se 
1 

dessinent aJ sein du Conseil, des risques: de dérapage ne sont pas exclure, 

particulièrement lorsque l'Etat récalcitrant ! ne trouve pas de soutien au sein 

d'une formation qui peut lui être hostile . De inême , ces considérations peuvent, 

éventuellement conduire, dans le cas contraire à neutraliser l'effet d'un arrêt de 

la Cour en faisant valoir des considérations d'opportunité, réelles ou supposées. 

On voit sans peine ou conduiraient de tels errements . 

(1) Celles concernant par exemple, la responsabilité directe d'actes contraires aux 
règles du droit international, l'octroi ou le rerus d'un droit.. 

(2) Cette solution intéresse 
frontières maritimes ou 
internationaux ... 

notamment 
terrestres la 

les problèmes de délimitation de 
situation des fonctionnaires 

(3) Voir ROSENNE (S), "l'exécution et la rn'ise en vigueur des décisions de la 
Cour internationale de Justice", lac cit, p.546. , 

(4) Voir "l'évolution des idées en matière d1 règlement pacifique des conflits", 
lac cit, pp. 14 et ss ; également DECENCJERE FERRANDJERE (A), "Essai critique 
sur la justice international" in R.G.D.l.P. , 1934 , P. 175. Contra, SCHACHTER 
(0), "the Enforcement of International and Arbitral Decisions" in A.J.l.L., 19(i0, 
vol 54, p. 22. 
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Dans la mesure où le Tribunal international du droit de la mer est lui 
·; 

aussi, indirectement, une créature de l'O.N.U.i rien n'empêche en pratique que le 

Conseil de sécurité soit saisi à la suite de ;l'opposition d'un Etat partie à la 
i 

Convention, liée à un conflit aveè un autre (ou d'autres) Etat, à appliquer l'arrêt 
' ' 

du Tribunal. Certes rien dans les textes ·ne prévoit la survenance d'une pareille 

hypothèse. Rien ne l'interdit non plus. Seule la détermination de la saisine peut 

paraître imprécise. Mais, rien ne garantit que le Conseil ne cède pas à la 

tentation, toute naturelle, de se prononcer. Avec les risques dejà exposés à propos 

des arrêts de la Cour, on ne peut de prime abord écarter de telles hypothèses. 

Seule la pratique pourra permettre d'écarter ou d'ingorer de telles 

appréhensions. 

Quel que soit le degré de pertine~ce de ce raisonnement, la reflexion 
1 

sur une issue "juri.di.ctionneHe." aux divet~ences d'appréciation opposant les 

Etats en conflit n'est pas épuisée . D'autres perspectives s'offrent à l'Etat le plus 
i . 

diligent . C'est le cas surtout pour la demande en interprétation de la décision ou 
! 

à la demande de révision (1). Ce n'est · pas l,e lieu , ici , de s'appesantir sur les 

conditions requises pour entreprendte l'une ov l'autre de ces actions . Force est de 

constater cependant, à la lumière <;i.e la pr.atiq~e internationale, que les juridictions 

internationales n'accueillent pas facilement de telles actions (2). De fortes 

réticences sont même à observer, qui n'encou~agent pas les justiciables potentiels 

à entreprendre pareilles démarches . 

(1) Article 33 (al. 3) du Statut du Tribunal. 

(2) Article 114 (al. 1er) du document LOS/PCN / SCN. 4/WP. 2/Rev.1/Part. II, 
précité .Rappelons que la première demande en' révision d'un arrêt de la C.I.J. a 
été introduite par la Tunisie. Cette demande a été rejetée par la Cour à 
l'unanimité. En demandant la révision de l'arrêt, la Tunisie s'est fondée sur .le 
texte de la résolution du conseil des ministres libyen du 28 Mars 1968 
déterminant le "véritable tracé" de la limite nord-ouest d'une concession 
pétrolière dite concession n ° 137. La Cour considérait en l'espèce que : "le fait que 
la Tunisie pouvait obtenir les coordonnées ! exactes des limites de concession et 
qu'il était · de son intérêt de s'en assurer i signifie que l'une des conditions 
essentielles _de recevabilité d'une demande! en révision ... celle de l'ignorance 
non fautive d'un fait nouveau n'est pas satisfaite", in Recueil 1985, pp. 206 et s, 
§.28. . ' 
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§. 3 - LA COMPETENCE 

Bien que la pratique soit peu fciurnie en raison de la faiblesse du 

nombre de ratifications, ainsi que. du car'actère facultatif des déclarations 

d'options (1) on peut, à la lumière des choix faits par certains Etats parties à la 

Convention, i.dentifier deux orientations principales concernant le rôle imparti 

au Tribunal. Celui-ci :_ se voit reconnaître une compétence générale, avec des 

réserves relativement éte1;dues. Il dispose en outre d'une compétence spéciale, 

portant sur le règlement des différends liés à la mainlevée d'un navire et à la 

libération de son équipage. 

Â-LR COMPETENCE 6ENERRLE 

Le refus par un Etat de reconnaître la compétence de la C.I.J, exprimé 

à travers les déclarations d'option, permet simultanément d'étendre la 

compétence du Tribunal . Dans la reconnaissance par les Etats d'une compétence 

générale au Tribunal, la pratique des déclarations retient des procédés variés. 

Ainsi la GUINEE-BISSAU (2) et CUBA ont fait des déclarations par lesquelles 

elles entendaient exclure la C.I.J. de la connaissance de tout différend les 

concernant, relatifs à l'interprétation ou à l'application de la Convention. Ils · 

manifestent, implicitement, leurs appréhensions , voire une hostilité à l'égard 

de la Cour. 

(1) Le professeur J.F. QUENEUDEC note à ce propos que :"c'est ... un nombre 
réduit d'Etats qui ont fait connaître leur choix en ce domaine avant l'entrée en 
vigueur de la Convention. Il est toutefois possible de dégager quelques 
enseignements de l'examen de ces déclarations" in "le choix des procédures de 
règlements des différends selon la convention ~es Nations Unies sur le _droit de la 
mer" Mélanges M. VIRALLY Paris , Pedone, 1991 , p. 384. 

(2) Rappelons que la GUINEE BISSAU et la: GUINEE avaient saisi un tribunal 
arbitral, composé de Manfred LACHS, Keba: MBAYE, Mohamed BEDJAOUI, 
pour le règlement du différend relatif à leur frontière maritime. Ce tribunal a 
rendu sa sentence le 14 février 1985. Voir JAGOTA (S.P), "Judicial, Arbitral and 
other Decisions Concerning the law of the sea;: 1983-1988", in Annuaire de la 
Haye de droit international, M. Nijhoff , 1989 Vol 2, pp. 22-27. Le texte de la 
sentence in R.G.D.I.P. 1985, pp. 484-537. 
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1 
1 

·' 

De son côté, la REPUBLIQUE UNIE de TANZANIE, qui n'a pas 

reconnu la juridiction obligatoire de la C.I.J., a décidé de choisir le Tribunal 

pour le règlement des dfférends mentionnés : à l'article 287 de la Convention_. 

Cette déclaration n'est pas pour autant couverte par des réserves. 

Cette attitude ne traduit pas fi~èlement l'approche généralement 

. retenue par les Etats, au sujet des mécanism~s juridictionnels de règlement des 

différends. Aussi, est-il assez peu probable qu'une déclaration similaire . se 

répète. Critiquant le recours frèquent aux réserves dans la pratique 

conventionnelle des Etats, Paul de la PRA.DELLE écrit à juste titre que" ... [a 

seu.C:e dtscLpLtne des réserves abcmdonnées èl. [a conscwnce des pcnttes tntéressées ,Ctbres 
! 

de fai,re ou tfa refuser [a réserve ne peut être corismérée comme une va~ur de pro9rM 

dans L'Mboratwn des sources du drot.t i,nternationaL"(l). 

De nos jours, des efforts considérables ont été entrepris, pour tenter de 
1 

limiter les réserves introduites par les Etat~ au sujet. du recours devant les 
' 

juridictions internationales. De nombreüses initiatives se sont associées à cette 

oeuvre. Il reste cependant à convaincre les Etats qui sont à la traine ; mission 

difficile à laquelle s'emploie la doctrine. Aussi, cherche-t-on à influencer les 
' 

Etats , en multipliant les choix mis à leur; dispsotions, dans le règlement des 

différends susceptibles de les opposer. 

Parallèlement à l'exclusion totale ou limitée du recours au Tribunal, 

. certains Etats , à l'instar de l'URUGUAY, ont r_etenu une autre possibilité : celle de 

l'option pour le règlement des différends relatifs au droit de la mer sans préjudice 

du recours éventuel à la Cour internation~le de Justice comme solution de 

rechange, si les parties adverses en 'conviennent. Cette acceptation 

(1) Voir "Pro grés ou déclin du droit international" in Mélanges offerts à char/es 
ROUSSEAU, la communauté internationale, Paris, Pedone, 1974 , p. 42 et 148 ; 
également VISSCHER (Charles de), Problèmes d'interprétation judiciaire en droit 
international public, op. cit., p. 211. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



: peut se faire sur la base d'accords préalablen;ient conclus entre l'URUGUAY et 

tout autre Etat. On réduit ainsi, les risques de rétractation auxquels de nombreux 

Etats peuvent être portés. 

'.B- LA COMPETENCE SPECIALE 

Initialement, la création du Tribunal devait répondre à des 

préoccupations légitimes bien particulières. On cherchait par ce biais, à introduire 

des aménagements de procédure des juridictions internationales, afin de 

permettre aux personnes morales de droit privé et dans quelques hypothèses 

aux personnes physiques d'accèder aux mécanismes de règlement des différends 

mis en place par la Convention. Cette évolution consacre l'option pour une 
' 

spécialisation fonctionnelle dans le règlement des différends particuliers. Les 

conflits relatifs à l'exploitation ou l'exploitation des fonds marins sont, aux 

termes de la Convention, soumis à des mécanismes spéciaux de règlement. Par 

un raisonnement analogue , il est important que les différends relatifs à la 

mainlevée de l'immobilisation d'un navire puissent relever de la compétence 

d'une instance de règlement qui soit particuli~re (1). Toutefois, la multiplication 

possible des réserves prévues à l'article 298 ~st de nature à réduire sensiblement 

le domaine de compétence des mécanismes Juridictionnels mis en place par la 

Convention (2). 

Consciente de la variété des situatio~s qui risquent-de se présenter et de 
1 

la compexité des différends qui peuvent se produire dans le domaine particulier 

du droit de la mer, une partie de la doctrine n'a pas manqué d'afficher son 

(1) Voir le rapport de la branche britannique: de ['International law Association, 
"some observations on Part IV of the Informai Single Negociating Text ", 
précité, p. 447 ; également ODA (S) : "Some Reflections on 'the Dispute 
Settlement Clauses zn the United Nations Convention orz the law of the sea", 
lac cit, p. 651. 

(2) Voir les réserves faites par L'ex R.S.S. de BIELORUSSIE l'ex R.D.A., l'ex 
R.S.S. d'UKRAINE, l'ex U.R.S.S., l'URL/GAY .. in Law of the sea Bulletin N° 1, de 
la TUNISIE in law of the sea Bulletin, N° 6, octobre 1985 
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scepticisme quant au fonctionnemen.t efficace du système de règlement des 

différends mis en place et, mutuellement quaiü à son efficacité . Traduisant cette 

préoccupation, John King Jr GAMBLE écrit que: "compufaory c{Jspute settl:ement, 

Cike any metho1fo of enf orcîn9 internatwna[ Caw is clcltcate. 'Lt works wclC on(y 

whe.n it has to worf..- se(clom" (1). Ce jugement n'emporte pas totalement 
/ 

conviction. En effet , le droit procédural a été étudié pour s'appliquer 

normalement , sans pour autant que son essence ne soit remise en cause pour 

des raisons d'incompatibilité aux cas nouveaux susceptibles de se produire. Ainsi 

en sera-t-il des demandes de mainlevée de navires ou de libération de leur 

équipage. Déjà 

DEMOCRATIQUE 

, lex R.S.S. de BIELORUSSIE, l'ex REPUBLIQUE 

ALLEMANDE, l'ex R.S.S. D'UKRAINE, et l'ex U.R.S.S., ont 

déclaré reconnaitre la compétence du Tribuùal pour tout ce qui aura trait aux 

différends spéciaux liés aux navires (2). 

1 

De fait, pour que le Tribunal puissè jouer ce rôle complémentaire à la 

C.I.J., il est nécessaire que les parties à la Convention consentent de recourir à ces 

mécanismes, pour le règlement des, différends susceptibles de les opposer, et 
• 1 

portant sur l'utilisation directe où indirecte des mer ainsi que des océans. Dès 

lors, rien ne s'oppose à ce que le système de règlement des différends puisse 

fonctionner de façon régulière. Les Etats en litige pourront alors opter pour le 

Tribunal , la C.I.J. ou un tribunal arbitral constitué conformément à l'Annexe 

VII de la Convention. 

SOUS- 8EC'JtON tt - L1RRB ITRRGE 

Examinant la pratique arbitrale,; l'observateur est marqué par 

l'importance qu'elle représente dans le contentieux international. Ainsi, pour le 

(1) Voir "Law of the sea Conference Dispute Settlement in Perspective" in 
Vanderbilt Journal of Transnational law, 1976, vol 9, p. 340. 

(2) Voir Law of the sea Bulletin, N° 1, septembre 1983. 
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professeur Lucius CAFLISCH , "f,'évof-uti,on récente sur [es pf-ans muf-tUatérci,f, et 

bLf-atéraf, pourrai,t ... présciger cf 'un aveni,r pf-us promotteur pour f,'arbLtrage 

i,ntérétattque en rai,son cfe f,'acti,vi,té fort réduite. à f-aquclf-e Ca Cour i,nte.rnati,onaf-e. 

de Justi,ce se voi,t concfamt~ cfepui,s pfuswurs I années". (1) 

Au cours des travaux de la IIIe Conférence des Nations Unies sur le 
. 1 

droit de la mer, des divergences profondes ont été exposées entre les différentes 

délégations, concernant la place et le rôle que l'arbitrage devait jouer dans le 

.futur système de règlement des différe11ds maritimes (2). Les débats ont 
' 

finalement conduit à considérer que la procédure arbitrale devait être une 

solution de substitution au règlement judiciaire. Sur cette base, la doctrine a 

développé l'idée que l'arbitrage constitue une' procédure résiduelle (3). 

En réalité, ce jugement est excessif et inexact . Il tend à réduire 

l'importance de l'arbitrage. De fait, la procédure arbitrale constitue une solution 

de substitution au règlement judiciaire lorsque les parties ne parviennent pas à 

s'entendre sur le choix de la procédure à retenir pour le règlement d'un 

différend. Mieux encore, la convention pose une présomption de soumission des 

différends non couverts par une déclaration er\. vigueur au règlement arbitral. 

La présomption est posée par l'article 287 (al. 3) de la Convention. 

Aux termes de cet article, "un :E.tat PartLe qui, est partw à un ciLff érnnd non 

(1) Voir "l'avenir de l'arbitrage intérétatique" in A.F.D.J., 1979, p. 9; également 
SOHN (Louis Bruno), "the Function of 'Internai Arbitration Today" in 
R.C.A.D.J., 1963, I, pp. 12 et s. et "The Rule of Arbitration in Recent 
International Multilateral Treaties" in V.J.I.L., 1983, vol . 23, p. 188 ; 
COLLIARD(C.A), "problèmes et solutions ,en matière de réglement des 
différends" lac cit, pp. 189 et 241. 

(2) Sur cette question voir, United Nations Convention on the Law of the sea 
1982. A Commentary, op. cit., p, 421. 

(3) Voir· CAFLISCH (L), "le règlement judiciaire et arbitral des différends dans le 
nouveau droit international de la mer", lac cit p. 364, également United Nations 
Convention ... op. cit, p. 421 ; JACOVIDES (A.J.),. "Peaceful Settlement of Disputes 
in Ocean confiicts . : Does UNCLOS 111 point the way ? " lac cit, p. 167. 
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couvert pCl-r une c!éc(:arC1-tLon en vigueur est réputé C1-v0Lr C1-ccepté [a procéc!ure 

cl 'C1-r&LtrC1-9e ... ". Mais il s'agit seulement d'une présomption simple . Lorsque 

l'Etat concerné est lié par une déclaration antérieure, la soumission à l'arbitrage 

devient inopérante. L'article 287 précise également que :" sL [es parties en [Lti,ge 

n'ont pas C1-ccepté [a même procéc!ure pour [e règ[ement c!u c!Lfférend, cclui, -ci,. ne 

peut être sov..nüs qu' ÇJ. [a procéc!ure cl' ar&Ltra9e . . '. ". 

Dans les deux cas, le consentement des parties semble ·orienté. Or, le 

volontarisme étatique est une constante qui symbolise bien le réglement 

juridictionnel des différends internationaux. Pour bien percevoir l'arbitrage mis 

en place, il convient d'examiner la procédure applicable avant de s'attarder sur la 

sentence arbitrale, et le contenu des déclarations d'option. 

§. 1- LR PROCEDURE RRB ITRRLE 

Telle qu'elle se dégage de l'Annexe VII de la Convention, l'institution 

arbitrale ne présente pas des originalités marquées par rapport à la pratique 

procédurale arbitrale. La constitution d·es juridictions arbitrales .se fait assez 

souvent sur la base d'une liste dressée et tenue antérieurement à leur mise en 

place. Après cette phase, les tribunaux arbitraux fénéficient de pouvoirs 

inhérents à leur fonction. Il en est ainsi quand ils arrêtent leur propre 

procédure. Abordant en ce sens, l'article 5 (Annexe VII) de la Convention indique 

que, " ... [e trwuna[ arf:>Ltra[ arrête [ui, même sa propre prncéc!ure en donnant à 

chaque partté [a posswULté d'être entendue sur sa cause". Parfois de véritables 

obligations. de collaboration pèsent sur les .parties, nécessaires à l'établissement 

des faits. L'ouverture de la procédure, ainsi que la constitution du Tribunal 

arbitral constituent les deux aspects importants qui caractérisent ce mode de 

règlement des différends . 
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Â- L'OUUERTURE DE LR PROCEDURE 

En dehors des cas d'ouverture de;la procédure du Tribunal arbitral 

consécutifs à une option couverte par l'article 287 de la Convention (1), toute 

partie peut soumettre son différend à ce mécanisme par une notification écrite 
1 

qu'elle aura adressée à l'autre (ou aux autres) partie (2). La notification est 

accompagnée de l'exposé des conclusions et des motifs sur lesquels elles se 

fondent (3). 

Le Tribunal constitué agit dans un cadre qui aura été préalablement 

tracé. La Convention ne précise pas cependant l'ordre dans lequel les parties/ 

seront entendues, ni d'ailleurs les différentes phases de la procédure comme c'est 

le cas dans d'autres Traités (4). 

L'absence de telles indications pourrait conduire au prolongement de 
• 1 

la procédure arbïtrale. Il devient dès lors légitime de s'interroger sur les avantages 

supposés de l'arbitrage: la simplicité et la rapidité (5). 

La procédure ne pourrait être cepe11dant prolongée du seul fait d'un 

Etat qui fait défaut. La Convention a en effet prévu la possibilité pour une partie · 

à un différend de ne pas se présenter, ou de he pas faire valoir ses moyens . 

(1) Voir les paragraphes 3 et 5. 

(2) Article premier, de l'Annexe VII de la 

(3) Article premier, in fine. 

1 

Convention. 
i 
1 

1 

i 
(4) Voir article 5, Annexe VII de la Conven:tion, également BASTJD (Suzanne), 
"l'arbitrage international. L'organisation judi,ciaire internationale". Jurisclasseur 
de droit international, Fascicule 2~8, p. 2 (§. 4).; 

(5) Voir CAFLISCH (Lucius) , "l'avenir de l'.arbitrage intérétatique", lac cit, p. 
21. A titre d'exemple, la Convention de la' Haye de 1907 prévoyait une 
procédure sommaire d'arbitrage (articles 86 à 90). 
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auprès du Tribunal (1). Cette faculté réduit ainsi le contrôle sur le procès dont 

les parties sont censées se prévaloir (2). 

Rien n'indique alors que les intérêts des parties seront défendues 

aussi facilerrknt que le choix des arbitres le laisse supposer (3). L'assurance pour 

les Etats parties, de voir leurs intérêts défendus par des arbitres de leur choix, 
1 

ne devait pas les conduire au défaut de comparaître . Aussi, la conception assez 

idyllique de l'arbitrage que défend le professeur Lucius CAFLISCH ne saurait 

être persuasive. De même, la thèorie de l'arbitre-mandataire défendue par 

Nicolas POLITIS ne pourrait emporter facilernent la conviction (4). 

Etablir l'importance de l'arbitrage reviendrait alors à envisager que les 

Etats auront rarement recours à la procédure de défaut. Comme pour le Tribunal 

international du droit de la mer statuant avec le défaut d'une partie, le Tribunal 

arbitral s'assure de la régularité de sa compétence. Il doit également prouver que 

· la demande introduire, est fondée en fait et en droit (5). 

'.8- LR CONSTITUTION DU TRIBUNAL 

A l'instar de ce qu'il en est de la procédure de conciliation prévue à 

l'Annexe V de la convention, le Secrètaire Gér1.éral de l'Organisation des Nations · 

Unies tient et dresse la liste des arbitres (6): . Chaque Etat à la possibilité ·de 

désigner quarre arbitres, ayant l'expérience çles questions maritimes et jouissant 
' -
1 

de la plus haute réputation d'impartialité. 

(1) Voir article. 9, Annexe VII précité 
1 

i 
i 

(2) Voir CAFLISCH (Lucius) , article précité, p: 20. 

(3) Ibid. 

1 
1 

(4) Voir la Justice internationale, op cit, p. 79. : 

(5) Voir l'article 9 in fine, de, l'Annexe VII de la Convention. 

(6) Article 2 (al. 1er) de l'Annexe VII de la Convention. 

' 
' 1 
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Cependant, lors des travaux de la Conférence, plusieurs Etats avaient 

insisté pour que latitude leur soit accordée de choisir leurs arbitres au cas par cas 

et de se faire assister au besoin par le Président du Tribunal international du 

droit de la mer (1). 

' 
1 

Ils entendaient ainsi éviter de s'enfermer dans un· système de 
/ 

désignation préalable, qui risque de s'avèrer èn pratique inadapté aux situations 

ponctuelles pouvant surgir éventuelleni.ent . On comprend certes ces 

motiviations. Mais, elles peuvent paraitre excessivement souples et modifier la 

nature même du tribunal. Aussi, n'ont-elles pas finalement prévalu dans la 

version définitive de la Convention . 

De fait, le recours au procédé d~ listes établies, s'il. offre quelques 

avantages qui concoure1it à l'institutionnalisation du mécanisme de recours au 

Tribunal contient cependant ses propres limites dans la mesure où il réduit les 

possibilités de choix de l'Etat. On s'écarte àinsi quelque peu du particularisme 

qui marque spécifiquement l'arbitrage international, à savoir le libre choix des 

arbitres par les parties (2) . Mais , ce particularisme n'est que partiellement altéré 

car le choix est normalement préétabli . 

On observe cependant que la Convention ne mentionne pas la durée · 

du mandat des arbitres. Elle se borne seulement à indiquer que l'arbitre choisi 

reste sur la liste jusqu'à ce qu'il soit retiré par l'Etat qui l'aurait re.tenu (3). 

(1) Voir le commentaire autorisé de la Virgi11ia, United Nations Convention on 
the law of the sea, 1982 . A Commentary, Vol V, op. cit, p. 424. 

! 

(2) Sur ce particularisme, voir CHAPAL ,(P), L 'arbitrabilité des différends 
internationaux , op cit , p. 26 ; également HAUBERT Il (W.H), "Toward Peaceful 
Settlement of Ocean Space Disputes. A Working Paper" S.D.L.R. 1974 , Vol Il, p. 
744. Ces positions rejoignent la définition de l'arbitrage donné par N. POLITIS , . in 
la Justice internationale, op cit, p. 72. 

(3) Article 2 (al. 3) Annexe VII de la Convention. 
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j 1..J 

: Evidement , la personne choisie pour participer au règlement d'un différend 

déterminé continue à sièger auprès du Tribunal arbitral jusqu'à ce que cette 

affaire ait reçu une solution appropriée (1). 

La Convention retient cependant la faculté pour un arbitre de se 

retirer. Les changements qui pourraient subvenir dans la composition du 

tribunal arbUral pourraient ainsi marquer la jurisprudence que cet organe serait 

appelé à rendre (2). 

Mais, ces facteurs ne sont pas nécessairement déterminants, comme le 

relève FRANCOIS (J.P.A.). Selon cet auteur :"la contLnuLté dans Ca jurtsprud.ence 

d'un tribunal fi,xe et permanent ne dépend. pas du sem fait que fes juqes qut.['ont 

rendue, sont fes mêmes"(3). Cette continuité demeure largement tributaire de la 

procédure applicable. 

Sur cette base, la Convention règle dans les détails, la composition du 

Tribunal . Les parties au différend choisissent cinq membres parmi les personi:ies 

figurant sur la liste tenue à cet effet (4). ta p~rtie qui ouvre la procédure nomme 
1 

un membre pour sièger au Tribunal . Cet: arbitre peut eventuellement être 

ressourtissant de cet Etat. Dans tous les cas , il est préférable que son nom figure 
1 

sur la liste appropriée (5). La partie adverse dispose d'un délai déterminé pour 
1 

(1) Article 2 (al. 3) in fine, Annexe VII. 

(2) Plusieurs auteurs ont néanmoins insisté sur l 'hornogeneité de la 
jurisprudence arbitrale. Voir notamment l'intervention du Doyen COLLIARD 
(C.A) in Perspectives du droit de la mer à l'issue de la 3e Conférence des Nations 
Unies, Colloque précité, p. 241. 

(3) Voir "la Cour permanente d'arbitrage, son origine, sa jurisprudence , son 
avenir" in R.C.A.0.1., 1955, 1, p. 474. 

(4) Article 3 (lit a ) Annexe VII de la Convention 

(5) Article 3 (lit b) , ibid. 
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'. désigner un membre, sur la base des mêmes cr~tères (1). 
' 

Si la nomination n'intervient pas dans les délais fixés par la 

\ Convention, le président du Tribunal international du droit de la mer procède 

'\ au choix. En cas d'empêchement du Président, cette nomination peut être faite 

\ par le membre le plus ancien de cette juridiction (2). Ce choix est fait en 

\consultation avec les parties, dans un délai de 30 jours à compter de la reception 

~:le la demande. 
\ 

\ Les trois autres membres du Tribunal sont choisis d'un coinmun 

acèr.:ird entre les parties. Ils doivent être ressortissants de pays tiers, à moins que 
\ 

' les parties ne décident autrement . Quant au Président du Tribunal, il est choisi 

conjd,intement par les parties au différend (3) .. 

Si les parties n'arrivent pas à s'entendre , le même tiers désignateur 

procédr~ ra au choix , à la demande de l'une des parties (4). Mais il consulte 

préalablement les parties. 

1 

.T~e commentaire de la Virginia Uriversity assimile raisonnablement 
1 

cette consultation préalable à une obligatiqn qui pourrait dessaisir le tiers 
1 

désignateur si l'une des parties au conflit, particulièrement la défenderesse, ne 
' 

s'y prettait pas (5). 

---------------------------- -
(1) Elle dispose d'un délai de 3 0 jours, à compter de la reception de la 
motification de la saisine du Tribunal. 

(2) Article 3 (lit e),. ibid. 

(3) Article 3 (lit d) , Annexe VIJ de la Convention . Cette disposition réjoint 
l'article 5 de la Convention sur le i règlement pacifique des conflits 
internationaux de la Haye de 1907. 

(4) Article 3_ (lit d) .in fine, Annexe VII de la Convention. Les membres doivent 
être de nationalités différentes (article 3, lit e). 1 

(5) United Nations Convention on the Law of the Sea , 1982. A Commentary, 
op. cit. pp. 428 et s. 
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La Convention ne donne pas èependant des indications assez précises à 

· ce sujet. Comment les consultations doivent-elles être tenues ? à quel moment ? . 

Tout laisse à croire que le tiers désignateur, bénéficie d'une certaine latitude 

pour permettre à la procédure de suivre son cours normal . La situation est 

différente quand les parties agissent conjointement. Elle choisissent alors d'un 

commun accord les membres (1). 

Les parties ont aussi des obligations à l'égard du tribunal arbitral . 

Elles lui facilitent la tâche à plusieurs niveaux (2). Elles lui fournissent tous les 

9,ocuments et lui communiquent tous les renseignements dont elles disposent, 

susceptibles de donner des éclairages sur la manière dont leur différend peut être 

réglé (3). 

Au cours des travaux de la Conférence , différentes propositions 

étaient présentée à ce sujet. Elles tendaient principalement à donner des 

prérogatives importantes au tribunal arbitral dans la recherche d'indices 

pouvant permettre une appréciation plus objective du différend qui peut lui être 

soumis (4). On cherchait ainsi a limiter toute mainmise d'une partie sur 

l'institution . Mais ces propositions ont été rejetées dans la plupart des cas. C'est 
1 

à croire que "fe.s 9ranc!s i,ntfrê.ts ne. sont pas soumi,s à un système. juruUque." 

comme l'écrit si brillamment le regretté Paul: REUTER. (5). 

(1) Article 3 (lit g) Annexe VII précité. 

(2) Des dispositions similaires se retrouvent dans d'autres documents 
internationaux : l'article 75 de la Convention sur le règlement pacifique de 
conflits internationaux de la Haye de 1907, l'article 27 de la constitution de 
['O.I.T. 

(3) Article 6 (Annexe VII) de la Convention. 

(4) Voir les différentes propositions in PLATZ,ODER (R), Third United Nations 
Conférence on the law of the sea : Documents op cit, vol IV, p. 1057. 

(5) REUTER (P), les modes de solution des conflits internationaux op cit, p. 21. 
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::> 1 H 

§.2 - LA SENTENCE RRBITRRLE 

L'examen de la sentence arbitrale nécessité une étude de la forme 

qu'elle peut revêtir. A lui seul, cet examen ne permet pas de cerner cette phase 

de la procédure arbitrale. Il importe de réflechir également sur les effets qui sont 

liés à la sentence arbitrale. 

Â- LR FORME DE lLfl SENTENCE 

La souplesse qui entoure la procédure d'arbitrage n'exclut pas le souci 

de formalisme auquel doit nécessairement se soumettre la sentence. Destinée à 
1 

produire des effets, la décision de l'arbitre doit répondre à certaines conditions. 

Li sentence doit être avant tout motivée (1). La motivation des 

décisions arbitrales est relativement récente dans l'ordre international. Pendant 
1 

longtemps, les décisions arbitrales n'étaient: pas motivées. Pour le professeur 

Charles ROUSSEAU , "cefa ttent pour une 1farge pcirt au fai,t qu'eCCes étawht 
. : 

' 
rendues par des chefs d''.Etat et que ceux-ci,, ccmsmérant comme une attei,nte à. Ceur 

1 

presti,ge toute cri,ti,que de Ceurs actes, répugna.Lent à. donner pubCLquement Ca 

justi,fi,catwn de Ceurs dédswns" (2). 

De nos jours, la motivation des décisions arbitrales est largement 

admise. Aussi, de nombreux compromis d'arbitrage imposent aux arbitres la 

motivation des décisions qu'ils sont appelés à rendre (3). 

L'absence de motiviation de la sentence constitue un vice pouvant 
' 

donner lieu à l'ouverture des voies de recours à l'une des parties au différend, 

en vue de la remettre en cause. Dans le souci constant de clarifier la sentence , la 

(1) Voir l'article 10 de l'Annexe VII de la Convention. 

(2) In Droit international public, vol V, op cit, P. 348. 

(3) ROUSSEAU (C), op. cit. , p. 349. 
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· Convention a aussi retenu la possibilité pour les arbitres de joindre à la décision 

leurs ~pinions, individuelles ou dissidentes (1). 

Comme pour les Statuts de la C.I.J. et du Tribunal international du droit de la 

mer, l'exposé des opinions des juges et arbitres, est de nature à faciliter la 

compréhension du raisonnèment retenu par l'instance ayant pour charge de 

trancher un conflit international. 

Les décisions du Tribunal sont prises en principe à la majorité des 

membres (2). Mais , la Convention présente à ce stade, une particularité 

regrettable. Elle se singularise par la possibiHté offert au Tribunal arbitral de 

statuer, même en l'absence ou avec l'abstention de moins de la moitié de ses 

membres (3) . Cette solution est vraisemblablement dûe au fait que la sentence 

rendue par le Tribunal i,n soUcium, l'absence de quelques uns de ses membres 

ne devrait pas servir de pretexte au prolongement de cette phase de la procédure. 

Néanmoins, il est curieux de relever le sbrt reservé à la sentence en cas 

d'abstention de certains arbitres qui auraient :normalement siègé durant toute la 

procédure. 

1 

Cette démarche soulève inéluctablement le problème de l'autorité 

réelle de la décision rendue dans de telles conditions et de sa crédibilité. 

Contrairement à l'absence , qui peut être involontaire , l'abstention signifie à 

tout le moins la non caution des motifs de la sentence. Comment dès lors 

espèrer . convaincre les Etats en litige du bien fondé d'une décision prise sans le ' 

consentement d'une partie de ceux· qui l'ont élaborée. 

(1) Article 10 de l'Annexe VII in fi ne. 

(2) Article 8 de l'Annexe VII. 

(3) Article 8 de l'Annexe VII de la Convention. 

I' 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



A cet égard, la démarche de la C.I.J. semble en tout cas plus réaliste . 

En effet , les arrêts de la Cour, pris à la majorité des juges présents (1), 

~entionnent le nom des juges qui ont pris part à leur élaboration (2). Le Statut 

de la Cour ne fait en revanche aucune allusion au sort des abstentionnistes. 

Afin de prévenir un blocage éventuel du Tribunal, consécutif à un 

partage égal des voix de ses membres prenant part au vote, la voix du président 

sera considérée comme prépondérante(3). 

'.8- LES EFFETS DE LR SENTENCE 

' A l'égard des parties au différend, la sentence est considérée comme 

définitive et sans appel , à moins qu'elles ne se soient entendues à l'avance ~ur 

ses effets (4). La faculté dont elles disposent dans le choix des membres composant 

un tribunal arbitral explique en grande parti~ cette position de la Convention. 

Les parties se conforment alors à la sentence : rendue. Dans la pratique arbitrale, 

les refus d'exécution des sentences sont rares .. !Les Etats sont guidés en principe 

par leur bonne foi (5). 

Au d,elà du consentement des Etats à soumettre leur différend à 
i 

l'arbitrage, l'acceptation par les parties des sentences rendues par le Tribunal est 

essentiellement tributaire de !'habilité des arbitres et de leur aptitude à procèder 

(1) Article 55 (al. 1) du Statut de la C.I.]. 

(2) Article 56 (al. 2) du Statut de la C.I.J. 

(3) Article 8 (Annexe VII) de la Convention. 

(4) Article 11, ibid. 

(5) En ce sehs FRANCOIS (J.P.A.), "la Cour !permanente d'arbitrage, son origine, 
sa jurisprudence, son avenir" loc cit, p. 540 / également MERINGNAC (A), "De 
l'autorité de la chose jugée en matière de sentence arbitraie" R.G.D.I.P. , i898, 
vol.5, p. 606 ; HAMBRO (E), l'exécution des sentences internationales, Paris, 
Sirey, 1936, pp. 11 et ss. 
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aux ajustements nécessaires des intérêts en cause dans le différends qu'ils sont 

chargés de règler (1). 

Rien ne s'opposait à ce que la Convention prévoit une variété de 

sanctions à l'égard des parties qui auraient refusé, délibérément , d'appliquer une 

décision rendue par un tribunal arbitral régulièrement saisi , et dont la 

compétence a été clairement établie. Cette faculté qui déboucherait sur une plus 

grande attention à l'égard des parties à la traine se justifiait . Elle ne semble pas 

pour autant' satisfaire E. HAMBRO qui écrit :" ... i[ ne sert à ~i,en d'avoi,r des 

sanctwns pour ['exécutwn d'une sentence si, [es '.Etats sont ju9es eux-mêmes dans [e 

conf[Lt concernant [a va[uHté de cclui,-ci," (2). L'idée de sanction peut conduire les 

parties à exécuter plus facilement les sentences arbitrales, 

n'utilisent pas les voies de recours qui leur sont offertes. 

lorsqu'elles 

--

Les voies de recours , selon Eugène BOREL, ont pour but de rendre 

l'administration de la justice plus correcte et d'éviter d'éventuelles erreurs aux 

justiciables (3). Dans ce domaine, la Convention est assez parcimonieuse. Elle 

n'envisage que l'interprétation des sentences arbitrales ainsi que leurs modes 

d'exécution. Ces situations sont règle_mentées par l'article 12(al. 1er) de 

l'AnnexeVII de la Convention . Aux termes de cette dispositions, il ressort 

que:"toute contestatwn pouvant sur9Lr entre [es parti-es au d.Lff érend. en ce qui, 

concerne ['i,nterprétatwn ou La manwrn d'ex.éc,uter La sentence peut être soumi-se . 

par ['une ou. ['autre d.es parti-es à La décLswn d.ii trwuna[ arbi,tra[ qui, a prononcé La 

sentence". 

(1) A ce sujet· voir SCHINDLER (D), "les progrès de l'arbitrage obligatoire depuis 
la création de la Société des Nations" in R.C.A.D.J., 1928, V, p. 335. 

(2) Voir l 'exêcution des sentences arbitrales, op cit, p. 128. 

(3) Voir "les voies de recours contre les sentences arbitrales" m R.C.A.D.I. 1935, 
II, p. 32. 
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Comparées à celles de l'article 60 du Statut de la Cour internationale 

·. de Justice et de l'article 33 (al. 3) du Statut du Tribunal international du droit de 

la mer , ces dispositions présentent cependant un caractère plus pratique. La 

rédaction de l'article 12 de la Convention présente en effet moins d'ambiguïté . 

L'arbitre est saisi d'une contestation portant sur des divergences entre les parties, 

sur la manière avec laquelle il convient d'interpréter la sentence ou de 

l'exécuter. 

L'interprétation portant sur le sens et la portée d'un arrêt est en 

revanche assez générale. ,Elle peut porter aussi bien ~ur l'orientation que la Cour 

ou le Tribunal international du droit de la mer entend donner à cette décision. 

L'interprétation peut aussi bien mettre en évid.ence une dimension floue, qui est 

celle d'une perspective plus vaste dépassant 1~ cadre strict du différend à règler. 

On a ainsi pu dire que la Cour tentait de pre1idre le devant, en orientant le droit 
1 

qui se trouvait à l'état embryonnaire. Dalis l'affaire des pêcheries, le juge 

Nagendra SINGH avait fait savoir son désaccord avec la Cour, à propos des droits 

sur les pêcheries. Il faisait valoir à cet effet que :"bien qu'on ai,t cocHfw. une 9rancfo 

partie du. droit de fa mer conventwnmi ... U, est certaLns éléments de ce droi,t qu.L, 

tout [e monde ['admet, ont été fa.Lssés de ·côté : pour être ré9[és p[u.s tard ... '.Etant 

donné qu.e [a qu.estwn de [' étendue de [a coth.pétence des :Etats en matLère de 

pêcheries est au. nombre de ces éléments; .. , fa. Cour ne pou.vau pas fa rèy[er car eUe 

ne saurai,t rendre de déci,si,on su.b specw [e9i,s 'f erendae, ni, énoncer [e droi,t avant 

qu.e [e [éyLsfateu.r ['ai,t édLcté" (1). 

Le caractère pratique de la procédure d'arbitrage mise en place par la 

Convention tient également en considération le fait que les parties peuvent 

saisir un autre tribunal. Il peut aussi être fait appel à une cour, pour toute 

contestation portant sur l'interprétation ou la manière d'exécuter une 

sentence(2). 

(1) C.I.J. Recueil, 1974 p. 212. 

(2) Article 12 (al. 2) de l'Annexe VII de la convention. 
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§. 3 - LE RECOURS RUH DECLRRRTIONS D'OPTION 

Bien qu'il faille faire preuve de prudence dans l'interprétation des 

données, compte tenu de la faiblesse du nomb~e de ratifications et de déclarations 

intervenues jusqu'ici on peut, sur la base des choix faits par les Etats parties à la 
I 

Convention, relever deux tendances principal~s. 

La première est celle des Etats soucieux d'éviter le recours à la Cour 

internationale de justice ou au Tribunal international du droit de la mer. Ils sont 

naturellement portés de donner au Tribunal · arbitral une compétence générale, 

pour règler tout différend relàtif à l'interprétation ou à l'application de la 

Convention (1). 

1 
l 

La deuxième est celle des Etats :tentés par le recours aux organes 

judiciaires prévus par la Convention, mais qui donnent au Tribunal arbitral une 

priorité sur les autres (2) 

~l- l'OPTI ON POUR UNE. coM:PETENCE GENERALE 

Ce sont essentiellement les Etats 1e l'Europe de l'Est qui ont entendu 
1 

retenir l'arbitrage pour connaître des différ'ends les intéressant et portant sur 
• 1 

1 

l'interprétation ou l'application de la Convention. Les raisons qui ont déterminé 
1 •. 

ce choix sont nombreuses. Elles se réduisent ~rincipalen1ent à deux. Il y a d'un 

côté, des raisons historiques et politiques. De 1·lutre, des raisons pratiques. 
1 

1 

(1) Ce sont l'ex R.S.S. de BIELORUSSIE l'ex R.D.A., l'ex R.S.S. d'UKRAINE, l'ex 
U.R.S.S. et l'EGYPTE . Voir Law of the sea Bulettin 1983 , N° 1. 

(2) On peut supposer que d'autres Etats rej~indront la BELGIQUE qui était le 
seul dans ce groupe. Voir , Law of the Bulletin,! mais 1989. 

1 
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a) Les raisons historiques et politiques 

La plupart des Etats qui se situaient dans ce qui était qualifié de "bLoc 

soci,aUste", nourrissaient des réactions de méfiance vis-à-vis des mécanismes 

internationaux de règlement juridictionnel, plus particulièrement la Cour 

internationale de Justice. La conception marxiste considère d'un façon générale 

que le droit est un élément de la superstructure. 

En conséquence, ce droit ne peut ; être neutre. La doctrine marxiste 

considère alors que le droit applicable par la C.I.J. est d'une essence bourgeoise. 

Aussi, d'éminents juristes russes à l'image de. G. TUNKIN et 1. LOUKACHOUK 

refusent à la Cour tout pouvoir normatif (1) . Le professeur G. TUNKIN 

subordonne une série de conditions à la reconnaissance du rôle que les arrêts de la 

Cour peuvent avoir dans le processus de formation des règles du droit 

internationaL Pour lui en effet, l'importance des arrêts est surtout fonction des 

juges qui les rendent. Aussi, ceux qui seront rendus par une juridiction au sein 

de laquelle siègent des juges provenant des grandes familles juridiques auront un 

impact plus important que les arrêts rendus par un organe dont la composition 

est plus réduite (2). 

Autant d'explications qui ont conduit les Etats de l'Europe de l'Est à 

refuser délibéremment de faire appel à la Cour internationale de Justice. 

Cependant , ces réactions ont subi de profondes modifications. Ainsi, la 

position de l'ex U.R.S.S. à l'égard de la Cour avait évolué depuis la première 

(1) Voir TUNKIN (G.I.), Droit international public, préface de M. VIRALLY, 
Paris, Pedone, 1965 , pp. 14 et s ; LOUKACHOUK (1), "Sources du droit 
international contemporain" in Droit international contemporain, sous la 
direction de G. TOUNKINE, Editions de Moscou, 1972, pp. 247 et ss, également. 
TOUNKINE (G), "coexistence pacifique et· droit international" in Droit 
international contemporain, op cit, p. 43. 

(2) TUNKIN (G.1), Droit international public, op cit, pp. 114 et s. 
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· déclaration conjointe avec la CHINE, les ETATS UNIS et le ROYAUME -UNI, 

relative à l'évolution politique du m·onde à la suite de la Seconde Guerre 

Mondiale (1). 

b) Les raisons pratiques 

Les avantages du recours à la p~océdure d'arbitrage ont déjà été 

relevés (2). C'est donc par rapport à eux que les Etats choisissent de saisir 

l'arbitrage dans le règlement de leurs conflits. Le juriste malgache Raymond 

RANJEVA considère que l'arbitrage est une procédure réaliste(3). Les parties 

jouent en effet un rôle actif dans la création du tribunal, l'élaboration de sa 

procédure ainsi que l'orientation de sa décision. 

On peut comprendre l'engouement particulier des Etats de l'Europe 

de l'Est pour ce mécanisme de règlement. Leur option confirme ainsi le souci 

de créer les bases d'un droit international qui ne soit plus d'essence chrétienne, 
1 

ou qui ne répresente plus globalement les Etats dits "ci,vi,[i,sé.s" comme il l'avait 

fait auparavant (4). 

Les Etats de l'Europe de l'Est étaient surtout soucieux de préserver 

leur souveraineté. C'est en partie sur là base de ce raisonnement que 

(1) La déclaration était issue d'une Conférence du 30 Octobre 1943. Elle mettait 
l'accent sur la nécessité :"d'établir aussitôt que possible une organisation 
internationale générale fondée sur le principe de l'égalité souveraine de tous les 
Etats pacifiques et ouverte à tous les Etats pacifiques, grands et petits, en vue du 
maintien de la paix et de la · sécurité internationales". 

(2) Voir supra p. 309 et ss. 

(3) Voir le résumé des débats, 61ème séance, IIIe Conférence des Nations Unies 
sur le droit de la mer, volume V point 44. 

(4) Voir G. TOUNKINE, article précité, p. 43. 
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· s'expliquerait l'échec du système de Genève (1). Pour Henri ROLIN :"c'est à feur 

attitucfa qu'U:. Jcmt attribuer (e rejet en 1958 pa;r fa. Conférence du droit cfa fa. mer de 

fa. dispositwn élaborée par fa. commi,sswn du droi,t i,nternati,ona[ recommandant (e 

recours à fa. C.'L.J. ou à tout or9ane choi,si, par [es partws"(2). 

:B- L'OPTION POUR UNE COMPETENCE PRIORITAIRE 

Le recours à la procédure d'arbitrage, résultant de raisons politiques, 

historiques et pratiques ne traduit pas toujours une tendance fixe. Préalablement 

conçue dans le domaine des rapports privés mettant en cause des parties de 

l'Europe de l'Est comme:" ... une so[utwn .... de bonne heure ... "(3), l'arbitrage a 

fini par s'imposer dans la règlement des différends intérétatiques. 

Mais, cet engouement peut aussi .connaitre des limites. Ainsi, la 

pratique des déclarations d'options, bien que peu significative, montre que les 

Etats peuvent accorder à l'arbitrage une compétence seulement prioritaire pour 
i 

le règlement des différends maritimes. 

L'option pour une compétence prioritaire semble dicté par la diversité 
1 

des conflits ainsi que les instances de règlement. On cherche ainsi à élargir le 

champ d'action, des Etats, en leur perme~tant au mieux de préserver leurs 

intérêts. En établissant une échelle 'de compétence, tributaire de la nature du 

différend, ces Etats optent pour une démarche pragmatique. Cette dimension 
1 

rejoint ainsi l'approche fonctionnelle défend.ue par de nombreuses .délégations, 

lors des travaux de la Conférence. Ces ; délégations entendaient lier la 
! 

compétence des organes, à la nature du différer\d pour lequels ils sont saisis. 
1 

(1) En ce sens, ROLIN (H), "les pays de i'Est et le règlement pacifique des 
différends internationaux", R.B.0.1., 1965 , p. 378. 

(2) ROLIN (H), lac cit, p. 378. 

(3) Ibid, p. 376. 
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.JL 1 

Cette démarche est prudente. En: effet, devant les formalités assez 

: complexes de renonciation à une déclaration, de difficulté d'établir la compétence 

d'un organe, le recours à une option graduée· des mécanismes appelés à règler 

les différends maritimes peut permettre d'éviter une série d'obstacles liée aux 

divergences d~ choix que les Etats peuvent défendre. A travers cette pratique, le . 
choix commun pourra être facilement établi. , 

Cette approche permet aussi d'éviter des obstacles de procédure . 

Envisageons l'hypothèse au cours de laquelle plusieurs Etats retiennent des 

options identiques et soient portés sur la formulation de réserves similaires. La 

détermination de la compétence de l'organe sera plus facile à faire . Elle le s~ra 

. encore davantage si les parties prenaient le soin de faire correspondre à la 

compétence de chaque organe, un nombre défini de conflits. 

Manifestement, cette opportunité permettra de maintenir des 

réactions plus favorables à la procédure d'arbitrage et partant au système de 

règlement des différends. 
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1- L'introduction d'un système de:règlement des différends dans le 

nouveau droit de la mer s'inscrit dans une logique, devant répondre à des 

objectifs que le rédacteurs, cherchaient à atteindre. L'une des premières 

manifestations de cette démarche était de mettre en place un système susceptible 

de recueillir l'assentiment des Etats signataires. 

2- Cependant, cette finalité à elle seule n'était pas satisfaisante. En fait 

il était aussi nécessaire que ce système puisse préserver l'unité et l'harmonie de 

la Convention. Sans cet effort , les interprétations unilatérales ainsi que les 

applications partiales risquaient d'entrainer un désordre dans l'ordre juridique 

des mers et océans. 

3- Fallait-il dès lors opter pour ~n système contraignant ou un 

ensemble souple ?. La recherche d'un équi~ibre passait par un dosage subtil, 

ménageant les différents intérêts en présence. Les Etats ne peuvent pas 

automatiquement choisir l'instance qui leur Jonvient pour le règlement de tout 

différend susceptible de les opposer. Ainsi , : la nature · du différend peut à elle 

seule déterminer le choix de l'organe compétent, favorisant ainsi la mise en place 

d'un système de règlement des différends à la carte. Parallèlement, les Etats 

disposent d'options assez larges pour tout ce qui aura trai.t au différends non 

couverts par cette solution. Une gamme de choix est mise à la disposition des 

parties. 

4- Les rédacteurs de la Convention se sont ainsi éloignés de tout 
1 

dogmatisme, forcément réducteur. et source de contraintes qui peut s'avèrer en 
1 

pratique paralysçint. Pour éviter un effet d'infübition toujours possible dans ces 
• 1 

conditions, on a fait prévaloir une démarche qui a privilégié le pragmatisme 
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· dont les avantages sont patents. On peut raisonnablement s'attendre à ce que le 

système de règlement des différends mis en place essaie de séduire les futurs 

justiciables. Ou du moins ne les effraie pas. 

Ce souci , latent , constitue une donnée fondamentale . du nouvel 

ordre international de la mer. Il représente une résultante des contradictions, 

parfois secondaires, qui se sont exprimées pendant la Conférence et que la 

Convention a fini par maitriser. En dépassant ces contradictions, la Convention 

semble avoir frayé le chemin pour l'avenir. Et ouvrir de nouveaux horizons, 

porteurs d'espérance . Les quelques" imperfections", difficilement contourna

bles, qui marquent ce nouvel ordre sont à mettre sur le compte de l'inévitable 

conciliation des attitudes qui constitue un exe_rcice à la fois difficile et à certa1ns 

égards, périlleux. A tout prendre, elles sont préférables à un système dogmatique 

qui aurait été forcément figé dès sa naissanc~. Le long cheminement pénible, 

aura permis en définitive d'éviter cet écueil . Au prix de beaucoup de 

concessions mutuelles. 

La synthèse ainsi réalisée sur · 1a question du règlement des 

différends, et sur d'autres aspects également qui ne nous interessent pas 

directement dans ce cadre, est en elle même un exploit digne d'intérêt. Il convient 

cependant d'éviter de perdre de vue les zones d'ombre, si réduites soient elles. 

Sans verser dans le purisme, difficilement accessible dans · ce domaine, 

l'observateur éprouve cependant quelque dHficulté à identifier les nombreux 

chemins de ce qui peut paraître un labyrinthe. En effet, la démarche consistant à 

privilègier les équilibres nécessaires entre des attitudes apparemment 

irréductibles et des thèses difficilement conciliables a été réalisée. Mais à un prix 

très fort. Ces équilibres ne risquent ils pas de subir les revers de la multiplicité 

des organes mis en place ? . 

Cette question est inévitable. Elle in~erpelle l'observateur autant que les 

futurs justiciables. Et cette interpellation, sérieuse, est tout à fait raisonnable et 
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· légitime. L'ignorer serait succomber au mirage de la fascination. Gageons que la 

cohérence des solutions potentielles que dégagera, chacun des sous systèmes de 

règlement des différends mis en place face à des affaires similaires serait facile à 

obtenir . 

/ 
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Comme les fosses abyssales, débordant de tranquilité mais grouillant 
J 

de vie, le règlement des différends das le nouveau droit international de la mer 

a montré ses flancs. Mais il n'a pas pour autant dévoilé toutes ses facettes. Est il 

cependant possible de tirer les enseignements définitifs d'un droit dont 

- l'application est hypothétique puisque la Conyention de Montego Bay n'est pas 

entrée en vigueur et que ses dispositions n'oht pas reçu à ce jour d'application 
1 ' 

directe ?. Certes, ces données relativisent de manière substantielle la portée des 

conclusions que l'on serait tenté de tirer · aux termes de cette recherche . 

Néanmoins, il semble que l'effort de systématisation auquel on s'est livré 

permet de dégager, à ce stade, certains enseignements. 

1- On relèvera d'abord que , à l'image d'autres domaines du droit 

interational en proie à une évolution considérable, le système de règlement des 

différends est à la croissée des· chemins. Il concrétise fortement la volonté 

manifestée de nombreux Etats de faire progresser la réalisation de la paix par le 

droit à travers la codification et le développement progressif du droit 

international . Le fait d'avoir réussi, malgré tous les obstacles, à élaborer un 

système de réglement pacifique des différends témoigne du souci constant de 

dégager les voies et moyens susceptibles de faire évoluer l'encadrement 

juridique des rapports internationaux dans le ?omaine du droit de la mer. 

2- Simultanément, l'observateur peut également percevoir que l'ordre 

mis en place et dont le règlement des différends constitue une composante 

importante, se distingue à plus d'un titre de· celui qui vient d'être écarté. Sans 

doute l'un des traits les plus marquants du nouvel ordre des mers et des océans 
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· réside dans sa propension à introduire à doses homéopathiques un dirigisme 
' 

raisonné. Ce trait constitue incontestablement l'apport le plus marquant du 
1 

nouveau droit de la mer. Sans verser dans le 
1

sentiment de satisfaction excessive, 

il semble que la Convention ait réussi ce test. Il est indéniable que le souci de 

prudence qui, par moment indispose l'observateur, explique les résultats assez 

positifs auxquels les rédacteurs de la Convention dé Montego Bay sont 

parvenus. 

Le droit de la mer .n'est plus 'un instrument au service de la 

perpétuation d'un ordre oligarchique. Il aspire à réaliser un projet plus 

ambitieux tendant à concilier, selon des techniques et des procédures 

appropriées, deux exigences appremment incompatibles : il prend d'abord en 
; 

charge les différents intérêts contradictoires des groupes d'Etats, il introduit 

également des dispositions originales par lesquelles l'intérêt communautaire fait 

une entrée remarquée dans le nouvel ordre qui aspire à régenter les Etats, les 

organisations internationales, les autres entités non étatiques ainsi que 

l'Humanité. Pour la première fois, le nouveau droit de la mer sort des sentiers 

battus et remet en cause, partiellement, les canons classiques sur lesquels reposait 

le droit de Genève . 

3- Devant les différends potentiels, susceptibles d'opposer les parties, la 

Convention a prévu une panoplie d'organes de règlement des conflits. Elle a 

introduit un système de règlement des différends presque à la carte censé 

répondre aux cas les plus inhabituels. Il est très vraisemblable que devant les 

réalités nouvelles, le droit de la mer sera appelé à être le théatre de conflits 

nombreux. Le système à la carte a été l'objet d'un accord général dans lequel se 

retrouve chaque Etat. Il vise à convaincre les justiciables et plus 

particulièrernent les Etats en présentant sous un meilleur jour le règlement des 
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différends. Le souci constant qui peut, être déduit raisonnablement de 

l'introduction des modes variés de règlement des différends semble avoir été de 

supprimer les méfiances, de surmonter les hésitations et les oppositions de 

nombreux Etats à l'égard des recours juridictionnels. 

Les formules dégagés permettent dans une large mesure d'atteindre 

cet objectif. Dans cette optique, les avantages du nouveau système sont patents. 

Mais, en introduisant des voix multiples que les parties peuvent 

virtuellement emprunter, n'a-t-on pas tout simplement dévoilé le talon 

d'Achille du système ?. La variété des choix retenus ne genère-t-elle pas 

facilement des excès dans la mesure où les parties peuvent saisir plus d'un 

organe pour l.e règlement de leurs différends ? . 

Le système de règlement laisse aihsi planer des incertitudes sur sa 

fiabilité tant il est vrai que les choix des Etats peuvent être furtifs. L'éventail 

des solutions degagées peut finalement modifier le système que les participants à 

la Conférence voulaient souple, en un cadre soumis aux aléas des parties. 

4- Néanmoins le volontarisme · n'apparait plus comme une 

constante dans le règlement des différends maritimes. La nature du différend 

peut être déterminante ·dans l'établissement de la compétence des organes. Cette 

spécialisation fonctionnelle vise à réduire les risques de dérapage pouvant 

naître d'une obstruction délibérée d'une partie en conflit. La liberté des parties est 

ainsi surveillée. Une catégorie de différends peut être soumise aux mécanismes 

de règlement du seul fait de leur particularité. De cette manière, la Convention 

ménage la souveraineté des Etats tout en limitant assez sensiblement le 

volontarisme étatique. Cet exercice d'équilibrisme rappelle, par sa précarité, celui 
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·. auquel s'adonnent les trapézistes; n do~ne lieu à' une figure dont les 

mouvements imprécis, effectués dans des couloirs peu éclairés risquent de 

dérouter les justiciables. 

Paradoxalement, ce que la mise en oeuvre du règlement des 

différends a gagné en flexibilité , elle le perd en rigueur. Certes , il y a une 

cohérence globale du projet, née de l'approche pragmatique. Mais, une telle 

cohérence n'est pas dépourvue d'ambigüités. Cette particularité inhérente à 

toute oeuvre de construction se trouve en porte-à-faux par rapport à la quête de 

l'absolu qui semblait animer les rédacteurs du système de règlement des 

différends. Si tant est qu'une telle démarche parait raisonnable dans un droit en 

mouvement. 

5- Même si la voie parait hasardeuse, la Convention a en revanche 

pris le soin de magnifier une autre ouverture en étendant la notion de 

justiciable . Pour la première , fois dans un texte de portée universelle les Etats 

ne sont plus les seules entités admises à faire valoir leurs droit par des procédés de 

règlement des différends. La variété des rapports dans le nouveau droit de la 

mèr a vraisemblablement conduit à l'élargissement de la catégorie des 

protagonistes habilités à saisir les organes compétents. Cette ouverture, sensible 

au départ, à été amplifiée par la commission préparatoire de la l'Autorité 

internationale et du Tribunal international. Celui-ci a introduit des dispositions 

dans le système de règlement des différends, accordant à des parties non 

étatiques en conflit des garanties pratiquement similaires à celles dont bénéficient 

les Etats pour défendre leurs droits. Cette opportunité, jusque là inconnue dans 

le droit de la mer risque de bouleverser la conception séculaire du contentieux 

international dont l'Etat est le seul justiciable. 
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Dans un domaine où les . appréhensions étatiques sont particulière-

ment exacerbées, ce rôle pionnier risque de développer des sentiments de 

méfiance à l'égard d'un système qui est un p
0

eu trop idéalisé. 

L'extension de la notion de jusiticiables préfigure l'orientation 

tumultueuse dans laquelle le contentieux international des mers et des océans 

aura probablement à s'engager dans les prochaines décennies. 

6- Une réflexion attentive sur les issues nombreuses introduites au 

stade procédural laisse subsister des raisons sérieuses de douter de l'efficacité 

des compromis auquels sont parvenus les délégués . Les divergences concernant 

le recours aux mécanismes de réglement des différends sont trop importantes 

pour être ignorées. Elles ont été manifestés lors des travaux de la Conférence. 

Même après la signature de la Coµvention, plusieurs Etats n'ont pas 

définitivement mis une sourdine à leurs querelles tant. sur ce plan que sur 

certains autres. 

Soucieux de parvenir à dégager le: plus petit commun dénominateur, 

les rédacteurs de la Convention ont mis; en place un système mitigé de 

règlement des différends dans lequel se perdent les puristes. Chaque Etat peut en 

avoir sa propre lecture, probablement divergente de celle qu'un autre sera tenté 

de faire. 

Au total , il apparait que la Conférence n'a pas suffisamment bien 

poussé les efforts dans le sens de la rationalisation du recours aux exceptions et 

aux limitations de procédure. En essayant de donner satisfaction à tous les 

protagonistes, on fragilise nécessairement le système de règlement des différends. 
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Ce cadre ressemble alors étrangement à une toile d'araignée dont les mailles 

disproportionnées permettent de fuir les mécanismes obligatoires et donne 

l'impression que les solutions dégagées se caractérisent par la précipitation pour 

ne pas dire l'illusion . 

C'est à ce prix que le règlement des différends clans le nouveau droit 

de la mer s'est effectué. La recherche effrenée de solutions communément 

acceptées risque de nuire à l'harmonie du système mis en place. Mais, 

paradoxalement aussi, elle ouvre des perspectives enrichissantes. 
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- Projet révisé d'accord de siège entre le Tribunal international du droit de la mer et 
la République Fédérale d'Allemagne, LOS/ PCN / SCN. 4 / WP. 5/ Rev. 1, 8Août 
1988. 
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· - Remaniement de l'article 93 (LOS/PCN/SCN. 4 / WP. 2 / Rev. 1, Part. I proposé 
par la délégation de la Grèce au nom des délégations de la R.F.A., de la Belgique, 
du Danemark , de l'Espagne, de la France, de l'Irlande, de l'Italie, du Luxembourg, 

des Pays Bas, du Portugal et du Royaume Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du 
Nord. 
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par la délégation de la République Unie de Tanzanie au nom du Groupe des 77, 
LOS/ PCN /SCN. 4/ 1988 /CRP. 30, 30 Août 1988. 
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(*) Seuls les documents intéressant directement la question, sont pris en 
considérations. Pour un examen exhaustif voir, Série legislative des Nations 

Unies, législations nationales et traités concernant le droit de la mer, 
ST/LEG/SER.B/2, 15, 16, 18, New York (1952, 1970, 1974, 1976). 

Le droit de la mer - Répertoire général des documents officiels de la Troisième 
conférence des Nations Unies sur le droit de la mer , Bureau du représentant 
spécial du secrétaire général pour le droit de la mer , New York, 1986. 

Les documents de la Commission internationale peuvent être consultés dans le 
law of the sea Bulletin : 16 Numéros ont été édictés depuis sa parution jusqu'en 

. décembre 1990. 
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